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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2021/3 - plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
ALCALAS (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
M. Brendan Jon LINDSAY, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (18/1) Pour 
sa carrière de courses
ALMANFATA (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (18/1) 
Pour sa carrière de courses
AMARIGOOD (2017) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associés : 
M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL (18/1) Pour sa carrière 
de courses
BONITO CAVALLO (2019) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD 
Associé : Mme Maryvonne BLOT (18/1) Pour sa carrière de courses
CHESTERFIELD (2019) Dirigeant : M. Gerard SAMAMA Associé : 
J. BOISNARD (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
DAME DE PARIS (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associés : J. BOISNARD (s), Mlle Charline PIERRE (18/1) Pour sa 
carrière de courses
DHANGADHI (2012) Dirigeant : M. Julyan BRISET Associés : 
Mme Maud LE GALL, Mme Dominique AIGUEPERSE (18/1) Pour sa 
carrière de courses
DIAMAND DE VINDECY (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	LONGERE 
Associé : M. Etienne RAQUIN (18/1) Pour sa carrière de courses
DOCTOR RON (2019) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
GEGE ST GOUSTAN (2018) Dirigeant : M. Albino BASSI Associé : 
M. Dominique BRESSOU (18/1) Pour sa carrière de courses
GREAT ISLAND (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT Associé : 
J. BOISNARD (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
INSIDE GLORY (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (18/1) Pour sa carrière de courses
IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	MILPIED Associé : E. GRALL 
(s) (18/1) Pour sa carrière de courses
JISKAYA (2019) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associés : ECURIE 
BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s) (18/1) Pour sa carrière de 
courses
MAC CALMY (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : C. LOTOUX (s), Comte Herve de TALHOUET-ROY (18/1) 
Pour sa carrière de courses
MARYNDER (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
MISTRAL BOUNTY (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
MONCAMEL IRE (2015) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associé : 
M. Stephane CERULIS (18/1) Pour sa carrière de courses
N. par DALARUA IRE (2019) Dirigeant : M. Gerard SAMAMA 
Associé : J. BOISNARD (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
N. par SHOMUS (2019) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (18/1) Pour sa carrière de courses
OLYMPIC BAILEYS (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
PAUL’S MEMORY (2019) Dirigeant : Mme Caroline PETIT Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (18/1) Pour sa carrière de courses
SMOOTH WATER (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Torsten RABER (18/1) 
Pour sa carrière de courses
SYNCHRONE (2016) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associé : 
M. Boualem MEKKI (18/1) Pour sa carrière de courses
THEORY OF TIME IRE (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
LEVESQUE Associé : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE (18/1) Pour 
sa carrière de courses
VITARE IRE (2017) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord 
CLINTON (18/1) Pour sa carrière de courses
ZELZALITA (2019) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associé : 
Mme Maryvonne BLOT (18/1) Pour sa carrière de courses
ASSONANCE (2015) Dirigeant : M. Julien BARTHE Associésss : 
M. Guillaume VIEL, M. Alain VANDENHOVE, M. Herve VIALLON, 
M. Christian BOURILLON, M. Pierre-Marie CHARIER (19/1) Pour sa 
carrière de courses
ATOUT BIENTOT (2019) Dirigeant : Y. BARBEROT (s) Associés : 
Mme Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s) (19/1) Pour sa carrière de 
courses

EPONA DE BOTOZEL (2017) Dirigeant : M.	Eric	ASPORT Associé : 
M. Jean-Marc VARCIN (19/1) Pour sa carrière de courses
HERMES DE CHAMDOUX (2018) Dirigeant : Mme Marie-Helene 
CASSIER Associés : M. Jacques DETRE, M. Daniel BEAUNEE 
(19/1) Pour sa carrière de courses
JOFFRE UNE CHANCE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Francois	
VLACIC Associé : G. TAUPIN (s) (19/1) Pour sa carrière de courses
LOLA POP (2018) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : M. Eric 
PILET, M. Paul AESCHELMANN, M. Pascal MARCHETEAU (19/1) 
Pour sa carrière de courses
MISTER CHAMPDOUX (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Daniel BEAUNEE, Mme Marie-Helene CASSIER (19/1) 
Pour sa carrière de courses
PEDRO EL GRANDE (2019) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : D. GUILLEMIN (s) (19/1) Pour sa carrière 
de courses
SALARY BAY (2019) Dirigeant : M. Renaud CHAUMIER Associé : 
J. BOISNARD (s) (19/1) Pour sa carrière de courses
VERTISMANN (2018) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé : 
M. Thierry POCHE (19/1) Pour sa carrière de courses
BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Philippe TADDEI, M. David WINDRIF (20/1) Pour sa 
carrière de courses
BIGIRA (2019) Dirigeant : M. Herve CHAMARTY Associésss : 
M. Cyrille BIRABEN-LOUSTAU, M. Pierre BIRABEN-LOUSTAU, 
M. Serge BOUCHERON, M. Antoine GILIBERT, D. GUILLEMIN (s) 
(20/1) Pour sa carrière de courses
DEBUSSY (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associésss : L. 
BAUDRON (s), M. Hugues ROUSSEAU, Mme Carole CUGUEN, 
ECURIE CEHEL, TOLMI RACING SC (20/1) Pour sa carrière de 
courses
DILALA (2017) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
DRAGONS PLEASE (2019) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN 
Associés : J. BOISNARD (s), HARAS D’ECOUVES (20/1) Pour sa 
carrière de courses
DREAM BOY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (20/1) Jusqu’au 31 décembre 2026
FALSTAFF (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA 
(20/1) Pour sa carrière de courses
GEORGIA (2018) Dirigeant : Suc.	Jean-Claude	LEGESNE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
HERMANN CLERMONT (2017) Dirigeant : Mlle Floriane ESPEJO 
Associés : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, OCANA 
INVESTMENTS, M. Kevin COMMUNIER (20/1) Pour sa carrière de 
courses
ICEO MADRIK (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : ECURIE CENTRALE (20/1) Pour sa carrière de courses
JARDIN BLEU (2018) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
F. VERMEULEN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
MORINGA (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 RAYMOND Associés : 
M. David MORISSON, O. TRIGODET (s) (20/1) Pour sa carrière de 
courses
QUALI DANCER (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	MALATIER Associé : 
D. COTTIN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
QUINTEPLUS (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 ESCALE 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (20/1) Jusqu’au 31 décembre 
2026
SAINT PARIS (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (20/1) Pour sa carrière de courses
SEVEN APPLES (2018) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associés : 
M. Pierre BEZIAT, Mme Claudine ESCOUBET (20/1) Pour sa carrière 
de courses
THETYS (2019) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
HARAS DE LA MORSANGLIERE (20/1) Pour sa carrière de courses
TOO SCHUSS (2018) Dirigeant : M.	Philippe	BELLAICHE Associé : 
M. Davy BONILLA (20/1) Pour sa carrière de courses
AIMEF GB (2018) Dirigeant : M. Laurent FARGES Associé : 
M. Julien CAULLERY (21/1) Pour sa carrière de courses
ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : M. Charley ROSSI (21/1) Pour sa carrière de courses
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ALL REVVED UP IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : RED AND WHITE RACING (21/1) Pour sa carrière de 
courses
CROSSDREAM (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associés : 
Mme Eleonora MARCIALIS, M. Stephane RINAUDO, M. Nicolas 
TADDEI (21/1) Pour sa carrière de courses
DARAYA EMERY (2018) Dirigeant : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Associé : J. PLANQUE (s) (21/1) Pour sa carrière de courses
FARO DE SAN JUAN IRE (2019) Dirigeant : M. Peter KATELANIS 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, SF 
BLOODSTOCK SC (21/1) Pour sa carrière de courses
GOLFING DU MOULIN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (21/1) Pour sa carrière de courses
HEPATANTE MACHINE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Mathieu PITART, M. Philippe THIRIET (21/1) Pour sa 
carrière de courses
IKORIKO (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associés : AS. 
PACAULT (s), M. Philippe THIRIET (21/1) Pour sa carrière de 
courses
JOVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : 
M. Alain CHOPARD (21/1) Pour sa carrière de courses
LABERNARDIE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 ESCALE 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (21/1) Jusqu’au 31 décembre 
2026
N. par DO THE DANSE USA (2019) Dirigeant : M. Hubert GUY 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (21/1) Pour sa carrière de courses
N. par PROUD COMMANDER USA (2019) Dirigeant : M. Hubert 
GUY Associé : M. Fabrice CHAPPET (21/1) Pour sa carrière de 
courses
SALARY BAY (2019) Dirigeant : M. Renaud CHAUMIER Associé : 
J. BOISNARD (s) (21/1) Pour sa carrière de courses
VAUTRIN IRE (2015) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associéss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, 
M. Christophe ESCUDER, M. Pascal MILLOT (21/1) Pour sa 
carrière de courses
ZIBELINE (2019) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIES DU ROSSINI 
(21/1) Pour sa carrière de courses
CALIFANO (2019) Dirigeant : M.	Christian	 FAURE Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Frederic BRAGATO, ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (22/1) Pour sa carrière de courses
FOREVER D’ANS (2018) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
Mme Nathalie POINCOT (22/1) Pour sa carrière de courses
FULL GAIN (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : M. Frederic BRAGATO (22/1) Pour sa carrière de courses
GARLINGARI (2011) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associé : Mme Brigitte BOUREZ (22/1) Pour sa carrière de courses
GOLD (2018) Dirigeant : M.	Jocelyn	 TARGETT Associé : Earl 
HARAS DU LOGIS (22/1) Pour sa carrière de courses
HISATYS (2017) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associéss : M. Antoine 
SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), M. Nicolas GUARINO, M. Xavier 
LAVABRE (22/1) Pour sa carrière de courses
HYWELL (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (22/1) Pour sa carrière de courses
LAHAAIB (2018) Dirigeant : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
Associés : M. Elias MIKHALIDES, AL SHAQAB RACING (22/1) Pour 
sa carrière de courses
ROCK OF THE GLADE (2019) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN 
Associé : M. Pierre BONNEFOY (22/1) Pour sa carrière de courses
SCHWYZ (2019) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associés : F. 
ROHAUT (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HARAS D’ETREHAM 
(22/1) Pour sa carrière de courses
SHAR INVOICE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LASTRAJOLI 
Associés : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI, M. Mahmud F.A. 
MOUNI (22/1) Pour sa carrière de courses
YAMAZETHA (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associésss : 
M. Jerome DELAUNAY, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, 
MUSTANG SARL, M. Jean-Marie PATIER, M. Edouard 
POUMAILLOU (22/1) Pour sa carrière de courses
CAPTAIN DE CERISY (2018) Dirigeant : M. Emilio RUIZ 
COLECHAR Associé : Scea HARAS DU MA (25/1) Pour sa carrière 
de courses
COUP DE COEUR (2018) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE (25/1) Pour sa carrière 
de courses
DARINKA (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LASTRAJOLI Associé : 
M. Marc Isaac ZOUARI (25/1) Pour sa carrière de courses

DE BONNE GRACE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (25/1) Pour sa carrière de courses
ETATMAJOR (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (25/1) Pour sa carrière de courses
FEELING GOOD (2019) Dirigeant : ECURIE BILLON Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Hubert GUY, ECURIE DES MONNAIES 
(25/1) Pour sa carrière de courses
FRANCOBELGE GB (2018) Dirigeant : M. Jean HARGOT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, M. Kevin KUHN, GAB . LEENDERS (s) 
(25/1) Pour sa carrière de courses
FRANCOIS PREMIER (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s), ECURIE TEAM 
SPIRIT (25/1) Pour sa carrière de courses
GIANTISSIME (2015) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
M. Christophe MARTINON (25/1) Pour sa carrière de courses
HALF TIME (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : A. LE 
CLERC (s) (25/1) Pour sa carrière de courses
HIP HOP SENAM (2018) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (25/1) Pour sa carrière de courses
IAPYX (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : M. Patrice 
DETRE (25/1) Pour sa carrière de courses
IDENTITE (2018) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associésss : 
GAB . LEENDERS (s), Mme Maria AKCHURINA, Mme Natalia 
LEVITSKAYA, Mme Catherine LUMET, M. David LUMET (25/1) Pour 
sa carrière de courses
INDY DU GOUET (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (25/1) Pour sa carrière de courses
INGRANDES (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associéss : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier LIPPENS, Mme Catherine LUMET, 
M. David LUMET (25/1) Pour sa carrière de courses
IPSALA (2018) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (25/1) Pour sa carrière de courses
JEU D’ARGENT (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (25/1) Pour sa carrière de courses
KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : D. 
MORISSON (s) (25/1) Pour sa carrière de courses
MIA MI (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : CH. GOURDAIN 
(s) (25/1) Pour sa carrière de courses
MISTER VISION (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (25/1) Pour sa carrière de courses
NIKOFOTO (2017) Dirigeant : ECURIE DE LA GENETRAYE 
Associés : M. Geralde GERBELLA, P. ADDA (s) (25/1) Pour sa 
carrière de courses
SAINT ELOI (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (25/1) Pour sa carrière de courses
SHIRAZ (2018) Dirigeant : M. Geralde GERBELLA Associé : P. 
ADDA (s) (25/1) Pour sa carrière de courses
AD LIBITUM (2019) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associé : 
MULUNGU BLOODSTOCK (26/1) Pour sa carrière de courses
ALL OR NOTHING (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre PHILIPPOT 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER, 
SARL GROUPE KR (26/1) Pour sa carrière de courses
ANCA (2017) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associésss : M. Geralde 
GERBELLA, M. Olivier PRUVOST, P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, 
M. Emeric GUENEAU (26/1) Pour sa carrière de courses
AREALYS (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (26/1) Pour sa carrière de courses
BRAZAKHEE GB (2019) Dirigeant : M. Darren YATES Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (26/1) Pour sa carrière de courses
CLAUDIA PEPITA (2019) Dirigeant : Mme Caroline KLUS Associés : 
HARAS DU HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK, M. Philippe 
RIPERT (26/1) Pour sa carrière de courses
DAVANTI SAN GUIDO (2015) Dirigeant : P. ADDA (s) Associé : 
M. Julien JOUIN (26/1) Pour sa carrière de courses
FACEREALITY (2019) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associés : ECURIE DES MONCEAUX, LORDSHIP 
STUD LIMITED, BEAUREGARD BLOODSTOCK (26/1) Pour sa 
carrière de courses
FUR HAT GB (2019) Dirigeant : M. Darren YATES Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (26/1) Pour sa carrière de courses
HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associésss : CH. GOURDAIN (s), M. Dominique CROZES, 
M. Aurelien DE WISPELAERE, M. Orlande DE WISPELAERE, 
M. Michel GARCIA-GIL (26/1) Pour sa carrière de courses
IN EXCESS (2018) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS Associé : 
Mme Nathalie VIEL (26/1) Pour sa carrière de courses
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INIESTA DU GOUET (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Thomas FOURCY (26/1) Pour sa 
carrière de courses
ISKA DE LA BRUNIE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	CROUZILLAC 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (26/1) Jusqu’au 31 décembre 
2026
N. par CELESTEEN (2019) Dirigeant : M.	Anthony	BOLIS Associé : 
Mme Michelle LANFRANCHI (26/1) Pour sa carrière de courses
N. par SHIVAJIA (2019) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Fabrice CHAPPET (26/1) 
Pour sa carrière de courses
PERISTERA IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associé : RED AND WHITE RACING (26/1) Pour sa carrière de 
courses
PHILARMONIE (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associé : 
M. Gregoire JUILLET (26/1) Pour sa carrière de courses
SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Dirigeant : M. Geoffroy HEBER-
SUFFRIN Associé : M. Anthony BOLIS (26/1) Pour sa carrière de 
courses
TERTRE (2014) Dirigeant : M. Roger DEL BUCCHIA Associés : 
M. Alexandre BRIARD, Mme Chantal BRIARD (26/1) Pour sa carrière 
de courses
YOUYOU’S DANCE (2019) Dirigeant : M. Jean-Diego 
MAGDELENAT Associé : M. Marc-Henri MAGDELENAT (26/1) 
Pour sa carrière de courses
DON FALCO (2019) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associés : 
M. Thierry GAGLIANO, Mme Sibille ROSSI (27/1) Pour sa carrière de 
courses
DOS ARGENTE (2018) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associé : 
Mme Fabienne TENENBAUM-FORT (27/1) Pour sa carrière de 
courses
ELITE D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (27/1) Pour sa carrière de courses
FRENCH PEGASUS (2015) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, Mme Sibille ROSSI (27/1) Pour sa carrière de 
courses
GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associéss : L. GADBIN (s), M. Thomas LINES, Mme Lydia 
PERE, ECURIE EQUUS RACING (27/1) Pour sa carrière de courses
I AM A DREAM (2016) Dirigeant : M. Claude MARCELLIN 
Associés : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT (27/1) Pour sa 
carrière de courses
IGLOO D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (27/1) Pour sa carrière de courses
INDYCO (2015) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (27/1) Pour sa carrière de courses
MONTMIRAIL (2019) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : Mme Marie-Line CADIOU, ECURIE JOUB (27/1) 
Pour sa carrière de courses
N. par BELLE CROIX (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LA	
HERONNIERE Associé : M. Fabrice CHAPPET (27/1) Pour sa 
carrière de courses
NANAWEST (2018) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (27/1) Pour sa carrière de courses
ONE STEP AHEAD (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	DASMAL Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (27/1) Pour sa carrière de courses
REPUBLIQUE IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (27/1) Pour sa carrière de courses
SAINT MATHAN (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (27/1) Pour sa carrière de courses
STYLE LENZAC (2018) Dirigeant : Mme	Francoise	 TOUZAC 
Associés : Mme Marielle FAYARD, D. MORISSON (s) (27/1) Pour sa 
carrière de courses
THE RECORD (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : D. 
MORISSON (s) (27/1) Pour sa carrière de courses
THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, 
M. Florent FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER (27/1) Pour sa 
carrière de courses
ADRIANA (2019) Dirigeant : Mme	Laurence	 DAREOUX Associés : 
M. Pierre JABOT, M. Francis LANDEAU (28/1) Pour sa carrière de 
courses
APREMONT (2019) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associés : 
ECURIE SKYMARC FARM, HARAS D’ETREHAM, M. Maurice 
LAGASSE (28/1) Pour sa carrière de courses

BY THE ROSE IRE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Maurice LAMOUR, M. Anthony 
PINET (28/1) Pour sa carrière de courses
CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : M. Claude REGNAULT 
Associés : M. Jean-Claude OBELLIANNE, Mme Camille BEAUNEZ 
(28/1) Pour sa carrière de courses
DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (28/1) Pour sa carrière de courses
DESIGNED SURVIVOR (2017) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK 
Associés : M. Simone BROGI, M. Jerome VALLIER (28/1) Pour sa 
carrière de courses
GOLDEN SON (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, M. Thierry CYPRES 
(28/1) Pour sa carrière de courses
HARESTO (2017) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	 LABORDE 
Associé : M. Serge FOUCHER (28/1) Pour sa carrière de courses
IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
M. Christian FAURE (28/1) Pour sa carrière de courses
IVRESSEADEAUVILLE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 AUDOIN 
Associésss : E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Luc 
JOSSE, M. Philippe THIRIET, M. Olivier SEITE (28/1) Pour sa 
carrière de courses
JUMEIRAH BEACH (2018) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR 
Associés : M. Hubert GUY, Mme Sibille ROSSI (28/1) Pour sa carrière 
de courses
MINECASSY (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : Y. 
FOUIN (s) (28/1) Pour sa carrière de courses
N. par BARTIRA (2019) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM 
Associé : M. Eric PUERARI (28/1) Pour sa carrière de courses
N. par TRAFFIC JAM IRE (2019) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : BALLYLINCH STUD (28/1) Pour sa carrière de courses
RHELIGHONNE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Francois NICOLLE (28/1) 
Pour sa carrière de courses
SKIP CHOP (2018) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (28/1) Pour sa carrière de courses
VIRIMOON ETOILE (2018) Dirigeant : M. Amaury de LA 
BOUILLERIE Associé : CH. GOURDAIN (s) (28/1) Pour sa carrière 
de courses
ZADRAK (2011) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : Mme Laurence 
LAVENU (28/1) Pour sa carrière de courses
AU SUIVANT (2019) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associé : 
M. David SMAGA (29/1) Pour sa carrière de courses
BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s) (29/1) Pour 
sa carrière de courses
INVICTUS SMART (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(29/1) Pour sa carrière de courses
LOVER MIMI (2018) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associé : 
M. Timothy RARICK (29/1) Pour sa carrière de courses
MASETTO (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (29/1) Pour sa carrière de courses
MISS CAMELIA (2019) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associés : M. Jean-Claude PEUSET, Mme Camille VITSE, 
Mme Sebastien VALERIO (29/1) Pour sa carrière de courses
P’TIT DOUE (2017) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associés : M. Eric LECOIFFIER, M. Jacques LAPORTE, M. Claude 
P GAUTIER (29/1) Pour sa carrière de courses
PROMETEO (2018) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Anant SINGH (29/1) Pour 
sa carrière de courses
SILK THREAD (2017) Dirigeant : M. Gregoire JUILLET Associé : 
M. Joel JUILLET (29/1) Pour sa carrière de courses
VERSAILLES GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 VLACIC 
Associé : Mme Claire TAUPIN (29/1) Pour sa carrière de courses
AMSSETOU (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Carmelo MACELI (1/2) Pour sa carrière de courses
BEL TI BOUG (2019) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : M. Manuel DUPELIN (1/2) Pour sa carrière de courses
BLACK MORNING GB (2017) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : ECURIE BENOIT ROUALEC, F. VERMEULEN (s) (1/2) 
Pour sa carrière de courses
BROKLYN BABY (2014) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associé : F. VERMEULEN (s) (1/2) Pour sa carrière de courses
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EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Benjamin CHAUVEL (1/2) Pour sa carrière 
de courses
HIDDEN BREEZE GB (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : M. Eric de CHAMBURE (1/2) Pour sa carrière de courses
IMAGE DU JOUR (2018) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (1/2) Pour sa 
carrière de courses
INEDIT DE CIERGUES (2018) Dirigeant : ECURIE MADAME 
LYNNE MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (1/2) Pour 
sa carrière de courses
IVRESSEADEAUVILLE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 AUDOIN 
Associésss : E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Rafael 
GOURMAUX, M. Luc JOSSE, M. Philippe THIRIET (1/2) Pour sa 
carrière de courses
J’ACCLAME (2019) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, SAS RACING D (1/2) Pour sa carrière de 
courses
MARESHALAA (2018) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associés : 
HARAS DES SABLONNETS, Comte Herve de TALHOUET-ROY 
(1/2) Pour sa carrière de courses
MARTINE A LA PLAGE (2019) Dirigeant : M. Kevin HOUDEMOND 
Associé : M. Edouard THUEUX (1/2) Pour sa carrière de courses
PINNACLE (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	 BOISNARD Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Romain BOISNARD (1/2) Pour sa carrière de 
courses
ROMI BROSSE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associésss : 
M. Loic MENARD, M. Quentin BEUCHER, M. Julien PAILLARD, 
M. Baptiste QUARGNUL, M. Romain TUAULT (1/2) Pour sa carrière 
de courses
ROSEBELLE (2017) Dirigeant : M. Justin PLANQUE Associés : J. 
PLANQUE (s), M. Thomas BALLUAIS, M. Maxime ESNAULT (1/2) 
Pour sa carrière de courses
STREET REBEL IRE (2019) Dirigeant : M. Adrian MEILE Associéss : 
C. FEY (s), M. Jan EGG, M. Reinhard STOCKLI, M. Manfred 
WURTENBERGER (1/2) Pour sa carrière de courses
TAKACORDA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, M. Alain DIGEON (1/2) Pour sa 
carrière de courses
VALDO DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (1/2) Pour sa carrière de courses
WANDANA (2019) Dirigeant : M. Romain BOISNARD Associés : 
Mme Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD 
(1/2) Pour sa carrière de courses
ANGUIVA (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associé : 
M. Roger DEL BUCCHIA (2/2) Pour sa carrière de courses
BAILEYS BLESSING (2019) Dirigeant : G.R. BAILEY LTD Associé : 
M. William WALTON (2/2) Pour sa carrière de courses
BON STYLE (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (2/2) Pour sa carrière de courses
COSTAL’IN DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (2/2) Pour sa carrière de 
courses
DEJA VUE (2019) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC Associés : 
M. Laurent BENOIT, M. Nicolas de CHAMBURE (2/2) Pour sa 
carrière de courses
ELEVEN O TWO (2016) Dirigeant : Mme Marie Josee SIRVENT 
Associé : Mme Zizouna BOUALEM (2/2) Pour sa carrière de courses
GOLD KAFE (2017) Dirigeant : M.	Frederic	MARCHAND Associés : 
M. Luc ROUMEGOUX, Mme Claudie AUCHE, O. TRIGODET (s) (2/2) 
Pour sa carrière de courses
HEPATANTE MACHINE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Mathieu PITART, M. Philippe THIRIET (2/2) Pour sa 
carrière de courses
LEGA (2016) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : M. Nicolas 
PAYSAN, M. Thony POINTEAU, M. Eddy PLANCHENAULT (2/2) 
Pour sa carrière de courses
SEHMARA (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. Alexandre FOULON, M. Frederic BIANCO 
(2/2) Pour sa carrière de courses
SPACE QUAKE GB (2019) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : 
C. BOUTIN (s) (2/2) Pour sa carrière de courses
TETRIS DU MAZET (2018) Dirigeant : M.	Mathieu	 TALLEUX 
Associé : M. Marc BOUYSSOU (2/2) Pour sa carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Dirigeant : M.	Richard	 BEDOUET 
Associés : M. Bernard ROCHETTE, M. Noam CHEVALIER (2/2) 
Pour sa carrière de courses
ASSONANCE (2015) Dirigeant : M. Julien BARTHE Associésss : 
M. Alain VANDENHOVE, M. Herve VIALLON, M. Matheo VIEL, 
M. Christian BOURILLON, M. Pierre-Marie CHARIER (3/2) Pour sa 
carrière de courses
BRIGHT LIGHTS (2017) Dirigeant : L. CARBERRY (s) Associés : 
Mlle Carla O’HALLORAN, M. Sylvain PROUVOYEUR, M. Paul James 
SMITH (3/2) Pour sa carrière de courses
DIVA VICTORIA (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, JC. ROUGET (s) (3/2) 
Pour sa carrière de courses
GOLDEN TWIG (2016) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE NOYER 
Associé : M. Mathieu PITART (3/2) Pour sa carrière de courses
HIGHEST DES ROCS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Frederic DUVIVIER, M. Guy-
Roger PETIT (3/2) Pour sa carrière de courses
IMBATTABLE (2018) Dirigeant : M.	Loic	GLEMIN Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (3/2) Pour sa carrière de courses
INNATENDUE (2018) Dirigeant : M.	Loic	 GLEMIN Associé : 
Mme Etienne LEENDERS (3/2) Pour sa carrière de courses
SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M.	Christian	BRAUN Associés : 
SCUDERIA SCOLARI, M. Harald BISCHOFF, M. Danny ROSPORT 
(3/2) Pour sa carrière de courses
AMAZON GREEN (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 GUIGNAND 
Associé : M. Urs AESCHBACHER (4/2) Pour sa carrière de courses
CRANACH (2018) Dirigeant : M.	Dominique	LE	BRETON Associé : 
M. Noam CHEVALIER (4/2) Pour sa carrière de courses
DEMOISELLE KAP (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (4/2) Pour sa carrière de courses
FALINE DU MAINE (2018) Dirigeant : M.	Frederic	AUBRY Associé : 
M. Patrice LENOGUE (4/2) Pour sa carrière de courses
ISOLATOR IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine ABRASSART 
Associés : M. Pierre BAILLET, M. Jeremy ACEDO, M. Mickael 
MARCADE (4/2) Pour sa carrière de courses
ITIALENE (2018) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (4/2) Pour sa carrière de courses
LOLA POP (2018) Dirigeant : M.	Eric	PILET Associéss : M. SEROR 
(s), M. Paul AESCHELMANN, M. Hubert GORECKI, M. Pascal 
MARCHETEAU (4/2) Pour sa carrière de courses
MAPHIRA (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ Associésss : 
M. Jeannot ANDT, GAB . LEENDERS (s), M. Michel BASTIAN, 
M. Jean-Philippe ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (4/2) Pour sa 
carrière de courses
NIKASIA (2019) Dirigeant : TOLMI RACING SC Associé : ROD . 
COLLET (s) (4/2) Pour sa carrière de courses
PERSEVERANTS (2018) Dirigeant : COFINVEST Associés : HARAS 
D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (4/2) Pour sa 
carrière de courses
SANS ATTENDRE (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR 
Associéss : M. Nicolas BAUDRON, L. BAUDRON (s), M. Arthur 
HOYEAU, M. Alexis HOYEAU (4/2) Pour sa carrière de courses
SMASHING (2019) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associé : AL SHAQAB RACING (4/2) Pour sa 
carrière de courses
SWING THE STAR (2016) Dirigeant : M. Steven ABAILLE Associé : 
M. Marie-Arnault ABAILLE (4/2) Pour sa carrière de courses
THEOS DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (4/2) Pour sa carrière de courses
VILLANELLE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Associés : M. Nicolas BAUDRON, L. BAUDRON (s), M. Hubert GUY 
(4/2) Pour sa carrière de courses
WHAT DESTINY (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (4/2) Pour sa carrière de courses
ZADO (2018) Dirigeant : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
Associé : AL SHAQAB RACING (4/2) Pour sa carrière de courses
ZILCOVER (2019) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & BEAUNEZ 
(s) (4/2) Pour sa carrière de courses
ALCOR TROPEZ (2019) Dirigeant : M. Benoit GOUTAGNY 
Associés : M. Fabrizio BEMBO, M. Eric MOUCHOT (5/2) Pour sa 
carrière de courses
ALIBICHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
CAPLA KNIGHT IRE (2018) Dirigeant : Mlle	Gay	 KELLEWAY 
Associés : A&G . BOTTI (s), Mme Sabrina RIDI (5/2) Pour sa carrière 
de courses
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CHOP LE RETOUR (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
CHOPE COMEDY (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
D DAY GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT (5/2) Pour sa carrière 
de courses
DELUCA CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
EMIR CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associés : 
Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (5/2) Pour sa carrière 
de courses
HIGHEST DES ROCS (2018) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Michel PERRET, M. Guy-
Roger PETIT (5/2) Pour sa carrière de courses
IDOL DU LEMO (2018) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (5/2) Pour sa carrière de courses
IMPERIAL DU LEMO (2018) Dirigeant : Suc.	Maurice	LE	FLOCH 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (5/2) Pour sa carrière de courses
JOLIEMOMEDUHOULEY (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	PELIER 
Associé : M. Gaston HEBERT (5/2) Pour sa carrière de courses
KOSSOVO (2019) Dirigeant : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR 
Associé : B. MONTZEY (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
MILLDAM (2018) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER Associés : 
M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, Mme Ange CORVELLER 
(5/2) Pour sa carrière de courses
MYSTIC CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
N. par PARTICULIERE (2019) Dirigeant : M. Alain GRIEZMANN 
Associéss : SAS RACING D, HARAS DE LA HAIE NEUVE, 
Mme Emmanuel de SEROUX, M. Jean-Marc VARCIN (5/2) Pour sa 
carrière de courses
N. par TROIECAT (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, ECURIE PANDORA 
RACING, ROD . COLLET (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
N. par VRISSA (2019) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associés : J. DE MIEULLE (s), M. Alban de MIEULLE 
(5/2) Pour sa carrière de courses
RAFFLES CARLO (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (5/2) Pour sa carrière de courses
SKALLETO (2014) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (5/2) Pour 
sa carrière de courses
WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, BS RACING SARL, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (5/2) Pour sa carrière de courses
AL JAROUD (2016) Dirigeant : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Associés : M. Jerome DELORT, Mme Marylou GAUTHE (8/2) Pour 
sa carrière de courses
AMANDERO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LONGERE Associésss : 
M. Pierre BONNEFOY, M. Etienne RAQUIN, M. Aurelien LAVARDA, 
M. Antoine MORTEO, M. Walter POLISINI (8/2) Pour sa carrière de 
courses
ATHENA DES ROCS (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (8/2) Pour sa carrière de 
courses
ATLANTIGO (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associéss : 
Mme Samira TURKI, Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, ECURIE 
JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Jean-Luc SABBAN (8/2) Pour sa 
carrière de courses
AUZEBOSC (2015) Dirigeant : M. Olivier BROCHART Associés : 
M. Stephane CERULIS, M. Stephane MARCHAL (8/2) Pour sa 
carrière de courses
CARMIN D’OUDAIRIES (2012) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associé : D. COTTIN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
CHAILLOUE (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (8/2) Pour sa carrière de courses
CHARTWELL GB (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : 
Mme Pascale PAPON (8/2) Pour sa carrière de courses
ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
FULL JUNIOR (2017) Dirigeant : M. Carol SCHMITZER Associé : 
M. Eric WISSER (8/2) Pour sa carrière de courses
GENERAL (2019) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associé : Mme Pia 
BRANDT (8/2) Pour sa carrière de courses

GLASGOW DU BERLAIS (2018) Dirigeant : M.	Stephane	SZWARC 
Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR RACING (8/2) Pour sa 
carrière de courses
GRAVITY FORCE GB (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 GUCEK 
Associé : Mme Pia BRANDT (8/2) Pour sa carrière de courses
HATTAWAY (2017) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Richard CHOTARD (8/2) Pour sa carrière de courses
INDIVIDUALISTE (2018) Dirigeant : M.	Marcel	GADBIN Associés : 
L. GADBIN (s), Mme Annie CABANIS (8/2) Pour sa carrière de 
courses
L’INTELLO (2018) Dirigeant : Mme Evelyne CAUX Associés : 
M. Habib BEN HASSINE, M. Mohamed BEN HASSINE (8/2) Pour 
sa carrière de courses
MADDI FONG (2019) Dirigeant : HUDERIE RACING Associés : 
M. Francois PUGLIA, D. GUILLEMIN (s) (8/2) Pour sa carrière de 
courses
MILLENIAL (2018) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : LE THENNEY, FH. GRAFFARD (s) (8/2) Pour sa carrière 
de courses
N. par INANGA (2019) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (8/2) Pour sa carrière de courses
N. par TYRANA GB (2019) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE 
Associé : SCEA CARANT (8/2) Pour sa carrière de courses
PALITINA (2013) Dirigeant : M. Laurent MOUTOUSSAMY Associé : 
Mme Victoire VIOLANES (8/2) Pour sa carrière de courses
ROSE DES SABLES (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	GRATTE	
PANCHE Associés : M. Mohsen BEN HAMOUDA, M. Michel 
DARDENNE, M. Samy TORGEMAN (8/2) Pour sa carrière de 
courses
VAUTRIN IRE (2015) Dirigeant : M.	Patrick	WIDLOECHER Associé : 
M. BOUTIN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
ELVIS (2014) Dirigeant : M. Claude PENOT Associés : M. Alain-
Patrick CAZAUX, Mlle Stephanie PENOT (9/2) Pour sa carrière de 
courses
LORASON GB (2018) Dirigeant : M.	Christopher	John	EDWARDS 
Associés : M. David FUTTER, GAB . LEENDERS (s) (9/2) Pour sa 
carrière de courses
MAHABALA (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA (9/2) Pour sa carrière de 
courses
N. par NO WIND NO RAIN (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : M. Hubert GUY (9/2) Pour sa carrière de courses
TALK TO ME GER (2019) Dirigeant : M.	Hans	Wilhem	JENCKEL 
Associé : M. F. von LENTHE (9/2) Pour sa carrière de courses
TONGUETTED (2018) Dirigeant : M. Donald GALT Associés : 
M. Yves LEMONNIER, PALMYR RACING (9/2) Pour sa carrière de 
courses
WETROV (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associé : 
Mlle Marie RICHERT (9/2) Pour sa carrière de courses
ALONE (2019) Dirigeant : FAIR SALINIA LTD Associé : Mme Pia 
BRANDT (10/2) Pour sa carrière de courses
AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés : 
M. Florian CARRER, M. Alain DEPUICHAFFRAY, M. Alain JACOB 
(10/2) Pour sa carrière de courses
ASANDROS (2016) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Herve DOS SANTOS, Mme Claudie AUCHE (10/2) Pour sa 
carrière de courses
ECHO NIKO (2017) Dirigeant : M.	Charles	 POLI Associés : 
Mlle Charline PIERRE, M. Jacques PIERRE, M. Edouard THUEUX 
(10/2) Pour sa carrière de courses
FAST VISION (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Loic WETZEL (10/2) Pour sa carrière de courses
FUNDAM (2018) Dirigeant : M.	Richard	 CORVELLER Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Christine PRECY-BARONI 
(10/2) Pour sa carrière de courses
GLAM DES CHARMILLE (2016) Dirigeant : M. Guillaume 
THOMESSE Associé : M. Alexis ACKER (10/2) Pour sa carrière de 
courses
HEROS DE LA COUR (2017) Dirigeant : M.	Jean-Charles	
BRIENS Associéss : Mlle Elise CHAYRIGUES, M. Jacky DELEPINE, 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Gilles BARBARIN (10/2) Pour sa 
carrière de courses
IN THE DEATHCAR (2018) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE 
Associé : M. Pierre-Yves MERIENNE (10/2) Pour sa carrière de 
courses
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ISPANOZA (2018) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER Associé : 
PALMYR RACING (10/2) Pour sa carrière de courses
KING GOUBERT (2013) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associé : M. Pierre SALVADORI (10/2) Pour sa carrière de courses
LADY STRAIGHT (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 TANGUY 
Associé : W. MENUET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses
LE TERRIBLE CAT (2018) Dirigeant : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (10/2) Pour sa carrière de courses
N. par ELIDE (2019) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé : 
ECURIE DES CHARMES (10/2) Pour sa carrière de courses
N. par MYTOGRAPHIE (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	
AL ATTIYAH Associéss : M. Antoine GILIBERT, M. Paul BENET, 
ECURIE VIVALDI, M. Benoit CHALMEL (10/2) Pour sa carrière de 
courses
N. par PROUD COMMANDER USA (2019) Dirigeant : M. Benoit 
CHALMEL Associés : M. Hubert GUY, M. Fabrice CHAPPET (10/2) 
Pour sa carrière de courses
NAMASTE (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : M. Christophe ESCUDER (10/2) Pour sa carrière de 
courses
TOP GUN (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : Mme Michel THOMAS (10/2) Pour sa carrière de courses
TURKISTAN EXPRESS (2017) Dirigeant : M.	Richard	 BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
M. Steeve PUGLIA (10/2) Pour sa carrière de courses
VIF DES AIGLES (2019) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associés : M. Alain BENABENT, M. Marc DOUMID (10/2) Pour sa 
carrière de courses
YELLOW ROSE IRE (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Loic MOUTIEZ, FR. MONFORT 
(s) (10/2) Pour sa carrière de courses
ZELDAME (2018) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Christine PRECY-BARONI 
(10/2) Jusqu’au 31 décembre 2023
ABELIE (2019) Dirigeant : M.	Christian	SAINTE-MARIE Associé : 
B. MONTZEY (s) (11/2) Pour sa carrière de courses
ACTEUR DE MAULDE (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : SCEA DE MAULDE (11/2) Pour sa carrière de courses
COCO FOR EVER (2017) Dirigeant : M.	Michel	 LAFLANDRE 
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN (11/2) Pour 
sa carrière de courses
EROS D’OR (2015) Dirigeant : Mme Sigrid MOISSON Associé : S. 
DEHEZ (s) (11/2) Pour sa carrière de courses
ESPOIR DE FLEUR (2014) Dirigeant : M.	Matheo	VIEL Associés : 
M. Vincent JEROME, L. VIEL (s) (11/2) Pour sa carrière de courses
GAY TREE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	 DIETERLEN Associé : 
Mme Catherine BERARD (11/2) Pour sa carrière de courses
HYLVERN DE L’OUST (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (11/2) Pour sa carrière de courses
IBIS DE LITRE (2018) Dirigeant : M.	Eric	CHAUMET-LAGRANGE 
Associé : HARAS DU SAUBOUAS (11/2) Pour sa carrière de courses
IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Comte Jean-Rene 
de FRAGUIER Associéss : M. Emmanuel ROUSSEL, SCEA 
D’ARMAILLE, Mme Laurence ROUSSEL, Mlle Marie-Laetitia 
MORTIER (11/2) Pour sa carrière de courses
ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS SAS 
Associéss : M. MESCAM (s), M. Matthieu HAVART, M. Christophe 
LE BOUC, M. Loic WETZEL (11/2) Pour sa carrière de courses
L’OCEAN (2019) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés : M. Hugues 
ROUSSEAU, M. Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (11/2) Pour sa 
carrière de courses
LE ROI REMY (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Benjamin CHAUVEL, M. Armand DAHAN, M. Remy DUPUY-
NAULOT (11/2) Pour sa carrière de courses
MAKI MAKI (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (11/2) Pour sa carrière de courses
MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle	Micheline	 VIDAL 
Associés : F. VERMEULEN (s), ROB . COLLET (s) (11/2) Pour sa 
carrière de courses
N. par MORNING DUST (2019) Dirigeant : M. Sylvain VIDAL 
Associé : SAS RACING D (11/2) Pour sa carrière de courses
NAT KING GB (2017) Dirigeant : HN BLOODSTOCK S.A.R.L. 
Associésss : M. Pierre SECNAZI, M. Carlos LAFFON-PARIAS, 
Mlle Samantha AMAR, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, M. Joel 
PHELIPPON (11/2) Pour sa carrière de courses
OBEONE (2017) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
M. MESCAM (s) (11/2) Pour sa carrière de courses

OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. MESCAM (s) (11/2) Pour sa 
carrière de courses
SPECIAL FORCE (2018) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (11/2) Pour sa 
carrière de courses
ALMAMOUR FOREVER (2019) Dirigeant : M.	Marc	 BRIDOUX 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Yann ROUGEGREZ (12/2) 
Pour sa carrière de courses
ATROMOS (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associéss : 
RED AND WHITE RACING, M. Philippe FAUCAMPRE, M. Rene 
CHAFFARD, Mlle Laurence BAUDOUIN (12/2) Pour sa carrière de 
courses
GALBEN (2019) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associésss : 
M. Christian-Bernard BAILLET, M. Luciano DISARO, ECURIE 
HDBB, N. CLEMENT (s), M. Philip BROOKS (12/2) Pour sa carrière 
de courses
GERLINE (2016) Dirigeant : HARAS DU GRAND CHESNAIE 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (12/2) Pour sa carrière de 
courses
GOODBYE LA BARDE (2017) Dirigeant : M.	Thierry	de	LAURIERE 
Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (12/2) Pour sa carrière de courses
GYPSY WHISPER GB (2017) Dirigeant : M.	Christian-Bernard	
BAILLET Associésss : M. Philippe COTREL, ECURIE HDBB, 
ECURIE VALENCIA, M. Philip BROOKS, M. Christoph MUELLER 
(12/2) Pour sa carrière de courses
HELP TO WIN (2017) Dirigeant : HARAS DU GRAND CHESNAIE 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (12/2) Pour sa carrière de 
courses
ISKANOER (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 HUTEAU Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (12/2) Pour sa carrière de courses
JAAYIZ IRE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associé : 
M. Michel ESCUDER (12/2) Pour sa carrière de courses
N. par FAITHFILLY (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (12/2) Pour sa carrière de courses
N. par PEPPERMINT (2019) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET 
Associésss : M. Christian-Bernard BAILLET, ECURIE HDBB, 
ECURIE VALENCIA, N. CLEMENT (s), M. Philip BROOKS (12/2) 
Pour sa carrière de courses
NOUVEL ATOUT (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : M. Paul TERPEREAU, M. Pascal Claude PRIOUL, 
M. Julien STROZIK (12/2) Pour sa carrière de courses
ONE O’CLOCK JUMP (2019) Dirigeant : ECURIE HDBB 
Associésss : M. Christian-Bernard BAILLET, M. Luciano DISARO, 
ECURIE VALENCIA, N. CLEMENT (s), M. Philip BROOKS (12/2) 
Pour sa carrière de courses
PLACE PIGALLE (2017) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (12/2) Pour sa carrière de courses
RANCON ROYALE IRE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : HARAS DE LA PERELLE, M. Patrice RENAUDIN, S. 
WATTEL (s) (12/2) Pour sa carrière de courses
TZAR ROYAL (2016) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (12/2) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant
BE STRONG GIRL (2017) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Christian 
GALIOTE, Mme Martine GALIOTE (18/1) Pour sa carrière de courses
HAKANTE TROIS (2017) Locataires : M. Guillaume JUTEAU, 
Mme Stephanie JUTEAU, M. Thierry de LAURIERE Bailleurs : 
Mme Stephanie JUTEAU, M. Jean-Henri JUTEAU (18/1) Pour sa 
carrière de courses
HOMEO DE BALME (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, 
M. Francois NICOLLE, M. Jerome DERRO Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (18/1) Pour sa carrière de courses
NANCAY GB (2017) Locatairessss : F. ROHAUT (s), M. Michel 
CORDERO, M. Jean-Pierre HOUNIEU, M. Dominique MARCHAND, 
M. Patrice CONQUEDO, M. Gilles LORENZI Bailleur : ROHAUT (s) 
(18/1) Pour sa carrière de courses
RED RIVERQUEEN (2017) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleur : M. Yves GEISSENHOFFER (18/1) Pour sa carrière de 
courses
REDKAN (2017) Locataires : Mme MC. de BODARD DE LA JACOPI, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : Mme MC. de BODARD DE LA JACOPI 
(18/1) Pour sa carrière de courses
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ROCK HURLEY (2018) Locataires : M. Sidney DUFRESNE, E. 
GRALL (s) Bailleur : Mme Sophie KOCHER (18/1) Pour sa carrière 
de courses
SYBILLINE (2018) Locataires : M.	Michel	THIEBAUD, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : M. Frederic LESTRADE (18/1) Jusqu’au 31 
décembre 2026
VOICELALA (2018) Locataire : M. Andre BAUDIN Bailleur : 
Mme Marie BAUDIN (18/1) Pour sa carrière de courses
D’YEU DE POMPADOUR (2018) Locataire : M.	Mickael	GUILDOUX 
Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (19/1) Pour sa 
carrière de courses
GALWAY DE CERISY (2019) Locataires : J. BOISNARD (s), Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : BOISNARD (s), M. Yannick FOUIN (19/1) Pour 
sa carrière de courses
GATSBY (2016) Locataires : M. Jean-Louis BERGER, M. Pascal 
JOURNIAC, M. Andre MARTIN Bailleur : ECURIE PATRICK KLEIN 
(19/1) Pour sa carrière de courses
SORANO (2018) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (19/1) Pour sa carrière de courses
WITH MY LOVE (2018) Locataires : Mme	Florence	LEON-DUFOUR, 
CH. GOURDAIN (s) Bailleurs : M. Andre DUCOS, GOURDAIN (s) 
(19/1) Pour sa carrière de courses
ERMIONE DE CANDALE (2018) Locataire : M. Antoine 
LORENZONI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (20/1) Pour sa 
carrière de courses
FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel DENIS, 
M. Sebastien PINTHON (20/1) Pour sa carrière de courses
GRATIANE (2017) Locataires : Mme Susanne L. BORN, M. Timothy 
RARICK Bailleur : Mme Susanne L. BORN (20/1) Pour sa carrière de 
courses
HINDISIRY (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
M. Didier CLOS (20/1) Jusqu’au 31 décembre 2026
ICH BIN D’OC (2018) Locataire : M.	Mickael	GUILDOUX Bailleurs : 
M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine DOIRISSE (20/1) Pour sa 
carrière de courses
IRIS D’ARGENT (2018) Locataires : Mme Caroline PETIT, L. 
GADBIN (s) Bailleur : M. Norbert DOISNEAU (20/1) Pour sa carrière 
de courses
J’O BELLO (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (20/1) Jusqu’au 31 décembre 2026
JACK O’BOY (2017) Locataires : Mme Susanne L. BORN, 
M. Timothy RARICK Bailleur : Mme Susanne L. BORN (20/1) Pour sa 
carrière de courses
KATCHI (2018) Locataires : Mme	Christophe	CAZAUX, C. BONIN 
(s) Bailleur : BONIN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
MIO SOGNO (2017) Locataire : M.	Christophe	SCHIFF Bailleur : 
LE PETIT BOSQ STUD (20/1) Pour sa carrière de courses
NATAGAIMA (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurss : 
M. Gildas MARTIN, LERAY (s), M. Raphael BRETON, M. Ronald 
BROSSEAU (20/1) Pour sa carrière de courses
SHUTKOV IRE (2019) Locataires : M. Alain JATHIERE, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (20/1) Pour sa carrière de courses
FLORIDE ARROS (2015) Locataire : M. Fernand ZIGLIOLI Bailleur : 
M. Frederic DECOSTER (21/1) Pour sa carrière de courses
LOISABA IRE (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (21/1) Pour sa carrière 
de courses
LORD MONCHABLON GB (2018) Locatairess : M. Xavier 
HUMBERT, M. Dominique DUPERRET, M. Brian BEAUNEZ, 
Mme Diane VILAIN Bailleurs : Mme Sylvie HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, Mme Ingrid HUMBERT (21/1) Pour sa carrière de 
courses
QUAIS DE PARIS (2018) Locataires : M.	Jacques	 BERES, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Jacques BERES, M. Yannick FOUIN (21/1) 
Jusqu’au 31 janvier 2024
SICKYL PAPA (2013) Locataire : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Bailleur : M. Gilles CHAIGNON (21/1) Pour sa carrière de courses
TRIPLE CASH (2018) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU 
(21/1) Jusqu’au 31 janvier 2024
ZAPPEUR (2015) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleurs : BOUTIN 
(s), SAUVAGET (s) (21/1) Pour sa carrière de courses
ERIK LE VIKING (2017) Locataires : Mme Caroline NAMUROY, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY 
(22/1) Jusqu’au 31 janvier 2024

FINLEY DU PECOS (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, D. 
MORISSON (s) Bailleur : ECURIE DU GAVE (22/1) Pour sa carrière 
de courses
SEA WINGS GB (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (22/1) Pour sa carrière de courses
SI ELEGANT (2018) Locataires : M. Roland MONNIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Roland MONNIER (22/1) 
Jusqu’au 31 janvier 2024
VERTI LOU (2017) Locataires : M. Jean-Claude JARRY, M. Fabien 
LAGARDE Bailleur : Mme Virginie FREMIOT (22/1) Pour sa carrière 
de courses
ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Locataires : Mme	David	 WINDRIF, 
M. David WINDRIF Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, M. Guillaume RIEHL (22/1) Pour 
sa carrière de courses
BET ON YOURSELF (2018) Locataires : M. Axel LORCA, D. 
MORISSON (s), M. Mathieu DAGUZAN-GARROS Bailleurs : M. Axel 
LORCA, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, MORISSON (s) (25/1) 
Pour sa carrière de courses
FORLAS D’AIRY (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (25/1) Pour sa carrière de 
courses
GALIPE DU GART (2015) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI (25/1) Pour 
sa carrière de courses
HOLESCOEURS SIVOLA (2017) Locataires : P. ADDA (s), M. Gilles 
TRAPENARD Bailleurs : ADDA (s), M. Gilles TRAPENARD (25/1) 
Pour sa carrière de courses
IDOLE ROQUE (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GUILLOCHON 
Bailleur : Mme Robert MONGIN (25/1) Jusqu’au 31 décembre 2025
ISLA BONITA (2018) Locataires : M.	Rocco	 CILLO, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Etienne RAQUIN Bailleurs : M. Rocco CILLO, 
M. Etienne RAQUIN (25/1) Pour sa carrière de courses
JOB DONE (2018) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (25/1) Pour sa carrière de 
courses
NADAY IDEF (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleurs : 
M. Didier LOUIS, AGENCE I DE F S.A.S., M. Eric LECOIFFIER 
(25/1) Avec tacite reconduction
SIR DE LARACHI (2017) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
SCEA DE L’ARACHI (25/1) Pour sa carrière de courses
SKY VIEW (2018) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (25/1) Pour sa carrière de courses
WANTID (2018) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (25/1) Pour sa carrière de courses
AMARICA (2018) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleurs : AGB AGENCY, M. Jean-Paul GRONFIER 
(26/1) Pour sa carrière de courses
AMERICAN STORY GB (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(26/1) Pour sa carrière de courses
BRIGHT STAR (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (26/1) Pour sa carrière 
de courses
FEU D’OR (2018) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : 
M. Jean-Paul BRACHET (26/1) Pour sa carrière de courses
HERMINE VAUZELLE (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (26/1) Pour sa 
carrière de courses
HOGGAR (2017) Locataires : M. Yvon ALCAN, F. HAYERES 
(s), M. Matthieu ALCAN Bailleur : M. Yvon ALCAN (26/1) Pour sa 
carrière de courses
HOP DES FOSSES (2017) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleurs : M. Joel CHOVEAU, M. Pierre de LA GUILLONNIERE 
(26/1) Pour sa carrière de courses
ISIS DE LA BRUNIE (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (26/1) Jusqu’au 31 décembre 
2026
IVORY DE LA BRUNIE (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (26/1) Jusqu’au 31 décembre 
2026
LA MONTAGNE SAINTE (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE 
Bailleur : ECURIE SAGARA (26/1) Pour sa carrière de courses
LULU DE NOEL (2017) Locataire : M.	Fabrice	FOUCHER Bailleur : 
M. Anthony FOUCHER (26/1) Pour sa carrière de courses
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PITCH BLUE (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (26/1) Pour sa carrière 
de courses
PRIMCO (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : ECURIE 
SAGARA (26/1) Pour sa carrière de courses
TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (26/1) 
Jusqu’au 31 décembre 2021
WHITE SOCK (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Patrick RAGO (26/1) Pour sa carrière de courses
AL MADARINI (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (27/1) Avec tacite reconduction
EXTRABLEUCIEL (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL 
(s) Bailleur : M. Benoit GIRRES (27/1) Pour sa carrière de courses
GAELLO DU CAMP (2016) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (27/1) Pour sa carrière de courses
GUS DE GENE (2013) Locataires : M.	Nicolas	PAYSAN, Mme Emilie 
LEROUX Bailleurs : M. Nicolas PAYSAN, Mme Emilie LEROUX, 
M. Florian TRIBONDEAU (27/1) Pour sa carrière de courses
HAPPY LANN (2017) Locataires : M. Regis LE TEXIER, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : Mlle Celine LE TEXIER, M. Regis LE 
TEXIER (27/1) Pour sa carrière de courses
HERE COMES THE SUN (2019) Locatairesss : M.	Anthony	BOLIS, 
M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN, Mme Michelle LANFRANCHI, 
M. Roger DEL BUCCHIA, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (27/1) Pour sa carrière de courses
IBIZA DU CHENET (2018) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (27/1) Pour sa carrière de 
courses
ROCA NIVARIA (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Bernard POSSON (27/1) Pour sa carrière de courses
SANTA MONICA (2018) Locatairesss : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I., M. Emmanuel BOUTIN, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleurssss : DEVIN (s), S.C.E.A. DES 
PRAIRIES, SAS I.E.I., ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
ECURIE VIVALDI ROCK, Mme Sylviane JEFFROY (27/1) Pour sa 
carrière de courses
VALSE A QUAT’TEMPS (2018) Locatairess : Mme Marie-Laure 
GAUTIER, G. DENUAULT (s), M. Claude P GAUTIER, M. Jacques 
LAPORTE Bailleurss : M. Jacques LAPORTE, M. Daniel COLE, 
M. Claude P GAUTIER, Mme Marie-Laure GAUTIER (27/1) Pour sa 
carrière de courses
WALLY’S KOKONUT (2017) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (27/1) Pour sa carrière de courses
ZIA LIBERTY (2019) Locatairesss : M.	Anthony	BOLIS, Mme Michelle 
LANFRANCHI, M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN, M. Roger DEL 
BUCCHIA, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Ghislain KOB (27/1) Pour 
sa carrière de courses
CASINO DES BOIS (2012) Locataires : M.	Dirk	HUYCK, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Pierre GALISSON, M. Dirk HUYCK (28/1) 
Pour sa carrière de courses
HAPERANSA (2017) Locataires : M.	Fabrice	 FOUCHER, 
M. Guillaume COUSIN Bailleur : M. Guillaume COUSIN (28/1) Pour 
sa carrière de courses
HARMONIE DE L’ARIE (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleurs : M. Nicolas BOUGUIER, M. Jean-Paul BOUGUIER, 
Mme Myriam BOUGUIER (28/1) Pour sa carrière de courses
HAUTE IDEE (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (28/1) Pour sa 
carrière de courses
MIENGO (2016) Locataires : Mme Marie-Anne LEVESQUE, 
M. Benjamin LEVESQUE Bailleurs : M. Benjamin LEVESQUE, 
Mme Marie-Anne LEVESQUE (28/1) Pour sa carrière de courses
SUNNERY (2018) Locataires : M. Jose-Robert VIDAL, D. 
MORISSON (s) Bailleur : MORISSON (s) (28/1) Pour sa carrière de 
courses
TEXANITO (2015) Locataires : M.	Thomas	BURGIN, C. BONIN (s) 
Bailleurs : ECURIE J. KONJOVIC, BONIN (s), M. Roland MONNIER 
(28/1) Pour sa carrière de courses
ZAPPEUR (2015) Locataires : O. SAUVAGET (s), M. Paul 
AESCHELMANN Bailleurs : BOUTIN (s), SAUVAGET (s) (28/1) Pour 
sa carrière de courses
ASTERION (2013) Locataire : M. Jordan KHALIFA Bailleur : 
M. Fabrizio BEMBO (29/1) Pour sa carrière de courses
BELLE D’ARCHANGE (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Daniel LENFANT (29/1) Pour sa carrière de courses

BLUE INDIAN (2014) Locataire : Mme	Catherine	BRAIRE Bailleur : 
M. Gilles DELLIAUX (29/1) Pour sa carrière de courses
COLE CHOP (2018) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (29/1) Pour sa carrière de courses
DARINKA (2018) Locataires : M.	Marc	Isaac	ZOUARI, M. Jacques 
LASTRAJOLI Bailleurs : M. Herve CHAIGNEPAIN, M. Chris 
VANMAELE (29/1) Pour sa carrière de courses
DOLMEN DU RHEU (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M.L. BLOODSTOCK LTD (29/1) Pour sa carrière de courses
FUNCKY BOY (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : SCEA 
DU MONT MEAN (29/1) Pour sa carrière de courses
GOLDEN UP (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Paul LE MANAC’H (29/1) Pour sa carrière de courses
GOZAK (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (29/1) Pour sa carrière de courses
HYPPIE SUN (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves 
DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU (29/1) Pour sa carrière de 
courses
JACQUES COEUR IRE (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Benedetto NARDONE Bailleur : Mme Jacques CYGLER (29/1) 
Pour sa carrière de courses
MUSE DE LUNE (2017) Locataires : Mlle Camille COMMUNIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Romain LOREE Bailleurs : M. Christian 
TRECCO, M. Francis PICOULET, M. David WINDRIF (29/1) Pour sa 
carrière de courses
ROUGE A SANG (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Anthony CLEMENT, M. Patrick 
DELHUMEAU (29/1) Pour sa carrière de courses
WHERE CHOP (2018) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (29/1) Pour sa carrière de courses
AMAZONYA (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : M. Ghislain 
COUTRE (1/2) Pour sa carrière de courses
BENEVOLAT (2011) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mme Floriana de VITO (1/2) Pour sa carrière de courses
CRAZY IN LOVE (2014) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Pierre J. DELAGE (1/2) Pour sa 
carrière de courses
FALAISIA (2015) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Pierre 
GALISSON (1/2) Pour sa carrière de courses
GARIBAL (2016) Locatairess : M. Jean-Paul GUILLET, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Denis DESERT, M. Didier GARCIA Bailleur : M. Jean-
Paul GUILLET (1/2) Pour sa carrière de courses
GIRL DES BLINS (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Denis COMMUNIER (1/2) Pour sa carrière de 
courses
HARYBO DES ONGRAIS (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN 
(s) Bailleur : M. Marc TRINCOT (1/2) Pour sa carrière de courses
HENDAYE (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic BOIVIN 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (1/2) Pour sa carrière de courses
HOLD UP BAIE (2017) Locataires : M. Pierre BAUDOUIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (1/2) Pour sa 
carrière de courses
HONOR DE CAVALIERA (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Erwan GRALL (1/2) Pour sa carrière de courses
IMAGINE LAGESSE (2018) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Bailleur : Mlle Caroline BRUNAUD (1/2) Pour sa carrière de courses
IMENA BELLA (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (1/2) Pour sa carrière de courses
JACQUES COEUR IRE (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Benedetto NARDONE Bailleur : Mme Jacques CYGLER (1/2) 
Pour sa carrière de courses
KING SUN (2018) Locataires : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, 
M. CESANDRI (s) Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, 
M. Xavier BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL (1/2) Pour sa carrière 
de courses
LOU DU MARAIS (2019) Locataire : Mme	Kathleen	 RICHARD 
Bailleur : M. Stephane TALLON (1/2) Pour sa carrière de courses
LOUSTIK D’AGROSTIS (2014) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleur : Mlle Dominique EUSTACHE (1/2) Pour sa carrière de 
courses
MA NOIRE (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (1/2) Pour sa carrière de courses
MAKATA BLUE (2014) Locataire : M. Pierre-Jerome CARLOTTI 
Bailleur : M. Dominique PIETRI (1/2) Pour sa carrière de courses
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MASSINISSA MONLAU (2018) Locataires : M.	Arezki	 GOUTAL, 
M. Robert BOURDETTE Bailleurs : Mme Marie Ange BOURDETTE, 
M. Robert BOURDETTE (1/2) Pour sa carrière de courses
MIGHTYBOROUGH (2019) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : SCEA 
DU DOMAINE DE MALERAI (1/2) Pour sa carrière de courses
PLANTEUSE (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Roxana POPESCU (1/2) Pour sa carrière de courses
ROSIANE DU HAUT (2017) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Denis DESERT, M. Didier GARCIA Bailleur : M. Laurent HUAU 
(1/2) Pour sa carrière de courses
SHOOTING STARS (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (1/2) Pour sa carrière de courses
SHOWERSOFBLESSING (2016) Locataire : M.	Vincent	 DUROT 
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(1/2) Pour sa carrière de courses
AIR SPACE (2018) Locataire : M.	Wilfried	HUE Bailleur : Mme Angela 
KURTH (2/2) Pour sa carrière de courses
BYALENSA (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (2/2) Pour sa carrière de 
courses
HAPPY DES ONGRAIS (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (2/2) Pour sa carrière de courses
HULK DES ONGRAIS (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (2/2) Pour sa carrière de courses
IDYLLE LABOUEYRIE (2018) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (2/2) Pour sa carrière de courses
ILONA DE PAULHAC (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Eric LACHERADE (2/2) Jusqu’au 31 décembre 2026
LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M. Yann HUGUET 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Ludovic HELLIER (2/2) Pour 
sa carrière de courses
LOVLY GIRL (2017) Locataires : M.	Matheo	 VIEL, L. VIEL (s) 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/2) Pour sa carrière de 
courses
MINECASSY (2018) Locataires : Mme Magalen BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : Mme Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN (2/2) 
Jusqu’au 28 février 2025
SANS SOUCI L’AS (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN 
(2/2) Pour sa carrière de courses
STEEL DU TURF (2010) Locataires : M. Georges FILLEUL, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Georges FILLEUL, 
M. Robert FILLEUL (2/2) Pour sa carrière de courses
SYNCOPATION (2017) Locatairess : M.	Dominique	 DUPERRET, 
M. Brian BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, M. Guillaume 
THOMESSE Bailleurs : M. Dominique DUPERRET, Mlle Mathilde 
HUMBERT, M. Guillaume THOMESSE (2/2) Pour sa carrière de 
courses
THOU GRIS (2016) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurss : M. Philippe PELTIER, Mlle Camille PELTIER, 
Mlle Astrid PELTIER, Mlle Louise PELTIER (2/2) Pour sa carrière de 
courses
BALGEES TIME (2016) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleurssss : M. Simone BROGI, M. Noman OZGULER, Mme Elodie 
de LAGENESTE, AGV KARWIN STUD, ECURIE PATRICK KLEIN, 
SCUDERIA WALDECK SNC (3/2) Pour sa carrière de courses
BLUE STARS (2019) Locataires : M. Didier MUTREL, L. GADBIN 
(s) Bailleur : M. Jean-Noel MARIE (3/2) Pour sa carrière de courses
GABIE VIOLETTE (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Mme Karelle LE SAUX (3/2) Pour sa carrière de courses
HANNAH CAEL (2017) Locataire : M.	Vincent	 JOUET Bailleur : 
Mlle Caroline MARQUET (3/2) Pour sa carrière de courses
HAPPY VIOLETTE (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Mme Karelle LE SAUX (3/2) Pour sa carrière de courses
HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
Mme Meryl MILITON (3/2) Pour sa carrière de courses
ICONE DE BERCE (2018) Locataires : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jean-Louis DEVILLARD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (3/2) Pour sa carrière de 
courses
IMAGINE ALLEN (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (3/2) Pour sa carrière de 
courses
LADY LOU (2019) Locataires : M.	Johannes	VAN	DER	WEIDE, P. 
VAN DE POELE (s) Bailleur : M. Jan KRAUZE (3/2) Pour sa carrière 
de courses

MIDNIGHT SHINE (2016) Locataire : Mlle	Sarah	AUDOY Bailleursss : 
M. Romain LABATAILLE, M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU (3/2) Pour 
sa carrière de courses
REVONS ENSEMBLE (2017) Locataires : Mme	Catherine	
HERISSON, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE 
BASTARD Bailleur : M. Louis PAILLIER (3/2) Pour sa carrière de 
courses
AK ISHAN (2019) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET PREAUX 
Bailleur : HESMONDS STUD LTD (4/2) Pour sa carrière de courses
BEREHYNIA GB (2019) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (4/2) Pour sa carrière 
de courses
BLACK FIRST (2016) Locataires : M.	Erick	BORDES, M. Thierry de 
LAURIERE Bailleur : M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (4/2) 
Pour sa carrière de courses
DANSE PLINN (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Gilles DEFONTAINE (4/2) Pour sa carrière de courses
HOLYLAND (2017) Locataires : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (4/2) Pour sa carrière de courses
IDOLE DU CHENET (2018) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/2) Pour sa carrière de 
courses
IKARIA (2018) Locataires : ECURIE PIERRE PILARSKI, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (4/2) Pour sa carrière de courses
IL Y A PAS PHOTO (2018) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, M. Olivier RAUSCENT, L. VIEL (s) Bailleurs : M. Thierry 
CYPRES, M. Olivier RAUSCENT (4/2) Pour sa carrière de courses
ILE DU LEVANT (2018) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, M. Olivier RAUSCENT, L. VIEL (s) Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (4/2) Pour sa carrière de courses
INES DU CHENET (2018) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/2) Pour sa carrière de 
courses
INTERVIEW (2018) Locatairesss : M.	Michel	 GAUTIER, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, M. Daniel 
HAMON, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (4/2) 
Pour sa carrière de courses
LERNA GB (2019) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET PREAUX 
Bailleur : HESMONDS STUD LTD (4/2) Pour sa carrière de courses
MON JULES A MOI (2015) Locataire : M.	Mohamed	CHAHBANI 
Bailleur : M. Patrice CAMACHO (4/2) Pour sa carrière de courses
OSHAKTY GB (2019) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (4/2) Pour sa carrière 
de courses
PALMARIN (2018) Locataires : M.	Yannick	BOUTIN, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : M. Yannick BOUTIN (4/2) Pour sa carrière de 
courses
RIO DELAVIGNON (2017) Locataire : M. Jean-Pierre PRAUD 
Bailleur : M. Joel LERAY (4/2) Pour sa carrière de courses
SANSA DE BOJOUR (2018) Locataires : M.	Patrick	 SAINT-
MARTIN, M. Yannick BOUTIN, M. David MORISSON Bailleur : 
M. Julien BOUTIN (4/2) Pour sa carrière de courses
TAN TAMASHA GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (4/2) Pour sa carrière 
de courses
AMAZONYA (2016) Locataire : Mlle Emilie DROUET Bailleur : 
M. Ghislain COUTRE (5/2) Pour sa carrière de courses
BAHIOMINO (2017) Locataires : M. Olivier MONNIER, B. LEFEVRE 
(s), Mme Alexandra MONNIER Bailleur : Mme Alexandra MONNIER 
(5/2) Pour sa carrière de courses
CHALOSSA (2019) Locataire : ECURIE	 WALDECK Bailleur : 
SCUDERIA WALDECK SNC (5/2) Pour sa carrière de courses
GALI LOVE (2018) Locataire : Mlle Emilie DROUET Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (5/2) Jusqu’au 28 février 2025
GUILI GUILI (2016) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Adrien 
LACOMBE Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (5/2) Pour sa carrière 
de courses
HAUTE CORREZE (2012) Locataire : M. Jean-Yves CORDUAN 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (5/2) Pour sa carrière de 
courses
HAUTE MER (2017) Locataires : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/2) Pour sa 
carrière de courses
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HISTOIRE DE FRERES (2017) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/2) Pour sa 
carrière de courses
HOGLAND (2017) Locataires : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/2) Pour sa 
carrière de courses
IDEE NEUVE (2018) Locatairess : M. Renaud LAVILLENIE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(5/2) Pour sa carrière de courses
ILA DEL SOL (2018) Locatairess : M. Renaud LAVILLENIE, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/2) Pour sa 
carrière de courses
MUSE AREDIENNE (2018) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : M. Patrick MIRABLON (5/2) Pour sa carrière de courses
QUICK DADDY (2018) Locataires : Mlle Marie ARTU, M. Jean-Yves 
ARTU Bailleur : ARTU (s) (5/2) Pour sa carrière de courses
SERIENSCHOCK GER (2008) Locataire : Mme Alexandra ROSA 
Bailleur : M. Terry NEILL (5/2) Pour sa carrière de courses
VISITE D ETAT (2018) Locataires : Comte Georges de CERTAINES, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Ghislain COUTRE (5/2) Pour sa carrière 
de courses
ABBAREZT (2014) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER Bailleur : 
M. FG. de LA BONNELIERE (8/2) Pour sa carrière de courses
AGENT TRES SPECIAL (2016) Locataire : M. Sylvain DORY 
Bailleur : M. Dominique HERMET (8/2) Pour sa carrière de courses
AUSTRALIAN VOICE (2017) Locataires : M. Antoine ABRASSART, 
Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Amandine BAUDRON Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Amandine BAUDRON (8/2) 
Pour sa carrière de courses
BREIZH POWER (2019) Locataire : D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : 
HARAS DES EVEES, Mme Claudie CHERDO, M. Daniel CHERDO 
(8/2) Pour sa carrière de courses
DIVA SECRETE (2017) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
Mlle Francoise BUSSON (8/2) Jusqu’au 31 décembre 2030
GABY OH GABY (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : ADDA (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
HYDROPUCE (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Eric 
VAGNE (8/2) Pour sa carrière de courses
MAREA DODVILLE (2018) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE DODVILLE (8/2) 
Jusqu’au 1 février 2027
N. par ZENAT (2019) Locataires : M.	Philippe	 ARTIGUES, 
M. Christophe PAUTIER Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (8/2) 
Pour sa carrière de courses
ARIHANNA (2019) Locatairesss : M.	Anthony	BOLIS, M. Geoffroy 
HEBER-SUFFRIN, Mme Michelle LANFRANCHI, M. Roger DEL 
BUCCHIA, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER 
(9/2) Pour sa carrière de courses
DAKISS (2017) Locataire : M. Alain SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (9/2) Pour sa carrière de courses
DARK GIRL EMERY (2018) Locataire : Mme Bernard HALLOPE 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (9/2) Pour sa carrière de 
courses
HYMNE A L’AMOUR (2017) Locataires : M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD Bailleur : Mme Cindy 
DHUMEZ (9/2) Pour sa carrière de courses
IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J. 
ORTET (s) Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI (9/2) Pour sa carrière 
de courses
LAURETTA (2017) Locataires : M. Xavier HUMBERT, M. Brian 
BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL Bailleurs : M. Boris HUMBERT, 
M. Xavier HUMBERT (9/2) Pour sa carrière de courses
NEXT TO MY RIVER (2017) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Renaud BOULY (9/2) Pour sa carrière de courses
PRINCESS LEA (2017) Locataires : ECURIE DE ROEBECK, 
M. NIGGE (s) Bailleurs : Mme Markus NIGGE, Mlle Amanda 
ZETTERHOLM (9/2) Pour sa carrière de courses
ROCKY D’HERMERAIE (2017) Locataires : M. Daniel 
LASSAUSSAYE, M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleur : M. Didier 
LEQUESNE (9/2) Pour sa carrière de courses
SINDALA (2017) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : M. Roger-
Yves SIMON (9/2) Pour sa carrière de courses

TRUST IN YOU (2015) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : Mme Frederique FAURIE (9/2) Pour sa carrière de courses
BULIVAL (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : 
M. Simon BAGUEREY, Mlle Adeline CROLAIS (10/2) Pour sa carrière 
de courses
DOLY DE VINDECY (2017) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : Mme Annie GRUE (10/2) Pour sa carrière de courses
ILE O VENT (2018) Locataires : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, Comte Guillaume de SAINT-SEINE (10/2) 
Pour sa carrière de courses
ILOUCIO (2018) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (10/2) Pour sa carrière de courses
IPPANEMA (2018) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (10/2) Pour sa carrière de courses
SAINTE ANNE (2016) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (10/2) Pour sa carrière de courses
SHABANDOZ GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (10/2) Pour sa carrière 
de courses
SPACE ANGEL (2018) Locataire : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mlle Annabelle 
AIME, Mme Melanie JEFFROY BERTHET (10/2) Pour sa carrière de 
courses
THE HEIR (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (10/2) Pour sa carrière de courses
ZHAOZHOU (2018) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : 
M. Eric BERGOUGNOUX (10/2) Pour sa carrière de courses
DATCHA (2013) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (11/2) Pour sa carrière de courses
DINAN (2013) Locataires : M. MESCAM (s), M. Joffray WINDRIF 
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (11/2) Pour sa carrière de 
courses
GRACE A VOUS (2016) Locataire : M.	Marc	 de	 MONTFORT 
Bailleur : Vtsse Marc de MONTFORT (11/2) Pour sa carrière de 
courses
HAICHA D’ANCE (2017) Locataires : M.	Christophe	CHEMINAUD, 
M. Jean-Claude NIETO, M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : M. Jean-
Claude NIETO (11/2) Pour sa carrière de courses
RECIT DE VOYAGE (2017) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Michel BERNARD (11/2) Jusqu’au 9 février 2027
TAKANOBU (2018) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON (11/2) 
Pour sa carrière de courses
UN AMOUR DE RISK (2014) Locataire : Mlle	Alice	 BAUDRELLE 
Bailleurs : Mme Christiane DICHAMP, Mlle Helene DICHAMP (11/2) 
Pour sa carrière de courses
CAID DU PORTO (2017) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Etienne d’ ANDIGNE (12/2) 
Pour sa carrière de courses
FEE D’ARGENT (2018) Locataire : Mme	Michel	THOMAS Bailleur : 
M. Alain LABUZAN (12/2) Pour sa carrière de courses
INCITATUS (2016) Locataire : Mme	Chantale	 CHENU Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (12/2) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ALBUKHTURI GB (2017) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associé : M. Charley ROSSI (16/1) Pour sa carrière de courses
ATERISK (2016) Dirigeant : Mme	Francis	MONTAUBAN Associé : 
PALMYR RACING (17/1) Pour sa carrière de courses
DESIGNED SURVIVOR (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : SCUDERIA SCOLARI, M. Jerome VALLIER 
(17/1) Pour sa carrière de courses
DIVA DU RHEU (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (17/1) Pour sa carrière de courses
GARDAVUE TIEPY (2016) Dirigeant : M.	Michel	 CONTIGNON 
Associé : E. CLAYEUX (s) (17/1) Pour sa carrière de courses
GLYCINE DE POMPADOUR (2015) Dirigeant : HARAS NATIONAL 
DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (17/1) Avec 
tacite reconduction
INSIDE GLORY (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (17/1) Pour sa carrière de courses
MORINGA (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	RAYMOND Associés : O. 
TRIGODET (s), M. Bertrand JOUHANDEAUX, M. David MORISSON 
(17/1) Pour sa carrière de courses
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POURQUOIPAS ROBERT (2017) Dirigeant : D. COTTIN (s) 
Associé : M. David COTTIN (17/1) Pour sa carrière de courses
BLANC BUISSON (2017) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN 
Associés : M. Michel PLESSIS, B. MONTZEY (s) (18/1) Pour sa 
carrière de courses
CASINO DES BOIS (2012) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Patrick PERREAU (18/1) Pour sa carrière 
de courses
CORREZE GB (2016) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Kin Hung KEI (18/1) Pour 
sa carrière de courses
DES ANNEES FOLLES (2013) Dirigeant : M.	Michel	 SERRE 
Associé : P. ADDA (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
DIVA MORITA (2016) Dirigeant : M. Renaud CHAUMIER Associé : 
J. BOISNARD (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
EVASIVE NIGHT (2016) Dirigeant : M. Georges DUCA Associés : 
M. Emile EYVASO, M. Alexandre GIANNOTTI, Mme Laurence 
SAMOUN (18/1) Pour sa carrière de courses
ICEBERG IRE (2012) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associé : P. 
ADDA (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
MEMORIAL SILVER (2014) Dirigeant : M.	Jacky	CAPELLI Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (18/1) Avec tacite reconduction
NYMFCO GB (2015) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
PIQUIRI (2014) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M. Thierry de 
LA HERONNIERE (18/1) Pour sa carrière de courses
ROCKALONGA (2013) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : 
M. Jose DE MUYNCK (18/1) Pour sa carrière de courses
SEVEN APPLES (2018) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associé : 
SCUDERIA SCOLARI (18/1) Pour sa carrière de courses
SPARKIE (2010) Dirigeant : M.	Patrice	 LE	 BASTARD Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Romain SALMON (18/1) Pour sa 
carrière de courses
TAKACORDA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, M. Alain DIGEON (18/1) Pour sa 
carrière de courses
THOUSAND GRANDS GER (2015) Dirigeant : M. Roberto 
BUGATTI Associés : A&G . BOTTI (s), DIOSCURI S.R.L. (18/1) Pour 
sa carrière de courses
VERY BALL (2009) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Associé : E. CLAYEUX (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
VILLA COLLET (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 BERES Associés : 
FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (18/1) Pour sa carrière de 
courses
ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE ERIC DELLOYE, M. Guillaume 
RIEHL (18/1) Pour sa carrière de courses
AMSSETOU (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : R. 
CHATEL (s) (19/1) Pour sa carrière de courses
BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associésss : 
M. Stephane RINAUDO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI, M. Pascal TADDEI, M. Philippe TADDEI (19/1) Pour sa 
carrière de courses
BEEP BOP PELEM (2014) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : 
M. Gregoire JUILLET, W. MENUET (s) (19/1) Pour sa carrière de 
courses
BERGERAC (2013) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : M. Serge 
AUBAILLY (19/1) Pour sa carrière de courses
CROSSDREAM (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Stephane RINAUDO, 
M. Nicolas TADDEI, M. Pascal TADDEI (19/1) Pour sa carrière de 
courses
DILALA (2017) Dirigeant : GESTUT FAHRHOF Associé : F. 
VERMEULEN (s) (19/1) Pour sa carrière de courses
EMMA WINS (2015) Dirigeant : R. CHATEL (s) Associé : 
Mme Catherine SAVARE (19/1) Pour sa carrière de courses
FALSTAFF (2016) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associéss : 
M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Pascal TADDEI (19/1) Pour sa carrière de courses
FOREVER D’ANS (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BECHEREL 
Associé : Mme Nathalie POINCOT (19/1) Pour sa carrière de courses
GOLDENBOY DUGRANIT (2016) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : R. CHATEL (s) (19/1) Pour sa carrière de 
courses
HEPATANTE MACHINE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Mathieu PITART (19/1) Pour sa carrière de courses

HIGHWAY TO HELL (2014) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : R. CHATEL (s), Mlle Rachel SCHOEFOLT 
(19/1) Pour sa carrière de courses
ILYOUCHKINE (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (19/1) Pour sa carrière de courses
MISS SENTO (2015) Dirigeant : M.	Philippe	DELAUNAY Associé : 
M. Pascal FLEURIE (19/1) Pour sa carrière de courses
OCTOKING (2012) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS Associé : 
Mme Marie-Louise FISCHINI (19/1) Pour sa carrière de courses
TRIZARY (2015) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : M. Gregoire 
JUILLET, M. Richard LE DREFF, W. MENUET (s) (19/1) Pour sa 
carrière de courses
VIF ARDENT (2014) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (19/1) Pour sa carrière de courses
ALL REVVED UP IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : C. BOUTIN (s) (20/1) Avec tacite reconduction
AME CELESTE IRE (2018) Dirigeant : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Associés : Mme Susan MAGNIER, 
M. Michael TABOR (20/1) Pour sa carrière de courses
FINAGE (2015) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER Associé : P&C . 
PELTIER (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
HISATYS (2017) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : E. GRALL 
(s), M. Antoine SEMMER-CESARI (20/1) Pour sa carrière de 
courses
MAPHIRA (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ Associés : 
M. Jeannot ANDT, M. Michel BASTIAN (20/1) Pour sa carrière de 
courses
MORE AGAIN IRE (2016) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Edouard LYON (20/1) Avec tacite reconduction
MUSE DE LUNE (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Francis PICOULET, M. David WINDRIF (20/1) Pour sa 
carrière de courses
RONBLEUE STLAURENT (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO 
Associé : M. David WINDRIF (20/1) Pour sa carrière de courses
SAINT DAVID (1974) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET Associé : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (20/1) Pour sa carrière de 
courses
SALARY BAY (2019) Dirigeant : M. Renaud CHAUMIER Associé : 
J. BOISNARD (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
SAMBA EMERY (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : L. 
VIEL (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
SCHMUSLI GB (2017) Dirigeant : M.	Maurice	LAGASSE Associés : 
HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (20/1) Pour sa 
carrière de courses
SEA WINGS GB (2016) Dirigeant : M.	Derek	 Ronald	 LODGE 
Associé : Mme Marie-Claude TYSSANDIER (20/1) Pour sa carrière 
de courses
TERRE DE LUNE (2014) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associés : 
M. Francis PICOULET, M. David WINDRIF, M. Alain GIAOUI (20/1) 
Pour sa carrière de courses
TIDRA ANGEL (2017) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS Associé : 
M. Georges MOLLIER (20/1) Pour sa carrière de courses
VIVA LANDORA (2016) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
COMEKEN (2010) Dirigeant : G. TAUPIN (s) Associé : Mme Pauline 
LENOGUE-MEME (21/1) Pour sa carrière de courses
DIAMOND’S TOM (2013) Dirigeant : M.	Matthieu	HAVART Associé : 
M. Mikael MESCAM (21/1) Pour sa carrière de courses
HORSE WITH NO NAME (2017) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (21/1) Pour sa carrière de courses
LADY OF DEVIL (2017) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, Mlle Valerie DISSAUX, M. Stephane 
MARCHAL (21/1) Pour sa carrière de courses
LINK LING (2016) Dirigeant : M.	Mikael	 MESCAM Associé : 
M. Matthieu HAVART (21/1) Pour sa carrière de courses
PASS THE STARS IRE (2016) Dirigeant : M. Didier PROVOST 
Associé : Mlle Valerie DISSAUX (21/1) Pour sa carrière de courses
PERSEVERANTS (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, COFINVEST (21/1) 
Pour sa carrière de courses
ROCK CHOP (2017) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : 
M. Alain CHOPARD (21/1) Pour sa carrière de courses
SAINTS D’AUBRELLE (2014) Dirigeant : M.	Frederic	 BOISTIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (21/1) Pour sa carrière de courses
TERTRE (2014) Dirigeant : ECURIE DU SOLEIL S.C. Associés : 
M. Alexandre BRIARD, Mme Chantal BRIARD (21/1) Pour sa carrière 
de courses
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KLIKLY ROYAL (2016) Dirigeant : M.	Pascal	 BARTHELEMY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (22/1) Pour sa carrière de courses
LA BENCELUTI (2017) Dirigeant : Mme Paulette CHARLEUF 
Associésss : Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, Mme Celine 
CHOICHILLON, M. Ludovic LAULETTA, M. Laurent LEFEVRE, Suc. 
Gerard MOTTER (22/1) Pour sa carrière de courses
MALICE DES EPEIRES (2013) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	
GABILLAT Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/1) Pour sa 
carrière de courses
PETIT PRINCES (2016) Dirigeant : M. Daniel LACAVE Associés : 
Mme Xaviere CAUHAPE, M. Jean-Francois MELON (22/1) Pour sa 
carrière de courses
ARAMHES (2016) Dirigeant : ECURIE DIMONGO Associéss : 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN (23/1) Pour sa 
carrière de courses
DONA CRINDOR (2013) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : 
A. LE CLERC (s) (23/1) Avec tacite reconduction
HYALITE POMPADOUR (2016) Dirigeant : BEARN ARABIANS 
Associés : HARAS DE SIVOLA, M. Jean-Pierre DAIREAUX (23/1) 
Pour sa carrière de courses
MEGA HEART (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
Mme Brigitte BOUREZ (23/1) Pour sa carrière de courses
MIKA D’O (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (23/1) Pour sa carrière de courses
ANCA (2017) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associéss : P. ADDA 
(s), M. Olivier PRUVOST, ECURIE INDIGO, M. Emeric GUENEAU 
(24/1) Pour sa carrière de courses
GISAY (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (24/1) Pour sa carrière de courses
GIULIO CESARE (2018) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (24/1) Pour sa carrière de 
courses
HISTORY CHOP (2016) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
RED AND WHITE RACING (24/1) Pour sa carrière de courses
KALLEGRIA (2016) Dirigeant : M. Pierre de LA GUILLONNIERE 
Associé : J. MARION (s) (24/1) Pour sa carrière de courses
NIKOFOTO (2017) Dirigeant : ECURIE DE LA GENETRAYE 
Associé : P. ADDA (s) (24/1) Pour sa carrière de courses
SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Dirigeant : Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Associé : M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (24/1) 
Pour sa carrière de courses
TRUE AMIITIE (2015) Dirigeant : A. BONIN (s) Associé : C. BONIN 
(s) (24/1) Pour sa carrière de courses
BOUDEVILLE (2018) Dirigeant : ECURIE LABORDE Associés : 
M. Henri-Michel GLIZE, C&Y . LERNER (s), M. Nicolas SALTIEL 
(25/1) Pour sa carrière de courses
ELEVEN O TWO (2016) Dirigeant : M.	Michel	 MOREY Associé : 
M. Michel DELAUNAY (25/1) Pour sa carrière de courses
FRANC ECOSSAIS (2015) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (25/1) 
Pour sa carrière de courses
GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associéss : Mme Agathe FOUASSIER, L. GADBIN (s), 
M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE (25/1) Pour sa carrière de 
courses
HIGH DREAM MILENA (2015) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Luca MARZOCCO (25/1) Pour sa carrière de courses
I AM A DREAM (2016) Dirigeant : M.	James	Lance	PALTRIDGE 
Associés : J. HAMMOND (s), SCEA CARANT (25/1) Pour sa carrière 
de courses
MARKETSIDE SPA (2016) Dirigeant : M.	Ahmed	 MOUKNASS 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (25/1) Pour sa carrière de 
courses
NOELLE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 ZAOUI Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (25/1) Pour 
sa carrière de courses
OLEG GER (2015) Dirigeant : D. COTTIN (s) Associé : M. Holger 
FAUST (25/1) Pour sa carrière de courses
ROYALIST (2016) Dirigeant : M.	Christian	 FAURE Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (25/1) Pour sa carrière de courses
TEXANITO (2015) Dirigeant : ECURIE J. KONJOVIC Associés : A. 
BONIN (s), M. Roland MONNIER (25/1) Pour sa carrière de courses
THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Florent FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER, SARL 
GROUPE KR (25/1) Pour sa carrière de courses

ANCIENT MARINER IRE (2016) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (26/1) Pour sa carrière de 
courses
ARMAGNAC (2018) Dirigeant : M. Angelo LIETTI Associé : 
M. Gabriele PECCHI (26/1) Pour sa carrière de courses
CARLITO DU BERLAIS (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associé : HARAS DU BERLAIS (26/1) Pour sa carrière de courses
CLENICIE (2015) Dirigeant : SCEA DE LA METAIRIE Associé : H. 
LAGENESTE (s) (26/1) Pour sa carrière de courses
DARINKA (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LASTRAJOLI Associé : 
M. Marc Isaac ZOUARI (26/1) Pour sa carrière de courses
DESOBEISSANCE IRE (2017) (26/1) Pour sa carrière de courses
DESOBEISSANCE IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associéss : ECURIE DES 
MOUETTES, ECURIE DES MOUETTES, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, ECURIES SERGE STEMPNIAK (26/1) Pour sa 
carrière de courses
FAITHFILLY MAN GB (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associéss : M. Michel ESCUDER, M. Olivier HORVATH, M. Olivier 
MARTINELLI, M. Benjamin CHAUVEL (26/1) Pour sa carrière de 
courses
GIOGIOBBO GB (2013) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés : 
M. Ricky MA CHING FAT, ECURIES SERGE STEMPNIAK (26/1) 
Pour sa carrière de courses
IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associés : 
M. Christian FAURE, Mme Sibille ROSSI (26/1) Pour sa carrière de 
courses
PRIVATE GIRL (2015) Dirigeant : M.	Joffray	WINDRIF Associés : 
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE, M. Matthieu HAVART, M. Mikael 
MESCAM (26/1) Pour sa carrière de courses
RELAXED BOY (2013) Dirigeant : Mme	Beatrice	 HERMELIN 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (26/1) Pour sa carrière de 
courses
STEEL DU TURF (2010) Dirigeant : M. Georges FILLEUL Associé : 
M. Robert FILLEUL (26/1) Pour sa carrière de courses
VARAN DES SAVANES (2010) Dirigeant : M. Pierre-Jerome 
CARLOTTI Associés : M. Thierry FOUGIER, M. Antoine 
LORENZONI (26/1) Pour sa carrière de courses
VERDEL DE KERZA (2009) Dirigeant : EARL DE KERZA Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (26/1) Pour sa carrière de courses
WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : Suc. 
Jean-Luc LAVAL, BS RACING SARL, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (26/1) Pour sa carrière de courses
ZADRAK (2011) Dirigeant : Mme Paulette CHARLEUF Associé : C. 
BOUTIN (s) (26/1) Pour sa carrière de courses
FAST CHARLIE IRE (2012) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON 
Associés : M. Paul CHAINEAU, M. Francis QUINTIN, M. Pascal 
ETIENNE (27/1) Pour sa carrière de courses
FOU CHANTANT (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre PHILIPPOT 
Associés : M. Loic FERTILLET, Mme Agathe FOUASSIER, M. Gilles 
MARY (27/1) Pour sa carrière de courses
GRANDE DAME (2016) Dirigeant : M.	Nicolas	CYPRES Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. JP. PERRUCHOT (27/1) Pour sa carrière 
de courses
LEGA (2016) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : M. Nicolas 
PAYSAN (27/1) Pour sa carrière de courses
NICE MUSIC (2018) Dirigeant : ECURIE DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE R.E., 
Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (27/1) Pour sa carrière de 
courses
P’TIT DOUE (2017) Dirigeant : M. Claude P GAUTIER Associés : 
M. Eric LECOIFFIER, M. Jacques LAPORTE, Mme Marie-Laure 
GAUTIER (27/1) Pour sa carrière de courses
SILK THREAD (2017) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : ED. MONFORT (s), ECURIE BOSSON 
(27/1) Pour sa carrière de courses
ARX DE VEGA IRE (2016) Dirigeant : M.	Richard	 GOLDING 
Associés : SF BLOODSTOCK SC, M. Patrice DETRE (28/1) Pour sa 
carrière de courses
GRIGRI DE JAVA (2013) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Suc. Paul CHENU (28/1) Pour sa carrière de courses
INVULNERABLE (2011) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (28/1) Pour sa carrière de courses
MAGGUY BLUE (2014) Dirigeant : M. Gerard HUSSON Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (28/1) Pour sa carrière de courses
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MR PEPON (2016) Dirigeant : M. Inigo RAMIREZ Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, M. Richard GOLDING, M. Patrice 
DETRE (28/1) Pour sa carrière de courses
OSTIA (2016) Dirigeant : M.	Pascal	ETIENNE Associés : M. Gerard 
L. FERRON, FR. MONFORT (s) (28/1) Pour sa carrière de courses
PASQUIPHARD (2008) Dirigeant : M. Serge LEFRANC Associé : Y. 
FERTILLET (s) (28/1) Pour sa carrière de courses
REINE AMERHICANE (2016) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Suc. Paul CHENU (28/1) Pour sa carrière de courses
DEVISE D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : M. Yann de GIGOU 
Associés : GAB . LEENDERS (s), Comte Michel de GIGOU (29/1) 
Pour sa carrière de courses
DOUHHA AL CHAM (2015) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : Mme Nada MOUSALLI (29/1) Pour sa carrière de courses
GOUDENHOOFT (2015) Dirigeant : M. Fabio GASTALDI Associés : 
M. Simone BROGI, M. Louis-Armand JOLLY (29/1) Pour sa carrière 
de courses
MIYAMOR (2015) Dirigeant : Mme	Christa	 ZASS Associé : 
M. Guillaume GARCON (29/1) Pour sa carrière de courses
NEW IALY BARELIERE (2015) Dirigeant : M.	Christian	CIMOLAI 
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI (29/1) Pour 
sa carrière de courses
ORAN IRE (2018) Dirigeant : M. Adel SEFIANE Associé : M. Bernard 
GIRAUDON (29/1) Pour sa carrière de courses
PINNACLE (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	BOISNARD Associé : J. 
BOISNARD (s) (29/1) Pour sa carrière de courses
BLACK MORNING GB (2017) Dirigeant : M. Albert DELAEY 
Associé : F. VERMEULEN (s) (30/1) Pour sa carrière de courses
BRIGHT LIGHTS (2017) Dirigeant : Mlle Carla O’HALLORAN 
Associésss : Mme Laura VANSKA, Mme Elisabeth SAINTY, 
Mme Gillian Mary DRONFIELD, Mme Priscilla NAVILLOD, M. Sylvain 
PROUVOYEUR (30/1) Pour sa carrière de courses
BROKLYN BABY (2014) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associé : M. Albert DELAEY (30/1) Pour sa carrière de courses
YALANDA (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC Associé : 
C. BOUTIN (s) (30/1) Pour sa carrière de courses
AUSTRALIAN VOICE (2017) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (31/1) Pour sa carrière de 
courses
GOLD KAFE (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME (31/1) Pour sa carrière de 
courses
HEPATANTE MACHINE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Mathieu PITART, M. Philippe THIRIET (31/1) Pour sa 
carrière de courses
HERMANN CLERMONT (2017) Dirigeant : Mlle Floriane ESPEJO 
Associés : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, OCANA 
INVESTMENTS, M. Kevin COMMUNIER (31/1) Pour sa carrière de 
courses
IVRESSEADEAUVILLE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 AUDOIN 
Associésss : E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Luc 
JOSSE, M. Philippe THIRIET, M. Olivier SEITE (31/1) Pour sa 
carrière de courses
MALOERCHE (2016) Dirigeant : M. Roland ROISNARD Associé : 
M. Alain VANDENHOVE (31/1) Pour sa carrière de courses
MINECASSY (2018) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : Y. 
FOUIN (s) (31/1) Pour sa carrière de courses
STREET REBEL IRE (2019) Dirigeant : M. Manfred 
WURTENBERGER Associés : C. FEY (s), M. Reinhard STOCKLI 
(31/1) Pour sa carrière de courses
TRANQUILIZED IRE (2017) Dirigeant : M. Noam CHEVALIER 
Associé : M. Bernard ROCHETTE (31/1) Pour sa carrière de courses
ASSONANCE (2015) Dirigeant : M. Julien BARTHE Associésss : 
M. Guillaume VIEL, M. Alain VANDENHOVE, M. Herve VIALLON, 
M. Christian BOURILLON, M. Pierre-Marie CHARIER (1/2) Pour sa 
carrière de courses
LOLA POP (2018) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : M. Eric 
PILET, M. Paul AESCHELMANN, M. Pascal MARCHETEAU (1/2) 
Pour sa carrière de courses
PAIMPOLAISE (2016) Dirigeant : ECURIE DU TREGOR Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (1/2) Pour sa carrière de courses
REBEL FOR KICKS GB (2016) Dirigeant : M. David HENDERSON 
Associé : M. Christopher BUDGETT (1/2) Pour sa carrière de 
courses
SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M. Danny ROSPORT Associé : 
SCUDERIA SCOLARI (1/2) Pour sa carrière de courses

SCANDAL IRE (2014) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associés : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY, M. Rupert PRITCHARD-
GORDON (1/2) Pour sa carrière de courses
SMART COOKIE (2016) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associé : M. Antoine BARDINI (1/2) Pour sa carrière de courses
SOUTHWIND (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 LOHEST Associé : 
M. Thierry STORME (1/2) Pour sa carrière de courses
VEDVOKOV (2018) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : C. 
BOUTIN (s) (1/2) Pour sa carrière de courses
WEEKEN (2011) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (1/2) Pour sa carrière de courses
XAGERE (2015) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associé : 
HARAS D’ECOUVES (1/2) Pour sa carrière de courses
D DAY GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT (2/2) Pour sa carrière 
de courses
HATTAWAY (2017) Dirigeant : Mme	Francoise	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, JC. ROUGET (s), M. Barthelemy 
VIVES (2/2) Pour sa carrière de courses
UPPERCUT D’ALBAIN (2008) Dirigeant : Mme	Catherine	
HERISSON Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (2/2) 
Pour sa carrière de courses
WING DANCER (2017) Dirigeant : WH	 &	 SOURCING Associé : 
M. Jean-Claude OBELLIANNE (2/2) Pour sa carrière de courses
ANTIDOTE (2018) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associésss : M. Marc BROYER, Mme Daniele CALLIER, Vcte Marcy 
de SOULTRAIT, M. Jean-Marie CALLIER, Mlle Veronique DEVAUX 
(3/2) Pour sa carrière de courses
CAPLA KNIGHT IRE (2018) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	
RUBBIANI Associés : A&G . BOTTI (s), Mme Sabrina RIDI (3/2) Pour 
sa carrière de courses
SKALLETO (2014) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT Associés : 
M. Eric BLAISSE, M. Philippe DELAEY (3/2) Pour sa carrière de 
courses
ZAKY (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associé : M. Guy-
Roger PETIT (3/2) Pour sa carrière de courses
CARMEN LADY GB (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associé : C. BOUTIN (s) (4/2) Avec tacite reconduction
DARYFUN (2015) Dirigeant : M.	Michel	GAUTIER Associés : GAB . 
LEENDERS (s), M. David LUMET, M. Daniel HAMON (4/2) Pour sa 
carrière de courses
GEORGE DE THIAN (2015) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associé : C. BOUTIN (s) (4/2) Avec tacite reconduction
GOLD AND CASH (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
F. VERMEULEN (s) (4/2) Pour sa carrière de courses
HE’S A ROCK STAR IRE (2016) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associéss : C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Jules 
SUSINI, M. Bruno TOUZEAU (4/2) Avec tacite reconduction
HIGHEST DES ROCS (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Frederic DUVIVIER, M. Guy-
Roger PETIT (4/2) Pour sa carrière de courses
AS DES FLANDRES (2010) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE 
Associé : M. Philippe BORDEYNE (5/2) Pour sa carrière de courses
SPEAK SOFTLY (2009) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé : 
M. Thierry POCHE (5/2) Pour sa carrière de courses
CALAVI (2015) Dirigeant : M. Xavier LABAISSE Associé : 
M. Maurice LABAISSE (6/2) Pour sa carrière de courses
CAONOI (2016) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Jean-Pierre GAUVIN, ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Christian 
GOUTELLE (6/2) Pour sa carrière de courses
DAZZLE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian 
GOUTELLE (6/2) Pour sa carrière de courses
ECHO NIKO (2017) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : M. Gianluca BIETOLINI (6/2) Pour sa 
carrière de courses
PACHADARGENT (2011) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (6/2) Pour sa carrière de courses
SANG POUR CENT (2015) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associéss : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Andre EMONOT, 
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (6/2) Pour sa 
carrière de courses
UN AMOUR DE RISK (2014) Dirigeant : Mlle Helene DICHAMP 
Associé : Mme Christiane DICHAMP (6/2) Pour sa carrière de courses
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VAUTRIN IRE (2015) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associéss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, 
M. Christophe ESCUDER, M. Pascal MILLOT (6/2) Pour sa carrière 
de courses
ELVIS (2014) Dirigeant : M. Claude PENOT Associés : M. Alain-
Patrick CAZAUX, M. Didier FAIVRE (7/2) Pour sa carrière de courses
HARMONY DANCER (2017) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : M. Jean-Yves ALLAIN (7/2) Pour sa carrière de courses
LE BEQUET (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 OLDAK Associés : 
Mme Thierry LEMER, M. Jean-Marie PLASSAN (7/2) Pour sa carrière 
de courses
CH’TI DIAMOND (2015) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associé : M. Francois NICOLLE (8/2) Pour sa carrière 
de courses
CHANT SACRE (2012) Dirigeant : M.	Aymeric	THOMAS Associés : 
E. LERAY (s), M. Karl RUBIN (8/2) Pour sa carrière de courses
DONA LOVA (2016) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
FESTIVALIER (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : C&Y 
. LERNER (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
GENOAH (2016) Dirigeant : M. Denis PARREAU Associé : 
M. Thomas FOURCY (8/2) Pour sa carrière de courses
GLAM DES CHARMILLE (2016) Dirigeant : M. Guillaume 
THOMESSE Associé : Mme C. BRAC DE LA PERRIERE (8/2) Pour 
sa carrière de courses
JAAYIZ IRE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Michel ESCUDER (8/2) Pour sa carrière de 
courses
LILY APPLE (2017) Dirigeant : M.	Abdelhafidh	 DRIDI Associé : 
M. Steeve PUGLIA (8/2) Pour sa carrière de courses
MAHABALA (2018) Dirigeant : Mlle Crystelle CAUSSAT Associés : 
M. Georges BENMUSSA, Sarl ECURIE BORGEL (8/2) Pour sa 
carrière de courses
MONAC’S (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
SCUDERIA IL FINO, M. Alexandre GIANNOTTI (8/2) Pour sa 
carrière de courses
N. par DO THE DANSE USA (2019) Dirigeant : M. Hubert GUY 
Associé : M. Fabrice CHAPPET (8/2) Pour sa carrière de courses
N. par MYTOGRAPHIE (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	
AL ATTIYAH Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Paul BENET, 
ECURIE VIVALDI (8/2) Pour sa carrière de courses
N. par PROUD COMMANDER USA (2019) Dirigeant : M. Hubert 
GUY Associé : M. Fabrice CHAPPET (8/2) Pour sa carrière de 
courses
PARDONNE MOI GB (2017) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (8/2) Pour sa carrière de 
courses
SMOOTH WATER (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Torsten RABER (8/2) Pour 
sa carrière de courses
WETROV (2015) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
Mlle Marie RICHERT, Mme Renee ORGAN (8/2) Pour sa carrière de 
courses
ALLIANCE A VARY (2015) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE Associé : ECURIE MADAME JACQUES CYPRES (9/2) Pour 
sa carrière de courses
BIG SIN (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associéss : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, Mlle Clarence SIGNOL (9/2) Pour sa carrière de 
courses
BRAZIL DE L’ORME (2015) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (9/2) Pour sa carrière de courses
ROSE SEA HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (9/2) Pour sa carrière de courses
SHANTISARA IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA (9/2) 
Pour sa carrière de courses
WINK OLIVER GB (2012) Dirigeant : M. Jean-Marie CLEDAT 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Francois 
FREDON (9/2) Pour sa carrière de courses
ADAMINA (2017) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD Associé : 
HARAS DU GRAND COURGEON (10/2) Pour sa carrière de courses
AMOUR NOCTURNE (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : C&Y . LERNER (s) (10/2) Pour sa carrière de courses
BARONNE DU BRIZAIS (2018) Dirigeant : M.	Francois	PAMART 
Associés : M. Noam CHEVALIER, HARAS DE MAGOUET (10/2) 
Pour sa carrière de courses

BEAU BRUN (2018) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associés : 
M. Guy SAAL, M. Patrick SABBAN (10/2) Pour sa carrière de 
courses
BLOUZEUR (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (10/2) Pour sa carrière de courses
CASA DE CERISY (2016) Dirigeant : M. Alessandro Renato 
PAVESI Associé : M. Michel PLANARD (10/2) Pour sa carrière de 
courses
COUR VITTON (2018) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL Associés : 
Mme Brigitte FRIEDLANDER, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
(10/2) Pour sa carrière de courses
DOCTOR IDOLE (2011) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (10/2) Pour sa carrière de courses
ESMERIA BELLEVUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : J. ORTET (s) (10/2) Pour sa carrière de courses
FAUSTA LAURO (2015) Dirigeant : Mlle	Annick	MAHE Associés : 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (10/2) Pour sa carrière de 
courses
FLAMENCO BELLEVUE (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : M. Thomas FOURCY (10/2) Pour sa carrière de courses
FLY DE CERISY (2015) Dirigeant : M. Alessandro Renato PAVESI 
Associé : M. Michel PLANARD (10/2) Pour sa carrière de courses
GRAND PRIX (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : M. Eric LECOIFFIER, M. Kevin COMMUNIER (10/2) Pour 
sa carrière de courses
ITACARE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS 
SAS Associéss : M. Mikael MESCAM, M. Matthieu HAVART, 
M. Christophe LE BOUC, M. Loic WETZEL (10/2) Pour sa carrière 
de courses
LIONE DES COTIERES (2008) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (10/2) Pour sa carrière de 
courses
LORDS DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : M. Thomas FOURCY (10/2) Pour sa carrière de courses
MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associés : ROB . COLLET (s), Mlle Micheline VIDAL (10/2) Pour sa 
carrière de courses
NIGHT OF THE OPERA IRE (2017) Dirigeant : M. Alessandro 
Renato PAVESI Associé : M. Jeff PLANARD (10/2) Pour sa carrière 
de courses
OBEONE (2017) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : M. Mikael 
MESCAM (10/2) Pour sa carrière de courses
OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. Mikael MESCAM (10/2) Pour sa 
carrière de courses
THE FIFTH BEATLE (2018) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associésss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ED. MONFORT 
(s), HARAS DU HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK, M. Philippe 
RIPERT (10/2) Pour sa carrière de courses
MORWENE (2018) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (11/2) Pour sa carrière de courses
NOBODY KNOWS (2017) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associé : PALMYR RACING (11/2) Pour sa carrière de courses
SILVERADO (2010) Dirigeant : M.	Loic	 EDON Associé : M. Eric 
LECOIFFIER (11/2) Pour sa carrière de courses
VODKA RIVER (2016) Dirigeant : M.	Eric	 CHEVRIER Associé : 
M. Patrick CHEVILLARD (11/2) Pour sa carrière de courses
ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : Mme	Dominique	PELAT Associés : 
M. Pierre-Alain CHEREAU, M. Philippe DELAEY, M. Robin 
LOSFELD (12/2) Pour sa carrière de courses
CIELO RASO IRE (2011) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (12/2) Pour sa carrière 
de courses
MIXOLOGIST (2017) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associés : 
M. Patrick FILIPPI, M. Michel PLANARD (12/2) Pour sa carrière de 
courses
ROKORIE DE VINDECY (2015) Dirigeant : Mme Annie GRUE 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (12/2) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
APA KABAR (2017) Locataires : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR, 
CH. GOURDAIN (s) Bailleur : M. Andre DUCOS (17/1) Pour sa 
carrière de courses
BUXUS (2015) Locataires : Suc.	 Paul	 CHENU, M. Antoine 
ABRASSART Bailleur : M. Remi SABATIER (17/1) Pour sa carrière 
de courses
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ULTRA MAG (2008) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : 
M. Benoit GALISSON (17/1) Pour sa carrière de courses
BORENIS (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE XXL, P. 
ADDA (s), GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pascal ADDA (18/1) 
Pour sa carrière de courses
COULMER (2015) Locataires : ECURIE DE LA GENETRAYE, P. 
ADDA (s) Bailleur : ECURIE DE LA GENETRAYE (18/1) Pour sa 
carrière de courses
DAVANTI SAN GUIDO (2015) Locataires : M. Haim HAYOUN, P. 
ADDA (s) Bailleur : ADDA (s) (18/1) Pour sa carrière de courses
ECLAIR ETINCELLE (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE 
XXL, P. ADDA (s), M. Michel MEYER Bailleurs : ADDA (s), M. Michel 
MEYER (18/1) Pour sa carrière de courses
EPSON BAIE (2014) Locataires : M.	Stephane	HUTEAU, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (18/1) Pour sa carrière de 
courses
ESCORT’GROOVE (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE XXL, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET 
(18/1) Pour sa carrière de courses
ETINCELLE ATENTIST (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (18/1) Pour sa carrière de courses
EVERYBODYWANTSME (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE 
XXL, P. ADDA (s), M. Michel MEYER Bailleurs : ADDA (s), M. Michel 
MEYER (18/1) Pour sa carrière de courses
GABY OH GABY (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE XXL, 
Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : ADDA (s) (18/1) Pour sa carrière 
de courses
GERBOISE VERTE (2015) Locataire : M.	Thomas	 MAUDET 
Bailleur : M. Cyril ROUCHY (18/1) Pour sa carrière de courses
GLASGOW ALLEN (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE 
XXL, E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Antoine GRONFIER (18/1) Pour 
sa carrière de courses
GUEULE DE LOUP (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE XXL, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Clotilde de BARMON, M. Emmanuel 
CLAYEUX (18/1) Pour sa carrière de courses
HALL KA TRACE (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleur : 
Mme Carole SINEUX (18/1) Pour sa carrière de courses
KATCHI (2018) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : BAUDRON (s) 
(18/1) Pour sa carrière de courses
N. par PEINTURE ABSTRAITE GB (2017) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(18/1) Pour sa carrière de courses
NASDROVIA (2016) Locataire : Mme	Marie-Christelle	 LACAILLE 
Bailleur : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (18/1) Pour sa 
carrière de courses
OLKA (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA (s), ECURIE 
JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurs : Mme Karine 
PERREAU, M. Olivier PERREAU (18/1) Pour sa carrière de courses
PLANTEUSE (2016) Locataire : M.	Gheorghe	 CODRE Bailleur : 
Mme Roxana POPESCU (18/1) Pour sa carrière de courses
SORANO (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : Scea 
PLESSIS (18/1) Pour sa carrière de courses
ANOTHERFORTHEROAD GB (2015) Locataires : M. Peter 
AREGGER, Mlle Brigitte RENK Bailleur : Mlle Brigitte RENK (19/1) 
Pour sa carrière de courses
CADOUDALE’JAC (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (19/1) Pour sa carrière de courses
ECLIPSE D’ARTHEL (2014) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, R. 
CHATEL (s) Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU (19/1) Pour 
sa carrière de courses
FUN (2015) Locataires : M. Joel JUILLET, W. MENUET (s), 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Gildas VAILLANT (19/1) Pour sa 
carrière de courses
HELLO WHIP (2017) Locataire : Mme Pierre VANHOVE Bailleur : 
Mlle Catherine de LARTIGUE (19/1) Pour sa carrière de courses
HINE DELA BARRIERE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (19/1) Pour sa carrière de courses
PETRUS LESCRIBAA (2014) Locataires : M.	Thomas	GUINEHEUX, 
R. CHATEL (s) Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE 
(19/1) Pour sa carrière de courses
RAJSABOY (2017) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE Bailleurs : 
Mlle Margaux NERBONNE, M. Rudy NERBONNE (19/1) Pour sa 
carrière de courses
REDOUBT (2015) Locataire : R. CHATEL (s) Bailleur : Mme Stephanie 
GELU (19/1) Pour sa carrière de courses

VADLANA (2015) Locataires : M. Peter AREGGER, Mlle Brigitte 
RENK Bailleur : Mlle Brigitte RENK (19/1) Pour sa carrière de courses
YADELAJOIE (2017) Locatairesss : M. Joel JUILLET, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Gregoire JUILLET, M. Richard LE DREFF, Mme Emilie 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (19/1) Pour sa carrière de 
courses
AMAFACON (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (20/1) Pour sa carrière de 
courses
BE FREE (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : 
M. David WINDRIF, M. Pascal TADDEI, M. Christian TRECCO 
(20/1) Pour sa carrière de courses
CATALAYA (2017) Locataire : M. Pierre-Yves MASSOUBRE 
Bailleur : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (20/1) Pour sa carrière 
de courses
CHOPEMOI (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
BOUTIN (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
FEE DES CHAMPS (2015) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, 
Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (20/1) 
Pour sa carrière de courses
FIDJI BAIE (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl 
BELLOIR (20/1) Pour sa carrière de courses
FLASHLINE (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
Mme Magalen BRYANT (20/1) Pour sa carrière de courses
FORTY BERE (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : 
COLLET (s), SEROR (s) (20/1) Pour sa carrière de courses
GRAINE DE THAIX (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : M. Yannick FOUIN (20/1) Pour sa carrière de courses
GRIS BLUE (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : 
M. Andre BIGEON, Mme Any de MEYNARD (20/1) Pour sa carrière 
de courses
IRISA DE LUNE (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Francis PICOULET, M. David WINDRIF (20/1) Pour sa 
carrière de courses
MISTER GIORGINA (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : CHADE SAS, M. Marcel CHAOUAT, M. Frederic 
DEZZUTTO (20/1) Pour sa carrière de courses
OKDAY DES MOTTES (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (20/1) Pour sa carrière de 
courses
QUINTIPOR (2017) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, M. Julien 
MERIENNE, Mme Marie MERIENNE Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(20/1) Pour sa carrière de courses
SUMMER OF LOVE (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Stephane CERULIS (20/1) Pour sa 
carrière de courses
TONIDJAN (2015) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Yvonnick BOTHAMY Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, 
M. Jean-Louis MANGEARD (20/1) Pour sa carrière de courses
VICTRIX DE NORVAL (2016) Locataire : M.	Jean-Victor	CHAIGNON 
Bailleur : M. Gilles CHAIGNON (20/1) Pour sa carrière de courses
ECYRA PONTADOUR (2014) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (21/1) Pour sa carrière de courses
FANILLE DU LARGE (2015) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleur : 
M. Pascal NOUE (21/1) Avec tacite reconduction
FAUCON D’AUBRELLE (2015) Locataires : M.	Frederic	BOISTIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Frederic BOISTIER (21/1) Pour sa carrière de courses
HOURRA DE SIVOLA (2017) Locataires : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Yannick FOUIN (21/1) Jusqu’au 00/00/00
LONG ISLAND (2015) Locataires : M. Didier PROVOST, Mlle Valerie 
DISSAUX, M. Jonathan GUINDON Bailleur : M. Marc HOVELACQUE 
(21/1) Pour sa carrière de courses
LUESCA (2016) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleur : Mme Meryl 
MILITON (21/1) Avec tacite reconduction
HOLD THE REBEL (2016) Locataire : Mme	Victoria	 GADBIN 
Bailleur : M. Jean-Charles THIBAUT (22/1) Pour sa carrière de 
courses
INDIAN JULIA (2016) Locatairesss : M. Jean-Pierre BONARDEL, 
M. Anthony HERNANDEZ, Mlle Clarence SIGNOL, M. Boualem 
MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO Bailleurs : Mme Camille PLET, 
Mlle Clarence SIGNOL (22/1) Pour sa carrière de courses
LIBERATORE (2013) Locataires : M.	Philippe	 VORNIERE, 
Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : ECURIE SAGARA (22/1) Avec 
tacite reconduction
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GO TO LINE JACKING (2016) Locataire : O. SAUVAGET (s) 
Bailleur : M. Michel LELIEVRE (23/1) Jusqu’au 00/00/00
MASETTO (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Remy GROSBOIS (23/1) Pour sa carrière de 
courses
HAUTE IDEE (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (24/1) Pour sa 
carrière de courses
DANDY PLACE IRE (2014) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (25/1) Jusqu’au 00/00/00
DIFFERENTE (2013) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleur : 
Mme Anne LAGACHE (25/1) Pour sa carrière de courses
FATKA (2015) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves 
DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU (25/1) Pour sa carrière de 
courses
FOU D ELLE (2018) Locataires : M.	Anthony	BOLIS, Mme Michelle 
LANFRANCHI, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(25/1) Pour sa carrière de courses
GAELIQUE (2016) Locataires : M. Georges LACOMBE, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : M. Georges LACOMBE (25/1) Pour sa 
carrière de courses
GARIBAL (2016) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, M. Denis 
DESERT, M. Didier GARCIA Bailleur : M. Jean-Paul GUILLET (25/1) 
Pour sa carrière de courses
GENTLEMAN TROIS (2015) Locataire : Mlle Valerie DASQUE 
Bailleur : Mme Stephanie JUTEAU (25/1) Pour sa carrière de courses
GOLDEN BUCK (2010) Locataires : Mme Marlene HENKEL, P. VAN 
DE POELE (s), M. Johannes VAN DER WEIDE Bailleur : M. Arnold 
FURTER (25/1) Pour sa carrière de courses
HALEXANDROS (2011) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (25/1) Jusqu’au 00/00/00
KENCOLOUR (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/1) Pour sa carrière de courses
LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M.	Christophe	PAUTIER 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Ludovic HELLIER (25/1) Pour 
sa carrière de courses
MEHAREE (2014) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (25/1) Jusqu’au 00/00/00
DIVINE D’AINAY (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
M. Stephane MILAVEAU (26/1) Pour sa carrière de courses
LE CLEMENT (2017) Locataires : Mme N. de PARISOT DE 
BERNECOUR, M. Philippe LEBLANC Bailleurs : Mme Nancy 
MARTIENNE, Mme N. de PARISOT DE BERNECOUR (26/1) Pour sa 
carrière de courses
THE ARTISTE (2012) Locataire : M. Jean-Claude BIARD Bailleurs : 
Mlle Manuela JOLLIVET, Mlle Nicole PAYLLIER (26/1) Pour sa 
carrière de courses
ZAPPEUR (2015) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleurs : BOUTIN 
(s), SAUVAGET (s) (26/1) Pour sa carrière de courses
GOAS MAT (2016) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleur : M. Fabien 
LUSSON (27/1) Pour sa carrière de courses
MALINE (2017) Locataire : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (27/1) Pour sa carrière de courses
MR FALCO (2016) Locataires : M.	Thierry	 CHAGNAUD, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Maurice LABAISSE, M. Xavier 
LABAISSE (27/1) Pour sa carrière de courses
SAO PAOLO MENINA (2013) Locatairess : M.	Christophe	UGNON-
FLEURY, M. Jean-Laurent DUBORD, M. Eric DUPONT, M. Ludovic 
HELLIER Bailleurs : M. Eric DUPONT, M. Ludovic HELLIER, 
M. Christophe UGNON-FLEURY (27/1) Avec tacite reconduction
AMAZONYA (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : M. Ghislain 
COUTRE (28/1) Pour sa carrière de courses
BELLE DES GABIERS (2013) Locataires : M. Benedetto 
NARDONE, J. MARION (s), M. Gregoire JUILLET Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Claude DUJON (28/1) Pour sa 
carrière de courses
CHAPARDEUR (2012) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : ELEVAGE 
LAITRE SCEA (28/1) Pour sa carrière de courses
CRACMAPOULE (2012) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleurs : 
M. Philippe BARRET, M. Olivier CASSEGRAIN, M. Franck 
DELIBEROS (28/1) Pour sa carrière de courses
ELLEY ROYALE (2014) Locataires : M.	Fabrice	 FOUCHER, 
M. Bernard LERAY Bailleur : M. Bernard LERAY (28/1) Pour sa 
carrière de courses
ENCRE BRUNE (2014) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : Scea LA 
CHAUSSEE (28/1) Pour sa carrière de courses

FAYL BILLOT (2015) Locataires : M. Gerard HUSSON, Mme Floriana 
de VITO Bailleur : M. Gerard HUSSON (28/1) Pour sa carrière de 
courses
FIGARO D’YGRANDE (2015) Locataires : E. VAGNE (s), AJ 
ENTREPRISES Bailleur : AJ ENTREPRISES (28/1) Pour sa carrière 
de courses
FIRST ONE ALLEN (2015) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (28/1) Pour sa carrière de 
courses
FOREST ROQUE (2015) Locataires : ECURIE ARTSAM, A. 
BOISBRUNET (s), M. Vincent LE ROY Bailleurs : ECURIE ARTSAM, 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY (28/1) Pour 
sa carrière de courses
GAGNANT DE FORME (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : 
M. Patrice METENIER (28/1) Pour sa carrière de courses
GAMIN DES BELOTS (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : 
M. Jacky DELODDE (28/1) Pour sa carrière de courses
GAZELLE D’ETE (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : M. Jacky 
DELODDE (28/1) Pour sa carrière de courses
GIROFLEE DE FORME (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : 
M. Patrice METENIER (28/1) Pour sa carrière de courses
GRANDE ROSE (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : Scea LA 
CHAUSSEE (28/1) Pour sa carrière de courses
HAMILTON D’YGRANDE (2017) Locataires : E. VAGNE (s), AJ 
ENTREPRISES Bailleur : AJ ENTREPRISES (28/1) Pour sa carrière 
de courses
HAUTE CORREZE (2012) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (28/1) Pour sa carrière de 
courses
HYDROMEL MACALO (2017) Locataires : ECURIE ARTSAM, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
ECURIE ARTSAM (28/1) Pour sa carrière de courses
HYDROPUCE (2017) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : M. Eric 
VAGNE (28/1) Pour sa carrière de courses
SALUT MYLORD (2016) Locataires : M. Benedetto NARDONE, J. 
MARION (s), M. Gregoire JUILLET Bailleurs : ELEVAGE MARION, 
M. Benedetto NARDONE (28/1) Pour sa carrière de courses
BOLD DINO (2016) Locataire : Eirl Sebastien JESUS Bailleurs : 
M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (29/1) Pour sa carrière de 
courses
DIVINE D’ALENE (2013) Locataires : Comte	Eric	de	SAINT	PIERRE, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (29/1) 
Pour sa carrière de courses
DREAM CAT (2012) Locataire : M. Guy MORINEAU Bailleurs : 
M. Jean-Louis BESSON, M. Jean-Paul BUSSON (29/1) Pour sa 
carrière de courses
DUBAI DE CATANA (2013) Locataire : M.	Thierry	 FOUGIER 
Bailleur : M. Carl PUITG (29/1) Pour sa carrière de courses
MALAKITE IRE (2015) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (29/1) Pour sa carrière 
de courses
QUEEN BOREALE (2011) Locataire : M.	Thierry	LEMARIE Bailleur : 
M. Robert PIRES (29/1) Pour sa carrière de courses
SHOWERSOFBLESSING (2016) Locataires : M.	Vincent	DUROT, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume DUROT Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (29/1) Pour sa carrière 
de courses
WODANAZ (2016) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (29/1) Pour sa carrière de courses
ASSANILKA (2014) Locataire : M. Ian RAYBOULD Bailleur : M. Eric 
LAMBERT (30/1) Pour sa carrière de courses
BLACK FIRST (2016) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (30/1) Pour sa carrière de 
courses
JACQUES COEUR IRE (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Benedetto NARDONE Bailleur : Mme Jacques CYGLER (30/1) 
Pour sa carrière de courses
ANGUIVA (2017) Locataires : HARAS DES SABLONNETS, AS. 
PACAULT (s), M. Aymard de TALHOUET-ROY Bailleur : HARAS 
DES SABLONNETS (31/1) Pour sa carrière de courses
AUGUSTINE (2017) Locataires : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS, 
M. Antoine ABRASSART Bailleurs : ALEYRION BLOODSTOCK LTD, 
HERALD BLOODSTOCK LTD (31/1) Pour sa carrière de courses
BALLERINE JOLY (2015) Locataire : A. KAHN (s) Bailleurs : M. Paul 
COUDERC, M. Patrick JOUBERT (31/1) Pour sa carrière de courses
GALINETTE DU TROTT (2016) Locataire : M.	Pascal	VANNEREUX 
Bailleur : M. Christophe MASLE (31/1) Pour sa carrière de courses
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GUYLVESTRE DU ROC (2016) Locataire : Mlle Laurie LEQUIEN 
Bailleur : M. Hubert DUROC (31/1) Jusqu’au 00/00/00
MIKA KAMI GB (2015) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : M. Jose 
PINTO (31/1) Pour sa carrière de courses
NUNC EST BIBENDUM (2016) Locataires : Vcte	 Jean	 d’	 INDY, 
M. Olivier de LA GAROULLAYE, M. Amaury de SOULTRAIT 
Bailleur : M. Hubert LANGOT (31/1) Pour sa carrière de courses
RACING SPIRIT (2015) Locataire : A. KAHN (s) Bailleurs : Sc 
ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (31/1) Pour sa carrière 
de courses
CAVAN JOA (2014) Locataires : M. Jean de CHEFFONTAINES, 
M. Alexis ADAMIAN, M. Gerault de SEZE Bailleur : M. Jean de 
CHEFFONTAINES (1/2) Pour sa carrière de courses
GUNHILD (2016) Locataires : M. Gilles BARONNET, E. VAGNE 
(s), M. Roger-Marie DUPUIS Bailleur : M. Roger-Marie DUPUIS (1/2) 
Pour sa carrière de courses
HALEXANDRE MOME (2017) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleur : Mme Bernadette DESCHERE (1/2) Pour sa carrière de 
courses
HAPPY AND FINE (2017) Locataires : M.	Patrice	DETRE, Mme C. 
BRAC DE LA PERRIERE, M. Mickael LASRY Bailleurs : M. Patrice 
DETRE, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Mickael LASRY (1/2) 
Pour sa carrière de courses
IZEMRASEN (2017) Locataire : Mlle Myriam MARIN Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (1/2) Pour sa carrière de courses
TEE MOON PARIS (2019) Locataire : M.	Francois	 PAMART 
Bailleur : M. Thierry PARIS (1/2) Pour sa carrière de courses
HISPANIOLA (2017) Locataires : M.	Edward	 WALSH, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Edward 
WALSH (2/2) Pour sa carrière de courses
LORRAINAS (2014) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN (2/2) Pour sa 
carrière de courses
SUSHI SAMBA IRE (2016) Locataires : Mme A.G. KAVANAGH, 
SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH 
(2/2) Pour sa carrière de courses
AMAZONYA (2016) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : M. Ghislain 
COUTRE (3/2) Pour sa carrière de courses
JARDIN FLEURI (2013) Locataires : LEVISSA SARL, M. Ignacio 
SOTO MURO, M. Nicolas TOURNIER Bailleurs : LEVISSA SARL, 
M. Nicolas TOURNIER (3/2) Pour sa carrière de courses
LA CAFE INE (2016) Locataires : Mme	Dominique	 BURELLER, 
M. Eric LECOIFFIER Bailleurs : M. David WINDRIF, M. Olivier 
BERTRAN DE BALANDA, HARAS DU HOGUENET (3/2) Pour sa 
carrière de courses
MONMETA GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (3/2) Pour sa carrière 
de courses
PRINCESS ARETHA (2018) Locataire : WH	&	SOURCING Bailleur : 
ECURIE HARAS DES MARAIS (3/2) Pour sa carrière de courses
SERIENSCHOCK GER (2008) Locataire : Mme Brigitte ROSA 
Bailleur : M. Terry NEILL (3/2) Avec tacite reconduction
YONA (2014) Locataire : M. Alain SEGUY Bailleurs : ECURIE 
JULES OUAKI, Mme L. POULAIN DE LA FONTAINE (3/2) Pour sa 
carrière de courses
ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : M. Habib BEN HASSINE 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (3/2) Jusqu’au 00/00/00
BLACK DU NINIAN (2018) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
WH & SOURCING Bailleur : Mme Camille BEAUNEZ (4/2) Pour sa 
carrière de courses
CASA MARINA (2016) Locataires : Mme Liliane MOAL, M. Francois 
NICOLLE Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU (4/2) Pour sa carrière 
de courses
DEESSE DE L’ISLE (2013) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, 
E. VAGNE (s) Bailleur : Mme Pierre SAYET (4/2) Pour sa carrière de 
courses
VAL DE MARE GER (2017) Locatairesss : M. Jeannot ANDT, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION, 
PALMYR RACING Bailleursss : M. Jeannot ANDT, M. Jacques 
BISSON, M. Franck CHAMPION, HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING (4/2) Pour sa carrière de courses
A FINE ROMANCE (2016) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (5/2) Pour sa carrière de courses
HM AL MALIKA (2017) Locataires : M.	Faiz	AL	ELWEET, Mme Nada 
MOUSALLI Bailleur : Mme Nada MOUSALLI (5/2) Pour sa carrière de 
courses

PALITINA (2013) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : Gaec 
CAMPOS (5/2) Pour sa carrière de courses
ARMITAGE (2017) Locatairesss : M.	Jacques	 BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), ECURIE PATRICK JOUBERT, M. Joel GERMAIN, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleursss : M. Jacques BISSON, 
EARL PATRICK JOUBERT, M. Joel GERMAIN, HARAS DE 
MONTGERMONT, HARAS DE SAINT-VOIR (6/2) Pour sa carrière 
de courses
SINDALA (2017) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : M. Roger-
Yves SIMON (6/2) Pour sa carrière de courses
SOIR D’AUTOMNE (2016) Locataires : Mlle	Alice	 LE	 BASTARD, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : M. Pierre CERBELLE 
(6/2) Pour sa carrière de courses
ASANDROS (2016) Locataires : Mme	Chantal	LOSTIE	DE	KERHOR, 
D. WATRIGANT (s) Bailleur : WATRIGANT (s) (7/2) Pour sa carrière 
de courses
DICMOS (2016) Locataire : Mme Alain ELIAS DE PROENCA 
Bailleurs : Mlle Virginie ELIAS DE PROENCA, M. David ELIAS DE 
PROENCA, M. Julien ELIAS DE PROENCA (7/2) Pour sa carrière 
de courses
HAICHA D’ANCE (2017) Locataires : M. Jean-Pierre DAIREAUX, 
M. Jean-Claude NIETO Bailleur : M. Jean-Claude NIETO (7/2) Pour 
sa carrière de courses
IDYLLE SECRETE (2018) Locataires : M.	Jacques	 ANXO, J. 
ORTET (s) Bailleur : Mme Caroline GADOMSKI (7/2) Pour sa carrière 
de courses
LAURETTA (2017) Locataires : M. Xavier HUMBERT, Mlle Yvonne 
VOLLMER, Mme Michel ROVEL Bailleurs : M. Boris HUMBERT, 
M. Xavier HUMBERT (7/2) Pour sa carrière de courses
PRETORIO IRE (2012) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : M. Lutz 
BONGEN (7/2) Pour sa carrière de courses
PRINCESS LEA (2017) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : 
Mme Markus NIGGE, Mlle Amanda ZETTERHOLM (7/2) Pour sa 
carrière de courses
ROI DE VILETTE (2016) Locataire : ECURIE PIGONI M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (7/2) Jusqu’au 00/00/00
TRUST IN YOU (2015) Locataire : Mme Ingrid MONTENEGRO 
Bailleur : Mme Frederique FAURIE (7/2) Pour sa carrière de courses
VASCARI (2009) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur : 
M. Lucien FALHER (7/2) Pour sa carrière de courses
ASK ME NOT IRE (2017) Locataire : M. Faouzi BOUALEM Bailleur : 
VERMEULEN (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
CARLOTA (2014) Locataire : Mme Elodie de LAGENESTE Bailleur : 
LAGENESTE (s) (8/2) Pour sa carrière de courses
DOMAINE DE L’ISLE (2013) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
ECURIE PATRICK JOUBERT (8/2) Pour sa carrière de courses
FRANCE BIHOUEE (2015) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleurs : M. Pascal BODENES, M. Bernard CROSSOUARD (8/2) 
Pour sa carrière de courses
GOLD PALACE (2017) Locataire : M. Laurent LOISEL Bailleurs : 
Mlle Delphine JAUREGUY, M. Patrick VILEY (8/2) Pour sa carrière 
de courses
HYMNE A L’AMOUR (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : Mme Cindy DHUMEZ (8/2) Pour sa carrière de courses
MUANDA (2012) Locataire : M. Albert MELEIRO Bailleurs : 
M. Maurice LABAISSE, M. Xavier LABAISSE (8/2) Pour sa carrière 
de courses
ROLLI DEL’RAIS (2016) Locataire : M.	Christian	BAUER Bailleur : 
M. Andre PRIOLET (8/2) Pour sa carrière de courses
FLASH CASH (2017) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (9/2) Pour sa carrière 
de courses
FUNDY (2015) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (9/2) Pour sa carrière de courses
LA PANNE (2018) Locataires : Mme	Nicole	 BRAEM, Mme Etienne 
LEENDERS Bailleur : Mme Nicole BRAEM (9/2) Pour sa carrière de 
courses
DINAN (2013) Locataires : M.	Mikael	 MESCAM, M. Joffray 
WINDRIF Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (10/2) Pour sa 
carrière de courses
ESTALINA (2016) Locataires : M. Etienne RAQUIN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Alexis RAQUIN, M. Etienne 
RAQUIN (10/2) Pour sa carrière de courses
HISPANY (2017) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (10/2) Pour sa 
carrière de courses
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LYSITRIX (2013) Locataire : M.	Willy	 LEHMANN Bailleur : EARL 
LEHMANN MARTIN (10/2) Pour sa carrière de courses
BATURA SAR (2014) Locataire : Mlle Sylviane MESTRIES Bailleurs : 
Mme Elisa BERTE, M. Pierre GUENIK, LAGENESTE (s) (11/2) Pour 
sa carrière de courses
FAITH OF PECOS (2016) Locataire : Mlle Sylviane MESTRIES 
Bailleur : HARAS DU PECOS (11/2) Pour sa carrière de courses
GREGOLIMANO (2017) Locataires : M.	Frederic	 VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : Mme Annie MICHEL 
(11/2) Pour sa carrière de courses
GUSS DES BRIERES (2013) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. Eric SAILLY (11/2) Pour sa carrière de courses
HOLITA MOME (2017) Locatairesss : M. Gaetan ROCTON, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Christian GALISSON, M. Frank-
Fernand LEBLANC, M. Alain GUINOISEAU Bailleurs : M. Alexandre-
Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (11/2) Pour sa 
carrière de courses
INVOQUEUR (2015) Locataires : PAU RACING CLUB II, 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, H. LAGENESTE (s) Bailleurs : 
LAGENESTE (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE (11/2) Pour sa 
carrière de courses
REBELLE DE BEAUFAI (2016) Locatairesss : Mme Isabelle ELEDO, 
M. Jean-Luc DESILLE, M. Jean-Luc GUILLOCHON, M. Patrick 
DESILLE, M. Dimitri DESJOUIS Bailleur : M. Jean-Luc DESILLE 
(11/2) Pour sa carrière de courses
THE HEIR (2017) Locataire : M.	Richard	CHOTARD Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (11/2) Pour sa carrière de courses
WINNING POST (2018) Locataire : Mme Marie HERISSON DE 
BEAUVOIR Bailleur : M. Florian ROBERT (11/2) Pour sa carrière de 
courses
DUFOU D’AIRY (2013) Locataire : M. Guy-Claude RUDOLF 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (12/2) Pour sa carrière 
de courses
ELAN NOUVEAU (2014) Locataires : Mme Marie-Noelle SECHE-
DUVAL, M. NIGGE (s) Bailleur : NIGGE (s) (12/2) Pour sa carrière 
de courses
FASHION DU PECOS (2017) Locataire : ECURIE TEAM ANGLO 
Bailleur : HARAS DU PECOS (12/2) Jusqu’au 00/00/00
MISS STORMY (2016) Locataires : M. Maxime PERDIGUIER, 
M. Henry DUBARRY, M. Patrick KHOZIAN Bailleur : M. Jacques 
SIMONGIOVANNI (12/2) Pour sa carrière de courses
SOAGRANDE (2014) Locataire : M.	Michel	 GUILDOUX Bailleur : 
Mme Anne-Laure GUILDOUX (12/2) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ABRIVARD (Laurent) C. bleu-clair, épaulettes gros-bleu, t. gros-
bleu, une étoile bleu-clair.
ASSOCIATION « ECURIE AL JAROUD » C. noire, une étoile et m. 
oranges, étoiles noires, t. orange, une étoile noire.
BARNETT (Jonathan) C. noire, un losange et brassards bleu-clair, 
t. noire.
BAUSSIER (Denis) C. noire, étoiles violettes, m. noires, t. violette, 
une étoile noire.
BEKHTI (Mustapha) C. verte, une étoile et m. blanches, t. rouge.
BELLEY (Pierrick) C. bleue, une étoile jaune, m. damier jaune et 
bleu, t. jaune.
BIDDESTONE STUD LTD C. rouge, m. rouges, étoiles violettes, t. 
rouge, une étoile violette.
BOISNARD (Romain) C. blanche, m. cerclées blanc et rouge, t. 
rouge.
BRAUGE (Yannick) C. gros-vert, croix de Lorraine, brassards et t. 
rouges.
BRAUN (Christian) C. écartelée rose et jaune, m. blanches, t. rose.
BROSSET (Philippe) C. gros-bleu, étoiles et m. orange, t. gros-bleu.
CHAPSAL (Jean-Luc) C. bleu-clair, bande beige, m. bleu-clair, 
étoiles beiges, t. écartelée bleu-clair et beige.
CHAUMET-LAGRANGE (Eric) C. gros-vert, disque et brassards 
jaunes, t. cerclée jaune et gros-vert.
DELACROIX (James) C. rouge, diabolo noir, m. rouges, coutures 
noires, t. rouge, un losange noir.
DELORT (Jérôme) C. écartelée grise t rouge, m. grises, brassards 
rouges, t. écartelée grise t rouge.
DOUARD (Mme Elodie) C. bleue, une étoile jaune, m. chevronnées 
jaune et bleu, t. bleue, une étoile jaune.
DUPIL-HOLMEY (Mme Annie) C. bleue, épaulettes jaunes, m. vert-
clair, t. jaune.

DUVAL (Mme Astrid) C. losanges blancs et bleus, t. blanche, un 
losange bleu.
ECURIE BERTRAND MILLIERE C. rose, une étoile et brassards 
noirs, t. cerclée rose et noir.
ECURIE DIDIER TABARY C. noire, brassards blancs, t. blanche, 
étoiles noires.
ECURIE ELAG C. noire, bande jaune, t. noire, étoiles jaunes.
ECURIE JUMELLE C. rouge, épaulettes et m. grises, t. rayée gris 
et rouge.
ELEVAGE DU LIVET C. rouge, un chevron et m. blanches, 
brassards et t. rouges.
ELGHADERY (Mahmud Omar) C. verte, une étoile et m. blanches, 
coutures t. vertes.
ENNEQUIN (Mme Diane) C. beige, coutures blanches, m. beiges, 
t. blanche.
GASNIER (Pierre) C. noire, brassards marron, t. noire, une étoile 
blanche.
GERARD (Jean-Baptiste) C. cerclée blanc et bleu, m. blanches, t. 
rouge.
GERBELLA (Geralde) C. verte, étoiles blanches, m. rayées blanc 
et vert, t. verte.
GEFFRAY (Samuel) C. gros-bleu, cadre beige, m. rayées gros-bleu 
et beige, t. gros-bleu.
GOGGIN (Mark) C. rose, étoiles et m. violettes, t. rose, étoiles 
violettes.
GONNET (Aymeric) C. blanche, étoiles et m. bleues, t. bleue, 
étoiles blanches (Reprise des couleurs de M. André GONNET).
GRASSICK (James) C. gros-vert, brassards blancs, t. gros-vert.
GREGOIRE SAINTE MARIE (Bruno) C. grenat, croix de Saint-André 
jaune, t. noire.
GUEGUEN (Jean-Charles) C. rose, trois losanges bleu-clair, m. 
grises, t. rose.
GUIGNAND (Pascal) C. noire, trois losanges vert-clair, m. noires, 
coutures vert-clair, t. noire, une étoile vert-clair.
HAUVEL (Mlle Gwénaëlle) C. rose, une étoile beige, m. damier rose 
et beige, t. écartelée rose et beige.
HOEPFNER (Norbert) C. bleues, étoiles violettes, m. bleues, t. 
violette.
HUDERIE RACING C. noire, étoiles roses, m. noires, t. noire, une 
étoile rose.
INFINITY NINE HORSES C. chevronnée blanc et noir, m. et t. 
noires. (Reprise des couleurs de Mr Tony PARKER).
JACQUEMIN (Mme Sandrine) C. rouge, un losange violet, t. rouge, 
un losange violet.
JENCKEL (Hans Wilhem) C. rouge, m. noires, t. verte.
KEHOE (Michael) C. grenat, ceinture blanche, m. et t. cerclées 
blanc et grenat.
KEYMAND INT SRL C. orange, épaulettes blanches, t. rayée blanc 
et orange.
KIJEWSKI (Christophe) C. bleu-clair, croix de Saint-André blanche, 
t. noire.
LEQUIEN (Mlle Céline) C. rouge, un losange et m. jaunes, t. rouge, 
un losange jaune.
MANDALORE RACING STABLE SAS C. rose, m. noires, coutures 
roses, t. noire, étoiles roses.
MARCHANT (Mme Paulina) C. vert-clair, bande et brassards noirs, 
t. vert-clair.
MAUGEAIS (Yann) C. jaune, bande, brassards et t. bleus (Reprise 
des couleurs de la Succession Antoine MAUGEAIS).
MOISSONNIER (Bernard) C. bleue, épaulettes et m. blanches, t. 
blanche, étoiles bleues.
NICOLAS (Astier) C. bleue, m. blanches, brassards et t. bleus.
OHLICHER (Mme Anne-Marie) C. grenat, coutures blanches, m. et 
t. blanches, étoiles noires.
PICART (Mme Odile) C. orange, un chevron vert, m. chevronnées 
orange et vert, t. écartelée orange et vert.
PIERI (Daniel) C. bleu-clair, épaulettes et m. gros-bleu, brassards 
bleu-clair, t. rayée bleu-clair et gros-bleu.
PLANQUE (Jerry) C. gros-bleu, disque rose, m. et t. rayées rose et 
gros-bleu.
POWELL (Julian) C. écartelée blanc et gros-bleu, m. blanches, t. 
blanche, une étoile rouge.
PUYBOUFFAT (Mme Evelyne) C. bleu-clair, étoiles blanches, m. 
bleu-clair, t. blanche.
REDDINGTON (John) C. verte, diabolo rouge, m. vertes, étoiles et 
t. rouges, une étoile verte.
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RIOM (Christophe) C. damier blanc et bleu-clair, m. blanches, t. 
bleu-clair
ROUBERTIE (Walter) C. rayée blanc et rouge, m. rouges, t. noire, 
étoiles rouges.
SAROVA (Lydia) C. damier blanc et bleu, m. rayées blanc et bleu, 
t. rose.
SARRAZIN (Cédric) C. noire, une étoile rouge, m. blanches, t. 
rouge.
SCANDINAVIAN EQUINE SERVICES AB C. blanche, pois noirs, t. 
rouge.
SEROUSSI (Joseph) C. blanche, chevron rouge, m. et t. noires.
SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAVID MORISSON C. rouge, étoiles 
et. t. bleues.
SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIKAEL MESCAM C. gros-bleu, trois 
losanges rouges, t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de M. Mikael 
MESCAM).
TEMAM (Mme Deborah) C. mauve, une étoile et t. roses.
TISDALL (Mlle Caroline) C. gros-vert, croix de Saint-André rouge, 
m. rayées gros-vert et beige, t. gros-vert, une étoile rouge.
TONNELIER (Mme Arlette) C. jaune, un triangle bleu, t. jaune, 
un losange bleu (Reprise des couleurs de la succession M. Guy 
TONNELIER).
TOPHOLM (Mme Lulu) C. violette, croix de Saint-André mauve, t. 
violette, une étoile mauve.
VASILOPOULOS (Petros-Periklis) C. blanche, pois mauves, m. 
blanches, t. mauve.
VENTENA ALVES (Mme Ana) C. rouge, croix de Saint-André, 
brassards et t. verts.
VIEL (Mathéo) C. bleue, épaulettes grenat, t. noire.
WALD (Hatto) C. blanche, écharpe rouge, m. et t. rayées blanc et 
rouge.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :
MOREL (Julien) C. gros-vert, épaulettes vert-clair, m. blanches, t. 
gros-vert.

Il faut lire :
MOREL (Julien) C. rouge, étoiles, m. et t. blanches.

SOCIETES
CONSTITUTION : 
BIDDESTONE STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR TIMOTHY BOSTWICK, PORTEURS DE PARTS : MME GILLIAN 
BOSTWICK et MR SIMON DYMOKE.
ECURIE BERTRAND MILLIERE : GERANT : MR BERTRAND 
MILLIERE, PORTEUR DE PARTS : MAELO SARL.
ECURIE DIDIER TABARY: GERANT : MR DIDIER TABARY, 
PORTEUR DE PARTS : KRESK DEVELOPPEMENT.
ECURIE ELAG : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR FABIEN 
RYCROFT-THIRIET, PORTEUR DE PARTS : HOLDING RYCROFT.
ECURIE JUMELLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
HERVE JUMELLE.
ELEVAGE DU LIVET : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BAPTISTE GUINEHEUX, PORTEURS DE PARTS : MR DOMINIQUE 
LOUIS GUINEHEUX et MR THOMAS GUINEHEUX.
HUDERIE RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PATRICK SAYER, PORTEURS DE PARTS : HARAS DE LA HUDERIE 
et MR GILLES SAYER.
INFINITY NINE HORSES : GERANT : MR TONY PARKER, 
PORTEUR DE PARTS : INFINITY NINE PROMOTION et MR 
CLEMENT TROPRES.
KEYMAND INT SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
GIOVANNI DRAGO.
MANDALORE RACING STABLE SAS : GERANT : MR TANGUY 
MOREUX, PORTEUR DE PARTS : MOREUX CAPITAL (GERANTE  : 
MME MINH-NOA NGUYEN), JSPY FINANCE (GERANT : MR 
JEREMY SPY).
SCANDINAVIAN EQUINE SERVICES AB : GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR ULF BERGLUND.

CAVALIERES
Renouvellement :
AGOSTINHO Maëva
BOURGEAIS Mélanie

DAVEAU-COUDRAY Elodie
GOURDAIN Solange
GUILLEMIN Clémence
LECLERC Marine
LEMARTINEL Marie
MENGES Pauline
MENUET Tracy
PAIREL TOWLSON Elora
RIEB-MENARD Catherine
WEBER Berit

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :
BARBE Henri
BOUGOFFA Younès
BOURGEAIS Baptiste
BOUYSSOU Sébastien
CARON Benjamin
DOUMEN Jules
GAUTIER François
GERARDIN Jules
GOULARD Cyril
GOURDAIN Hubert
GUINEHEUX Thomas
GUITTONNEAU Florent
JOUTEAU Louis
LE QUERE Xavier
MACE Thibault
MADEC Yann
PLASSARD Jonathan
ROTH LE VAILLANT Gabriel
SOGORB Nathan
SOGORB Quentin

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT MIKAEL MESCAM : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. MIKAEL MESCAM.
SOCIETE D’ENTRAINEMENT NICOLAS PERRET : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. NICOLAS PERRET.
ENTRAINEURS PUBLICS
BRESSON Flavie
GONZALEZ Matthieu
HEBRARD DE VEYRINAS Laura
LEQUIEN Céline
PERRET Nicolas
PONTOIR Lucie
TOLAINI Cyril
VANNEREUX Frédéric
VENTENA ALVES Ana

AUTORISATIONS D’ELEVEUR 
ENTRAINEUR

Renouvellement :
ANDREANI JEAN-BAPTISTE
AUBREE ERIC
AUDOY HERVE
AVRANCHE JEAN-CLAUDE
BARRAO JOEL
BATAILLE KARINE
BAUDIN ANDRE
BOUALEM FAOUZI
CAUMONT XAVIER
CORDONNIER JEAN-PIERRE
DE LAGENESTE NICOLAS
DEVILDER NICOLAS
DOMALAIN JEAN-PIERRE
DUPUIS ROGER-MARIE
GACHELIN STEPHANIE
GENDRY JEROME
GEOFFROY GERARD
HEDAN YVES
HERVO LIONEL
JAFFRELOT STEPHANIE
KLEIN JESSICA
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LANGOT HUBERT
LE LAY CLAUDE
LIMAYRAC RENAUD
MAHE DOMINIC
MASSELIN JEAN-PIERRE
MECKES FERNAND
NICOLAS ARNAUD
RALLU MICHEL
SCHOTT PASCALE
SOULIE GUILLAUME
SOURD SEVERINE
STEHLI MICHAEL
TORLAY PIERRICK
PERMIS D’ENTRAINER

Renouvellement :
ADREA ELISABETH
ADREA GEORGES
AGUILERA PUENTE MARINE
ALCAN YVON
ALLAIRE  NATHALIE
ALLONCLE FRANCIS
ALVAREZ JACQUES
AMBOS DIDIER
AMOURABEN JENNY
ANDRE CHRISTOPHE
ANDRE SANDRINE
ANDROUIN GUILLAUME
AREXY (Baron d’) ALAIN
AUDOY-BAUGAS HELENE
AUDOY SARAH
AUGUSTIN FLORENT
AUVRAY CAROLINE
AVRILLAUD DANIEL
AZZOPARDI PATRICK
BARBA MAX
BARBE PATRICK
BARBIER BERNARD
BARON-LOSFELD CONSTANCE
BARRIER EMMANUELLE
BARZALONA CHRISTIAN
BATAIS JEROME
BAUDRELLE ALICE
BAUDRON AMANDINE
BAUDY MATHIAS
BAUER CHRISTIAN
BAYOUX YANIS
BEAUMARD SEBASTIEN
BEAUNEZ BERNARD
BEAUNEZ CAMILLE
BEMBO FABRIZIO
BENOIT MARION
BERNHARDT ERIC
BERTELLA VINCENT
BERTHO THIERRY
BERTIN JACQUES
BERTIN JEAN-CHRISTOPHE
BERTIN JEAN-LOUIS
BERTIN REGIS
BERTRAND GUILAIN
BESNARDIERE LAURA
BIDON ALAIN
BLANPIN ANDRE
BLIN CHRISTOPHE
BOADA MONTSERRAT
BCOQUET ANDRE
BOILLOT CLAUDE
BOLLERI SOPHIE
BONNIN JEAN-MARIE
BORDERIEUX FRANCOIS
BOSSERT BENJAMIN
BOSSERT FREDY
BOSSERT JEREMIE
BOSSERT SAMUEL
BOUALAM LAHCENE
BOUCHONNET GUY
BOURGEAIS JEROME
BOURGEOIS SERAPHIN

BOUTAULT LAURENT
BOUYSSOU SEBASTIEN
BRENCKLE ALAIN
BRIAND OLIVIER
BRESSON CHRISTIAN
BRICAULT MOISE
BRIFFAULT GILLES
BRUERE MORGANE
BUORD PIERRICK
BUREAU JEAN-SEBASTIEN
BURLET DANIEL
BUSSON JEAN-PAUL
CARABAJAL ACEVEDO CARLOS-ANDRES
CALVO CYRILE
CANTELOUP NICOLAS
CARDENNE CHRYSTELLE
CARNEL  JEAN-PAUL
CARNEVALI SIMONE
CARRARA CAROLINE
CASAROLI (Mme) AUGUSTE
CASAROLI JACQUES
CAZAKO JEAN-CLAUDE
CAZAUX  MARTINE
CEALY (Mme) CHRISTIAN
CHABOT LIONEL
CHALARD JEROME
CHAPURON MICHEL
CHARITAL LISA
CHARON PATRICK
CHASSERIO JEAN-LOUIS
CHASTENET DANIEL
CHENU FLORENCE
CHEVALLIER MICHAEL
CHEVET BENOIT
CHIOZZI JEAN-JACQUES
CHOPIN FREDERIC
CLEMENCEAU ISABELLE
CLUZEAU PASCAL
COELHO AGOSTINO
COLLINSON ELLEN
CONFRERE PASCAL
COPPOLANI CHRISTOPHE
CORDONNIER LAURE
CORDUAN JEAN-YVES
COSSOU FABIEN
COSTA STEPHANIE
COUVREUR SAMUEL
CRIQUI BERNARD
CROUZET CELINE
CROUZILLAC JACQUES
CUENCA JEAN-FRANCOIS
DAHM BLANDINE
DAMBACHER FABRICE
DANJOU ELODIE
DARRAS GERARD
DARTENUCQ JEAN-PIERRE
DASQUE VALERIE
DAUCE YVES
DAUGREILH SOPHIE
DAURE ETIENNE
DAURES JEAN-MICHEL
DAUVERGNE GEORGES
DECOUTY ALINE
DEFONTAINE MARTINE
DEFONTAINE RODOLPHE
DEHEZ JEAN-LOUIS
DEISS VERONIQUE
DELAPLACE JEAN-LUC
DELBE JEAN-PASCAL
DELEPAU GILLES
DEMEDARDI CHRISTIANE
DEMORY VALERY
DENIEL BRUNO
DEROUET CLAUDE
DESESPRINGALLE ADRIEN
DIAZ ANTOINE
DIULEIN LOIC
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DOMALAIN CHRISTOPHE
DOMMINGER DELPHINE
DOREAU HELENE
DOYEN GERARD
DREAN MICHEL
DREYER DANIEL
DRIEUX BENOIT
DUBOIS JEAN-PIERRE-JOSEPH
DUBOIS PASCAL
DUBOISSE PATRICK
DUFRECHE PATRICK
DUGAST (Mme) CLAUDE
DUGAST SEBASTIEN
DULAC PASCAL
DUPORTE OLIVIER
DUPUIS CHRISTIAN
DURAND SANDRINE
EBERLE BEAT
EDON AURORE
EDON LOIC
EDWARDSSON GIRON ROSEL
ESPANET ERIC
ESSIG ISABELLE
FABRE MARION
FAGALDE PIERRE
FERRAT VERONIQUE
FEVEREL VICTOR-FRANCIS
FLEURYLAURE
FLOIRAC JEAN-LOUIS
FOLACCI JEAN-PAUL
FOUCHER ROLAND
FOUGERE IRENE
FOUGIER THIERRY
FOUQUET MICKAEL
FOURSANS-BOURDETTE JEAN-LOUIS
FRANCISQUE DIDIER
FRISON VANESSA
FROIDEFOND HERVE
GARDE DUBORD NICOLE
GAREAU ANNE-MARIE
GASNIER JEAN-PAUL
GAUDINEAU EVELYNE
GAVILAN CLAIRE
GELHAY FREDERIC
GENET SEVERINE
GENTILE JOSEPH
GERARDIN GILLES
GERMAIN-LACOUR ETIENNE
GERRITSE ERIC
GIACOMONI VIRGINIE
GICQUEL NOEL
GILET MELANIE
GIRAUD PHILIPPE-JACQUES
GLEIZE DAVID
GLEYROUX MARC
GODARD LAURENT
GOERST JEAN-CLAUDE
GOMEZ MARTINEZ JOSE-LUIS
GONTIER YANNICK
GRAIN MARTIAL
GRANDIN DENIS
GRAZIANI BARTHELEMY
GRIOLET CELINE
GROS MAURICE
GROSFILS BENOIT
GROUALLE OLIVIER
GRUBER PRESCILLIA
GRYSON CECILE
GUERIN PASCAL-EDOUARD
GUERIN PIERRE-LOUIS
GUEROT XAVIER
GUIBOURT CATHERINE
GUILLET ANNE-MARIE
GUILLIER DIDIER
GUILLOSSOU FABRICE
GUILLOUX LOIC
GUIMARD FERDINAND-JACQUES

HALLOPE (Mme) BERNARD
HAMON SERGE
HARRIS STEPHENSON
HASSINE FRANCOIS
HAURY DANIEL
HENNEL REDON DE BEAUPREAU CSILLA
HENRY JEAN-LUC
HIPPOCRATE MICHEL
HONDIER XAVIER
HOUBEN SANDRA
HOUILLON DANIEL
HOUILLON GILLES
HUGUET CHRISTOPHE
HUGUET YANN
HURVOIS LAURE
IRDOR RONY
JACOBY-KOALY ANDRE
JACQUOT CHRISTOPHE
JARNO JEAN-PIERRE
JEDDARI SAID
JEHANNO JOSEPH
JOIRE THIERRY
JONCHAY (du) MICHEL
JOLLY (Mme) PATRICK
JOSSO JEAN-MARC
JOUET VINCENT
JOUHANDEAUX BERTRAND
JOUIN SEBASTIEN
JUND CHARLES
JUNG CHRISTINA
JUTEAU ISABELLE
JUTEAU STEPHANIE
KENNEL FRANCOIS
KERN GILBERT
KETTERER ALBERT
KLEINDIENST ALPHONSE
LABAISSE XAVIER
LABIT RENE
LABONNE FRANTZ-MARIUS
LAJON PATRICK
LAMBERT ERIC
LANGERON GEORGES-EMILE
LAPORTE LUC
LARGE ERIC
LATESTERE THIERRY
LAURA FABRICE
LE CAER PHILIPPE
LE COURTOIS JEAN-GILDAS
LE COURTOIS YOANN
LE DANTEC JACQUES
LE DUFF ANDRE
LE GEAY DIDIER
LE GEAY PHILIPPE
LE GEAY PIERRICK
LE GLAND GUY
LE REGENT BERNARD
LE STANG XAVIER
LE VEEL CHRISTIAN
LEBOSSE JACKY
LECOMTE GERARD
LECURIEUX-DURIVAL ALAIN
LEFEBVRE NICOLAS
LEFRANT DENIS
LEHMANN MARTIN
LEHMANN WILLY
LELARGE DENIS
LELIEVRE DOMINIQUE
LELIEVRE JEAN-FRANCOIS
LELIEVRE MICHEL
LEMARTINEL MARIE
LEMONNIER YVES
LEONI JEAN
LEQUESNE NADIA
LEQUIEN LAURIE
LERAS JEREMY
LERAY PATRICK
LESAGE DE LA HAYE SANDRA
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LETCHIMY MAURICE-ALEXIS
LETORT TIPHAINE
LETREGUILLY JEAN-PAUL
LEVESQUE MARIE-ANNE
LIEVRE GERARD-ALAIN
LIMOUSY DOMINIQUE
LOCQUET OLIVIER
LOISELEUR ROLAND
LOPEZ ANTHONY
LOPEZ (Mme) FRANCIS
LOREDAN ARSENE ELIE
LORENZONI ANTOINE
LOTOUT LOIC-JEAN-NOEL
LUCE YANICE
LUCIANI-PADOVANI HELENE
LUSSON GILLES
LUTZ DANIEL
LUX JONATHAN
MACAULT CLAUDE
MACE JEAN-LUC
MACE THIBAUD
MAILLER MICHEL
MAJCEN VALERIE
MAJCEN YVES
MAMMIA (Mme) DANIEL
MARESCHAL FABRICE
MARGERIT MARION
MARIE YOHAN
MARIETTI OCEANE
MARIN MYRIAM
MARION DIDIER
MARTIN PHILIPPE-DENIS
MARTINA CRISTEL
MASSOUBRE PIERRE-YVES
MATHIS REMY
MATTER  GABRIELLE
MAUBON ANTOINE
MAUBON PASCALE
MAUDET THOMAS
MAURIZI MATHIEU
MAYNARD CLAUDE
MENAND SERGE
MENGES PAULINE
MENNESSIER HELENE
MERCADER VICTORIA
MERCIER JUSTINE
MERCIER THIERRY
MERCKEN BRUCE
MERLO RICHARD
MESTRIES SYLVIANE
MEYNARD MONIQUE
MEYNARD PIERRE
MEYZINDI ROGER
MICHOT ERIC
MINETTI FERNAND
MOHAMED BLAISE
MOISSON SIGRID
MOLLOT  EMILIEN
MONTAIGU (Marquise de)JOCELYNE
MONTENEGRO INGRID
MONTFORT (de) MARC
MOSSE GABRIEL
MOUTOUSSAMY GERMAIN
NADOR PHILIPPE
NANNINI LAURA
NEVEUX CAROLINE
NICOLAI ANTOINE
NICOLAS JEAN-PHILIPPE
NICOLAS PHILIPPE
NICOLSON RAPHAEL
NICOLSON RENEBERT
NYFFELS LUC
OBELLIANNE JEAN-CLAUDE
OLEJNICZAK CATHERINE
ORSINI PIERRE
ORTIZ GREGORY
OUVRY PHILIPPE

PAILLETTE JEAN-PIERRE
PAPON CATHERINE
PAPON YANNICK
PARISSE AGNES
PASQUIER PHILIPPE
PAULEN JULIEN
PAYET-BURIN LINE
PEIREIRA DA SILVA ESA ARMANDO
PELLETANT MICHEL
PENELOPE CLAUDE
PENELOPE PATRICK
PERROTIERE (de la) GUILLAUME
PEYRAMAURE STEPHANE
PHILIPPOT STEVE
PIETRI DOMINIQUE
PLISSON KEVIN
POIREAU LYSIANE
POTTIER DIDIER
POUZOL PIERRICK
POWELL DAVID
PROIETTI JESSICA
PROVOST JACQUES
PRUGNAUD SOPHIE
PUITG CARL
RABALLAND DANIEL
RACINE JEAN-FRANCOIS
RAYBOULD IAN
RECHER BERNARD
REMOUE NICOLAS
RENAULT ALAIN
RETIF DOMINIQUE
RICHARD XAVIER
RIVASES GERARD
RIVIEREJEAN-PIERRE
ROBERT PHILIPPE-LOUIS
ROBERT PIERRE-OLIVIER
ROBIC JOEL
ROCTON EMMANUEL
RONDELE – LANCELIN CAROLINE
RONDELE CHRISTOPHE
ROUCHVARGER ESTEVE
ROUGEGREZ YANN
ROUMAZEILLES THIERRY
ROUSSEL ANDRE
ROUSSEL ANTONIN
ROUSSELLE SOPHIE
RUDOLF GUY-CLAUDE
SABLON BIRGIT
SAELENS OLIVIA
SAINJON ANNIE
SAINTE ROSE RAYMOND
SANNIER ANDRE
SARAIS PIERRE
SAUVAGE JEAN-PHILIPPE
SAYET EMMANUEL
SCHALLER JEAN-PHILIPPE
SCHIESTEL FILS JOHN
SCHIESTEL MICHAEL
SCHMITT ELODIE
SCHMITZER CAROL
SCHULER ERIC
SEGUY ALAIN
SIGAUD PIERRE
SILLORAY OLIVIER
SINGARIN DANIEL
SINGARIN RUDY
SISTI LAURENCE
SORIGNET CHRISTOPHE
SOUCHON NICOLAS
SOUKAI JEAN-CLAUDE
SOURBE HELENE
STEIN (Mme) PAUL
STEIN VERONIQUE
TAFANI ANGE
TALLEUX MATHIEU
TALLOIS PAOLA
TARET JEAN-FRANCOIS
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TATARD ALBERT
TAVARES KEVIN
TEYCHENNE CATHERINE
THABUTEAU MICHEL
THANRY  MARIE-CHRISTINE
THAUNAY VINCENT
THELAMON ANGELA
TIAN SIO PO SANDRINE
TILLET LAURENT
TILLET MARGAUX
TOURADE FRANCOIS
TOUZAINT JEAN-YVES
TRAMONI ANGE
TRENTANI SANDRINE
TRILLAUD-GEYL (Mme) ALFRED
TRINQUIER JEAN-PIERRE
URVOY DOMINIQUE
VALMY D’HERBOIS PASCAL
VANNEREUX PASCAL
VARIN EMILIE
VASUTEK NATHALIE
VENTENA ALVES PEDRO
VERDA SAMUEL
VERDU MICHELE
VERITE HENRI
VERRIER SEVERINE
VIDOTTO MATTHIEU
VIEIRA CARVALHO ALVARO
VIGREUX AURELIE
VIRANIN MARIELLE
VIVES BARTHELEMY
VORNIERE PHILIPPE
WEBER CLAUDE
WISSER ERIC
WUNDERLICH DEBORAH
WURTZ MICKAEL
ZIGLIOLI FERNAND
ZIMMER ALFRED

ELEVEURS-BAILLEURS
ALGLAVE ANTOINE
AMBROSINI STEPHANE
BARBE JEANNE
E.A.R.L. ELEVAGE DE PIERREPONT 
FERME EQUESTRE DE LAGESSE
GODET ROLAND
LEMAITRE CONSTANCE
MICHENOT FATOU
PIMPICKS SRL 
SALAHA BRIGITTE
SIRVEN ROMANE
STADNINA KONI KRASNE SP.ZOO

CAVALIERS
Renouvellement :
D’HON Christian
DECORTE Yves
APPRENTIS

Renouvellement :
BEHOCARAY Maxime
LHOIR Julie
MEUNIER Elouan
ROUSSET Léonie
VENTADOUR Tyson

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)
BERLUREAU Christopher
(Mme I. Gallorini)
DE LEPINE Arnaud
(Sté d’Ent. C. Boutin)
GUIBERT Margot
(Sté d’Ent. P. Chemin & C. Herpin)
LAURENT Mathilde
(A. Chaillé-Chaillé)
MADELAINE Lukaryne
(Sté d’Ent. JC. Rouget)

Renouvellement :
BOUTTIER Charly
DELAUNAY Jordan
DOUDARD Manon
GAULLIER Thomas
LEMAGNEN Tristan
LEQUIEN Céline
TALLON Laureen
THORAL Marie
TRUBLET Marie

JOCKEYS
CHAMPIER Gaëtan
KYRIAKIDIS Marinos

Renouvellement :
BILLARDELLO Christophe
BONNET Romain
CALLAC Sarah
CAMPOS Rémi
DUPOUY-BATAILLE Thomas
FOUCHER Jérôme
GIBELLO SACCO Damien
KONDOKI Yohann
MASURE Gaetan
MERIENNE Adrien
MORGAN-MURPHY Rees
POLLI Antonio
SANTIAGO Delphine

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE 

Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom
Commentateur Basse-Normandie Mme MARTINEAU Cécile 
Technicien Vidéo Sud-Est M. LEE David
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ; 

Saisis par l’entraîneur Ludovic CADOT d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par 
l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Marcel BASSET en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au mercredi 13 janvier 2021, pour 
l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non-présentation ;

Vu les explications adressées par M. Marcel BASSET le 10 janvier 2021, accompagnées de leurs pièces 
jointes, mentionnant notamment :

- qu’après la course du 12 juillet 2020 à CASTERA-VERDUZA, ledit entraîneur a fait faire une 
échographie de l’antérieur droit du cheval CA VA SEUL pour une suspicion de tendinite ;

- qu’il n’a reçu ni compte-rendu ni clichés et que ledit entraîneur lui a affirmé que le cheval n’avait 
rien ;

- que quelques semaines plus tard, il lui avait demandé des nouvelles et que ledit entraîneur lui a 
appris que le cheval n’était pas bien, « pas carré » et ne pouvait pas courir dans ces conditions, 
ajoutant que ledit entraîneur l’a d’ailleurs déclaré non partant pour les courses du 31 août 2020 et 
du 6 septembre 2020 ;

- qu’il a récupéré le cheval, courant septembre, auprès de son locataire dirigeant, avec son antérieur 
complètement déformé ;

- que si le cheval avait été arrêté rapidement, notamment au moment de la suspicion de tendinite, 
la guérison aurait été plus rapide et moins lourde de conséquences, précisant que l’« on ne fait 
pas d’échographie et on ne parle pas de tendinite, s’il n’y a rien » ;

- que maintenant le cheval est arrêté pour « minimum 1 an », qu’il est fragilisé et que c’est un 
manque de professionnalisme ;

- qu’il est d’accord pour régler une facture sur les 15 premiers jours de juillet, qu’il a eu ledit 
entraîneur au téléphone, lequel a refusé un arrangement ;

Vu le courrier de l’entraîneur Ludovic CADOT en date du 11 janvier 2021, accompagné de sa pièce jointe, 
mentionnant notamment :

- qu’il fait correctement et honnêtement son travail et transférant un courrier électronique prouvant 
que le cheval n’avait aucune tendinite ;

- qu’il a informé M. BASSET de la situation par téléphone, qu’il aurait certes pu transférer le compte-
rendu et l’échographie mais qu’il a oublié, ajoutant que cela ne lui a jamais été demandé, que cela 
est spécifié sur la facture, et que le locataire dirigeant du cheval a toujours réglé les factures « sans 
soucis », ce qui prouve que tout était clair ;

- qu’il a préconisé que le cheval parte au repos mais que personne ne pouvait venir le chercher, 
qu’il fallait qu’il se débrouille pour le rapatrier à ses frais, ce qu’il a fait ;

- qu’il est toujours « droit dans mes bottes » et que le respect du cheval est pour lui primordial 
même s’il faut faire parfois abstraction de leur mauvais propriétaire qui se disent attachés à leur 
animal mais qui le sont « plus au profit ou au déficit » que cela peut leur engendrer ;

Vu le courrier adressé à M. Marcel BASSET le 13 janvier 2021, indiquant notamment que lesdits Commissaires 
considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment justifier du non-
paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur Ludovic CADOT ;
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Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage du compte de M. Marcel BASSET à 
concurrence de cette somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 28 janvier 2021 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 28 janvier 2021, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
concrètes à la situation ; 

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre les autorisations de faire courir en qualité de propriétaire, de 
bailleur et d’associé ayant été délivrées à M. Marcel BASSET conformément aux dispositions de l’article 82 
dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, bailleur et associé supprimée.

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à M. Marcel BASSET en qualité de 

propriétaire, bailleur et associé à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, bailleur et associé supprimée.

Boulogne, le 28 janvier 2021 
G. HOVELACQUE - H. d’ARMAILLE - P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 4 février 2021 par le Chef du Département Livrets-Contrôles 
de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 19 janvier 2021 dans l’établissement de la Société 
d’entraînement JACQUES ORTET, entraîneur public ;

-  que le vétérinaire a constaté la présence de 10 chevaux non déclarés à l’effectif de ladite Société 
d’entraînement ; 

- qu’interrogé sur ces anomalies d’effectifs par le Service Contrôles le 28 janvier 2021, ladite Société 
d’entraînement a transmis, le 4 février 2021, par courrier électronique, la réponse de l’entraîneur 
Jacques ORTET en date du 2 février 2021 ;

- que dans son courrier, ledit entraîneur déclare que la situation des chevaux a été régularisée par 
entrée à l’effectif de la façon suivante :

- AMEN LINK / NIGHT BLUE / INTELIX : entrés « non entraînés » le 17 janvier 2021 ;
- GIROLLE DE SIVOLA / LORRAINAS / LA MOME DU PARADIS : entrés à l’effectif le 16 janvier 

2021 ;
- SANS SOUCI L’AS / TEAHUPOO VEGA / IVAR : entrés à l’effectif le 18 janvier 2021 ;
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- REINE DE SALAN : « non entraînée » suite fracture en course le 4 janvier 2021 ;
- que les explications dudit entraîneur ne correspondent pas aux informations recensées par le 

Chef du Département susvisé ;

Après avoir pris connaissance des explications de ladite Société d’entraînement en date du 2 février 2021 
développées ci-dessus ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 10 chevaux étaient présents dans l’établissement d’entraînement de la 
Société d’entraînement JACQUES ORTET, alors qu’ils n’étaient pas déclarés à son effectif ; 

Que tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout moment 
présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit déclarer 
immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement l’entrée des chevaux AMEN LINK, NIGHT BLUE, INTELIX, GIROLLE 
DE SIVOLA, LORRAINAS, LA MOME DU PARADIS, SANS SOUCI L’AS, TEAHUPOO VEGA, IVAR et REINE 
DE SALAN, ladite Société d’entraînement n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code 
relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement, étant observé que ledit entraîneur doit tout mettre 
en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches de déclarations 
dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ladite Société d’entraînement doit en conséquence être sanctionnée, étant observé qu’elle 
l’avait déjà été récemment, par une amende de 75 euros, aux termes d’une décision des Commissaires 
de France Galop en date du 17 décembre 2020, pour ne pas avoir suffisamment assuré ses obligations 
prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la violation 
des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’entraînement JACQUES ORTET, en 
sa qualité d’entraîneur, en l’espèce par une amende de 1 500 euros, ladite Société d’entraînement n’ayant 
de nouveau pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions de l’article 32 dudit 
Code  ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux NIGHT BLUE, INTELIX, GIROLLE DE SIVOLA, LORRAINAS, 
LA MOME DU PARADIS, SANS SOUCI L’AS, TEAHUPOO VEGA et IVAR ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement JACQUES ORTET par une amende de 1 500 euros en 

raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux NIGHT BLUE, INTELIX, GIROLLE DE SIVOLA, LORRAINAS, LA MOME DU PARADIS, 
SANS SOUCI L’AS, TEAHUPOO VEGA et IVAR.

Boulogne, le 8 février 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 janvier 2021, le jockey Coline RAVELLI n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 
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Ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 25 janvier 2021, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 3 février 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le mercredi 17 février 2021 
ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit jockey ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

* * *

Vu le courrier du jockey Coline RAVELLI en date du 5 février 2021 indiquant qu’elle était au régime ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Coline RAVELLI a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 23 janvier 2021 sur l’hippodrome de PORNICHET, mais qu’un constat de carence a été établi le même 
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, ledit 
jockey n’étant pas parvenu à uriner suffisamment ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 25 janvier 2021, la visite 
demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à 
remonter en courses par ledit service ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, 
n’avait cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au 
prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ses 
explications évoquant un régime à l’origine de son impossibilité à uriner suffisamment, étant observé qu’un 
jockey ne doit pas se mettre en difficultés en terme de régime et de santé notamment au point de ne pas 
pouvoir satisfaire aux prélèvements biologiques ; 

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le 

jockey  ;
- d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
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- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 8 février 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – D. LE BARON DUTACQ
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CAGNES-SUR-MER
0604 025 lundi 25 janvier 2021

Terrain STANDARD

 206 3180 PRIX DES ROMARINS
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000 avec 
taux de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids		:	54	k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 13 3 Kanderas GB, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 60 k, (20 000), A. Pereira 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Gamgoom GB, h, b, 10 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 56 k, 0, (12 000), 
GWH. Schmitt (E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 1)

   Hastotrike	IRE, h, b, 6 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Chingford IRE (Redback GB), 58 k, (16 000), 
C. Theodorakis (T. Bachelot), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

   Caliste (GB), h, b, 6 ans, par Intense Focus USA et 
Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 60 k, A, (16 000), 
Ecuries Serge Stempniak, F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 161  Sant Angelo GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et St Aye 
USA (Nureyev USA), 54 k, (8 000), Ecurie Benoit Roualec 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 125 5 Eleven O Two, f, 5 ans, 521/2 k, (8 000), M. Morey 
(A. Crastus), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

   You Better Run IRE, m, 5 ans, 56 k, (12 000), 
Scuderia Chemin de Fer (C. Demuro), L. Vitabile – 
(n° corde 9)

 43  Launceston	Place, h, 6 ans, 60 k (56 k), A, (12 000), 
Mme R. Bouckhuyt (Mme F. Valle Skar), C. Escuder – 
(n° corde 2)

   Kokkinolaimis	IRE, h, 6 ans, 56 k, 0, (12 000), 
C. Theodorakis (G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 128 a
Eng. Sup. : Gamgoom GB, Hastotrike IRE
1 long, 4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 3 long ½, encolure, 4 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240	a Kanderas Gb, prime non attribuée.
	 1 008	a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 756 a Hastotrike Ire, prime non attribuée.
 504 a Caliste (Gb).
 252 a Sant Angelo Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 416 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 204 a Mme Caroline Green, prime non attribuée.
	 178	a Sc Ecurie De Meautry.
	 68	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’8’’’
Le jockey Perrine CHEYER n’ayant pas présenté un test négatif anti-
Covid de moins de 10 jours, n’a pas été autorisé à se mettre en selle. Les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LAUCESTON 
PLACE par le jockey Frida VALLE SKAR au poids de 56 kg.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
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Ionnis PSARADAKIS (ce dernier étant étranger a été assisté par un 
interprète) (KOKKINOLAIMIS IRE), arrivé non-placé et Cristian DEMURO 
(YOU BETTER RUN IRE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un 
comportement dangereux en se rapprochant de la lice intérieure à 
l’entrée du dernier tournant, sans avoir une avance suffisante sur son 
concurrent qui était engagé à son intérieur et l’avoir ainsi mis en grande 
dificulté, ce dernier ayant évité de peu la chute.

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CAGNES-SUR-MER - 25 JANVIER 2021 - PRIX DES ROMARINS
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Ioannis PSARADAKIS (ce dernier étant étranger a été assisté par un 
interprète) (KOKKINOLAIMIS IRE), arrivé non-placé et Cristian DEMURO 
(YOU BETTER RUN IRE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un 
comportement dangereux en se rapprochant de la lice intérieure à 
l’entrée du dernier tournant, sans avoir une avance suffisante sur son 
concurrent qui était engagé à son intérieur et l’avoir ainsi mis en grande 
difficulté, ce dernier ayant évité de peu la chute.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Cristian DEMURO contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 6 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Cristian DEMURO et Ioannis 
PSARADAKIS à se présenter à la réunion du mercredi 3 février 2021 et 
constaté leur non-présentation ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance 
des explications écrites des jockeys Cristian DEMURO et Ioannis 
PSARADAKIS ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Sur le fond ; 
Vu les échanges de courriers en date du 25 janvier 2021 concernant les 
vues du Prix des ROMARINS avec l’agent dudit jockey et l’envoi desdites 
vues le lendemain à ce dernier et au jockey Cristian DEMURO ; 
Vu les échanges de courriers de procédure en date du 26 janvier 2021 
avec l’agent dudit jockey ; 
Vu le courrier recommandé du jockey Cristian DEMURO adressé le 
27 janvier 2021, mentionnant notamment :
- qu’aucune faute ne peut être retenue à son égard ; 
- que parti d’un numéro à l’extérieur des stalles de départ, il a conservé 
cette position tout en restant extrêmement vigilant afin de ne pas gêner 
un adversaire à l’intérieur ; 
- qu’à l’entrée du tournant alors qu’il poursuivait sa trajectoire, une gêne 
a été constatée sur le poulain KOKKINOLAIMIS sans qu’il puisse être 
clairement établi si celle-ci provenait de sa part ; 
- que les images du film de contrôle ne permettent pas à cet endroit de 
la piste de déterminer clairement la responsabilité d’un concurrent et que 
dans ces conditions, aucune preuve tangible de responsabilité ne peut 
être apportée ; 
- qu’en conséquence la « mise à pied « de 6 jours lui apparait totalement 
injustifiée ; 
Vu le courrier du jockey Ioannis PSARADAKIS adressé le 29 janvier 
2021, mentionnant notamment que M. Cristian DEMURO qui était à 
son extérieur, dans sa tentative de mettre son cheval à une meilleure 
position, a décidé de changer sa ligne sans avoir l’espace suffisant et 
que la situation étant tellement inattendue, il n’avait pas le temps de tenir 
gentiment son cheval, qu’il était en grand difficulté, qu’il a évité de peu la 



XXXVI BO 2021/3 - plat

25 janvier 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

chute mais que son cheval a été blessé et qu’à son avis cela leur a coûté 
une meilleure performance ; 
Vu le courrier transmis par l’agent du jockey Cristian DEMURO le 1er février 
2021, accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment :
- que le jockey Cristian DEMURO, retenu pour des raisons professionnelles, 
n’assistera pas à la Commission et que son agent ne se déplacera pas 
pour des raisons sanitaires ; 
- qu’il est regrettable qu’en cette période de crise sanitaire un système de 
vidéo conférence ne soit pas en place afin de faciliter le débat et qu’un 
film de 4 minutes 48 secondes fourni par France Galop viendra en appui 
des déclarations ; 
- que le jockey Cristian DEMURO s’est élancé de la corde (9) située tout à 
l’extérieur des stalles de départ avec son poulain YOU BETTER RUN, que 
ce dernier s’est très bien élancé se retrouvant parmi les chevaux en tête 
après 50 mètres de course ; 
- qu’après 100 mètres de course, il a jeté un coup d’oeil à gauche afin 
d’évaluer les écarts entre sa monture et les chevaux à son intérieur ; 
- qu’en vue du tournant, la position des chevaux à son intérieur 
GAMGOOM, LAUNCESTON PLACE, KOKKINOLAIMIS se trouve dans cet 
ordre, que n’ayant pas un espace suffisant lui permettant de se rabattre, 
ledit jockey a décidé de rester en quatrième épaisseur en prenant bien 
garde de ne pas amorcer le moindre mouvement vers la lice intérieure ; 
- qu’à la fin de la ligne opposée, une nouvelle fois, il a regardé sur sa 
gauche et a constaté qu’il n’était pas possible de se rabattre, qu’il a donc 
amorcé l’entrée du tournant en quatrième épaisseur afin de ne pas mettre 
en danger un de ses adversaires ; 
- qu’après une trentaine de mètres dans le tournant, KOKKINOLAIMIS 
est venu « clippé » sur les postérieurs de son cheval alors qu’à aucun 
moment il n’a modifié sa trajectoire ou tenter de revenir à l’intérieur ; 
- qu’il n’a aucune responsabilité dans cet incident, maintient ne pas 
s’être rabattu, qu’il n’est pas à l’origine de l’incident dont a été victime 
KOKKINOLAINIS, qu’il affirme ne pas s’être rapproché de la lice intérieure 
à l’entrée du tournant, qu’à plusieurs reprises, ledit jockey a tourné la 
tête vers la gauche afin de ne pas mettre en danger les concurrents se 
trouvant à son intérieur, qu’il a constaté qu’il ne pouvait pas se rabattre et 
qu’il est donc resté à l’extérieur ; 
- que le visionnage du film atteste que KOKKINOLAIMIS a « clippé » sur 
les postérieurs de YOU BETTER RUN, qu’à aucun moment on ne voit sur 
les films que le jockey Cristian DEMURO a commis un mouvement vers 
la lice intérieure ; 

- que ledit jockey n’est aucunement à l’origine de l’incident dont a été 
victime KOKKINOLAINIS comme le visionnage des films l’atteste, lequel 
ne permet absolument pas d’affirmer que le jockey Cristian DEMURO a 
une quelconque responsabilité ; 
- que l’on ne peut que regretter qu’il n’y ait pas de vue de face dans ce 
tournant qui aurait établi clairement que ledit jockey n’a pas commis un 
mouvement fautif, ajoutant que ledit jockey n’a pas eu un comportement 
dangereux en se rapprochant de la lice intérieure à l’entrée du dernier 
tournant et qu’il ne peut en aucun cas être tenu responsable de l’incident 
et qu’il est donc demandé la suppression de la sanction qui lui a été 
infligée ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet 
de constater qu’avant d’aborder le dernier tournant, le jockey Cristian 
DEMURO progressait en tête de peloton à l’extérieur de ses concurrents 
dont le jockey Ioannis PSARADAKIS ; 
Que le jockey Ioannis PSARADAKIS, avant d’aborder ce dernier tournant, 
était en effet engagé à l’intérieur du jockey Cristian DEMURO de 
manière visible, son partenaire KOKKINOLAIMIS IRE étant effectivement 
positionné à la hanche du partenaire du jockey Cristian DEMURO, à 
savoir le cheval YOU BETTER RUN ; 
Que le jockey Cristian DEMURO, après avoir tourné sa tête sur sa gauche, 
avait tout de même décidé de se décaler vers la corde pour aborder son 
tournant, choix suffisamment visible sur le film de contrôle, serrant et 
gênant alors son confrère engagé à sa gauche qui avait manqué la chute 
de justesse ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Cristian DEMURO par une interdiction de 
monter d’une durée de 6 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur décision, 
laquelle est tout à fait motivée et justifiée ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Cristian DEMURO ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.

Boulogne, le 3 février 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. de LENCQUESAING - G. HOVELACQUE



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2021/3 - plat 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    28 janvier 2021

Temps total : 2’7’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Guillaume MILLET et à l’entraineur Jérôme REYNIER au sujet 
de la performance du poulain DAR TOUNGI arrivé 4e.
Le jockey a déclaré avoir été contacté la veille par le propriétaire qui lui 
a indiqué de ne pas donner une course dure audit poulain en raison 
notamment des origines de celui-ci.
Guillaume MILLET a précisé qu’il s’agissait d’un bon cheval et qu’il avait 
eu un bon parcours. Il a reconnu ne pas avoir été dur, comme cela lui 
avait été demandé par le propriétaire et a ajouté qu’il s’agissait d’un 
débutant.
L’entraineur a quant à lui indiqué qu’il avait également eu un contact 
téléphonique la veille avec le propriétaire et que celui-ci lui avait rappelé 
le parcours du frère dudit poulain qui aurait trop forcé lors de sa première 
course et par conséquent lui aurait demandé de ne pas donner une 
course dure au poulain DAR TOUNGI.
Il a reconnu que les images du film de contrôle ne lui étaient pas 
favorables et qu’il avait déjà eu des appels de parieurs mécontents.
Il estime cependant qu’il n’aurait pas eu un meilleur classement.
Il a également reconnu que le jockey avait peut être un peu amplifié les 
directives reçues.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop.

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CAGNES-SUR-MER - 28 JANVIER 2021 - PRIX DU SUQUET

Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Guillaume MILLET et à l’entraîneur Jérôme REYNIER au sujet 
de la performance du poulain DAR TOUNGI arrivé 4e. Le jockey a déclaré 
avoir été contacté la veille par le propriétaire qui lui a indiqué de ne pas 
donner une course dure audit poulain en raison notamment des origines 
de celui-ci. Guillaume MILLET a précisé qu’il s’agissait d’un bon cheval et 
qu’il avait eu un bon parcours. Il a reconnu ne pas avoir été dur, comme 
cela lui avait été demandé par le propriétaire et a ajouté qu’il s’agissait 
d’un débutant. L’entraîneur a quant à lui indiqué qu’il avait également eu 
un contact téléphonique la veille avec le propriétaire et que celui-ci lui 
avait rappelé le parcours du frère dudit poulain qui aurait trop forcé lors 
de sa première course et par conséquent lui aurait demandé de ne pas 
donner une course dure au poulain DAR TOUNGI.
Il a reconnu que les images du film de contrôle ne lui étaient pas 
favorables et qu’il avait déjà eu des appels de parieurs mécontents. Il 
estime cependant qu’il n’aurait pas eu un meilleur classement. Il a 
également reconnu que le jockey avait peut-être un peu amplifié les 
directives reçues. Les Commissaires ont enregistré ces explications et 
ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop.
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du 
Code de Courses au Galop concernant la performance du poulain DAR 
TOUNGI ; 
Après avoir dûment appelé M. Jean-Claude SEROUL, Jérôme REYNIER 
et Guillaume MILLET respectivement propriétaire, entraîneur et jockey 
du poulain DAR TOUNGI à se présenter à la réunion fixée le mercredi 
3 février 2021 pour l’examen contradictoire du dossier et avoir constaté la 
non-présentation des intéressés ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné le 
procès-verbal de la course et pris connaissance des explications écrites 
fournies par le jockey Guillaume MILLET, l’entraîneur Jérôme REYNIER et 
M. Jean-Claude SEROUL ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Jérôme REYNIER en date du 
29 janvier 2021 mentionnant notamment :

CAGNES-SUR-MER
0604	028 jeudi 28 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA

 233 3192 PRIX DU SUQUET
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Gold, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Municiadora 
BRZ (First American USA), 58 k (PC. Boudot), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Alessandro, m, b, 3 ans, par Australia GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 58 k, Ecurie des Charmes 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Tawfan, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nuit D’Amour 
[Azamour (IRE)], 58 k, Al Shaqab Racing (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Dar Toungi, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 6)

   Black	Hawk, m, b.f, 3 ans, par Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 58 k, 
Ecurie Benoit Roualec (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

   Where’S	The	Party	(IRE), h, 3 ans, 58 k, 
Mme T. Marnane (E. Hardouin), F. Guyader – (n° corde 5)

   Bolt	Win, m, 3 ans, 58 k, LH (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 3)

   Kajaani, h, 3 ans, 58 k (55 k), Mme L. Bietolini 
(Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 10)

   Qareeb USA, m, 3 ans, 58 k (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 8)

   Pennic, m, 3 ans, 58 k, LH (S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 2)
10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 966 a
Eng. Sup. : Kajaani
2 long ½, encolure, 2 long, tête, tête, ¾ long, 3 long ½, 6 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
Primes aux propriétaires :

	 6 210	a Gold.
	 2 484	a Alessandro.
	 1 863	a Tawfan.
	 1 242	a Dar Toungi.
 621 a Black Hawk.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Earl Haras Du Logis, Alan Parker, Jocelyn Targett, Julian Ince.
	 1 036	a Al Shaqab Racing.
 602 a Mme Waltraut Spanner.
 460 a Jean-Claude Seroul.
 230 a Gestut Zur Kuste Ag.
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TOUNGI BRAVO n’avait pas supporté sa course de début, alors qu’il y 
avait terminé 3e ajoutant qu’ils l’avaient donné après quelques tentatives 
décevantes ; 
- que son père (KENDARGENT) produit parfois des chevaux anxieux, 
parmi eux SKALETTI qui a réalisé une bonne carrière en étant toujours 
détendu par son jockey en fin de peloton ; 
- que le matin à l’entraînement DAR TOUNGI avait lui aussi montré 
quelques petits signes de tension, mais aussi des signes de qualité et 
que, concernant le déroulement de la course, il a trouvé que le cheval 
était un peu « réveillé « avant le départ (qu’il trottinait), puis qu’après celui-
ci, pendant quelques centaines de mètres, il s’est montré trop allant pour 
un inédit et son jockey s’est employé à le calmer en le laissant glisser à 
l’arrière « loin de la bagarre »; 
- qu’à l’entrée de la longue ligne droite, le cheval qui était assez loin, n’a 
pas attendu le moindre signal de son jockey pour suivre puis dépasser 
les concurrents de l’arrière-garde, que le jockey Guillaume MILLET s’est 
contenté de maintenir cette dynamique, ce qu’il a apprécié, car DAR 
TOUNGI se montrait spontanément très généreux ; 
- qu’il se demande à quel moment ledit jockey Guillaume MILLET aurait 
dû demander plus à son cheval, à l’entrée de la ligne droite, mais le 
cheval venait de se dépenser inutilement pendant plusieurs centaines de 
mètres, se demandant s’il irait alors au bout des 2 000 mètres ou s’il fallait 
le mettre « dans le rouge » pour le savoir ; 
- que DAR TOUNGI prend la 4e place dans ses dernières foulées, mais à 
« 4.5 longueurs « du gagnant et à 2 longueurs du 3e et qu’il se demande 
si même avec une fin de course plus dure il n’aurait pas amélioré son 
classement ; 
- que sa façon de galoper, l’encolure et la tête parfaitement tendues vers 
l’objectif laisse à penser que le cheval était « à fond « et il n’est pas sûr 
qu’il n’y ait pas « laissé quelques plumes «, tant il s’est montré généreux, 
ajoutant qu’il lui a été dit que son « chrono « est bon ; 
- que l’analyse de cette course lui fait réaliser que les 2 000 mètres étaient 
trop longs, qu’ils « sauront la prochaine fois « s’il est resté « bien dans sa 
tête «, précisant que cela sera sur 1 600 mètres, et que l’entraîneur et le 
jockey sont d’accord avec cela ; 
- qu’il comprend le respect dû aux parieurs qui pensent souvent que 
la cravache et les gesticulations des jockeys sont les seules façons de 
motiver un cheval et se demande pourquoi les laisse-t-on parier sur des 
inédits ; 
- qu’il pense qu’apprendre à ses chevaux à gérer leurs efforts sans trop 
de souffrance au moment où ils sont les plus vulnérables lui paraît être le 
moindre des respects qu’ils leur est dû ; 
Vu les articles 162, 163, 164 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que le jockey Guillaume MILLET et l’entraîneur Jérôme REYNIER 
indiquent que le propriétaire, M. Jean-Claude SEROUL les a tous les 
deux contactés la veille en leur demandant de ne pas être « dur « avec le 
poulain DAR TOUNGI, ce que le propriétaire confirme en s’en expliquant ; 
Attendu que le jockey Guillaume MILLET qui a repris son partenaire tout 
au long du parcours, partenaire qui avait des ressources manifestes et 
des moyens évidents, ne l’a en outre, pas du tout sollicité dans la ligne 
d’arrivée, et ne l’a soutenu qu’excessivement mollement à un moment où 
il était censé lui demander un effort pour obtenir le meilleur classement 
possible, comme le faisait d’ailleurs l’ensemble de ses concurrents 
autour de lui ; 
Attendu que s’il est évident que les Commissaires de courses :
- n’imposent pas à un jockey de demander des efforts qu’un cheval ne 
serait pas capable de fournir ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte ; 
- comprennent qu’un poulain difficile et/ou immature peut avoir besoin 
d’être détendu dans un parcours et qu’un poulain inédit doit être monté 
avec psychologie ; 
ils ne sauraient pour autant accepter ni tolérer :
- qu’un propriétaire, un entraîneur et un jockey ne fassent pas le 
nécessaire pour obtenir le meilleur classement possible lors d’une course 
et qu’un cheval ne soit pas réellement soutenu dans la ligne d’arrivée ; 
Que les images de la course ne sont pas tolérables vis-à-vis des parieurs 
qui jouent sur les courses hippiques et qui avaient en l’espèce parié sur 
le poulain DAR TOUNGI notamment placé ; 
Que le choix de monte de l’entourage dudit poulain porte atteinte à 
l’image des courses et à leur régularité, et qu’il y avait lieu de faire monter 
ledit poulain d’une manière plus respectueuse des parieurs à l’avoir joué, 
ce qui n’est pas antinomique avec le respect de la carrière sportive d’un 
cheval et son éducation ; 
Attendu qu’il y a lieu au vu du caractère fautif et non acceptable du 
comportement du jockey Guillaume MILLET durant la ligne d’arrivée, 
comportement résultant d’instructions de son propriétaire, approuvées 
par son entraîneur :
- de sanctionner le jockey Guillaume MILLET par une interdiction de 
monter d’une durée de 10 jours ; 
- de sanctionner l’entraîneur Jérôme REYNIER par une amende de 1500 
euros ; 
- de sanctionner M. Jean-Claude SEROUL par une amende de 1 500 
euros ; 
- d’interdire l’accès à toutes les courses publiques pour une durée d’1 
mois audit poulain ; 
Que la protection des parieurs, la régularité des épreuves, la protection 
de l’image des courses, ne permettent pas de tolérer de voir un tel 

- qu’il comprend le point de vue des Commissaires de course concernant 
la prestation du poulain DAR TOUNGI, précisant qu’il s’agissait d’une 
course de chevaux de trois ans inédits et que cette dernière ne peut être 
jugée sur les mêmes bases qu’une course de handicap ; 
- que leur volonté était de donner la meilleure des leçons à un poulain 
d’avenir qu’ils estiment beaucoup et avec lequel ils ont connu quelques 
difficultés au niveau de son comportement à deux ans l’an dernier ; 
- que comme il l’a dit aux Commissaires de courses, son demi-frère 
avait débuté à CAGNES l’an dernier par une 3e place dans une course 
d’inédits, qu’il avait eu une course dure en débutant et n’a jamais été en 
mesure de pouvoir confirmer ses débuts encourageants ; 
- que M. Jean-Claude SEROUL, le propriétaire des poulains, qui en est 
également l’éleveur, l’a appelé la veille pour s’assurer qu’ils allaient 
donner une première leçon exemplaire afin qu’il puisse garder un bon 
souvenir de ses premiers pas, car il ne voulait pas revivre l’expérience 
de l’année passée ; 
- que ce poulain est né par KENDARGENT qui donne des males parfois 
assez caractériels, que la plupart sont le plus souvent castrés à l’image de 
SKALLETI qui pour l’anecdote avait effectué sa seule contre-performance 
de sa jeune carrière sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER et sur 
ce parcours des 2 000 mètres et qu’ainsi beaucoup de paramètres les 
forçaient à être extrêmement prudents le concernant ; 
- qu’ils avaient tout mis en oeuvre pour le préparer dans des conditions 
optimales avec un travail effectué sur l’hippodrome de MARSEILLE 
VIVAUX au préalable, afin de pouvoir juger de son comportement dans 
un scénario approchant le plus possible de la réalité des courses ; 
- qu’une fois le canter d’essai effectué par la plupart des concurrents de 
la course, un seul trottait sur le chemin menant vers la stalle de départ et 
c’était bel et bien DAR TOUNGI ; 
- qu’un des seuls concurrents également à se montrer extrêmement 
brillant en début de course était également ce même poulain, que son 
jockey Guillaume MILLET s’est évertué à le décontracter le plus possible 
en début de parcours le forçant à reprendre et à le relaxer du mieux qu’il 
pouvait ; 
- que le rythme de cette course étant extrêmement peu soutenu il était 
difficile, voire impossible de prétendre à la victoire, alors que le poulain 
avait de nombreuses longueurs de retard à refaire sur des concurrents 
qui étaient partis pour la gloire ; 
- que grace au système de « Tracking « on remarque que ses 600 derniers 
mètres sont les deuxièmes plus rapides de tous les concurrents (33’42) 
et qu’il ne voit pas comment il aurait pu obtenir un meilleur classement, 
même en étant plus sollicité et en étant « tapé « avec la cravache ; 
- que lorsqu’un poulain généreux comme lui est lancé à près de 69 km/h, 
ce n’est pas à quelques coups de cravache qu’il aurait fait passer la barre 
des 70 km/h, mais qu’il ne désire pas rentrer dans des données aussi 
techniques et désire simplement résumer la situation en disant que tous 
les jours et tous les matins, il se lève pour gagner des courses et qu’il est 
dans leur intention de préserver la carrière d’un poulain estimé, afin qu’il 
puisse avoir le plus bel avenir possible ; 
Vu le courrier électronique du jockey Guillaume MILLET en date du 
1er février 2021, mentionnant notamment :
- que lors de sa convocation chez les Commissaires, il a expliqué que 
ledit poulain débutait et qu’il était déjà délicat le matin à l’entraînement ; 
- qu’il avait pour ordre de ne pas le brusquer car il est de tempérament 
anxieux et qu’ils ne voulaient pas lui donner de mauvaise « leçon « pour 
ses débuts en compétition ; 
- que lorsqu’il s’est rendu au départ, derrière les stalles, il l’a senti tendu 
faisant observer qu’à l’avant départ il trottinait et était nerveux ; 
- qu’à la sortie des stalles de départ, il l’a positionné à l’arrière du peloton, 
qu’il s’est montré brillant du fait d’un rythme de courses peu soutenu, 
qu’il a réussi à détendre son partenaire à mi-ligne droite d’en face ; 
- que lorsqu’ils ont abordé les 500 derniers mètres, il l’a gentiment 
équilibré pour qu’il puisse venir lutter avec les autres concurrents, 
précisant qu’il a d’ailleurs par lui-même accéléré au contact d’un de ses 
adversaires qui était à l’extérieur de lui et a fourni un bel effort jusqu’au 
poteau d’arrivée ; 
- qu’il ne l’a à aucun moment empêché de n’importe quelle façon que 
ce soit de déployer ses foulées pour le contraindre à obtenir un meilleur 
classement, qu’il l’a seulement guidé et laissé accélérer à son rythme 
sans l’offenser, ajoutant qu’il ne voulait pas qu’il se surpasse, car il a été 
brillant durant le parcours et que c’est un poulain très généreux et qu’il l’a 
simplement respecté pour son avenir ; 
Vu le courrier électronique de M. Jean-Claude SEROUL en date du 
1er février 2021 mentionnant notamment :
- qu’il a téléphoné la veille de la course au jockey Guillaume MILLET 
pour lui rappeler que le poulain DAR TOUNGI était inédit et que le lot du 
lendemain était relevé, que cette course de début pouvait être le « point 
délicat « de sa carrière ; 
- qu’à cet age, en effet, avant de connaître la compétition, les jeunes 
chevaux, tout à leur candeur et à leur confiance sans limite en l’homme, 
sont prêts à tout donner ce jour-là, quitte à souffrir au point de s’écoeurer 
et de compromettre leur avenir ; 
- que pour leur écurie et leur élevage, le but de la première course est de 
viser le meilleur classement possible sans pour autant laisser au cheval 
un mauvais souvenir générateur d’anxiété, voire de crainte, comme un 
enfant qui va à l’école pour la première fois, il ne doit pas avoir peur d’y 
retourner ; 
- que concernant DAR TOUNGI, il avait d’autres raisons de craindre « la 
course qui tue «, car l’année dernière à CAGNES-SUR-MER, son frère 
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Frida VALLE SKAR au sujet d’un incident dont elle avait été 
victime après la sortie des stalles.
L’intéressé a déclaré que la pouliche ETHEL ET NATHALIE avait dérobé 
à la sortie des stalles de départ. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
MAURA GITTINS par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes.

 235 3195 PRIX DES ILES DES EMBIEZ
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars de l’année dernière inclus, gagné une course de Classe 2 ni, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.000. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er mars de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 5.000 reçus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 109 3 Ballet Queen GB, f, al, 4 ans, par Dubawi IRE et Giants 
Play USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, Godolphin SNC 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 3)

 22 2 Brinjal GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Clepsydra 
GB (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (55 k), Ecurie d’Haspel 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 4)

 177 5 Agenda GER, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Atiana GB (Samum GER), 561/2 k, S. Molks (A. Lemaitre), 
M. Rulec – (n° corde 1)

   Bellaway, f, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Kenbella 
(Kendargent), 601/2 k (59 k), G. Pariente (R. Mangione), 
F. Rossi – (n° corde 5)

   No Turning (IRE), m, b, 4 ans, par Clodovil (IRE) et Mi 
Vida Loca IRE (Sakhee USA), 58 k (541/2 k), Mme F. Delaunay 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   American	Beach, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), P. Fellous 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 46 4 Dilala, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Mme L. Kneip (A. Chesneau), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Rainboy, h, 4 ans, 57 k, A, Mme K. Brieskorn (V. Seguy), 
S. Richter – (n° corde 8)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 769 a
¾ long, 2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 4 long ½, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847	a Ballet Queen Gb, prime non attribuée.
	 1 539	a Brinjal Gb, prime non attribuée.
	 1 154	a Agenda Ger, prime non attribuée.
	 769	a Bellaway.
	 384	a No Turning (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 807	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 520 a Guy Pariente Holding.
 323 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 242 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 113 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 2’23’’68’’’

 236 3194 PRIX DES SEMBOULES
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Donna Anna, f, al, 3 ans, par Dutch Art GB et Daria 
GER (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k (57 k), A. Pereira 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Hastalavistababy, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE 
et Mia Divina GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k (55 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader – (n° corde 8)

   Champagne	Anyway, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
All Is Vanity [Gold Away (IRE)], 541/2 k, Mme T. Marnane 
(E. Hardouin), F. Guyader – (n° corde 2)
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comportement dans une ligne d’arrivée, étant observé que si les parieurs 
peuvent comprendre qu’un poulain inédit a parfois besoin d’être monté 
de manière détendue, le fait de le monter et le faire monter, sans jamais 
donner l’impression de s’intéresser à l’obtention du meilleur classement 
possible, ne peut être accepté vis-à-vis des parieurs, ni au regard du 
contrôle de la régularité des courses et de la qualification des chevaux ; 
Attendu que ces décisions apparaissent proportionnées aux effets 
dissuasifs qu’elles impliquent, à la recherche d’équité, de respect des 
parieurs et de maintien de l’égalité des chances entre les concurrents, 
étant précisé qu’elles veillent à préserver la régularité des courses ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entourage du poulain DAR 
TOUNGI ; 
- d’interdire audit poulain de participer à des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée d’1 mois ; 
- de sanctionner le jockey Guillaume MILLET par une interdiction de 
monter d’une durée de 10 jours ; 
- de sanctionner l’entraîneur Jérôme REYNIER par une amende 1 500 
euros ; 
- de sanctionner M. Jean-Claude SEROUL par une amende de 1 500 
euros.

Boulogne, le 3 février 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. de LENCQUESAING - G. HOVELACQUE

 234 3193 PRIX DE LA BOCCA
(Femelles)
(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	58	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Light	Stars, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Sureyya 
GER (Monsun GER), 58 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Bellaciaociao, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 58 k (561/2 k), SARL Ecurie J.L. Tepper 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Rideofthevalkyrie, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Symba’S Dream USA (Vindication USA), 
58 k, Haras du Logis Saint-Germain (PC. Boudot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

   Losada, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Lemon 
Twist (IRE) (Marju IRE), 58 k, Haras d’Etreham (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Fat Nola, f, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et Reverent 
IRE (Teofilo IRE), 58 k, Mme M. Gittins (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

   Peyton	Place, f, 3 ans, 58 k, U. Saini-Fasanotti 
(T. Bachelot), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Georgia, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Suc. JC. Legesne 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

   Princess	Anne, f, 3 ans, 58 k, D. Baker (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 7)

   Galasina, f, 3 ans, 58 k, G. Pariente (A. Crastus), 
F. Rossi – (n° corde 6)

   Clever	Actress, f, 3 ans, 58 k, Ecurie X (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 3)

   Ethel	Et	Nathalie, f, 3 ans, 58 k (54 k), 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

   Marguns, f, 3 ans, 58 k, G. Lancry (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 11)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 818 a
¾ long, 1 long ½, 3 long, 1 long, nez, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
Primes aux propriétaires :

	 6 210	a Light Stars.
	 2 484	a Bellaciaociao.
	 1 863	a Rideofthevalkyrie.
	 1 242	a Losada.
 621 a Fat Nola.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a	 Indivision	Sureyya	2018.
	 690	a S.C.E.A. Haras De Manneville, Haras D’Etreham.
 602 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 150 a Mlle Harriet Loder.

Temps total : 2’4’’97’’’
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 103  Simfaust, h, 7 ans, 58 k, A. Girod (V. Seguy), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

   Zinzichera, f, 9 ans, 58 k, 0, JC. Sarais (A. Crastus), 
JC. Sarais – (n° corde 12)

 155  Blue Diamond, h, 9 ans, 60 k, 0, Mme N. Michler 
(C. Demuro), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

   Yaralinda, f, 5 ans, 59 k, A, M. Arias (G. Benoist), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 10)

 103 3 Viomenil, h, 5 ans, 591/2 k, A, Ecurie Piquemal (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 31  Ramses, h, 5 ans, 51 k (50 k), A, M. Pelisson 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 13)

 103 5 Novercross, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Arn. Nicolas 
(Mme M. Velon), Arn. Nicolas – (n° corde 11)

18 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 081 a
Eng. Sup. : Diabolo Dancer (GER), Tornaldo GER
½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 1 long ½, 
encolure, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 2 677	a Evocateur (Gb).
	 1 377	a Simbaya Ger, prime non attribuée.
	 803	a Jolie Storm (Gb).
	 688	a Brunlukka Ger, prime non attribuée.
 344 a Cookilayone.

Primes aux éleveurs :
	 1 453	a Sc Ecurie De Meautry.
	 289	a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.
	 285	a Genesis Green Stud.
 155 a Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 144 a Friedh Sommer, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Eva Maria GEISLER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 238 3196 PRIX DE MONS
(Handicap)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +24.

 48  Hagar Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 551/2 k, A, G. Linsolas (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 36  Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 561/2 k, G. Lancry (E. Hardouin), 
M. Planard – (n° corde 8)

 156 4 Ilyouchkine, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Such 
A Memory [Hold That Tiger (USA)], 561/2 k, S. Molks 
(V. Seguy), S. Richter – (n° corde 3)

 154 3 Risk	Taker	IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et What A Treasure IRE (Cadeaux Genereux GB), 62 k 
(591/2 k), Mme MC. Tyssandier (E. Crublet), N. Caullery – 
(n° corde 12)

   Hawanera, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Pharita’S 
Lake [Lake Coniston (IRE)], 52 k (53 k), M. Cesandri (s) 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 156 5 Akyo, m, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, P. Widloecher 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4  Vega	Magic	IRE, h, 4 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4 3 Turkistan	Express, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 11)

 105  Assayer IRE, f, 4 ans, 541/2 k, 
China Horse Club International (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 10)

9 partants ; 41 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 188 a
Eng. Sup. : Ilyouchkine, Risk Taker IRE, Vega Magic IRE
Cas particulier : Mattina Forza (GB)
Sans motif : Lights Come On, Tripoo
1 long ½, 1 long, 1 long ¼, ½ long, nez, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ½.

–

–

–

–

–

–

–

2 150 m
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 165  Gold	Shiva, h, b, 3 ans, par Goken et Dalawysa 
[Dalakhani (IRE)], 58 k, G. Pariente (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 134  Donna Lepanto, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Louve Des 
Neiges (IRE) (New Approach IRE), 561/2 k, 0, R. Marini 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 1)

 42 4 National Velvet GB, f, 3 ans, 561/2 k, RS. Hoskins 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 59 2 Rosa	Parks, f, 3 ans, 561/2 k, C. Pautier (T. Bachelot), 
C. Pautier – (n° corde 7)

 134  Tess, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), L. Baudron (s) (Mme C. Pacaut), 
L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 42  Blanc	Bleu, m, 3 ans, 58 k, 0 (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 10)

   Mars GR, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), PP. Vasilopoulos 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

   Moutraki	IRE, h, 3 ans, 56 k, C. Theodorakis 
(G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

11 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 531 a
Eng. Sup. : Mars GR, Moutraki IRE
Sans motif : Chica Energica GB
2 long, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
Primes aux propriétaires :

	 6 210	a Donna Anna.
	 2 484	a Hastalavistababy.
	 1 863	a Champagne Anyway.
	 1 242	a Gold Shiva.
 621 a Donna Lepanto.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Haras Du Mont Dit Mont.
	 690	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 602 a Con Marnane.
 460 a Guy Pariente Holding.
 150 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’16’’86’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
PETROS-PERIKLIS VASILOPOULOS par une amende de 30 euros pour 
couleurs non conformes.

 237 3199 PRIX DE STERREBEEK
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +35.

   Evocateur	(GB), h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE 
et Grey Lily IRE (Boreal GER), 53 k, 0, D. de Waele 
(E. Hardouin), D. de Waele – (n° corde 8)

 62  Simbaya GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 551/2 k, 0, Mme D. Cunnington Jr 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Jolie Storm (GB), f, b, 6 ans, par Kodiac GB et Ancestral 
Way GB (Mtoto GB), 511/2 k (52 k), A, JD. Bastiani (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 151  Brunlukka	GER, f, b.f, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Beatify IRE (Big Bad Bob IRE), 551/2 k (54 k), Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme EM. Geisler), G. Geisler – (n° corde 7)

 151 5 Cookilayone, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Saroushka 
[Westerner (GB)], 591/2 k, A. Girod (J. Claudic), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 24  Riquet, m, 6 ans, 57 k (541/2 k), C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 18)

   Zarica, f, 7 ans, 571/2 k, C. Trecco (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 15)

 152  Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 53 k (50 k), A, E. Bernhardt 
(Mme L. Rousset), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 151  Ursus, h, 6 ans, 581/2 k, 0, Mme I. Kerick (PC. Boudot), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 107  Diabolo	Dancer	(GER), h, 5 ans, 52 k (49 k), A, 
Stall Allegra (Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 17)

 9 4 Tornaldo GER, h, 6 ans, 60 k, Stall Belar-Grande 
(T. Bachelot), M. Weber – (n° corde 14)
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Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Ostia.
	 1 008	a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
	 972	a Soho Vicky (Ire).
	 648	a Zelote.
 324 a Makeno.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Christophe Jouandou.
	 438	a G. B. Partnership.
	 292	a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 272 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 146 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’36’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 240 3198 PRIX D’OSTENDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +32.

   Arum, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Aline GER 
(Tiger Hill IRE), 601/2 k, P. Van Belle (PC. Boudot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Petite Milanaise, f, al, 7 ans, par Milanais et Petite 
Sala GB (Petit Loup USA), 61 k (591/2 k), A, L. Mirto 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 107  Great Dream, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou [Ajdayt (USA)], 60 k (57 k), Ecurie Rogier 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 104 5 Desert	Warrior	(IRE), h, al, 8 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 61 k, 
0, M. Charleu (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 3)

   Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du 
Commeaux FR (Law Society USA), 60 k (581/2 k), Ch. Rossi 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 14)

 107  A	Fine	Romance, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Mme M. Richert 
(Mme A. Molins), N. Perret – (n° corde 13)

   Magic	Mystery	(GB), m, 8 ans, 581/2 k, 
SCEA Haras des Chataigniers (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 16)

   Patna Dream (GB), f, 5 ans, 571/2 k (56 k), B. Giraudon 
(Mme A. Duporte), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 124 2 Winman	In	Grey, h, 5 ans, 57 k, J. Khalifa (F. Blondel), 
Cé. Rossi – (n° corde 4)

   Armorial, m, 6 ans, 591/2 k (58 k), JP. Vanden Heede 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 104  Agdune, f, 5 ans, 59 k, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 18)

   Michlifen, m, 5 ans, 631/2 k (591/2 k) (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 1)

   Princess	Gold, f, 6 ans, 58 k, A, A. Lustig (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 8)

   Bowling Green, h, 10 ans, 601/2 k, A, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

   Architect, h, 5 ans, 621/2 k, G. Somme (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 17)

   Hallo	Wien	GB, f, 5 ans, 581/2 k, Mme H. Zink 
(E. Hardouin), G. Geisler – (n° corde 12)

   Zoffan, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), GABY Mosse (T. Ventadour), 
F. Rossi – (n° corde 6)

 153  Blues	Music, f, 7 ans, 57 k, A. Gabryszewski (G. Benoist), 
JC. Sarais – (n° corde 15)

18 partants ; 51 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 594 a
Eng. Sup. : Hallo Wien GB
Chev. élim. : Divahora, Espoir Parfait
Chev. retir. : Crystal Beach Road, Tarcenay (IRE), Mejaen
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

2 150 m
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9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847	a Hagar Bere.
	 1 539	a Mixologist.
	 1 154	a Ilyouchkine.
	 769	a Risk Taker Ire, prime non attribuée.
	 384	a Hawanera.

Primes aux éleveurs :
	 2 602	a Sas Regnier.
	 694	a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 520 a Eric Lemaitre.
 173 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 161 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre VEGA 
MAGIC IRE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait beaucoup tiré durant le 
parcours.
Il a précisé qu’il courait pour la première fois sur cette distance et que le 
train peu soutenu de la course ne l’avait pas avantagé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Aurélien LEMAITRE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’1 kg le poids déclaré.

 239 3197 PRIX DU BASILIC
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids		:	54	k.	Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieur à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 182 1 Ostia, f, gr, 5 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 581/2 k (55 k), (16 000), P. Etienne (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 168  Carlton	Choice	IRE, h, b, 7 ans, par Bushranger IRE 
et Choice House USA (Chester House USA), 62 k (58 k), 
A, (20 000), D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 168  Soho	Vicky	(IRE), f, b, 5 ans, par Motivator GB et Soho 
Star GB (Smarty Jones USA), 541/2 k, (12 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Zelote, h, b, 4 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
62 k, (16 000), Trois Mille (PC. Boudot), Mme A. Budka – 
(n° corde 4)

 169 1 Makeno, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 58 k (561/2 k), 0, (12 000), C. Foeller 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 7)

 118  Explorar, m, 4 ans, 54 k (51 k), (8 000), P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 159  Soho	Sensation	(GB), m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, (12 
000), Galoppklub Leipzig (Mme M. Michel), Mme C. Barsig – 
(n° corde 2)

 11  Cheikeljack, m, 8 ans, 60 k (561/2 k), (20 000), 
C. Boutin (s) (T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

   Adesias, f, 5 ans, 561/2 k, (16 000), H. Stuppi (E. Hardouin), 
G. Geisler – (n° corde 6)

   Ancient	City, h, 6 ans, 60 k, A, (20 000), Mme P. Matsa 
(G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 125 2 Synchrone, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), A, (8 000), 
N. Ricignuolo (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 11)

   Esquina, f, 5 ans, 541/2 k, (12 000), A. Maubon (A. Orani), 
A. Maubon – (n° corde 10)

 126 5 Esperitum, h, 7 ans, 58 k, (16 000), O. Horvath 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

13 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 181 a
Eng. Sup. : Makeno, Adesias
1 long, 2 long, 1 long ¼, 7 long, encolure, ½ long, 1 long ½, 2 long, ½ 
long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

1 500 m
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les Commissaires ont sanctionné le jockey Corentin BERGE par une 
interdiction de monter pour une durée de deux jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet et avoir mis ainsi en difficultés la pouliche IRIS D’ARGENT, le jockey 
Damien BOCHE ayant perdu ses étriers en ayant touché la lice intérieure 
et la selle ayant également tourné suite à cet incident.
Par ailleurs, le jockey Damien BOCHE (IRIS D’ARGENT), arrivé 7e ayant 
chuté après le passage du poteau d’arrivée et ayant été pris en charge 
par le service médical, les Commissaires l’ont dispensé de la pesée 
d’après course.

 242 55 PRIX PRINCELINE
(Femelles)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 99 3 Dark	Between	Stars	(GB), f, b.f, 3 ans, par Dark 
Angel IRE et Dahama GB (Green Desert USA), 58 k, 
Al Asayl France (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Diction, f, b, 3 ans, par Lawman et Saying USA (Giant’S 
Causeway USA), 58 k, Wertheimer & Frere (A. Lemaitre), 
Fre. Head (s) – (n° corde 1)

   Rose In Bloom, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 58 k, Ecurie Trueba 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

   Gloria F IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Speronella GB (Raven’S Pass USA), 58 k, K. Gozdzialski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

   Rue Pavee, f, gr, 3 ans, par Morandi et Power Girl 
GER (Dashing Blade GB), 56 k, NP. Gill (T. Bachelot), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 133  Planthalya, f, 3 ans, 58 k (54 k), AS. & D. Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 76  City	Rock, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), E. Robin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Lagetta GER, f, 3 ans, 58 k, A, The Glorious Four 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 9)

 99  Missive Royale, f, 3 ans, 58 k, F. Bianco (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 417 a
Eng. Sup. : Dark Between Stars (GB)
dead-heat, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, 8 long, encolure, 1 long, 
2 long ½.
8 750a – 8 750a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 4 725	a Dark Between Stars (Gb).
	 4 725	a Diction.
	 2 025	a Rose In Bloom.
	 1 350	a Gloria F Ire, prime non attribuée.
 675 a Rue Pavee.

Primes aux éleveurs :
	 1 145	a Al Asayl Bloodstock Ltd, Wertheimer & Frere.
 750 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
 375 a Jacques Beres.
 212 a Mlle Mary Davison, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Charlotte ALESI à 
accompagner la pouliche MISSIVE ROYALE au départ en main non-
montée, la demande ayant été faite dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la société d’entrainement Rod. COLLET 
(s) à mettre le jockey en selle sur la pouliche ROSE IN BLOOM à l’entrée 
de la piste, la demande ayant été faite dans les délais fixés.

 243 57 PRIX DU BOIS DE PRECY
(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant été classés 
dans les cinq premiers.

La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59		k.	
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
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Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Arum.
	 1 197	a Petite Milanaise.
	 897	a Great Dream.
	 598	a Desert Warrior (Ire).
	 299	a Nobildonna.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
	 649	a Luc Mirto, Haras De Lonray.
	 487	a Jean-Philippe Dubois.
 324 a Dayton Investments Ltd.
 162 a Hermes Vigna.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Gérald SAUQUE – 
Tony CLOUT

 241 56 PRIX DU ROND DU MANEGE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000 ni, depuis le 29 juin 2020 inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	1/2. 
Les chevaux ayant, depuis le 29 mars 2020 inclus, reçu une allocation de 
9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Homeryan, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Roxelana [Red Ransom (USA)], 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 12 1 Wilbur, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Auto Rouge 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 58 k (551/2 k), Mme I. Corbani 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

   Velocite, f, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Barbayam 
(GB) (Stormy River), 561/2 k, Ecurie Thomas Levesque 
(C. Demuro), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

   Polonia Spirit F IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Harriet Tubman USA (Medaglia D’Oro USA), 55 k, 
K. Gozdzialski (L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

   Mama Imelda, f, al, 3 ans, par Buratino IRE et Red Dahlia 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 55 k (511/2 k), A, Mme E. Marcialis 
(Mme F. Valle Skar), V. Devillars – (n° corde 7)

   Star D Aumone, m, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Belle Aumone [Miesque’S Son (USA)], 561/2 k, 
0, EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 4)

   Iris D’Argent, f, b, 3 ans, par Goken et Nordican 
Queen (Chineur), 55 k (521/2 k), Mme C. Petit (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 024 a
Eng. Sup. : Iris D’Argent
4 long ½, encolure, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 7 560	a Homeryan.
	 2 872	a Wilbur.
	 2 116	a Velocite.
	 1 209	a Polonia Spirit F Ire, prime non attribuée.
 604 a Mama Imelda.
 453 a Star D Aumone.
 302 a Iris D’Argent.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a Sunderland Holding Inc. , Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville.
	 1 064	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 513 a Wertheimer & Frere.
	 190	a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
	 168	a Earl De La Belle Aumone.
 146 a Mme Barbara Moser.
 112 a Norbert Doisneau, Mme Norbert Doisneau.

Temps total : 1’38’’66’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant et après avoir entendu les jockeys Damien BOCHE (IRIS 
D’ARGENT), arrivé non-placé, Corentin BERGE (WILBUR), arrivé 
2e et Cristian DEMURO (VELOCITE), arrivé 3e en ses explications, 
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 95  Cogolin, h, al, 3 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 58 k, P. Fellous (S. Pasquier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 4)

 95 4 Spargi Island (IRE), m, b, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 
58 k, R. Ng (PC. Boudot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Rakeez	GB, m, 3 ans, 58 k (A. Lemaitre), Fre. Head (s) – 
(n° corde 7)

 95 5 Gordian, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

   Chateau	Yoghurt, h, 3 ans, 58 k (L. Boisseau), 
Fre. Head (s) – (n° corde 10)

   Roseyrollelacleman, m, 3 ans, 58 k, B. Van Dalfsen 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 63 5 Great	Charlie, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 6)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 792 a
1 long ½, dead-heat, courte encolure, 1 long ½, courte tête, 1 long ½, 
1 long ½, tête, courte encolure.
12 500a – 4 375a – 4 375a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750	a Longvillers.
	 2 362	a Abelard F Ire, prime non attribuée.
	 2 362	a Super Super Sonic.
	 1 350	a Cogolin.
 675 a Spargi Island (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 502	a Franklin Finance S.A. .
 572 a Remi Boucret.
 500 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.
 371 a Rathbody Stud, prime non attribuée.
 163 a Robert Ng.

Temps total : 1’40’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance du poulain SPARGI 
ISLAND (IRE), arrivé 5e. L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait 
jamais eu le passage dans la ligne d’arrivée pour pouvoir fournir son 
effort, que l’ouverture s’était faite à environ 100 mètres du poteau d’arrivée 
seulement et qu’il s’était appliqué à assurer la 5e place, ne pouvant refaire 
plusieurs longueurs sur les quatre premiers.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 245 62 PRIX DE BORAN-SUR-OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +37.

 66 4 Kensai, m, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Olive Danon IRE (Dylan Thomas IRE), 591/2 k, 
Qazaqstan Racing Club (S. Pasquier), I. Endaltsev – 
(n° corde 1)

 100 4 Baylagan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 60 k, VDA Transport Solutions GCV 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 17)

 54  Grisbi (GB), h, gr, 6 ans, par Kendargent et El Cuerpo E 
L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 561/2 k, Mme C. Collet-
Vidal (G. Benoist), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

   Grey Sensation IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules 
USA et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 55 k (531/2 k), A, 
G. Bertrand (Mme M. Velon), G. Bertrand – (n° corde 14)

 100  Pompogne, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 60 k, Mme E. Covez (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

   Lie	High, m, 7 ans, 571/2 k (56 k), S. Ghys 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 3)

 66  La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 59 k, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 152  Famous	Chop, h, 7 ans, 55 k (551/2 k), A, B. Bossert 
(F. Lefebvre), B. Bossert – (n° corde 10)

 66  Moonlight	In	Japan, h, 5 ans, 54 k (541/2 k), 0, 
D. de Waele (H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 16)

 31 3 Zephir, h, 9 ans, 59 k, A, Stall Allegra (A. Pouchin), 
M. Weber – (n° corde 13)

   Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 58 k, Bouckaert M. & G. 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 15)
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Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22,5.

   King Power ITY, h, b, 3 ans, par Sakhee’S Secret GB et 
Torrian IRE (Intikhab USA), 58 k (561/2 k), A. & G. Botti (s) 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 50 2 Zygfryd, h, al, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
531/2 k, M. Bollack-Badel (S. Pasquier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 5)

 12 3 Make	My	Day, m, al, 3 ans, par French Fifteen 
et Footloose [Numerous (USA)], 57 k (571/2 k), 
Go Horses SPRL (PC. Boudot), S. Cerulis – (n° corde 7)

 94 4 Shiraz, f, n.p, 3 ans, par Vadamos et Alia Island 
USA (Kitten’S Joy USA), 51 k (491/2 k), G. Gerbella 
(Mme M. Michel), P. Adda (s) – (n° corde 8)

 63  Beni	Khiar, m, al, 3 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 531/2 k, N. Greenhalgh (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 94  Got Frost, h, 3 ans, 55 k, Haras de Treli (A. Lemaitre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Apita, f, 3 ans, 59 k, Ecurie Top (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 10)

 133 5 Thorin	Oakenshield	IRE, h, 3 ans, 55 k (52 k), 
Thoroughbred Bloodstock Agency (Mme F. Valle Skar), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 94 1 Noble Angel (GB), f, 3 ans, 531/2 k (52 k), Mme D. Garcia-
Dubois (Mme A. Massin), de H. Nicolay – (n° corde 6)

 108 3 Vie Privee, f, 3 ans, 551/2 k, A, V. Devillars (T. Bachelot), 
V. Devillars – (n° corde 11)

 133  Le	Chat	Botte, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), 
Ballantines Racing Stud Ltd (G. Meury), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 2)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 210 a
Eng. Sup. : Beni Khiar
1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 4 long, 
4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 5 400	a King Power Ity, prime non attribuée.
	 2 160	a Zygfryd.
	 1 620	a Make My Day.
	 1 080	a Shiraz.
 540 a Beni Khiar.

Primes aux éleveurs :
	 900	a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
	 850	a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
	 800	a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 261 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 130 a Ridha Saidi.

Temps total : 1’57’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO sur la performance de la pouliche APITA, 
arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un parcours un peu en 
épaisseur du peloton, qu’elle n’avait pas respiré et qu’elle avait penché 
vers l’intérieur dans la ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que la pouliche 
courait pour la première fois pour son entraineur, cette dernière ayant été 
achetée dans une course à réclamer lors de sa précédente sortie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.

 244 54 PRIX DU ROND FILLE DE L’AIR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Longvillers, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lady 
Meydan [American Post (GB)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 95  Abelard F IRE, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Art Story 
IRE (Galileo IRE), 58 k, A, K. Gozdzialski (V. Cheminaud), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

   Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Amoa USA (Ghostzapper USA), 58 k, L. Dassault 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 600 m
(PSF)

1

2

2



8 BO 2021/3 - plat

29 janvier 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

13 partants ; 18 eng. ; 4 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 790 a
Eng. Sup. : Kashgar, Masterpower, Bodnakov, Crossdream
Certif. vétérinaire : Queen Of Sabbath
nez, 3 long ½, tête, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 
5 long, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050	a Kashgar.
	 1 620	a Masterpower.
	 1 215	a Dare Gb, prime non attribuée.
	 810	a Voila Pourquoi.
 405 a Sacred Belief Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a S.A. Aga Khan.
 477 a United Breeders.
 365 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 255 a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.
	 85	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’58’’27’’’
La pouliche QUEEN OF SABBATH a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires, cette dernière étant boiteuse du postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance de la pouliche 
AYDA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était toujours monté à l’arrière 
du peloton car elle finissait très bien ses courses mais qu’aujourd’hui elle 
n’avait pas accéléré dans la ligne d’arrivée et avait raccourci son action 
dans les 300 derniers mètres, suspectant un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent 
et l’entraineur Adrien FOUASSIER ayant déclaré au vétérinaire que ladite 
pouliche avait peut-etre eu mal au dos.

 247 61 PRIX DE NOISY-SUR-OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 68 3 King Hartwood, m, b.f, 5 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 102 3 Kiwi Kiss, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 581/2 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 11)

 56  Pennble, h, al, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 541/2 k, Mme A. Baillif 
(E. Hardouin), C. Restout – (n° corde 3)

 68  Elieden IRE, f, b, 5 ans, par Camacho GB et Ohwhatalady 
IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k, 0, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 17)

 56 5 Cleostorm, f, al, 5 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 571/2 k (56 k), H. Declerq 
(Mme A. Van Den Troost), T. Van Den Troost – (n° corde 16)

   Moana, f, 5 ans, 60 k, G. Bajetti (R. Mangione), 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

   Damanda’S	Delight	GER, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), 
G. Augustin-Normand (Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 13)

 68  Ayguemorte, h, 8 ans, 551/2 k, PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 9)

 68  Global Cloud GER, f, 5 ans, 57 k, A, 
German Racing Club (A. Lemaitre), A. Suborics – 
(n° corde 8)

 11 5 Haya’S	Choice, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), L. Guilloux 
(M. Justum), L. Guilloux – (n° corde 15)

   Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, 59 k (56 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 68 2 Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 571/2 k, JP. Praud 
(L. Boisseau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 14)

   Nathaniella	GB, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), Mme C. Guilbert 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)
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   Minnehaha, f, 6 ans, 58 k, A. Schouteet (S. Maillot), 
A. Schouteet – (n° corde 5)

 8  Killing	Joke, h, 7 ans, 55 k, 0, JP. Vanden Heede 
(T. Trullier), R. Roels – (n° corde 4)

 100  Neelanjali, f, 7 ans, 581/2 k, G. Baton (E. Hardouin), 
E. Wianny – (n° corde 8)

 66 3 Signs	Of	Success	(IRE), h, 8 ans, 52 k, A, 
RJC. Steffers (S. Breux), Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

   Zaverna (IRE), f, 7 ans, 57 k (551/2 k), Bouckaert M. & G. 
(Mme C. Pacaut), M. Bouckaert – (n° corde 9)

 54  Sweet City, m, 6 ans, 60 k, A, T. de Vlaminck 
(K. Vanderbeke), T. de Vlaminck – (n° corde 12)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 598 a
courte encolure, 3 long, 1 long ¼, ½ long, nez, ¾ long, ¾ long, tête, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520	a Kensai.
	 1 296	a Baylagan.
 756 a Grisbi (Gb).
 504 a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
 252 a Pompogne.

Primes aux éleveurs :
	 894	a Guenther Schmidt.
 410 a Selim Blanga Moghrabi.
	 382	a Faisal Bin Khalid Al Thani.
	 208	a Theodore Waddington, prime non attribuée.
 136 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’39’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Janna HENDRIKS à munir 
le hongre BAYLAGAN d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour etre 
présenté au public et à le retirer derrière les stalles de départ, la demande 
ayant été faite dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Caroline AUVRAY à mettre le 
jockey en selle sur la jument LA RACEUSE (IRE) à l’entrée de la piste, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.

 246 58 PRIX DE LA ROUTE DES FERMETTES
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +27.

   Kashgar, m, b, 4 ans, par Siyouni et Kasatana IRE 
(Hernando), 581/2 k (57 k), Mme E. Marcialis (Mme M. Eon), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

 114  Masterpower, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Alnamara (Linamix), 52 k, 0, L. Bongen (E. Hardouin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 101  Dare GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Heronetta GB (Halling USA), 551/2 k (521/2 k), O. Ortmans 
(Mme F. Valle Skar), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 16 3 Voila	Pourquoi, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 53 k, Mme M. Bryant (T. Trullier), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 67 3 Sacred	Belief	GER, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Solola GER (Black Sam Bellamy IRE), 581/2 k, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 101 4 Future, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Stall Andiamo B. 
(Mme A. Duporte), U. Schwinn – (n° corde 11)

   Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 601/2 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 85 4 Bodnakov, h, 4 ans, 56 k, 0, A. Jathiere (A. Roussel), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 2 4 Ayda, f, 4 ans, 601/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(PC. Boudot), A. Fouassier – (n° corde 8)

 53  Birthday	Tic, h, 4 ans, 53 k (50 k), P. Lenogue 
(Mme M. Peslier), P. Lenogue – (n° corde 9)

   Crossdream, h, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), C. Trecco 
(Mme E. Fontaine) – (n° corde 1)

 105 4 Petoche, f, 4 ans, 56 k, 0, C. Tournadre (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 78 4 Rubeus IRE, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, Fr. Monfort (s) 
(Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Esson.
	 1 256	a Diwan Senora.
	 926	a Mr Slicker.
	 680	a Soul Dancer Ger, prime non attribuée.
 340 a Miarka.
 255 a Sinilga.
 170 a Peace Melody Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Franklin Finance S.A. .
	 681	a Ecurie Haras Des Senora.
	 328	a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 153 a Alexander Rom.
 142 a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
 115 a Pierre Jabot.
 35 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la société d’entrainement S. KOBAYASHI 
(s) à accompagner la jument ESSON au départ en main non-montée, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.

 249 60 PRIX DE BRUYERE-SUR-OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	Handicap	divisé.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22,5.

 69  It’S All A Dream, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 521/2 k (51 k), BL. Jones 
(Mme A. Massin), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

   Saga Timgad, m, b.f, 5 ans, par Excelebration IRE et 
Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 60 k, 0, D. Rosport 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 57 1 Katdar, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Katelyns Kiss 
USA (Rahy USA), 561/2 k (55 k), R. Schoof (C. Guitraud), 
R. Schoof – (n° corde 2)

 69  Rebelle Bailly, f, al, 6 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 551/2 k, A, C. Wentworth 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 57 6 Rosissim, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Blue Roses IRE 
(Oratorio IRE), 551/2 k (54 k), 0, Legend Racing Club 
(Mme C. Pacaut), V. Sartori – (n° corde 5)

 52  Golden Rajsa, f, 7 ans, 64 k (621/2 k), 0, Mme P. Menges 
(Mme M. Velon), Mme P. Menges – (n° corde 3)

 43 5 Glorious Emaraty, h, 5 ans, 521/2 k, Stall Hummel 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 14)

 69 4 Kiwi Green Suite BRZ, m, 8 ans, 521/2 k (491/2 k), 0K, 
B. Steinbruch (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 16)

 102 7 Mister	Charlie, m, 5 ans, 55 k (52 k), A. Le Duff 
(Mme P. Cheyer), A. Le Duff – (n° corde 9)

 98 7 The	Big	Smoke, h, 5 ans, 611/2 k (581/2 k), 
Ecurie Haras du Cadran (Mme F. Valle Skar), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 17)

 69 5 Inattendu, h, 5 ans, 591/2 k, JL. Marriott (A. Moreau), 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)

 52 2 Senator Frost, h, 8 ans, 61 k, Ecurie Senator 
(A. Roussel), A. Fouassier – (n° corde 10)

 69 1 Film GB, m, 9 ans, 60 k (571/2 k), Ecuries Serge Stempniak 
(L. Carboni), P&J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 69 2 Kaaba Stone IRE, f, 6 ans, 521/2 k, 0, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 13)

 102 6 Magic	Song, f, 7 ans, 54 k, 0, Pat. Barbe (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 69  Droit De Parole (IRE), m, 5 ans, 551/2 k, Ecurie Waldeck 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 98  Kenbaio, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 7)

17 partants ; 66 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 688 a
Chev. élim. : Pretor POL
Chev. retir. : Tremont, Mubarmaj, Lavinia Rose GB, El Torito IRE, Tydeus, 
Flying Dandy IRE, Infox, Thymian GER, Sosoft
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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 56  Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 55 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 68  Beaupreau (GB), m, 9 ans, 541/2 k (53 k), 
R. Van Den Troost (E. Verhestraeten), T. Van Den Troost – 
(n° corde 10)

   Zighidi	GB, f, 5 ans, 58 k (55 k), M. Miladi 
(Mme F. Valle Skar) – (n° corde 1)

   Alberobello, h, 8 ans, 57 k, JP. Vanden Heede 
(T. Trullier), R. Roels – (n° corde 7)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 988 a
Eng. Sup. : Kiwi Kiss
2 long, tête, courte encolure, courte tête, tête, ¾ long, ½ long, ½ long, 
courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050	a King Hartwood.
	 1 620	a Kiwi Kiss.
	 945	a Pennble.
	 810	a Elieden Ire, prime non attribuée.
 405 a Cleostorm.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
 512 a Jean De Cheffontaines.
 477 a Erich Schmid.
	 182	a Jean-Paul Boin.
 170 a Mme E. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’72’’’

 248 59 PRIX DE PLAILLY
(Classe 2)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars 2020 inclus, ni été classés dans les trois premiers 
d’une Listed Race, ni reçu 25.000 en victoires et places. Poids	:	 57	
k. Surcharges accumulées depuis le 1er mars 2020 inclus : 1 k. par 6.000 
en victoires et places.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 69  Esson, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Malegganda 
[Divine Light (JPN)], 581/2 k (541/2 k), Pat. Barbe 
(Mme F. Valle Skar), S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

   Diwan Senora, m, b, 8 ans, par Youmzain 
IRE et Kiss Senora (Chichicastenango), 57 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), D. Fechner – 
(n° corde 8)

 69  Mr	Slicker, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Glory Power (IRE) (Medicean GB), 59 k, A, BL. Jones 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

   Soul	Dancer	GER, m, b, 4 ans, par Wiener 
Walzer GER et Saaleland GER (Lando GER), 57 k 
(551/2 k), Unia Racing GmbH (Mme A. Van Den Troost), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 6)

 49 2 Miarka, f, b, 4 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 571/2 k, J. Fielden (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 14)

   Sinilga, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 571/2 k, Mme L. Dareoux 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

   Peace	Melody	IRE, f, al, 4 ans, par Dubawi IRE et Key 
To Peace IRE (Kheleyf USA), 571/2 k (54 k), SAS Racing D 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

   Zock, h, 7 ans, 57 k, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

   Chambonas, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), G. Barbarin 
(C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 5)

   Amilcar	(IRE), m, 5 ans, 57 k (571/2 k), E. Alhtoushi 
(PC. Boudot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   Nothing	To	Lose	IRE, h, 7 ans, 58 k, R. Van Den Troost 
(S. Breux), T. Van Den Troost – (n° corde 4)

 98  Chef	D’Orchestre, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), M. Lariviere 
(H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 1)

 106 4 Andersson GER, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Stall Brasilien 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 13)

   Nordgold GER, f, 5 ans, 551/2 k (561/2 k), Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 11)

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 400 a
Eng. Sup. : Miarka
1 long ¾, courte encolure, nez, 1 long ¼, courte tête, courte tête, 
encolure, 2 long, courte encolure.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a – 420a
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Le jockey Valentin SEGUY ayant des problèmes techniques avec son 
véhicule, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ACEMANAN par le jockey Anthony CRASTUS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Clément CADEL en ses explications sur 
le comportement de la jument BAILEYS DIAMANT à l’ouverture de sa 
stalle de départ.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait parfois montré par le passé 
ce meme comportement et que depuis un certain temps, elle s’élancait 
avec les autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 251 3086 PRIX PAU SO BRITISH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

   Armorigene, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 56 k, 0, Mme C. Melet (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 12)

 131  Desert Eagle, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et I’M A 
Heartbreaker [Alhaarth (IRE)], 51 k, D. Pieri (G. Guedj-Gay), 
B. Legros (s) – (n° corde 1)

 21  Kantaluna, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 59 k, A, H. Femel (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 175  Planissimo, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Doubrovska [Vettori (IRE)], 581/2 k, R. Avial Sanchez 
(R. Sousa Ferreira), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 114 4 Molino, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 581/2 k, P. Nicot (s) (J. Auge), P. Nicot (s) – 
(n° corde 9)

   Coeurly, f, 4 ans, 59 k (56 k), JL. Courivaud 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 118  Lloyd IRE, h, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Gendron), B. Legros (s) – (n° corde 6)

   Jonh	For	Always, h, 4 ans, 58 k, 0, Mme C. Melet 
(C. Cadel), W. Walton – (n° corde 4)

   Les Aldudes, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie du Sud (A. Crastus), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 10)

   Proun, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), D. Henderson 
(Mme A. Merou), D. Henderson – (n° corde 11)

 175  Roselane, f, 4 ans, 55 k, Mme L. Aragon Romero 
(RC. Montenegro), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 114  Kensington’S	Park	IRE, f, 4 ans, 58 k, A, J. Royer 
(C. Grosbois), P. Fleurie – (n° corde 14)

   Diva Speed GB, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), SR. Simon 
(S. Le Quilleuc), SR. Simon – (n° corde 7)

   Mi Bella, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), T. Lestrade 
(A. Gutierrez Val), D. Henderson – (n° corde 13)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 727 a
Eng. Sup. : Les Aldudes
4 long, ¾ long, ¾ long, 3 long, ¾ long, ½ long, tête, nez, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 3 442	a Armorigene.
	 1 377	a Desert Eagle.
	 1 032	a Kantaluna.
	 688	a Planissimo.
 344 a Molino.

Primes aux éleveurs :
	 1 552	a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
	 698	a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
 621 a Daniel Pieri, Sebastien Lamy.
 310 a Suc. Jacques Herold.
 155 a Gerard Laboureau.

Temps total : 1’36’’20’’’
Le jockey Valentin SEGUY ayant des problèmes techniques avec son 
véhicule, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
MOLINO par le jockey Julien AUGE.
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Primes aux propriétaires :
	 4 860	a It’S All A Dream.
	 1 944	a Saga Timgad.
	 1 458	a Katdar.
 756 a Rebelle Bailly.
	 486	a Rosissim.

Primes aux éleveurs :
	 2 191	a Gestut Zur Kuste Ag.
 657 a Select Bloodstock Ltd.
 573 a Ecurie Jema.
 410 a Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
 143 a Erich Schmid.

PAU
0539	029 vendredi 29 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 250 3087 PRIX EXAS CONSULTANT (PRIX DE MONTAUT)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 
porteront 1 k. 1/2  ; plusieurs allocations de 6.500, 3 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 19  Roneo, h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Rotative GB (Spinning World USA), 56 k, 0, (8 
000), Suc. MF. Gomes Da Silva (R. Sousa Ferreira), 
R. Aon Picardo – (n° corde 8)

 193  Assonance, f, gr, 6 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 571/2 k, (10 000), J. Barthe (A. Gavilan), L. Viel (s) – 
(n° corde 3)

 164 1 Golden Bridge, h, gr, 8 ans, par Montmartre et Golden 
Memory (Kendor), 59 k (55 k), (10 000), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Acemanan, h, b.m, 7 ans, par Rajsaman et Assentessana 
[Panis (USA)], 56 k, A, (8 000), JL. Foursans-Bourdette 
(A. Crastus), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 2)

 164 5 Stonebridge, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 571/2 k, (10 000), Mme P. Peinado 
(JB. Eyquem), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

   Fee Du Bien, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A, (8 000), 
I. Alonso Quevedo (A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 6)

 162  Jardin Fleuri, f, 8 ans, 541/2 k, 0, (8 000), JC. Daoudal 
(G. Guedj-Gay), B. Legros (s) – (n° corde 10)

   Redlake, h, 9 ans, 56 k, (8 000), H. Dos Santos (J. Auge), 
J. Piednoel – (n° corde 7)

 202  New Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k, (8 000), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (I. Mendizabal), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 9)

   Baileys Diamant, f, 5 ans, 56 k, A, (8 000), Mme C. Melet 
(C. Cadel), W. Walton – (n° corde 1)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 408 a
1 long ¼, tête, ½ long, ½ long, 2 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205	a Roneo.
	 882	a Assonance.
 661 a Golden Bridge.
 441 a Acemanan.
 220 a Stonebridge.

Primes aux éleveurs :
	 782	a Jean-Claude Seroul.
	 478	a Mme Henri Devin.
	 358	a Alain Klodawski.
	 239	a Gerard Decocq.
	 119	a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 2’33’’70’’’
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CAYRAS SIDE, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée.

PAU
0539	030 samedi 30 janvier 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 253 3091 PRIX DE MOMAS
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.000 (Handicaps exceptés). Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er avril de 
l’année dernière inclus  : 1 k par 5.000 reçus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 19 2 Gris D’Argent, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 60 k, A, 
Mme A. Negre de Watrigant (J. Auge), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 19 1 Al	Mashrab	(GB), h, gr, 6 ans, par Style Vendome 
et Candicans GB (Dansili GB), 60 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Laris, h, gr, 8 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 60 k (581/2 k), D. Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 111  Diamond	Beach, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Zuma Beach GB (Showcasing GB), 57 k, Mme S. Morisson 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Seraphim	GB, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Moma Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k (53 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (S. Le Quilleuc), F. Sanchez – 
(n° corde 3)

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 107 a
Sans motif : Urwald (GB)
¾ long, ¾ long, 9 long, 5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835	a Gris D’Argent.
	 1 134	a Al Mashrab (Gb).
	 850	a Laris.
	 729	a Diamond Beach.
 364 a Seraphim Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 615 a Al Shaqab Racing.
 461 a David Toal.
	 328	a Indivision Zuma Beach 2017.
 76 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT (GB) à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

 254 3088 PRIX DE BALEIX
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Buzzing (GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 56 k, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 59 5 Bobby, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Mindset IRE 
(Vettori IRE), 58 k (A. Gavilan), R. Chotard – (n° corde 7)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Chloé GENDRON (LLOYD - IRE) arrivée 
non placée, Roberto Carlos MONTENEGRO (ROSELANE) arrivé non 
placé et Charlène MEYER (COEURLY) arrivée 6e, en leurs explications, 
ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour une 
durée de 5 jours (2e infraction) pour avoir, en dirigeant vers la corde 
la pouliche COEURLY, été à l’origine de la gene subie par la pouliche 
ROSELANE, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 252 3085 PRIX DU CERCLE ANGLAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 175 3 Rock	Chop, m, al, 4 ans, par Panis USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 56 k, T. Raber (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 14)

 175 1 Nuit D’Alienor, f, gr, 4 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 57 k (541/2 k), 
Pur Sang d’Alienor (K. Torres), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 3)

 204  Nordeste, m, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 62 k, 0, I. Elarre Alvarez 
(A. Gavilan), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 204  Ajsaman, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Adulaire (Highest 
Honor), 57 k, Mme D. Bureller (J. Auge), E. Lecoiffier – 
(n° corde 7)

 79  Epergne, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA et Swan 
Lakes IRE (Dalakhani IRE), 55 k, A, Al Asayl France 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Cayras Side, f, 4 ans, 57 k, A, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 5)

 60 5 Chamaille	IRE, f, 4 ans, 521/2 k, Mat. Daguzan-Garros 
(M. Foulon), S. Brogi – (n° corde 9)

   Merak, h, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Biraben (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 60 1 Chop	Val, m, 4 ans, 611/2 k (571/2 k), Ecurie Martial 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 4)

 60 2 Hallowed Song, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), A, S. Dallemagne 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 11)

 175  Lauenen, m, 4 ans, 56 k, J. Anxo (G. Trolley de P.), 
Mme N. Bentley – (n° corde 6)

   Red Berries, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme I. Corbani 
(S. Le Quilleuc), F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 175  Trop	De	Charme, f, 4 ans, 52 k (51 k), A, P. Lhoste 
(Mme A. Merou), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Bassim, h, 4 ans, 55 k, IM. Luzuriaga Telleria 
(RC. Montenegro), M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

14 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 626 a
Eng. Sup. : Rock Chop, Nuit D’Alienor, Nordeste
courte tête, ½ long, encolure, tête, encolure, encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 4 455	a Rock Chop.
	 1 782	a Nuit D’Alienor.
	 1 336	a Nordeste.
	 891	a Ajsaman.
 445 a Epergne.

Primes aux éleveurs :
	 2 009	a Alain Chopard.
	 803	a Scea Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).
 401 a Haras D’Haspel.
	 394	a Suc. De Moratalla.
 131 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’36’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Anthony CRASTUS (CAYRAS SIDE) arrivé 
non placé et l’apprenti Killian TORRES (NUIT D’ALIENOR) arrivé 2e en 
leurs explications, ont adressé des observations à ce dernier pour ne 
pas avoir strictement conservé sa ligne à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée et contrarié un court instant la progression de la pouliche 
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   Sortosville, f, 4 ans, 561/2 k, (13 000), C. Raimont 
(W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 8)

 46  Gold Kafe, m, 4 ans, 56 k, (11 000), R. Olivier (G. Guedj-
Gay), R. Chotard – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 583 a
Eng. Sup. : Serkiyna (IRE)
1 long, 1 long ¼, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 6 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835	a L’Archet.
	 1 134	a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
	 850	a Cafe Saigon.
 567 a Grinta.
	 283	a The Funk Bible.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Jean-Marie Plassan.
	 383	a Jose Ignacio Olave.
 255 a Scea Haras De Saint Pair.
	 238	a Jack De Jong, prime non attribuée.
 127 a Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
Temps total : 2’4’’60’’’
La pouliche SERKIYNA (IRE) ayant eu un comportement difficile au rond 
de présentation et à l’entrée en piste, les Commissaires de courses l’ont 
autorisé à se rendre au départ tenue en main non montée et ont délivré 
une attestation à l’entraineur.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete afin 
d’examiner notamment, les circonstances de la chute du jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY (GOLD KAFE) dans le dernier tournant.
Après avoir examiné le film de controle et entendu le jockey précité en 
ses explications, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le poulain GOLD KAFE avait trébuché tout seul et que la 
chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents.

 256 3089 PRIX D’ANGLET
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Ma	Cherie	Amour, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Snowy Amour IRE (Azamour IRE), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Brillantissime (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

   Kama	Chope, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Kadance Blue [Anabaa Blue (GB)], 58 k, A. Chopard 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 8)

   Otambura IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Kambura (Literato), 58 k, Haras du Saubouas (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Resvera GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Restiadargent 
(Kendargent), 58 k (541/2 k), G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

   Partir Un Jour, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pragmatisme [Linngari (IRE)], 56 k (52 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

   Balzora, f, 3 ans, 58 k, 0, Haras Voltaire (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Ella	Chope, f, 3 ans, 56 k (53 k), A. Chopard 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

   Karmelite, f, 3 ans, 56 k, JPJ. Riviere (A. Werle) – 
(n° corde 6)

   Verbena GB, f, 3 ans, 58 k, G. Butlin (I. Mendizabal), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 10)

 59 4 Little Bebenou, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, G. Montout 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 5)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 078 a
Eng. Sup. : Resvera GB, Partir Un Jour
nez, 1 long, courte encolure, 3 long, 2 long ½, 3 long, 1 long ¾, 4 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860	a Ma Cherie Amour.
	 1 944	a Kama Chope.
	 1 458	a Otambura Ire, prime non attribuée.
	 972	a Resvera Gb, prime non attribuée.
	 486	a Partir Un Jour.
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   Veldeni, m, b.f, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Velannda [Sea The Stars (IRE)], 58 k (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Footix, m, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Vie 
Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 58 k, Ecurie du Gave 
(I. Mendizabal), JL. Dubord – (n° corde 4)

   Davichop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Chope History [Soave (GER)], 56 k (53 k), A. Chopard 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 201 5 El Corro, m, 3 ans, 58 k, A. Galdona Inurrategui 
(J. Grosjean), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

   Boujoc, h, 3 ans, 58 k, SCEA Carant (G. Guedj-Gay), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Code	Of	Silence	GB, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Butlin 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 5)

8 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 105 a
Eng. Sup. : Buzzing (GB), Bobby, El Corro
2 long ½, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860	a Buzzing (Gb).
	 1 944	a Bobby.
	 1 458	a Veldeni.
	 972	a Footix.
	 486	a Davichop.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Wertheimer & Frere.
 720 a Mathieu Daguzan-Garros.
 353 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 235 a Haras De Grandcamp Earl.
	 180	a Alain Chopard.

Temps total : 1’37’’0’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme officiel, les 
Commissaires ont autorisé le poulain CODE OF SILENCE (GB) à porter 
les couleurs casaque mauve, carré jaune, manches jaunes et toque 
mauve.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Jean 
Bernard EYQUEM (VELDENI) arrivé 3e et Guillaume GUEDJ-GAY 
(BOUJOC) arrivé non placé sur un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que lorsque le poulain VELDINI a débuté sa progression à cet 
endroit du parcours, son jockey a été obligé de le décaler vers l’extérieur 
en raison du léger mouvement vers l’extérieur du poulain FOOTIX (Ioritz 
MENDIZABAL), cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course, le jockey Guillaume GUEDJ-GAY ayant déclaré 
que le hongre BOUJOC était sur ses fins au moment de l’incident.

 255 3090 PRIX DE LAMOLERE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 11.000 ou 13.000. 
Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 2 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er août de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 85  L’Archet, h, b.f, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 56 k, 0, (11 000), JM. Plassan (A. Werle) – 
(n° corde 6)

 60  Sally Jane GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 541/2 k, (11 000), 
de O. Montzey (A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 9)

 118  Cafe Saigon, h, al, 4 ans, par Panis USA et Great News 
[Bering (GB)], 58 k (561/2 k), (13 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Grinta, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et La Dame 
De Grace [Medecis (GB)], 541/2 k (52 k), (11 000), K. Dasmal 
(S. Le Quilleuc), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 174 1 The	Funk	Bible, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (56 k), (11 000), 
Mme M. Latremoliere (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 7)

 175 5 Serkiyna	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k, (13 000), Ecurie Biraben 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 196 2 Salsa	Chic	(GB), f, 4 ans, 541/2 k, (11 000), 
Chauvigny Global Equine SASU (I. Mendizabal), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 138  Lady One, f, al, 3 ans, par My Man et Lady You (Siyouni), 
531/2 k, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 6)

 70 3 Princess	Shamiyeh, f, b, 3 ans, par Bachir IRE et Happy 
De Paradis (Saint Cyrien), 551/2 k, A, Mme A. Thelamon 
(C. Reynaud), Mme A. Thelamon – (n° corde 1)

 138 2 Danassang, f, b.f, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 571/2 k, A, FM. Labonne (F. Torralba), 
FM. Labonne – (n° corde 2)

 71 5 Everna Kid, f, al, 3 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 611/2 k (60 k), 0, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Francisque – (n° corde 5)

 138  Makandia	Risk, f, b.f, 3 ans, par Banyan Tree et 
Shouchoune Risk (Risk Crise), 531/2 k, 0, H. Jean Louis 
(K. Gourdine-Bachou), S. Jousselin – (n° corde 8)

 70 4 Teazzura, f, 3 ans, 561/2 k, 0, J. Deby (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 70 5 Blou	Moonlight, h, 3 ans, 56 k, G. Moutoussamy 
(W. Cave), G. Moutoussamy – (n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 117 a
Sans jockey : Expression Vitale
3 long, ½ long, ½ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¾.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 1 620	a Lady One.
	 648	a Princess Shamiyeh.
	 486	a Danassang.
 324 a Everna Kid.
 162 a Makandia Risk.

Primes aux éleveurs :
 600 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 240 a Olivier Nemorin.
	 180	a Raymond Sainte Rose.
 120 a Didier Francisque.
 60 a Hugues Jean Louis.

Temps total : 0’54’’80’’’

 259 3358 PRIX DES CACTUS
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 45 k.	 Poids		:	 55	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.000 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 75  Faith	In	You	(GB), f, al, 10 ans, par Zamindar USA et 
Spiritual Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 0, 
Y. Marie (F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 75  Sabata, f, al, 9 ans, par Muhaymin USA et Polissa (IRE) 
[Poliglote (GB)], 531/2 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-
Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 6)

   Mika	De	Cambeilh, h, b, 9 ans, par Maciste et Shining 
Rose [Shining Steel (GB)], 56 k, 0, F. Borderieux 
(I. Bouaziz), F. Borderieux – (n° corde 8)

 72 4 Eclair	Du	Gange, f, gr, 9 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 541/2 k, 0, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 5)

 72 3 Sidgarry, h, b, 7 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 59 k, M. Gros (C. Reynaud), M. Gros – 
(n° corde 1)

   Feria Noire, f, 10 ans, 551/2 k, 0, A. Jacoby-Koaly 
(JB. Vigie), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

 142 5 Belya, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), R. Sainte Rose 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 207 a
Eng. Sup. : Mika De Cambeilh
Sans jockey : Loizo
5 long, 1 long ¾, nez, ½ long, 1 long ½, 3 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
Primes aux propriétaires :

	 945	a Faith In You (Gb).
	 378	a Sabata.
	 283	a Mika De Cambeilh.
	 189	a Eclair Du Gange.
	 94	a Sidgarry.
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Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Scea L’Aubay, Ecurie Brillantissime, Ecurie De Roebeck, Simone Brogi.
	 1 081	a Alain Chopard.
	 229	a Anthony Stroud, James F. Hanly, Trevor C. Stewart, prime non attribuée.
	 180	a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
 153 a Guy Pariente Holding, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (RESVERA - 
GB) en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu 
à cet effet et avoir contrarié un instant la progression de ses concurrents, 
notamment la pouliche MA CHERIE D’AMOUR (Jordan PLATEAU).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Emilien REVOLTE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920	031 dimanche 31 janvier 2021
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Richard MERLO – Victoire VIOLANES – 
Jérôme DEBY

 257 3354 PRIX DE CAREME
6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids		:	55	k.	1/2. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k.  : 1 k. par 2.500 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars de l’année 
dernière inclus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. Les 
chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 143 5 Mi	Victoria, f, b, 3 ans, par My Man et Day Of 
Victory [Victory Note (USA)], 62 k (601/2 k), M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 71 4 Copin D’Abord, m, b, 3 ans, par Reply IRE et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 591/2 k, A, JC. Cazako (C. Reynaud), 
JC. Cazako – (n° corde 1)

 70 1 Ti Sirop, h, b.f, 3 ans, par Sirop Risk et An Mirak Risk 
(Risk Crise), 571/2 k, 0, H. Jean Louis (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

   Swetty Beauty, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Cattiva [Zieten (USA)], 64 k, Mme M. Meynard (W. Cave), 
Mme M. Meynard – (n° corde 3)

 71 2 Vienetta, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 59 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 5)

 71  Startika, f, 3 ans, 56 k, 0, C. Ramassamy (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 983 a
1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a
Primes aux propriétaires :

	 1 701	a Mi Victoria.
	 680	a Copin D’Abord.
 510 a Ti Sirop.
 340 a Swetty Beauty.
 170 a Vienetta.

Primes aux éleveurs :
 630 a Sarl Vetequin.
 252 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
	 189	a Gael Rubal.
 126 a Mme Veronika Pucci.
 63 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
Temps total : 0’54’’38’’’

 258 3355 PRIX DU CARNAVAL
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant pas gagné depuis le 1er novembre de l’année 
dernière inclus, ni reçu une allocation de 5.000. Poids		:	55	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places  : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
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 73 5 Lawanda (IRE), f, 6 ans, 541/2 k, 0, Mme M. Viranin 
(K. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 413 a
Sans jockey : La Zisa
3 long, ½ long, 5 long, ¾ long, 2 long ½, 5 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
Primes aux propriétaires :

	 1 071	a Strategic Blue.
 550 a Sunday Holidays.
 321 a Anantapur.
 275 a Amankatkay.
 137 a Nikita De Cerisy.

Primes aux éleveurs :
	 581	a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
	 248	a Christophe Jouandou.
 174 a Mme Ariane Gravereaux, Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 124 a Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.
 62 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 1’41’’6’’’

 262 3359 PRIX NIGHT-MAIDEN
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 62 k.	 Poids		:	 54	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.500 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 139  Torcaza, f, b, 5 ans, par Broox (IRE) et Anna Victoria 
GER (Royal Solo IRE), 531/2 k, L. Assier de Pompignan 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 7)

 74 1 L’Amer	Michel, h, b.m, 5 ans, par Rajsaman et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 60 k (581/2 k), 0, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 5)

 74  Oa Laylix, h, al, 13 ans, par Layman USA et Oa Flix 
(Linamix), 54 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-Bachou), 
Mme M. Viranin – (n° corde 2)

 141  Good	Complicity, f, n.p, 5 ans, par Power GB et 
Vivement Dimanche GB (Royal Applause GB), 591/2 k, 
R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 6)

 74  Bridego Bridge, h, b, 6 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 57 k, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 8)

 141 6 Venantimi, h, 4 ans, 59 k, B. Vaitilingon (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 4)

   Muhlya, f, 9 ans, 531/2 k, A, C. Ramassamy (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 592 a
Sans jockey : Mina Chope
1 long, ½ long, 2 long, encolure, 2 long, 6 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a
Primes aux propriétaires :

	 1 316	a Torcaza.
 526 a L’Amer Michel.
 307 a Oa Laylix.
 263 a Good Complicity.
 102 a Bridego Bridge.

Primes aux éleveurs :
	 593	a Sarl Vetequin.
 237 a Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 166 a Scea Ainhoa.
 77 a Gaec Campos.
 55 a Mlle Brigitte Poulve.

Temps total : 1’41’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
propriétaire Bernard MOUTOUSSAMY en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir présenté le hongre 
L’AMER MICHEL au public non muni de ses oeillères.

CAGNES-SUR-MER
0604 032 lundi 1er février 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Jean GREGORIS – 
Didier MAYOUX
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Primes aux éleveurs :
 512 a Newsells Park Stud.
 205 a Mlle Karine Belluteau.
 153 a Lucien Nemorin.
 102 a Rudy Singarin.
 51 a Olivier Nemorin.

Temps total : 0’51’’63’’’

 260 3356 PRIX SAN FERNANDO
(Classe 4)

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 53 k.	 Poids		:	 54	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.000 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 75  Sainte	Therese, f, b.f, 7 ans, par Bertolini USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 541/2 k, M. Kichenassamy (W. Cave), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

   Petit Pays, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Nunez [Zieten 
(USA)], 55 k (531/2 k), A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), 
M. Dupelin – (n° corde 2)

 75 4 Lady	Sainjacques, f, b, 7 ans, par Miocque Bonjour et 
Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 581/2 k, A, S. Harris 
(C. Reynaud), S. Harris – (n° corde 5)

 75 5 Abatilles, f, b, 6 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 531/2 k, 0, J. Deby (I. Bouaziz), T. Jacquet – 
(n° corde 1)

   Treadstone, f, al, 4 ans, par City Zip USA et Comtesse 
GB (Champs Elysees GB), 531/2 k, R. Merlo (F. Torralba), 
R. Merlo – (n° corde 7)

   Didissang, h, 5 ans, 56 k, A, T. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

   Ay Suiv, f, 5 ans, 521/2 k, C. Jacquet (K. Gourdine-Bachou), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 225 a
encolure, 5 long, ½ long, 1 long ½, 2 long, loin.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a
Primes aux propriétaires :

	 992	a Sainte Therese.
 510 a Petit Pays.
	 297	a Lady Sainjacques.
	 198	a Abatilles.
 127 a Treadstone.

Primes aux éleveurs :
	 538	a Christophe Jouandou.
 230 a Gaec Campos, Luc Campos.
 161 a Mickael Merabli, Florentin Merabli.
 107 a Jean-Marie Plassan.
 37 a William Mcalpin.

Temps total : 0’52’’32’’’

 261 3357 PRIX CHATON SAUVAGE
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids		:	56	k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.500 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er février de 
l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 141  Strategic	Blue, f, b, 8 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 
591/2 k (58 k), S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 73 4 Sunday Holidays, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 591/2 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 1)

 73 3 Anantapur, h, b, 9 ans, par Lawman et Relais D’Aumale 
GB (Rainbow Quest USA), 56 k, J. Deby (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 8)

 141  Amankatkay, m, b, 4 ans, par Panis USA et Ta Aleem GB 
(Galileo IRE), 60 k, RA. Nicolson (W. Cave), RA. Nicolson – 
(n° corde 4)

 141 5 Nikita	De	Cerisy, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 561/2 k, 
0, RA. Nicolson (I. Bouaziz), RA. Nicolson – (n° corde 7)

 73  Aqua	Fortis, f, 5 ans, 551/2 k, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)
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gagnées résultant des opérations de versement d’un complément 
d’encouragement au titre de l’année 2020, réalisées les mercredi 27, 
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Wally	(IRE), h, gr, 4 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 61 k (571/2 k), Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Canagat GB, h, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Caskelena 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k (541/2 k), N. Bizakov (M. Kyriakidis), 
G. Alimpinisis – (n° corde 1)

 150 1 Wonder	Boy, h, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 60 k, A, 
Mme L. Baudouin (PC. Boudot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 150 4 Rocquemont, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 57 k, A, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 2)

 166 1 Icatcher, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Indyca 
GER (Panis USA), 60 k, SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 49  Talap GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 57 k, A, N. Bizakov (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Aplekton	IRE, h, b, 5 ans, par Morpheus GB et Red 
Roar IRE (Chineur), 57 k, Mme P. Matsa (S. Maillot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 996 a
2 long, 1 long, 3 long, 4 long, 9 long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 5 670	a Wally (Ire).
	 2 154	a Canagat Gb, prime non attribuée.
	 1 234	a Wonder Boy.
	 907	a Rocquemont.
 453 a Icatcher.
 340 a Talap Gb, prime non attribuée.
 226 a Aplekton Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 557	a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).
 452 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
	 438	a Ecurie Des Monceaux.
	 409	a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 204 a Appapays Racing Club.
 71 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 47 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Théo BACHELOT, Simon PLANQUE et Pierre-Charles 
BOUDOT au sujet d’un incident survenu à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le le poulain ROCQUEMONT avait été légèrement contrarié 
par un mouvement concomitant des hongres WALLY et WONDER BOY 
sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

 265 3202 PRIX DES LAVANDES
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec taux 
de réclamation intermédiaires de 4.000.	Poids		:	4	ans,	54	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	55	k.	Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 8.000 : 2 k. par tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.500 porteront 2 k ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 55  Smart	Cookie, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Shilly Shally GB (Pivotal GB), 571/2 k (531/2 k), A, (12 000), 
G. Linsolas (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 1)

 55 3 Cavan Joa, f, al, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Canalside GB (Nayef USA), 571/2 k (56 k), A, (16 000), 
de J. Cheffontaines (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 176  Myfriendrich	(GB), h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 61 k (591/2 k), 0, 
(16 000), H. de Waele (Mme C. Pacaut), D. de Waele – 
(n° corde 4)

 155  Just You And Me, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 59 k (571/2 k), 0, 
(16 000) (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 6)
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 263 3200 PRIX DE LA MARJOLAINE
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer 
au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec taux 
de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids		:	 54	k.	 Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 156 3 Hattaway, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Baino 
Rock [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (541/2 k), (16 000), 
Mme F. Delaunay (S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 238  Akyo, m, b, 4 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 58 k (55 k), A, (16 000), P. Widloecher 
(Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Siyouzone (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 60 k, (20 000) (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 7)

 156 1 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 601/2 k, (16 000), Mme V. Capitte 
(PC. Boudot), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 37 3 Fake	(IRE), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, (16 000), Mme M. Richert 
(F. Blondel), N. Perret – (n° corde 4)

 187  Khivala	IRE, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), G. Laroche 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 6)

   Risky	Jane, f, 4 ans, 561/2 k, (16 000), de R. Causans 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 156 2 Jack	O’Boy, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), (16 000), 
Mme SL. Born (Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
1 long, tête, 1 long, 1 long, 1 long ¼, nez, 6 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240	a Hattaway.
	 1 296	a Akyo.
	 972	a Siyouzone (Ire).
	 648	a Manne.
 324 a Fake (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 191	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 584	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 438	a Jean-Claude Seroul.
	 292	a Suc. Georges Sandor.
 146 a London Thoroughbred Services.

Temps total : 2’6’’65’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner, à environ 80 mètres du poteau 
d’arrivée, les conséquences du changement de ligne vers la corde de 
la pouliche FAKE (Franck BLONDEL) arrivée 5e sur la progression et la 
performance de la pouliche KHIVALA IRE (Ambre MOLINS) arrivée 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement de la pouliche FAKE, la pouliche KHIVALA IRE n’aurait pas 
pu la devancer lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Franck BLONDEL 
par une interdiction de monter pur une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher son cheval.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 06948, la personne inscrite comme ayant rempli le bulletin 
n’était pas présente sur l’hippodrome et le solde du compte de celle-ci ne 
présentait pas un solde suffisant.

 264 3201 PRIX ADOLPHE ROSSIO
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une course de 
Groupe. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars de l’année 
dernière inclus (A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 
25.000 exceptés) reçu plusieurs allocations de 10.000 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed Race porteront 2 k.  ; reçu une allocation de 15.000, 
3 k. ; gagné une Listed Race ou été classés 2e ou 3e d’une course de 
Groupe, 4 k.
Dans cette course, ne seront pas prises en considération pour la 
qualification des chevaux et le calcul des surcharges, les sommes 
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courte tête, encolure, nez, nez, tête, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 2 677	a Coral Slipper.
	 1 071	a Captain David (Ger).
	 1 032	a Fire At Midnight.
 535 a Mathix.
 267 a Makat Poker.

Primes aux éleveurs :
	 1 453	a Mohamed Ali Mohamed Al Attiyah.
 465 a Team Hogdala A. B. , Ca Hutchinson Blood. Services.
	 380	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 290	a Guy Pariente Holding.
 145 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’38’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TABOUK à être muni d’un 
bonnet d’assourdissant de couleur rouge qui sera retiré derrière les 
stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 267 3207 PRIX DES CRIQUETS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33.

 68 5 Entaumry IRE, f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Terhaab USA (Elusive Quality USA), 561/2 k (55 k), 
M. Hensley (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 161 5 Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA 
et Night Cam IRE (Night Shift USA), 57 k (541/2 k), A, 
Paul Richard (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 161 3 Red Kitten, h, b, 8 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 59 k, H. de Waele (PC. Boudot), 
D. de Waele – (n° corde 2)

 161 2 Navalmoral (GB), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Rose Memory (IRE) (Elusive City USA), 60 k, 
JP. Vanden Heede (T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 161  Star Of Paris IRE, h, b, 8 ans, par Alfred Nobel IRE et 
Cealtra Star IRE (Mujadil USA), 54 k, 0, Mme B. Belvisi 
(T. Trullier), FX. Belvisi – (n° corde 9)

 161  Bellcanto	GER, h, 9 ans, 581/2 k, S. Guerin (S. Pasquier), 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

 161  The	Time, h, 5 ans, 55 k, H. de Waele (E. Hardouin), 
D. de Waele – (n° corde 12)

 181  Verti	Chop, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), A, C. Boutin (s) 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 161 4 Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 
Mme L. Kneip (Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 206 5 Sant Angelo GER, h, 7 ans, 58 k, A, 
Ecurie Benoit Roualec (A. Lemaitre), C. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 100 3 Achille	Des	Aigles, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme C. Pacaut), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 153  Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 571/2 k, 0, P. Faucampre 
(F. Blondel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 160  Diamant De Vati, h, 10 ans, 591/2 k, A, Mme I. Kerick 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 486 a
2 long, tête, ¾ long, ½ long, courte encolure, ½ long, 5 long, 6 long, ¾ 
long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 3 442	a Entaumry Ire, prime non attribuée.
	 1 071	a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
	 803	a Red Kitten.
	 688	a Navalmoral (Gb).
 267 a Star Of Paris Ire, prime non attribuée.
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 190  Pont	Au	Change, h, b, 5 ans, par Samum GER et 
Ghostly Dance [Dansili (GB)], 59 k, (16 000), J. Parize 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 8)

 176  Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 571/2 k (541/2 k), A, (12 
000), D. Fernandez-Ortega (Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 190  Souveraine Elusive, f, 5 ans, 571/2 k, (16 000), J. Seror 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 176 3 Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 61 k, 0, (20 000), 
M. Stamatios (G. Psaradakis), C. Theodorakis – (n° corde 9)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 996 a
Eng. Sup. : Over The Guns IRE
1 long, 2 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240	a Smart Cookie.
	 1 008	a Cavan Joa.
 756 a Myfriendrich (Gb).
 504 a Just You And Me.
 324 a Pont Au Change.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Mme Angela Kurth.
 547 a Jean De Cheffontaines.
 273 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
	 268	a S.C.E.A. Des Prairies.
 146 a Jacques Beres.

Temps total : 2’53’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à se rendre 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
Le cheval ROYALIST a été déclaré non partant par le représentant de 
l’entraineur pour cause de fièvre.

 266 3205 PRIX DE SORMIOU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.	
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +39,5.

 152  Coral Slipper, f, b, 6 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 56 k, Mme N. Michler 
(J. Claudic), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 161  Captain David (GER), h, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Chica Loca [American Post (GB)], 60 k, 0, Stall Ikera 
(T. Bachelot), M. Geisler – (n° corde 3)

 161  Fire	At	Midnight, h, al, 5 ans, par Siyouni et Almogia 
USA (Gone West USA), 60 k (571/2 k), C. Wentworth 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 7)

   Mathix, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 551/2 k, F. Vermeulen (s) (A. Lemaitre), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 66 5 Makat	Poker, f, b, 7 ans, par Dunkerque et Roanne 
[Saumarez (GB)], 58 k (561/2 k), A, R. Meder (Mme M. Velon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 178 1 Ultim’Reve, h, 6 ans, 60 k, Mme I. Essig (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 13)

 178 5 Pedro Del Rio, h, 6 ans, 571/2 k, P. Sigaud (F. Blondel), 
P. Sigaud – (n° corde 5)

 152 5 Magic	Mac	GB, f, 9 ans, 591/2 k, 0, FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 178  Makhzen, h, 7 ans, 571/2 k, Mme C. Moneta (C. Billardello), 
R. Martens (s) – (n° corde 12)

   Mirasol, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), P. Azzopardi 
(Mme L. Grosso), P. Azzopardi – (n° corde 6)

   Reve Toujours, f, 6 ans, 571/2 k, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 9)

   Hit	The	Track	Jack	GB, h, 5 ans, 60 k, H. de Waele 
(E. Hardouin), D. de Waele – (n° corde 10)

 152  Tabouk, h, 6 ans, 591/2 k, Ecurie du Soleil S.C. 
(H. Besnier), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 14)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 763 a
Eng. Sup. : Magic Mac GB
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 269 3204 PRIX DE MORGIOU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33.

 178  Mediterraneenne, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Mariners Doll IRE (King Charlemagne USA), 54 k (521/2 k), 
A. Junk (s) (Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 4)

 100 2 Bocciatore, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 59 k, 0, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 153  Cover Bleu, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Malaba 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (57 k), 0, B. Goutagny 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 181 4 Samwell, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Escolhida IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Alegia, f, al, 6 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 591/2 k (58 k), Ecurie Kura (S. Planque), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 181  Press	Officer, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), 0, P. Faucampre 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

   Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), F. Boualem 
(G. Legras), F. Boualem – (n° corde 1)

 178 3 Joan Jet, f, 6 ans, 531/2 k, JP. Claudic (J. Claudic), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 215 4 Le Gitan, m, 6 ans, 60 k (571/2 k), A, B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 152 2 Destinata GB, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, M. Nikitas 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 107 2 Sandy Dream, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

 181  Wayne, h, 7 ans, 571/2 k, 0, A. Mink (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 15)

 178 2 Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 57 k, C. Boutin (s) 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 185 a
Eng. Sup. : Ribot Dream (IRE)
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 3 847	a Mediterraneenne.
	 1 539	a Bocciatore.
	 1 154	a Cover Bleu.
	 769	a Samwell.
	 299	a Alegia.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Junk (S), Mlle Claudie Gasse.
	 694	a Mme Danielle De La Heronniere.
 520 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 346 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 162 a Ecurie Kura.

 270 3206 PRIX DES CIGALES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.
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Primes aux éleveurs :
 722 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 435 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 289	a Kevin Blake, prime non attribuée.
 202 a Ecurie Des Charmes.
 110 a J. Blake, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’10’’’

 268 3203 PRIX DES GRILLONS
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.

 159 3 Wasachop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 511/2 k (501/2 k), O. Martinelli (Mme C. Pacaut), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Torpen, h, b, 4 ans, par Orpen USA et That’S The 
Spirit [Country Reel (USA)], 611/2 k (59 k), D. Calarnou 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Queen	Of	The	Night, f, b, 4 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 53 k, J. Piasco 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 5)

 159  Galloon, m, b, 4 ans, par Dandy Man IRE et Haute 
Couture [Invincible Spirit (IRE)], 51 k (50 k), Stall Ikera 
(Mme D. Santiago), M. Geisler – (n° corde 2)

 171 4 Jean	Racine, m, b.f, 4 ans, par Rajsaman et Paola Lisa 
[Pomellato (GER)], 57 k (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 159 1 Muzy, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, Stall Dominique 
(Mme M. Michel), Mme C. Barsig – (n° corde 12)

 159 2 Communicate	GB, f, 4 ans, 581/2 k, Godolphin SNC 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 13)

 130  Aspasia, f, 4 ans, 51 k, Mme C. Barande Barbe (T. Trullier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 216  Fantastic	Diamond, f, 4 ans, 60 k, G. Kern (A. Lemaitre), 
Mme L. Kneip – (n° corde 11)

 166  Samuraj, h, 4 ans, 57 k, 0, H. Salemme (T. Bachelot), 
R. Chotard – (n° corde 3)

   A L’Anneau, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), P. Azzopardi 
(Mme L. Grosso), P. Azzopardi – (n° corde 7)

11 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 050 a
Consition spéciale : King Happy USA
2 long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long, 
4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050	a Wasachop.
	 1 620	a Torpen.
	 1 215	a Queen Of The Night.
	 810	a Galloon.
 405 a Jean Racine.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Alain Chopard.
 730 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 547 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 273 a Louis Giscard D’Estaing, Sca Bourgfontaine.
	 238	a Sca La Perrigne.

Temps total : 1’23’’71’’’
Les Commissaires ont déclaré le poulain KING HAPPY non partant, ce 
dernier ayant forcé sa stalle de départ et effectué plusieurs tours de piste 
au galop.
L’entraineur Edouard MONFORT a déclaré non partante la pouliche 
DEMETER GER, cette dernière s’étant accidentée derrière les stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance de la 
pouliche COMMUNICATE GB.
L’intéressé a déclaré que la pouliche n’avait pas apprécié le terrain. Il 
a précisé que ses meilleures performances étaient sur la PSF. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
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   Qaisar, m, al, 4 ans, par Seraphin Du Paon et Aljood 
[Nashwan Al Khalidiah (KSA)], 55 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Hera De Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Isis Du Clos (Djourman), 53 k (531/2 k) (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Bahjah, f, 5 ans, 60 k (56 k), Ecuries Royales d’Oman 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

   Al Abjar GB, m, 4 ans, 57 k, A (JB. Eyquem), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Mothhela, f, 4 ans, 53 k, H.H. M. Al Thani (A. Crastus), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Asma Tourettes, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), PH. Lafon 
(Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Zlatan De Monlau, h, 5 ans, 62 k (591/2 k), 
M. Comas Molist (D. Morin), M. Comas Molist – 
(n° corde 10)

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 372 a
Eng. Sup. : Ael Star, Djafar
1 long, courte encolure, courte tête, 1 long ½, courte tête, 3 long ½, 
courte encolure, 1 long, 9 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430	a Ael Star.
	 972	a Djafar.
	 729	a Mosko.
	 486	a Qaisar.
 243 a Hera De Faust.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Haras De Castelnerac.
	 438	a Anthony Bascle.
	 328	a Bearn Arabians, Mlle Lisa Biraben-Loustau, Mlle Anna Biraben.
	 219	a Al Asayl Racing.
	 109	a Sarl Haras De Saint-Faust.

Temps total : 2’16’’80’’’

 272 13093 PRIX MAGICIENNE
(Arabes)
Peloton B

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni reçu une allocation de 
4.000. Poids	:	 4	ans,	 57	k.		;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 62	k.	  Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Safi	Al	Zaman, m, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE et 
Gold Label (Akbar), 57 k (531/2 k), Cheik MBF. Al Thani 
(G. Sanchez) – (n° corde 10)

   Alghanny	GB, h, al, 4 ans, par Madjani et Ziva 
(Dormane), 55 k (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Zarra Star, f, al, 4 ans, par Azadi et Larissa Star 
(Orient Express), 55 k, 0, M. Benmessaoud (A. Werle), 
O. Trigodet (s) – (n° corde 2)

   Namous De Monlau, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau 
et Dalia UAE (Tahar De Candelon), 57 k, R. Bourdette 
(B. Fayos Martin), M. Comas Molist – (n° corde 4)

   Ellie Du Paon, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Jade 
Du Paon (Dormane), 55 k, A, S. Raffaello (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Shamakh, m, 4 ans, 57 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Khateer	Alkhalediah	KSA, m, 5 ans, 60 k, 
H.H. M. Al Thani (J. Auge) – (n° corde 1)

   Jassous TUN, m, 5 ans, 60 k, E. Alhtoushi (A. Crastus) – 
(n° corde 7)

   Ainhoa	Damili, f, 5 ans, 60 k (V. Cheminaud), 
O. Trigodet (s) – (n° corde 5)

   Huarfa De Bozouls, f, 4 ans, 53 k (501/2 k), M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 9)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 264 a
courte encolure, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 4 long, 6 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 160  Nadeem Alward, h, b, 8 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Dunes Queen USA (Elusive Quality USA), 63 k, R. Meder 
(PC. Boudot), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 180 5 Bonarda, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Sloane De 
Borepair [Sevres Rose (IRE)], 591/2 k, D. Fernandez-Ortega 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 160 4 On	The	Sea	GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 581/2 k, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 160 2 Stormy Air GB, h, b, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 541/2 k (53 k), A, 
F. Raoul (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Pedro	The	First, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 551/2 k (53 k), A, F. Leblanc 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 3)

 160  Shams	Brazilero	(IRE), m, 7 ans, 56 k, Stall Real Fan 
(A. Lemaitre), M. Rulec – (n° corde 7)

 160 1 Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, 561/2 k (521/2 k), A, 
Ecurie Rogier (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 43  Actually	In	Love, f, 5 ans, 521/2 k (491/2 k), Pat. Mejean 
(Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – (n° corde 10)

 126 3 Silver	Amerhican, m, 5 ans, 591/2 k, A, Mme T. Marnane 
(E. Hardouin), F. Guyader – (n° corde 12)

 125  River Down IRE, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, D. Bonilla 
(Mme A. Molins), N. Perret – (n° corde 5)

 160  Happy Dream ITY, h, 7 ans, 521/2 k, A, C. Foeller 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 4)

 125 4 End Of Story, f, 8 ans, 541/2 k (53 k), 0, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 13)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 271 a
Certif. vétérinaire : Cap Rocat
encolure, 1 long, ½ long, tête, 2 long ½, 4 long, 1 long, ½ long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 3 150	a Nadeem Alward.
	 1 620	a Bonarda.
	 945	a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 630 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.
 315 a Pedro The First.

Primes aux éleveurs :
	 1 709	a Rabbah Bloodstock Limited.
 730 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 255 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 170 a Juddmonte Farms Ireland, Claude Memran.

Temps total : 1’22’’98’’’
M. Didier MAYOUX ayant du quitter l’hippodrome pour raisons 
personnelles, il a été remplacé dans sa fonction de Commissaires par M. 
Jean-Michel COSTAMAGNA.

PAU
0539	033 mardi 2 février 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 271 3093 PRIX MAGICIENNE
(Arabes)
Peloton A

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni reçu une allocation de 
4.000. Poids	:	 4	ans,	 57	k.		;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 62	k.	  Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Ael Star, m, gr, 4 ans, par Dahess GB et Guest Del 
Falot SPA (Djorman), 55 k (51 k), A, Mme L. Castelnerac 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 6)

   Djafar, m, gr, 4 ans, par Dahess GB et Badira (Munjiz), 
57 k, Mme A. Fourcy (J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 4)

   Mosko, m, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et La 
Madone (Dormane), 57 k, Bearn Arabians (C. Cadel), 
O. Trigodet (s) – (n° corde 2)
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 274 3096 PRIX D’ARUDY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +38.

 222 2 Generalife, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Dena (GB) 
(Deploy GB), 551/2 k, M. Alonso Roldan (B. Fayos Martin), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

 83 2 Huda, f, b, 8 ans, par Equiano et Leni Riefenstahl IRE (Mull 
Of Kintyre USA), 531/2 k, G. Kob (A. Crastus), B. Legros (s) – 
(n° corde 7)

 162 1 Vim, h, a.m, 10 ans, par Zafeen FR et Version 
Originale (Poliglote GB), 59 k, 0, P. Baillet (A. Werle), 
C. Cheminaud – (n° corde 9)

 219  Lalyrose, f, b, 6 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 60 k, A, M. Pelisson (C. Merille), C. Martinon – 
(n° corde 11)

 237  Ramses, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Eviane (American 
Post GB), 53 k, 0, M. Pelisson (V. Seguy), C. Martinon – 
(n° corde 1)

 202  Tatanette, f, 5 ans, 571/2 k, 0, SR. Simon (A. Gavilan), 
SR. Simon – (n° corde 14)

 83  Crack	Mambo, h, 9 ans, 54 k (521/2 k), Mme H. Sourbe 
(Mme L. Le Pemp), Mme H. Sourbe – (n° corde 3)

   Hodeng IRE, h, 5 ans, 60 k, A, C. Boutin (s) 
(I. Mendizabal), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 82  Night	Del	Rais, f, 5 ans, 571/2 k, J. Gavilan 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 163  Izakaya, h, 5 ans, 59 k, A, P. Ventena Alves (J. Auge), 
P. Ventena Alves – (n° corde 2)

 83  Kheleyf	Honor, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), G. Butlin 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 12)

   Sunday	Racer, h, 8 ans, 551/2 k (52 k), M. Cheno 
(Mme I. Sadaoui), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 83 4 Rock	Of	Normandie, h, 5 ans, 57 k, A, J. Casaroli 
(V. Cheminaud), C. Cheminaud – (n° corde 5)

 83  Ars	Success, f, 6 ans, 54 k, A, Le Haras des Sens 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 4)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 767 a
Eng. Sup. : Generalife, Sunday Racer
1 long ¼, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, nez, 
1 long ½, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835	a Generalife.
	 882	a Huda.
 661 a Vim.
 441 a Lalyrose.
	 283	a Ramses.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Nipio S. L. .
	 478	a Razza Della Sila Srl.
	 358	a Haras D’Haspel.
	 239	a Jacques Rousset.
 127 a Thomas Koehler, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’5’’80’’’
Le jockey Guillaume GUEDJ GAY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre IZAKAYA par le jockey Julien 
AUGE.

 275 3095 PRIX DE BEUSTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
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Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Safi Al Zaman.
	 972	a Alghanny Gb, prime non attribuée.
	 729	a Zarra Star.
	 486	a Namous De Monlau.
 243 a Ellie Du Paon.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Cheik Mohammed Bin Faleh Al Thani.
	 328	a Mehdi Benmessaoud.
	 219	a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.
 204 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 109	a Sergio Raffaello.

Temps total : 2’17’’40’’’
Le jockey Guillaume GUEDJ GAY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ELLIE DU PAON par le jockey 
Maryline EON au poids de 55 kg.

 273 3092 PRIX DE BARDOS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000, ni, depuis le 2 août de l’année 
dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2. 
Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 2 mai de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2  ; une allocation de 
10.500, 2 k. 1/2  ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Cheshire	Academy, m, b, 3 ans, par Flintshire 
GB et Danza Cavallo [Sunday Break (JPN)], 561/2 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Gregolimo, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 561/2 k, Mme de M. Watrigant 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

   Weetamoo	(IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Wild 
Silva GB (Silvano GER), 55 k, H.H. M. Al Thani (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

   Dabespir, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Espirita [Iffraaj 
(GB)], 561/2 k, A. Sedrati (E. Revolte), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

   Timsar, m, al, 3 ans, par Siyouni et Mancora [Iffraaj 
(GB)], 561/2 k, Ecurie Philippe Segalot (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Belharra, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 55 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Super Cute (IRE), f, al, 3 ans, par Buratino IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 561/2 k, A. Fehr (J. Auge) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 391 a
1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
Primes aux propriétaires :

	 5 940	a Cheshire Academy.
	 2 257	a Gregolimo.
	 1 663	a Weetamoo (Ire).
	 950	a Dabespir.
 475 a Timsar.
 356 a Belharra.
 237 a Super Cute (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Sf Bloodstock Sc.
	 836	a Guy Pariente Holding.
 616 a Al Shahania Stud.
	 528	a Salabi Racing, Haras Des Adelis.
 176 a Ecurie Philippe Segalot.
	 86	a Francois Rohaut.
 57 a Con Marnane.

Primes F.E.E. :
	 2 500	a Cheshire Academy.

Temps total : 2’5’’90’’’
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   Le Marais IRE, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Angel Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k (52 k), 
Mme C. Lauffer (Mme L. Foulard), Mme N. Bentley – 
(n° corde 12)

 29 2 Fly D’Aspe, h, 6 ans, 55 k, Le Haras des Sens 
(I. Mendizabal), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 223 2 Maitia, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), A. Gonzalez Charola 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 172  Granacci, h, 5 ans, 611/2 k, A, Enbebo S.L. 
(B. Fayos Martin), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

   Prime Time, h, 7 ans, 551/2 k, J. Macedo Da Silva 
(A. Crastus), J. Macedo Da Silva – (n° corde 2)

   Cazaline, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), C. Maynard 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 11)

 226 5 Jumpin’	Jack	Flash, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), G. Kob 
(D. Morin), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 202 5 Incitatus, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, A. Gabryszewski 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 7)

   Midnight	Star	POR, h, 5 ans, 57 k, 0, 
J. Macedo Da Silva (E. Revolte), J. Macedo Da Silva – 
(n° corde 9)

13 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 581 a
Eng. Sup. : Le Marais IRE, Maitia
Sans motif : Evanand
¾ long, courte tête, tête, ½ long, ½ long, 1 long ¼, courte tête, courte 
tête, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 3 307	a Barenton.
	 1 701	a Moonlightpainter.
	 992	a Ascot Angel.
 661 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 425 a Le Marais Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Gestut Romerhof.
 501 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 352 a Mme Gilles Forien.
 234 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
	 89	a Zalim Bifov, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’90’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Julien AUGE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups, 1re infraction).

CAGNES-SUR-MER
0604 034 mercredi 3 février 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Pierre SIGAUD – 
Didier MAYOUX

 277 3215 PRIX DU SERPOLET
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids		:	54	k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 168 2 Sunlight, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Sassicaia 
GER (Doyen IRE), 541/2 k, (12 000), T. Raber (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 168 5 Little Folly, f, b, 5 ans, par Literato et Folle Dingue [Golan 
(IRE)], 521/2 k, (8 000), G. Linsolas (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 150 5 Skalleto, h, b, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 60 k, (16 000), Mme R. Bouckhuyt 
(PC. Boudot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 217  Perfecto, m, b, 5 ans, par Vespone IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 60 k, 0, (20 000) (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

   Mosca	D’Or, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Miss Fritton 
IRE (Refuse To Bend IRE), 58 k, Mme C. Mallemanche-Toal 
(JB. Eyquem), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 202  War	Asset	ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et Tell 
Me ITY (Machiavellian USA), 561/2 k, 0, Sparkling Star 
(J. Grosjean), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

   Bilwaukee, h, b, 6 ans, par Reply IRE et Voyante 
[Coroner (IRE)], 581/2 k (551/2 k), P. Dufreche (Mme M. Meyer), 
P. Dufreche – (n° corde 1)

 163  Sandoside, h, b, 10 ans, par Palace Episode USA et 
Sandside (Marchand De Sable USA), 56 k, A, B. Touzeau 
(V. Seguy), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Clorinda IRE, f, al, 8 ans, par Thewayyouare USA et 
Cloudy Bay GER (Zilzal USA), 58 k (55 k), Mme V. Mercader 
(Mme L. Foulard), Mme V. Mercader – (n° corde 13)

   Joe Blining, h, 5 ans, 58 k, JI. Villar (I. Mendizabal), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 202 4 Prince	Du	Goyen, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), A. Dubuc 
(Mme M. Eon), A. Bonin (s) – (n° corde 7)

 62  Roksaneh, f, 6 ans, 59 k, Mme C. Mouly (M. Androuin), 
G. Taupin (s) – (n° corde 14)

 84  Vespaman, h, 5 ans, 60 k, 0, A. Fehr (A. Crastus) – 
(n° corde 11)

   Fuenteesteis, f, 7 ans, 561/2 k, R. Avial Sanchez 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 83 1 Becquanon, h, 5 ans, 591/2 k, O. Trigodet (s) (J. Auge), 
O. Trigodet (s) – (n° corde 8)

 84  Creek	Of	Zambia, f, 9 ans, 571/2 k, R. Marcel 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 10)

   Nobokhov	(GB), m, 6 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme N. Bentley – (n° corde 12)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 387 a
Eng. Sup. : Prince Du Goyen, Nobokhov (GB)
Sans motif : Maxishine USA
1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, ½ 
long, 1 long ¼, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 2 677	a Mosca D’Or.
	 1 071	a War Asset Ity, prime non attribuée.
	 803	a Bilwaukee.
 535 a Sandoside.
 267 a Clorinda Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 453	a David Toal.
 442 a Azienda Agricola Al Deni, prime non attribuée.
 435 a Patrick Dufreche.
	 290	a Anthony Forde.
 110 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’0’’’

 276 3094 PRIX DE BETHARRAM
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus,
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
La	 références	de	cette	épreuve	sera	éventuellement	 remontée	à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

   Barenton, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Macina IRE 
(Platini GER), 611/2 k, 0, J. Macedo Da Silva (J. Auge), 
J. Macedo Da Silva – (n° corde 3)

   Moonlightpainter, m, b, 5 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Pilageya IRE (New Approach IRE), 61 k, 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 14)

 84 5 Ascot	Angel, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 62 k (59 k), D. Bouquil 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 84 2 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 6 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 601/2 k, 
RJJ. Borrel (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Saint Nicolas.
	 2 992	a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
	 2 205	a Allez Henri (Ire).
	 1 260	a Rannan.
	 810	a Monsieur Xoo (Gb).
 607 a Savoir Aimer.
 405 a By The Way.

Primes aux éleveurs :
	 2 794	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 1 196	a Haras Des Sablonnets.
	 807	a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
	 683	a Al Shaqab Racing.
 273 a Mme Barbara Moser.
	 238	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 182	a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.

 279 3211 PRIX DES CALANQUES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000 ni, depuis le 3 août de l’année 
dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2. 
Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 3 mai de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2  ; une allocation de 
10.500, 2 k. 1/2  ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Electrifying	GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Electrify IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k (511/2 k), 
Mme Y. Jacques (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 4)

 188 1 Identified	GB, h, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Corazon Canarias FR (Caradak IRE), 59 k, 
White & Red Racing (PC. Boudot), P. Schiergen – 
(n° corde 8)

   Prosecco, h, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Comtesse GB (Champs Elysees GB), 59 k, 
E.P.E. Bloodstock Ltd (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 185 1 Forbidden	Secret	GB, h, al, 3 ans, par Pearl 
Secret GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 
58 k, White & Red Racing (T. Bachelot), P. Schiergen – 
(n° corde 3)

 179  Akamu, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Holberg 
Suite GB (Azamour IRE), 561/2 k (55 k), C. Marzocco 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 236 2 Hastalavistababy, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE 
et Mia Divina GB (Exceed And Excel AUS), 55 k (531/2 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader – (n° corde 7)

   Barok, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Iron Lips (GB) 
(Iron Mask USA), 55 k, Ecurie Melanie (E. Hardouin), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

   Penny	Whistle, f, 3 ans, 55 k, Ecurie Brillantissime 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 722 a
Eng. Sup. : Prosecco, Hastalavistababy
encolure, 1 long ½, ½ long, nez, 1 long, 2 long ½, ½ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 7 560	a Electrifying Gb, prime non attribuée.
	 2 872	a Identified Gb, prime non attribuée.
	 2 116	a Prosecco.
	 1 209	a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
 604 a Akamu.
 453 a Hastalavistababy.
 302 a Barok.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Carisbrooke Stud, prime non attribuée.
 513 a Haras Du Grand Lys, Genets Srl.
 452 a Branton Court Stud, prime non attribuée.
	 190	a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
 146 a Biddestone Stud Ltd.
	 109	a Con Marnane.
 73 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Ecurie Jml Racing.

Primes F.E.E. :
	 2 500	a Electrifying Gb.

Temps total : 1’18’’78’’’

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

 168 3 The	Chosen	One, m, b, 5 ans, par Cacique IRE 
et Istriane (IRE) (Slickly), 62 k (59 k), A, (16 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 168  Surrey Breeze IRE, h, 5 ans, 58 k, (16 000), 
M. Stamatios (G. Psaradakis), C. Theodorakis – (n° corde 3)

 197 4 Masetto, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, (12 000), Mme J. Burger 
(J. Nicoleau), C. Fey (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 835 a
Eng. Sup. : Surrey Breeze IRE
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240	a Sunlight.
	 1 296	a Little Folly.
 756 a Skalleto.
	 648	a Perfecto.
 324 a The Chosen One.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Mme Erika Muller.
	 584	a Haras D’Ecouves.
 410 a Guy Pariente Holding.
	 292	a Patrick Chedeville.
	 95	a Famille Rothschild.

 278 3208 PRIX RAUBA CAPEU
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er août de l’année dernière inclus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +19,5 ; 1 ans et +, +20,5.

 64 2 Saint	Nicolas, h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 541/2 k, N. Ferrand 
(E. Hardouin), S. Culin – (n° corde 11)

   Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 6 ans, par 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 601/2 k, 
Feel Good Horse Racing (S. Pasquier), L. Rovisse – 
(n° corde 14)

 208 1 Allez Henri (IRE), h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Macotte [Nicolotte (GB)], 59 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

   Rannan, m, gr, 6 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 541/2 k, A, G. Linsolas 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 13)

 209 4 Monsieur Xoo (GB), h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et 
Calibrate GB (Rail Link GB), 58 k, Mme D. Xoual (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

   Savoir Aimer, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Magic 
Date (Sagamix), 601/2 k, A, Mme B. Moser (T. Bachelot), 
F. Rossi – (n° corde 10)

 209 1 By	The	Way, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 56 k, Ecurie Seyssel (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 16)

 124 1 Chanpour, h, 6 ans, 521/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Demuro), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Bellariva, f, 5 ans, 581/2 k, LG Bloodstock (PC. Boudot), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Golden	Rash, h, 7 ans, 531/2 k, 0, JP. Folacci (S. Maillot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

 127 4 Carter And Go, m, 5 ans, 571/2 k (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 3)

   Le Pin, h, 8 ans, 511/2 k, A, B. Giraudon (Mme M. Velon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 170  Valeya, f, 5 ans, 541/2 k, C. Sirletti (Mme A. Duporte), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 135  Out Of Town, f, 6 ans, 541/2 k, Sarona Farm 
(V. Cheminaud), Mme G. Gadbled – (n° corde 2)

 190  Ginger	Des	Champs, f, 5 ans, 561/2 k, P. Rabineau 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

15 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 742 a
Consition spéciale : Virka GB
Chev. élim. : Aniel, Carissima Amanda
Chev. retir. : Cookilayone
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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 114  Grisdelux, m, gr, 4 ans, par Style Vendome et Perle 
Noire [King’S Best (USA)], 551/2 k, C. Martinon (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 169  Galaxie Quest, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 57 k, 0 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 10)

 212 5 My Sweet Boy, h, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Miyouna (Siyouni), 58 k (561/2 k), R. Straus (Mme A. Duporte), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 169 5 Angela, f, 4 ans, 56 k, S. Guerin (S. Pasquier), FX. Belvisi – 
(n° corde 9)

 212  Misstaro (IRE), f, 4 ans, 57 k, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 169 2 Buti, h, 4 ans, 58 k, 0, A. Pierini (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

 169  Follow Your Heart, f, 4 ans, 58 k, Mme L. Kneip 
(V. Cheminaud), Mme L. Kneip – (n° corde 11)

 169  White	Elusive, f, 4 ans, 56 k, A, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 153  Laviata, f, 4 ans, 571/2 k, Stall Estrada (A. Lemaitre), 
M. Rulec – (n° corde 13)

 130  Deauville Dream IRE, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Mme J. Rovisse (J. Nicoleau), L. Rovisse – (n° corde 1)

12 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 765 a
Eng. Sup. : Grisdelux, Deauville Dream IRE
Certif. vétérinaire : Rubiglia
1 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, encolure, courte tête, 1 long, 1 long, 
1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835	a Andino.
	 1 134	a Sweet Serenade Gb, prime non attribuée.
	 850	a Grisdelux.
 567 a Galaxie Quest.
	 283	a My Sweet Boy.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Peter Rechsteiner.
	 383	a Indivision Perle Noire 2017.
	 238	a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
 167 a Haras D’Haspel.
	 83	a Herald Bloodstock Ltd, M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’38’’49’’’

 282 3210 PRIX DE COGOLIN
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 35 2 Thunder	Drum	IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Great 
Heavens GB (Galileo IRE), 58 k (F. Blondel), J. Reynier – 
(n° corde 11)

 158 2 Raise Of Saints (IRE), f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 58 k, 
Le Haras SC (PC. Boudot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 158 3 Mystical	Beauty	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Silver Star GB (Zafonic USA), 58 k (541/2 k), Mme E. Magnier 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 158  Sangria, f, b.f, 3 ans, par Exosphere AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 58 k, A (C. Demuro), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Idole Royale, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Suvretta 
Queen IRE (Polish Precedent USA), 56 k (541/2 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader – (n° corde 8)

 148 4 Forever Clementine, f, 3 ans, 58 k, Mme SA. Stark 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 3)

 23 2 Entropia IRE, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme H. Vesela 
(Mme M. Michel), V. Chaloupka – (n° corde 10)

 167  Geniale GR, f, 3 ans, 58 k, 0, C. Theodorakis 
(G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 158 5 Bonnie Hopps, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Morteo 
(R. Mangione), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 147 5 Nospenic, f, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

   Aconcagua	ITY, f, 3 ans, 58 k, A, Mme D. Camilla 
(S. Pasquier), G. Bietolini – (n° corde 2)

 158  Alternative, f, 3 ans, 58 k (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 12)

12 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 807 a
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 280 3209 PRIX DE GRIMAUD
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 157 5 Glacier	Peak, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 58 k, AH. Al Attiya 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Haroun, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Haffanah 
IRE (Acclamation GB), 58 k, Armenic Bloodstock 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 4)

 157 3 Blackjac	Du	Houley, h, gr, 3 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Cinder’S Post [American Post (GB)], 58 k, A, 
Mme C. Pelier (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 233  Kajaani, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lia (IRE) (Desert 
King IRE), 58 k (55 k), 0, Mme L. Bietolini (Mme A. Duporte), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

 148  Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini 
IRE (Bertolini USA), 58 k, A, B. Giraudon (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 183 4 Moonrise	Shadow, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme L. Kneip 
(R. Mangione), Mme L. Kneip – (n° corde 1)

 233  Where’S	The	Party	(IRE), h, 3 ans, 58 k, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader – (n° corde 2)

   Jardin Bleu, m, 3 ans, 56 k, A. Don (C. Demuro), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 186 4 Bad Liar (IRE), m, 3 ans, 58 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 11)

   Homo Deus, m, 3 ans, 58 k, SARL Ecurie Borgel 
(M. Berto), K. Borgel (s) – (n° corde 12)

 165  Haveblue, m, 3 ans, 58 k, A, J. Romel (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Le Cosmos, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie Melanie 
(C. Raimbault), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 146  Biscottino, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 986 a
1 long ½, 2 long, tête, 1 long, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
Primes aux propriétaires :

	 6 210	a Glacier Peak.
	 2 484	a Haroun.
	 1 863	a Blackjac Du Houley.
	 1 242	a Kajaani.
 621 a Oran Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Haendler.
	 690	a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert, Stefano Luciani.
 602 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
	 97	a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’44’’’

 281 13213 PRIX CUENO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	cette	épreuve,	les	priorités	ne	sont	pas	applicables.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 153 1 Andino, m, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 591/2 k, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 131 4 Sweet Serenade GB, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Caster Sugar USA (Cozzene USA), 58 k, 0, B. Keith 
(H. Besnier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)
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 284 3214 PRIX DE CIMIEZ
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er août de l’année dernière inclus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +29,5.

   Turania, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria 
[Montjeu (IRE)], 60 k, D. Baker (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 189 1 Quiet Zain, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Quiet Queen 
GB [Sulamani (IRE)], 591/2 k, A, B. Gusdal (S. Maillot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 189  Kenohope, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Bedford Hope 
GER (Chato USA), 551/2 k, Mme SA. Stark (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 10)

   Colours, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Spring Colours 
GB (Shamardal USA), 59 k, J. Violet (S. Pasquier), 
L. Larrigade – (n° corde 6)

 211 1 Rebel D’Ans, h, al, 6 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 60 k, A. Philippot (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 7)

   Goldstone, h, n, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Ice Nizzy USA (Tiznow USA), 571/2 k (56 k), T. Ravier 
(Mme M. Velon), M. Maillard – (n° corde 9)

 210 2 Pantomime IRE, f, gr, 9 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Dama’A IRE (Green Desert USA), 51 k (52 k), 0, 
Mme KF. Minton (E. Hardouin), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 189 3 Taekwondo, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), G. Luyckx 
(Mme A. Molins), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 47 4 Puff	Dakota, h, 5 ans, 581/2 k, A, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 13)

   Kailyn GER, f, 8 ans, 591/2 k, A, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 210 4 Mejaen, h, 9 ans, 541/2 k (53 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 5)

 212 7 Tabasco	Forte, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), Mme L. Kneip 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 1)

 211 5 A	Special	Line, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), A. Coquart 
(PC. Boudot), J. Parize – (n° corde 12)

 189  Venerable, f, 8 ans, 561/2 k, 0, A. Gabryszewski 
(G. Benoist), JC. Sarais – (n° corde 2)

 189  Zarya GER, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Pilatus (A. Lemaitre), 
M. Rulec – (n° corde 8)

 189  Auen Adventure GER, h, 5 ans, 551/2 k, 0, C. Foeller 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
nez, 1 long ¼, courte encolure, nez, nez, ½ long, 1 long ¼, tête, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
Primes aux propriétaires :

	 3 937	a Turania.
	 1 496	a Quiet Zain.
	 1 102	a Kenohope.
	 810	a Colours.
 315 a Rebel D’Ans.
 303 a Goldstone.
 157 a Pantomime Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.
	 811	a Rabbah Bloodstock Limited.
	 598	a Guy Pariente Holding.
	 238	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 170 a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.
	 89	a Ecurie Haras De Quetieville.
 65 a Lisieux Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’79’’’

 285 3212 PRIX DE VINTIMILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
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(PSF)

1 long ¾, ½ long, 4 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 
½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
Primes aux propriétaires :

	 6 210	a Thunder Drum Ire, prime non attribuée.
	 2 484	a Raise Of Saints (Ire).
	 1 863	a Mystical Beauty Ire, prime non attribuée.
	 1 242	a Sangria.
 621 a Idole Royale.

Primes aux éleveurs :
	 977	a Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.
 602 a Le Haras Sc.
 460 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 345 a Mme Sylvie Da Silva.
	 293	a Rhinestone Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’79’’’

 283 3213 PRIX DE SAN REMO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	cette	épreuve,	les	priorités	ne	sont	pas	applicables.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28,5.

   Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 591/2 k (58 k), 
G. Alimpinisis (M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 13)

 212 3 Lexington Rebel, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Silent 
Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 60 k, TS. Palin 
(S. Pasquier), J. Reynier – (n° corde 2)

 171 2 Bassette, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 58 k, A 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 5)

 118 1 Light	The	Fuse	IRE, h, b, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 571/2 k (55 k), 0, 
GL. Ferron (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 212 1 Peristera IRE, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Prem Ramya GER (Big Shuffle USA), 60 k, P. Faucampre 
(C. Demuro), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 212  Prodigious, h, 4 ans, 561/2 k, 0, P. Delaey (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 122 1 Kal El, m, 4 ans, 57 k, 0, G. Duca (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 212  Lamalink, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

 122  Arrow	Chop, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, A. Chopard 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 10)

 171 6 Space	Ace, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, B. Gusdal 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 159  Wootton	Saga, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A (Mme A. Molins), 
N. Perret – (n° corde 11)

 171  A	Dance	To	Dawn	IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
T. Kerefoff (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 14)

 171 7 Reventa GER, f, 4 ans, 591/2 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), P. Schiergen – (n° corde 4)

 122  Mister Jingle, m, 4 ans, 581/2 k, L. Mirto (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 880 a
Eng. Sup. : Lexington Rebel
2 long, ½ long, ¾ long, ½ long, ½ long, ½ long, ½ long, tête, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050	a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
	 1 620	a Lexington Rebel.
	 1 215	a Bassette.
	 810	a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 405 a Peristera Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Erich Schmid.
	 850	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 821	a Jean-Claude Seroul.
 170 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
	 85	a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’9’’’
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Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Bellharbour	Music	USA, m, b, 3 ans, par Mshawish 
USA et Al Khazaaliya USA (Blame USA), 58 k, T. Whitehead 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Complication, f, b.f, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Sleek Gold GB (Dansili GB), 561/2 k, KM. Al Attiyah 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

   Lahaaib, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Haddajah IRE 
(Sea The Stars IRE), 561/2 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(V. Cheminaud), E. Mikhalides – (n° corde 9)

   Republique	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Tiz All 
Over USA (Tiznow USA), 561/2 k, B. Giraudon (G. Benoist), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 2)

   Darinka, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Zurserl GER 
(Neshad USA), 561/2 k (55 k), M. Zouari (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

   Fancy	Black	IRE, h, 3 ans, 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 
Ecurie Michael Rizieri (E. Verhestraeten), F. Chappet – 
(n° corde 5)

   Nebuchadnasser	GB, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Tabra 
(Mme A. Massin), Mme K. Hoste – (n° corde 6)

   Maly, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme A. Blandeyrac (B. Marie), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 10)

   Know How RUS, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Z. Bifov 
(T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – (n° corde 12)

   Ennakhil, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

   Intra Muros IRE, h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 365 a
Eng. Sup. : Nebuchadnasser GB
½ long, 6 long, tête, 1 long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 3 long, 
2 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750	a Bellharbour Music Usa, prime non attribuée.
	 2 700	a Complication.
	 2 025	a Lahaaib.
	 1 350	a Republique Ire, prime non attribuée.
 675 a Darinka.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Al Shaqab Racing, prime non attribuée.
 654 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
	 490	a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 250 a Herve Chaignepain, Chris Vanmaele.
 212 a Michael Gerard Daly, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
	 2 500	a Bellharbour Music Usa.

Temps total : 1’39’’28’’’

 287 64 PRIX DU PARC LAVERSIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Gagarin’S Moon, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 56 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 244  Gordian, m, al, 3 ans, par Triple Threat et Skirt IRE 
(Fast Company IRE), 58 k (561/2 k), Mme D. Schoenherr 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 11)

   Le Nomade (IRE), m, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Zeva GB (Zamindar USA), 56 k (57 k), Al Asayl France 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Deal Is Done, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Duchess Of Hygrove GB (Duke Of Marmalade IRE), 
56 k (531/2 k), Mme V. Gadbin (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

   Mon Vieux Leon, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Codicille [Mendocino (USA)], 56 k, H. Dangy (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Hello Royal, m, 3 ans, 56 k, J. Abdullah (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

   Lorex, m, 3 ans, 56 k, Genets SRL (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)
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Dans	cette	épreuve,	les	priorités	ne	sont	pas	applicables.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21.

 166 2 Stranger, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 5)

 218 3 Faithfilly	Man	(GB), m, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 57 k, 0, L. Haase 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 7)

 166  Minotauros, m, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Mary Martins IRE (Orpen USA), 591/2 k (58 k), A, 
Gestut Burg Eberstein (Mme C. Pacaut), M. Rulec – 
(n° corde 4)

 122 2 Gin Gembre, h, al, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Repechage [Gold Away (IRE)], 551/2 k (54 k), A, 
Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 46 3 Villa Royale, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 53 k (511/2 k), A, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 10)

   Repel	Ghosts	(GB), m, 4 ans, 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

   Barakatle	(GB), h, 4 ans, 63 k (611/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (C. Guitraud), G. Alimpinisis – 
(n° corde 14)

   Sesame	Birah	IRE, f, 4 ans, 59 k, A, TS. Palin 
(S. Pasquier), J. Reynier – (n° corde 3)

 46 5 Star	Drack	(IRE), m, 4 ans, 53 k, 0, 
Ecurie Raymond Wavrin (S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 1)

 159  Gold	Accent, f, 4 ans, 551/2 k, 0, J. Romel (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 159 5 Gratiane, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme SL. Born 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 166  Persian, h, 4 ans, 54 k (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 122  Get Set (IRE), h, 4 ans, 531/2 k, A, Mme T. Marnane 
(E. Hardouin), F. Guyader – (n° corde 2)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 618 a
Eng. Sup. : Faithfilly Man (GB)
Certif. vétérinaire : Norwegian Sir
1 long, 2 long, courte encolure, courte encolure, courte tête, courte tête, 
1 long ¾, 3 long, 2 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
Primes aux propriétaires :

	 4 860	a Stranger.
	 1 944	a Faithfilly Man (Gb).
	 1 458	a Minotauros.
	 972	a Gin Gembre.
	 486	a Villa Royale.

Primes aux éleveurs :
	 2 191	a Scea Du Haras De Victot.
	 1 315	a Qatar Bloodstock Limited, Ecurie Des Charmes.
 657 a Helmut Volz.
	 286	a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
	 219	a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 1’35’’72’’’
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 286 63 PRIX DU ROND DU MANEGE
(Inédits)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
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1 long ¼, courte tête, encolure, ¾ long, encolure, ½ long, tête, tête, 1 
long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240	a Spirit Of Liberty Ire, prime non attribuée.
	 1 008	a Avec Laura (Gb).
 756 a Hexis (Ire).
	 648	a Coigny.
 324 a Sharqi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Mlle Stephanie Von Schilcher, prime non attribuée.
 547 a Genesis Green Stud.
	 292	a Franklin Finance S.A. .
	 268	a Sc Ecurie De Meautry.
	 68	a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’75’’’

 289 67 PRIX DE LA FONTAINE SAINT-GERVAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

 97  Bourdain, m, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 57 k, 0, Mme A. Nesser 
(G. Benoist), P&J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 196 4 Papakura	IRE, f, b, 4 ans, par Worthadd IRE et Fantastic 
Opinion IRE (Fantastic Light USA), 58 k, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 14)

 131 5 Bibi Nayef, h, b, 4 ans, par Nayef USA et Blue Best ITY 
(Mujahid USA), 57 k, 0, Mme MG. Ermolli (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 101  Wild	Bush, h, n.p, 4 ans, par Anodin (IRE) et Into 
The Wild [Great Journey (JPN)], 57 k (54 k), F. Nesa 
(Mme S. Chuette), Ch. Aubert (s) – (n° corde 5)

 36 1 Wellington	Rose, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 58 k, Mme R. Organ 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 16)

 97 5 Oser IRE, f, 4 ans, 57 k, 0, O. Ortmans (Q. Perrette), 
Mme C. Alesi – (n° corde 6)

 67  Cold Play, h, 4 ans, 57 k, GT. Ryan (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 17  Zero Maybe Hero IRE, h, 4 ans, 591/2 k, A, 
G. Ben Lassin (J. Claudic), M. Rolland (s) – (n° corde 7)

 57  Ian De Davert, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, C. Bockelmann 
(Mme S. Vogt), D. Fechner – (n° corde 4)

   Moremi, h, 4 ans, 571/2 k, 0, Trois Mille (PC. Boudot), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 114 5 Mattina Forza (GB), f, 4 ans, 561/2 k, G. Durot 
(E. Hardouin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 25  Sharmara, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), P. Fleurie (J. Mobian), 
P. Fleurie – (n° corde 9)

 101  Nehou, h, 4 ans, 60 k (581/2 k) (Mme L. Bails) – (n° corde 13)
 101  Amour	Nocturne, f, 4 ans, 60 k (56 k), 0, 

Ecurie Ades Hazan (Mme F. Parmentier), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 12)

 118 5 Rashwan, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), F. Hodel (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 37  Whiskey	Lullaby, f, 4 ans, 57 k, N. Clement (s) 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 17)

 21  Hygrove	Bec, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

17 partants ; 16 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 213 a
¾ long, ¾ long, nez, courte encolure, tête, nez, ½ long, tête, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645	a Bourdain.
	 1 458	a Papakura Ire, prime non attribuée.
	 1 093	a Bibi Nayef.
	 729	a Wild Bush.
 364 a Wellington Rose.
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   American	Park, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Club des Etoiles 
(T. Bachelot), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

   Gorgias, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 6)

 33  Monjules, h, 3 ans, 58 k, Butel & Beaunez (s) (E. Etienne), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 95  King Of Lego, m, 3 ans, 58 k, 0, B. Beaunez 
(J. Claudic), B. Beaunez – (n° corde 10)

11 partants ; 12 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 950 a
Eng. Sup. : Gordian, Le Nomade (IRE), Hello Royal, Lorex
tête, encolure, encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, tête, 1 long ½, 8 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750	a Gagarin’S Moon.
	 2 700	a Gordian.
	 2 025	a Le Nomade (Ire).
	 1 350	a Deal Is Done.
 675 a Mon Vieux Leon.

Primes aux éleveurs :
	 1 636	a Rashit Shaykhutdinov.
	 1 001	a Gestut Celtic Hill.
 500 a David Huw Francis.
	 490	a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 250 a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.

Temps total : 1’58’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre-Charles BOUDOT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’etre présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.

 288 71 PRIX DE LA MARE DU MONT ALTA
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32,5.

 132 5 Spirit Of Liberty IRE, h, b, 5 ans, par Lawman et 
Diva GER (Oasis Dream GB), 561/2 k, A, Mme M. Margerit 
(V. Cheminaud), Mme M. Margerit – (n° corde 12)

 56  Avec	Laura	(GB), h, al, 8 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 561/2 k, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 132  Hexis (IRE), m, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA 
et Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, 0, 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 1)

 193  Coigny, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 57 k, JP. Sauvage (T. Trullier), JP. Sauvage – 
(n° corde 7)

 132  Sharqi	IRE, f, al, 5 ans, par Kitten’S Joy USA et Rosby 
Waves USA (Distorted Humor USA), 56 k, Caenepeel/
Legrand (F. Lefebvre), F. Caenepeel – (n° corde 9)

 96  Namar IRE, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 8)

 132  Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 581/2 k, JP. Sauvage 
(M. Delalande), JP. Sauvage – (n° corde 3)

 115 2 Gysoave, f, 8 ans, 581/2 k, R. Berger (T. Speicher), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 117 1 Trancoso, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, E&G. Leenders (s) 
(Mme M. Velon), E&G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 197  Dalstar, f, 8 ans, 60 k, R. Reynolds (T. Bachelot), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 16)

   Speed	Of	Thought, h, 11 ans, 57 k, JV. Toux 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 14)

 119  Zoe La Gribouille, f, 7 ans, 59 k (55 k) 
(Mme E. Fontaine) – (n° corde 5)

 56  African	Fable	GB, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, J. Hayoz 
(G. Meury), Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 132 4 Almazora, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme C. Miette), Y. Mathijs – (n° corde 15)

 211  Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 581/2 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Loona Spigao, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme A. Blandeyrac 
(B. Marie), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 11)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
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Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 135 4 As Des Flandres, h, b, 11 ans, par King’S Best USA 
et Agnes For Ransom USA (Red Ransom USA), 60 k, 
R. Bordeyne (C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 5)

   Gold Bere, h, b.f, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 60 k, 0, JP. Djian (PC. Boudot), 
M. Rolland (s) – (n° corde 11)

 135  Delsheer, h, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 60 k, 0, M. Schnyder (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 135 3 Dark	Dream, h, al, 10 ans, par Maille Pistol et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 571/2 k, C. Bodin (A. Lemaitre), 
Mme M. Henry – (n° corde 3)

 219  Lady	Arkadina, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 58 k, 0, P. Bonnefoy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 57  Shikami	IRE, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, F. Sheridan 
(Mme A. Molins), F. Sheridan – (n° corde 2)

 135  Beleave You, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, E. Gueneau 
(Mme M. Velon), P. Adda (s) – (n° corde 7)

 6 3 Zawadi GER, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme M. Bruer/C. Bruer (Mme L. Grosso), 
Mme V. Henkenjohann – (n° corde 16)

 193  Mon Ciel Etoile, h, 5 ans, 571/2 k, A (J. Claudic) – 
(n° corde 10)

 135  Always	Somewhere, f, 5 ans, 59 k, Mme C. Alesi 
(Q. Perrette), Mme C. Alesi – (n° corde 15)

 220  Heywa IRE, f, 5 ans, 59 k, 0, Ecurie du Sud 
(T. Bachelot), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 117 5 Famous Line, f, 5 ans, 59 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 34  Feuerlilie GB, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, R. Blase 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 14)

 115 5 Oncle	Fernand, h, 7 ans, 59 k, C. Bauer (A. Roussel), 
C. Bauer – (n° corde 13)

   Linngario, h, 7 ans, 591/2 k, B. Audouin (s) (I. Mendizabal), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 197  Good Deal, h, 9 ans, 58 k, A, A. Fouilleul (A. Bourgeais), 
d’E. Andigne – (n° corde 9)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 944 a
Eng. Sup. : Beleave You
3 long, ¾ long, ½ long, courte encolure, ½ long, nez, courte encolure, ¾ 
long, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 3 150	a As Des Flandres.
	 1 620	a Gold Bere.
	 945	a Delsheer.
 630 a Dark Dream.
 405 a Lady Arkadina.

Primes aux éleveurs :
	 1 709	a Roland Bordeyne.
 730 a Sas Regnier.
 341 a Mme Christiane Bouillis, Mlle Julia Sauvage, Mlle Christina Guichard-Boutinon.
 335 a Ecurie Des Charmes.
	 182	a Le Thenney.

Temps total : 2’11’’73’’’

 292 68 PRIX DU POTEAU DES VIGNES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Hootton, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Hot Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, 
Ecurie Normandy Spirit (PC. Boudot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

   Raysteve (IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Sparkling Star 
(E. Hardouin), E. Mikhalides – (n° corde 13)
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Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Mme Anita Nesser.
	 328	a Snig Elevage.
 322 a Mme Monica Giovanna Ermolli.
 306 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 164 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 1’57’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Gregory BENOIST (BOURDAIN), Théo BACHELOT (COLD 
PLAY) et Sophie CHUETTE (WILD BUSH) sur les raisons pour lesquelles 
le jockey Gregory BENOIST avait repris légèrement à environ 200 mètres 
après l’ouverture des stalles de départ.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le jockey Gregory BENOIST avait anticipé un mouvement des 
chevaux qui le précédait et qu’aucune faute ne pouvait etre retenue à 
l’encontre de l’un des concurrents.

 290 65 PRIX DE LA CROIX VAILLANT
(Femelles)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Injera USA, f, b, 3 ans, par California Chrome USA et 
Snooki USA (Empire Maker USA), 56 k (561/2 k), M. Bozzi 
(PC. Boudot), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Norrey, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lidana 
IRE (King’S Best USA), 56 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 99  Loire, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lana Girl 
USA (Arch USA), 58 k (561/2 k), Sun Bloodstock SARL 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

   Marina Gamba, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Vista 
[Mr Sidney (USA)], 56 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Demuro), F. Belmont – (n° corde 13)

   Wiebke, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Weltklasse 
GER (Kallisto GER), 56 k (541/2 k), W. Neumann 
(H. Besnier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 16)

   Our First Lady IRE, f, 3 ans, 58 k, A, V. Devillars 
(J. Claudic), V. Devillars – (n° corde 5)

   Martine Bow, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme P. Dominois), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

 76  Nouvelle Vie, f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

   Quiet Jungle GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ladritta SRL 
(A. Madamet), D. Zarroli – (n° corde 12)

   Je Te Donnerai, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), M. Lagasse 
(R. Mangione), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 35  Zillipom, f, 3 ans, 58 k, Haras de Couëly (E. Etienne), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

 99 5 Duchesse	Tango, f, 3 ans, 58 k, A, Mme F. Froissant 
(T. Trullier), Y. Mathijs – (n° corde 1)

   Made In Davy, f, 3 ans, 58 k, A, Mme J. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 11)

 76  Everything	I	Do, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Gemini Stud 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 24 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 520 a
Certif. vétérinaire : Srilike
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
Primes aux propriétaires :

	 6 750	a Injera Usa, prime non attribuée.
	 2 700	a Norrey.
	 2 025	a Loire.
	 1 350	a Marina Gamba.
 675 a Wiebke.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Cesa Farm, Laberinto Farm, Racing Corp, prime non attribuée.
	 1 001	a Franklin Finance S.A. .
 500 a Haras Du Quesnay.
	 490	a Mme Marie-Claude Biaudis.
 163 a Gestut Celtic Hill.

 291 70 PRIX DE LA MARE DES SOTS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
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 101 3 La Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA et 
Manaia [Oratorio (IRE)], 621/2 k (61 k), 0, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 1)

 36 2 Bleusky, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 58 k, B. Milliere (G. Benoist), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

   Grand Jailly, h, 4 ans, 58 k, J. Planque (s) (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 137 5 Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 591/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 8)

 114 1 Kyra, f, 4 ans, 591/2 k, JPh. Dubois (C. Grosbois), 
JPh. Dubois – (n° corde 15)

 101  Edgar Best IRE, m, 4 ans, 571/2 k, Esageruma Nein SAS 
(C. Demuro), F. Carnevali – (n° corde 6)

 101  Volynka	GB, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, F. Etienne 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

   Tepeka	(GB), h, 4 ans, 581/2 k, Mme H. Mennessier 
(S. Pasquier), Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

   Yellow Samba, f, 4 ans, 58 k (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 209  Kingstown, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 137  Raggio	Bianco, h, 4 ans, 571/2 k, Mme H. Barbe 
(H. Journiac), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   La Montagne Sainte, f, 4 ans, 60 k, P. Lenogue 
(E. Bonnet), P. Lenogue – (n° corde 14)

 101  Queenhope, f, 4 ans, 58 k (55 k), Pat. Barbe 
(Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 57 4 Rock	Of	Brockton, h, 4 ans, 58 k, Gemini Stud 
(PC. Boudot), Y. Barberot (s) – (n° corde 17)

17 partants ; 65 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 314 a
Chev. élim. : Killing Zoe, Holocene Bere, Chiquitito, Sumatran Tiger, 
Kalani, American Lily, Asian Queen, Merimix, Blessed City, Alpengeist 
(GB), Avec Mention, Hyapaxa, Je N’Y Crois Pas, Topinambur, Maestro 
Chop, Situmeledemandais, Tinalik Sun, Exclusive Beauty, Lefkada
Chev. retir. : Kensington’S Park IRE, Costello GB
10 000a – 4 000a – 3 000a – 1 500a – 1 500a
Primes aux propriétaires :

	 4 050	a Mister X.
	 1 620	a Cortessa.
	 1 215	a Sunkawakan.
 607 a La Javanaise.
 607 a Bleusky.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Indivision Perfect Queen 2017.
	 1 095	a Adolf Renk.
	 358	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 273 a Haras Des Evees.
	 179	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 294 69 PRIX DE LA MARE MADAME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	handicap	divisé.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +22,5.

   Investor, h, b.f, 6 ans, par Champs Elysees GB et 
I’M Right USA (Rahy USA), 58 k, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 136 5 Pharoa, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 571/2 k, Mme G. Guillard 
(A. Bourgeais), JPh. Dubois – (n° corde 7)

 55 5 Plateado, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 551/2 k (53 k), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 96 1 Hot Summer, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
American Nizzy [American Post (GB)], 53 k (511/2 k), 
Mme N. Michaud (Mme P. Dominois), L. Rovisse – (n° corde 6)

 57 2 Brazing, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty GER 
(Bahamian Bounty GB), 54 k, 0, F. Blichfeldt (G. Benoist), 
P&J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 57 7 Robin Du Bois, h, 5 ans, 57 k, H. Brenckle (A. Lemaitre), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

4

4

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–

2 100 m
(PSF)

1

1

3

4

5

6

 109 4 Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k), 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 30 5 Boumma Dream GB, f, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Holy Moly USA (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, 
O. Ortmans (V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

   Maksen	Senora, m, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Sybelle Senora [Policy Maker (IRE)], 58 k, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), D. Fechner – 
(n° corde 9)

 22  Pressburg USA, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), JC. Paterson 
(Mme M. Velon), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 53  Mafalda Story, f, 4 ans, 561/2 k, Y. Fouin (s) (C. Stefan), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

   Fee	Historique, f, 4 ans, 561/2 k, D. Cole (S. Pasquier), 
H. Shimizu – (n° corde 6)

   Somalid, m, 4 ans, 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), P&J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Triplex IRE, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Sultan S.M. Harib Alfalahi (A. Madamet), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 16)

   Ancient	Charm, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme V. Haigh 
(R. Mangione), Mme V. Haigh – (n° corde 5)

 53  Fraoula, f, 4 ans, 561/2 k (521/2 k), Mme M. Fougy-Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 10)

 191 3 Kiastep, f, 4 ans, 561/2 k, A, J. Jennet, Mme G. Gadbled – 
(n° corde 17)

 67  Shawbak, h, 4 ans, 58 k, Mme H. Mennessier (G. Benoist), 
Mme H. Mennessier – (n° corde 14)

   Posed, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), F. Cossou (J. Moisan), 
F. Cossou – (n° corde 12)

 37  Cinquante	Et	Un, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), J. Bisson 
(Mme L. Grosso), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 136  Neufalacote, f, 4 ans, 561/2 k (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)

17 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 504 a
Chev. élim. : Snowball Jackson GB
3 long ½, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, nez, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 3 645	a Hootton.
	 1 458	a Raysteve (Ire).
	 1 093	a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
	 729	a Boumma Dream Gb, prime non attribuée.
 364 a Maksen Senora.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 657 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
	 229	a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
 164 a Ecurie Haras Des Senora.
 153 a Steve Lock, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’61’’’

 293 66 PRIX DE LA FONTAINE D’ORRY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

   Mister X, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect Queen 
[Mount Nelson (GB)], 571/2 k, A. Arnoldi (T. Bachelot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 131 1 Cortessa, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Conti 
Di Luna [Anabaa Blue (GB)], 58 k (561/2 k), Ecurie Renk 
(Mme S. Vogt), M. Nigge (s) – (n° corde 16)

 6 2 Sunkawakan, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 571/2 k, A, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 7)
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 144  Marie L’Angell, f, 3 ans, 58 k, de G. Tastes (A. Werle) – 
(n° corde 4)

   Stressmania (GB), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Gaia	Security, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), P. Artigues 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 11)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 781 a
Eng. Sup. : Jet Ito
1 long ¼, 1 long ½, courte tête, 1 long, courte encolure, 3 long ½, ½ long, 
9 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860	a Kashinka.
	 1 944	a Kenessa.
	 1 458	a Jet Ito.
	 972	a Kadnikova.
	 486	a Virimoon Etoile.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Alain Jathiere.
 720 a Mme Sylviane Jeffroy, Guy Pariente Holding, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 360 a Alain Jathiere.
 353 a Haras Garmar.
	 180	a Haras Garmar.

Temps total : 2’6’’80’’’

 296 3097 PRIX DE NAY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Ninth	Titan	IRE, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Yoga (IRE) (Monsun GER), 56 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Sogorb – (n° corde 1)

 145 2 Lawboy, m, b, 3 ans, par Most Improved (IRE) et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 58 k (541/2 k), A, 
R. Dupuy-Naulot (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 146  Afkaar	USA, m, b, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et 
Celestial Woods USA (Forestry USA), 58 k (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 157 2 Lavandier GB, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Lavande 
Violet GER (Hurricane Run IRE), 58 k, F. Rohaut (s) 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 145 4 Lord	Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 58 k, A. Chopard (G. Trolley de P.), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Rock	And	Roll, h, 3 ans, 58 k, Scuderia Scolari 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

 203  Jery	Smaih, m, 3 ans, 58 k (54 k), A, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 145 5 Chatham	Island, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme K. Denambride (Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 2)

   Bridle	Path, h, 3 ans, 58 k, H. Devillairs (A. Werle) – 
(n° corde 9)

   Townie, h, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 626 a
4 long, 1 long, encolure, 4 long, 2 long ½, 1 long, 4 long ½, 3 long, 9 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860	a Ninth Titan Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Lawboy.
	 1 458	a Afkaar Usa, prime non attribuée.
	 972	a Lavandier Gb, prime non attribuée.
	 486	a Lord Chop.

Primes aux éleveurs :
 765 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 471 a Claudio Marzocco.
	 229	a Kenneth L. Ramsey, Mme Sarah K. Ramsey, prime non attribuée.
	 180	a Alain Chopard.
 153 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’70’’’
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   Almacado	Gree, h, 6 ans, 60 k, B. Audouin (s) 
(I. Mendizabal), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

   Cressida, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), PH. Betts (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 55 4 Nightdance	Man	GER, h, 5 ans, 54 k, A, H. Ghabri 
(Q. Perrette), H. Ghabri – (n° corde 11)

 6 5 Green Siren, f, 5 ans, 531/2 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

   Calaconta, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), Al. Haddad 
(Mme L. Bails), S. Dehez (s) – (n° corde 13)

   Moudir, m, 5 ans, 561/2 k, J. Julian (J. Monteiro), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

   Here Comes Summer, h, 5 ans, 53 k, A, C. Emden 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 15)

 136 7 Truco, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Muserolle 
(Mme M. Velon), E&G. Leenders (s) – (n° corde 14)

 5 1 Pedro Star, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Galopp-Club Rhein-
Main (Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

   Blue Hills, f, 7 ans, 561/2 k, Mme R. Organ (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

16 partants ; 83 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 704 a
Chev. élim. : Ronazza One, Dolmatova, Mister Mario, Diane De Petiville, 
Snowy Sunday, Maradan, Goldpark, Zimbaldino, Stunning Pearl GB, Never 
Without You, Ridgy, Malecon, Konig Chouchen, Primus Incitatus (IRE), 
Rise Hit
Chev. retir. : Novercross, Grey Sensation IRE, Lie High, Midas Girl, Tydeus, 
Nil De La, Ni Chaud Ni Froid
8 400a – 8 400a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
Primes aux propriétaires :

	 2 646	a Investor.
	 3 402	a Pharoa.
	 1 458	a Plateado.
	 972	a Hot Summer.
	 486	a Brazing.

Primes aux éleveurs :
	 1 003	a Dream With Me Stable Inc.
	 938	a Gilles Forien.
 657 a Mme Angela Kurth.
	 438	a Ecurie Haras De Quetieville.
 143 a Ecurie Winning.

PAU
0539	036 vendredi 5 février 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 295 3098 PRIX DE COARRAZE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Kashinka, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Dachenka (GB) (Dansili GB), 58 k, A. Jathiere 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

   Kenessa, f, n, 3 ans, par Kendargent et Princesse 
Noire (GER) (Diamond Green), 58 k (541/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 144 4 Jet Ito, f, n, 3 ans, par Ito GER et Most Welcome GER 
(Lope De Vega IRE), 58 k, Mme F. Faurie (RC. Montenegro), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 144 3 Kadnikova, f, b, 3 ans, par Siyouni et Vadyska (IRE) 
(So You Think NZ), 58 k, 0, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 200 4 Virimoon Etoile, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 58 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Galiana, f, 3 ans, 58 k, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

   Landaryna, f, 3 ans, 58 k, 0, de Ber. Watrigant (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, 56 k, JC. Rouget (s) 
(G. Trolley de P.), S. Brogi – (n° corde 10)
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Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

   Kano	Kefi, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Kypriano’S 
Angel FR (Kendor), 61 k, Mme V. Fragiskos (M. Foulon), 
JL. Dubord – (n° corde 6)

   Tashaar	IRE, h, b, 9 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 65 k (631/2 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 3)

 113 4 Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 63 k (60 k), JC. Daoudal 
(Mme M. Meyer), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 164  Wessex, h, al, 7 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 54 k, A, C. Botton (I. Mendizabal), SR. Simon – 
(n° corde 4)

 163 2 Maxishine	USA, h, n.p, 5 ans, par Maxios (GB) 
et Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 54 k, 
Ecurie Biraben (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 163 1 Loonea, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), A (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 220  Sadarak, h, 6 ans, 591/2 k, P. Desplaces (V. Seguy), 
C. Martinon – (n° corde 2)

 164 3 Fiamelca	Doloise, f, 5 ans, 581/2 k, A. Bonin (s) 
(J. Grosjean), A. Bonin (s) – (n° corde 16)

   Al Jaroud, h, 5 ans, 62 k (601/2 k), Mme AL. Guildoux 
(Mme A. Duporte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 12)

 164  Blue	Link, m, 6 ans, 551/2 k (511/2 k), P. Vorniere 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 163 5 Semeur D’Espoir, h, 7 ans, 531/2 k (A. Crastus), 
A. Bonin (s) – (n° corde 8)

 164  French	Plaisir, h, 9 ans, 57 k, A, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 163  Win	Boy, m, 8 ans, 521/2 k (53 k), P. Dufreche (A. Werle), 
P. Dufreche – (n° corde 11)

   Ta Vie En Rose, f, 5 ans, 591/2 k (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 14)

 164 2 Jafer GB, f, 5 ans, 58 k, A, Mme A. Cuadra-Lores (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

15 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 583 a
Sans motif : I Am A Dream
Chev. élim. : Monzalvos SPA
Chev. retir. : Izakaya, Roksaneh, Sandoside
¾ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 2 long, courte encolure, 
courte encolure, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 3 307	a Kano Kefi.
	 1 323	a Tashaar Ire, prime non attribuée.
	 992	a Putumayo.
 661 a Wessex.
 425 a Maxishine Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Mme Virginia Fragiskos.
 546 a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.
	 538	a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 234 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 89	a Virazh Zao, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’60’’’

CAGNES-SUR-MER
0604 037 samedi 6 février 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Martine BROSSARD

 299 3219 GRAND PRIX DES JEUNES JOCKEYS ET APPRENTIS
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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 297 3100 PRIX D’UZEIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

   Esprit Estula, h, b.f, 7 ans, par Spirit One et Alcolea GB 
(Refuse To Bend IRE), 60 k, Rémi Richard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 2)

 162 5 Noctis	Maj, h, al, 13 ans, par Night Tango GER et Jolie 
Sissi FR [Sillery (USA)], 57 k (551/2 k), 0, C. Chenu (s) 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 4)

 202  Texanito, h, al, 6 ans, par Vatori et Rose Bewitched 
(My Risk), 57 k, A, T. Burgin (C. Cadel), C. Bonin (s) – 
(n° corde 16)

 195 3 Tres	Rush	(IRE), h, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 581/2 k, Ecurie des Sables 
(V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 12)

 162 3 Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 6 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 541/2 k (53 k), 
Mme C. Botton (Mme M. Eon), SR. Simon – (n° corde 1)

 119 4 Easilly, f, 8 ans, 60 k, J. Bourgeais (R. Juteau), 
J. Bourgeais – (n° corde 5)

 198 5 Proelia, f, 5 ans, 531/2 k (501/2 k), J. Bourgeais 
(Mme C. Larrigade), J. Bourgeais – (n° corde 7)

   Diamond Stary, f, 5 ans, 521/2 k (511/2 k), A, Mme M. Verdu 
(Mme A. Merou), Mme M. Verdu – (n° corde 13)

 162  Border City, h, 7 ans, 561/2 k, 0, JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

   Le Bastan, h, 5 ans, 571/2 k, A, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 8)

 162  Kenrisk, h, 7 ans, 53 k (531/2 k), 0, Mme M. Cazenave 
(M. Lauron), Mme M. Cazenave – (n° corde 6)

 163  Islandor, f, 8 ans, 58 k, A, P. Lhoste (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 113  Grain De Star, h, 5 ans, 58 k, A, P. Soubrane (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 3)

 162 4 Baroudeur, h, 5 ans, 57 k, P. Denis (E. Revolte), 
L. Larrigade – (n° corde 15)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 783 a
Sans motif : Louve Dancer
2 long, tête, 1 long, 1 long ¾, courte tête, courte encolure, 1 long, 1 long 
¼, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 2 677	a Esprit Estula.
	 1 071	a Noctis Maj.
	 803	a Texanito.
 535 a Tres Rush (Ire).
 267 a Pedraza Lescribaa.

Primes aux éleveurs :
	 1 453	a Mme Denis Peltier.
	 581	a Ecurie Du Karabe-Maj Earl.
 435 a Roland Monnier.
	 189	a Chevotel De La Hauquerie.
 145 a Mme	Louis	Lafitte,	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte.

Temps total : 2’33’’0’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Clément CADEL, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 298 3099 PRIX DE PAU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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 208 6 Richemont, m, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 581/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 190 2 Just A Formality, m, b.f, 7 ans, par Spirit 
One et Formalite [Equerry (USA)], 571/2 k, 0, 
Le Haras de La Gousserie (S. Pasquier), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 154  Canaletto GER, h, gr, 4 ans, par Kamsin GER et 
Cosmic Collisions (GB) (Oratorio IRE), 561/2 k (55 k), A, 
Mme C. Barsig (Mme M. Michel), Mme C. Barsig – (n° corde 2)

 238 4 Risk	Taker	IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et What A Treasure IRE (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k 
(53 k), Mme MC. Tyssandier (E. Crublet), N. Caullery – 
(n° corde 7)

 170 6 Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, 571/2 k, F. Benavides 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 4)

8 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 226 a
Eng. Sup. : Richemont, Risk Taker IRE
1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 5 long, 4 long, 1 long ½, 8 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
Primes aux propriétaires :

	 4 410	a Ateem.
	 1 675	a Libello (Ire).
	 1 587	a Palus Argenteus.
	 907	a Richemont.
 352 a Just A Formality.
 340 a Canaletto Ger, prime non attribuée.
 226 a Risk Taker Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 564	a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.
	 909	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 715 a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
	 409	a Mme Micheline Leurson.
	 191	a Le Haras De La Gousserie.
 71 a Mme Claudia Barsig, prime non attribuée.
 47 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’69’’’

 301 3221 PRIX DE L’ESTRAGON
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 4.000.	Poids		:	54	k.	Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 270  Chef	Oui	Chef, h, b, 11 ans, par Medecis (GB) et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 58 k (54 k), A, (8 000), 
Ecurie Rogier (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 215  Viscount	Barfield	GB, h, b, 8 ans, par Raven’S Pass 
USA et Madonna Dell’Orto GB [Montjeu (IRE)], 56 k, 
(12 000), B. Giraudon (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 206 1 Kanderas GB, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 60 k, (16 000), A. Pereira 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Ernesto De La Cruz, h, b, 4 ans, par Wootton 
Bassett GB et Green Empire IRE (Second Empire IRE), 
58 k (561/2 k), (16 000), Mme E. Marcialis (Mme M. Velon), 
V. Devillars – (n° corde 2)

 215 3 Vautrin (IRE), m, b, 6 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 58 k, (12 000), 
O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 160  Gone Solo IRE, h, 6 ans, 58 k (54 k), 0, (12 000), 
FX. Belvisi (Mme P. Cheyer), FX. Belvisi – (n° corde 9)

 218 1 Heal	The	World	GER, m, 4 ans, 56 k, (8 000), 
White & Red Racing (T. Bachelot), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

 216  Indyco, m, 6 ans, 60 k, (16 000), B. Giraudon 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 239  Ancient	City, h, 6 ans, 58 k, (16 000), Mme P. Matsa 
(G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 268  Fantastic	Diamond, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (16 000), 
G. Kern (R. Mangione), Mme L. Kneip – (n° corde 10)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 203 a
Eng. Sup. : Indyco
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A	la	clôture	des	partants,	le	poids	minimum	ne	sera	pas	inférieur	à	
52	k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 281 2 Sweet Serenade GB, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Caster Sugar USA (Cozzene USA), 58 k (551/2 k), 0, 
B. Keith (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 122  Visite Privee, f, gr, 4 ans, par Waldpark GER et Visite 
Royale [Muhtathir (GB)], 59 k (55 k), Ecurie Victoria Dreams 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 122  Lily Apple, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 59 k (571/2 k), A, A. Dridi 
(T. Lefranc), C. Escuder – (n° corde 11)

 159  Alkaid, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Mahyara 
[Lomitas (GB)], 60 k, A, Scuderia Allev.IL Quadrifoglio 
(A. Madamet), G. Bietolini – (n° corde 3)

 171 3 Happy Star, f, gr, 4 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
591/2 k (57 k), A, A. Girod (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 17  Bering	Palace, h, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 175  Djannabi, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), N. Ozguler (G. Legras), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 212  After Rain Sun, f, 4 ans, 56 k, A, Rennstall Syndikat Nr. 1 
(A. Chesneau), G. Geisler – (n° corde 1)

 169 4 Miami Beet, h, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), R. Martens (s) 
(Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – (n° corde 5)

 216  Sommerfee, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme L. Kneip 
(E. Crublet), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 281  Deauville Dream IRE, f, 4 ans, 56 k (53 k), 
Mme J. Rovisse (Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 9)

 169 3 La Venelloise, f, 4 ans, 53 k (501/2 k), A, Mme A. Susini 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 12)

12 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 751 a
Eng. Sup. : Visite Privee
¾ long, courte encolure, courte tête, 1 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, 
tête, ½ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
Primes aux propriétaires :

	 3 442	a Sweet Serenade Gb, prime non attribuée.
	 1 377	a Visite Privee.
	 1 032	a Lily Apple.
	 688	a Alkaid.
 344 a Happy Star.

Primes aux éleveurs :
 722 a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
 621 a Jean-Philippe Dubois.
 465 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 310 a Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
 155 a Georges Duca.

Temps total : 1’37’’7’’’

 300 3220 PRIX WILLIAM ALEXANDRE RUINAT
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids		:	4	ans,	 55	k.	1/2		;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2 . Le gagnant, 
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, d’une course de Classe 2 
portera 1 k. ; d’une course de Classe 1, 2 k ; d’une Listed Race, 3 k. ; 
d’une course de Groupe, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G5 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 170 3 Ateem, h, b.f, 6 ans, par Dark Angel IRE et Jeu De 
Plume IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Ecurie Brillantissime 
(PC. Boudot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 170 4 Libello (IRE), m, al, 8 ans, par Archipenko USA et 
Scarlett’S Pride [Singspiel (IRE)], 561/2 k (54 k), B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 154 1 Palus Argenteus, m, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 561/2 k, 0, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)
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Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 147 2 Krishnadargent, f, b, 3 ans, par Kendargent et Restia 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Laddies, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Amourette 
[Halling (USA)], 58 k (541/2 k), DY. Treves (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 147  Princesse	Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Heidikly 
(Slickly), 58 k (54 k), JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Wisna, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Heliocentric [Galileo (IRE)], 58 k, Ecurie Michel Sardou 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Make	Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 58 k (541/2 k), Ecuries Serge Stempniak 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 147  Azaba, f, 3 ans, 58 k (54 k), FX. Bresson (Mme P. Cheyer), 
J. Carayon – (n° corde 3)

 42 2 Charlinetta, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 207 5 Gribariane, f, 3 ans, 58 k (55 k), A. Lazzoni 
(Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 10)

   November Rain, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme P. Brandt 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 147 3 Nanawest, f, 3 ans, 58 k (541/2 k) (E. Crublet), N. Caullery – 
(n° corde 5)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 474 a
Eng. Sup. : Make Gold
Sans motif : Lover Mimi
½ long, ½ long, 1 long ½, tête, 2 long ½, ½ long, ½ long, courte tête, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
Primes aux propriétaires :

	 6 210	a Krishnadargent.
	 2 484	a Laddies.
	 1 863	a Princesse Vera.
	 1 242	a Wisna.
 621 a Make Gold.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Guy Pariente Holding.
	 920	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
	 690	a Jean-Pierre Vanden Heede.
 460 a Martin S. Schwartz Racing.
 150 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).

Temps total : 1’38’’75’’’

 304 3218 PRIX JEAN MASSARD
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22.

 236 5 Donna Lepanto, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Louve 
Des Neiges (IRE) (New Approach IRE), 53 k, 0, R. Marini 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 8)

 188  Silver	Lake, f, b, 3 ans, par Swiss Spirit GB et Free 
Entry IRE (Approve IRE), 531/2 k, Ecurie d’Englesqueville 
(R. Mangione), C. Escuder – (n° corde 10)

 236  Tess, f, gr, 3 ans, par Elusive City USA et La Contessa 
IRE (Fastnet Rock AUS), 52 k (501/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme C. Pacaut), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

 188 3 Angelinka, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Silent Cause USA (Giant’S Causeway USA), 601/2 k (58 k) 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Lady Danger IRE, f, b, 3 ans, par Prince Of Lir IRE 
et Pilot Hill IRE (Intikhab USA), 56 k (561/2 k), J. Romel 
(PC. Boudot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 188 5 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 3 ans, 57 k, A, 
Mme T. Marnane (E. Hardouin), F. Guyader – (n° corde 2)

 185  Bouvines IRE, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), 0, L. Gruson 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 5)
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Sans motif : Galoubet (GB)
tête, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, dead-heat, 1 long, 5 long, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520	a Chef Oui Chef.
	 1 008	a Viscount Barfield Gb, prime non attribuée.
	 972	a Kanderas Gb, prime non attribuée.
	 648	a Ernesto De La Cruz.
 252 a Vautrin (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Mlle Francoise Perree.
 416 a Rockwell Bloodstock, prime non attribuée.
	 292	a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 204 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
	 89	a Famille Rothschild.

Temps total : 1’17’’25’’’

 302 3217 PRIX DE FUVEAU
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 146 3 Fang, m, b.f, 3 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 146 4 Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 58 k, Mme T. Marnane 
(E. Hardouin), F. Guyader – (n° corde 4)

 146  Prince	De	Montfort, h, gr, 3 ans, par Rajsaman 
et Dear Maria (Kendor), 58 k, JM. Vaux (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 165 5 Hoolong, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Horpensa [Orpen (USA)], 58 k, B. Giraudon (PC. Boudot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 165 3 Hedwig IRE, m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Magical 
Fire IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k (541/2 k), G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 179  Joey Up, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Philippart (S. Pasquier), 
J. Carayon – (n° corde 1)

 165  Coco	Rebel, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme K. Brieskorn 
(Mme C. Pacaut), S. Richter – (n° corde 3)

 236  Mars GR, h, 3 ans, 58 k, PP. Vasilopoulos (G. Psaradakis), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

   Pisorno, m, 3 ans, 58 k, 0, S. Bacci (A. Crastus), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

 165  Monsieur Emile, m, 3 ans, 58 k, A, H. Ben Hassine 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 9)

 146 2 Grace	Bay, h, 3 ans, 58 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 200 a
Eng. Sup. : Coco Rebel
nez, ½ long, 2 long, tête, ¾ long, 2 long, 2 long, 1 long ¾, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
Primes aux propriétaires :

	 6 210	a Fang.
	 2 484	a Gift Of The G (Ire).
	 1 863	a Prince De Montfort.
	 1 242	a Hoolong.
 621 a Hedwig Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 690	a Jean-Marc Vaux.
 602 a Con Marnane.
 460 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
	 97	a Powerstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’82’’’

 303 3216 PRIX DE PUYRICARD
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Reponse Exacte.
	 1 620	a Mazeltof.
	 945	a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 630 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 315 a Astrachem (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 730 a Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.
 260 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 255 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 111 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’36’’53’’’

 306 3222 PRIX DU LAVANDOU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	ce	Handicap	divisé,	les	priorités	ne	sont	pas	applicables.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 69  Shyamala	GB, f, b, 6 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 55 k, A, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 180  Dhevanafushi	(GB), h, gr, 8 ans, par Kendargent et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 571/2 k, A, HA. Pantall 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 14)

 180  El Caliente, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et 
Belle Suisse [Hamas (IRE)], 601/2 k, 0, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 69  Constantino IRE, h, b, 8 ans, par Danehill Dancer IRE 
et Messias Da Silva USA (Tale Of The Cat USA), 541/2 k, 0, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 206 3 Hastotrike	IRE, h, b, 6 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Chingford IRE (Redback GB), 591/2 k, C. Theodorakis 
(G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 19 3 Urwald (GB), h, 5 ans, 61 k (58 k), R. Singarin 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 43 1 Highest	Rockeur	(GB), h, 7 ans, 58 k (55 k), 
Mme V. Deiss (Mme P. Cheyer), Mme V. Deiss – (n° corde 15)

 217  Revamp USA, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), C. Argyropoulos 
(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

 160 5 Singasoumi, h, 5 ans, 581/2 k, B. Giraudon (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 180 3 J’Aurais Du, m, 5 ans, 561/2 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 215 1 Iron	Duke	GER, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Stall Bartschi 
(Mme D. Santiago), P. Schiergen – (n° corde 8)

 220  Rip, m, 7 ans, 541/2 k, F. Bembo (M. Grandin), F. Bembo – 
(n° corde 7)

 217  Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 571/2 k, C. Mosse 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 11)

 215 5 Jaayiz IRE, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 0, T. Marechal 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

 182 2 Poldina, h, 6 ans, 53 k, A, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

   Poldi’S Liebling GER, m, 6 ans, 53 k, 0, Ajax Racing 
(E. Hardouin), Mme J. Mayer – (n° corde 16)

16 partants ; 41 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 456 a
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
Primes aux propriétaires :

	 3 780	a Shyamala Gb, prime non attribuée.
	 1 512	a Dhevanafushi (Gb).
	 1 458	a El Caliente.
 756 a Constantino Ire, prime non attribuée.
	 378	a Hastotrike Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 020	a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
	 820	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 657 a Peter Rechsteiner.
 312 a Sir Robert Ogden, prime non attribuée.
 102 a Mme Caroline Green, prime non attribuée.
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 133  White	Platin, m, 3 ans, 54 k, Mme D. Siegenthaler 
(S. Pasquier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 207 1 Noelle, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A. Jathiere (Mme M. Velon), 
F. Rossi – (n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 729 a
Eng. Sup. : Lady Danger IRE, What A Hullabaloo (IRE), Noelle
Certif. vétérinaire : Belle Annee
1 long ¼, courte tête, 1 long ¾, courte tête, 4 long, 2 long, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940	a Donna Lepanto.
	 2 376	a Silver Lake.
	 1 782	a Tess.
	 1 188	a Angelinka.
	 594	a Lady Danger Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 660 a Earl Dorrells.
 575 a Ftp Equine Holdings Ltd.
 440 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
	 93	a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’80’’’

 305 3223 PRIX DE LA NAPOULE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 153 2 Reponse	Exacte, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Barmaid 
[Cape Cross (IRE)], 56 k, D. Haddrell (T. Bachelot), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 181 2 Mazeltof, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 59 k, 0, P. Faucampre (PC. Boudot), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 219  Siglo De Oro IRE, m, b, 6 ans, par Clodovil (IRE) 
et Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 55 k, S. Molks 
(A. Lemaitre), M. Rulec – (n° corde 7)

 66  Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 53 k (511/2 k), 
A, G. Alimpinisis (Mme D. Santiago), G. Alimpinisis – 
(n° corde 4)

 182  Astrachem	(IRE), h, b, 6 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 581/2 k (57 k) (Mme C. Pacaut), 
P. Cottier – (n° corde 11)

 153  Herodion, h, 5 ans, 551/2 k (521/2 k), FX. Belvisi 
(Mme P. Cheyer), FX. Belvisi – (n° corde 13)

 269  Le Gitan, m, 6 ans, 571/2 k (55 k), A, B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 152  Mystical	Prince, h, 8 ans, 52 k, 0, P. Bouchara 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 15)

 266 5 Makat	Poker, f, 7 ans, 51 k (491/2 k), A, R. Meder 
(Mme A. Molins), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 182  Santi Del Mare, h, 5 ans, 581/2 k, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 5)

 153  Amethyst, f, 5 ans, 531/2 k, A, Mme L. Nannini (E. Hardouin), 
Mme L. Nannini – (n° corde 8)

 239  Cheikeljack, m, 8 ans, 581/2 k (56 k), C. Boutin (s) 
(A. de Lepine), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 267  Verti	Chop, h, 8 ans, 57 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 160  Broklyn	Baby, h, 7 ans, 60 k, Mme R. Bouckhuyt 
(C. Demuro), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 239  Esquina, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), A. Maubon (G. Legras), 
A. Maubon – (n° corde 9)

 219  Le Ring, m, 11 ans, 51 k (52 k), F. Bembo (A. Orani), 
F. Bembo – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
nez, 1 long, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long, nez, ½ long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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   Hermine De Turgeon, f, b.m, 4 ans, par Turgeon USA et 
Teedouna [Lost World (IRE)], 601/2 k, J. Jouin (A. Roussel), 
J. Jouin – (n° corde 6)

   Henri Gil, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Right Wood 
[Astarabad (USA)], 62 k, T. Poché (C. Grosbois), T. Poché – 
(n° corde 9)

   Horcalin, h, 4 ans, 64 k, J. Uzel (G. Siaffa), L. Viel (s) – 
(n° corde 1)

   Hariboise, f, 4 ans, 601/2 k, P. Chevillard (T. Chevillard), 
P. Chevillard – (n° corde 4)

   Hold On Brion, h, 4 ans, 62 k (63 k), Gil. Chaignon, 
Gil. Chaignon – (n° corde 8)

   Hera Des Lys, f, 4 ans, 601/2 k, Mme S. Lesage de La Haye 
(Y. Barille), Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 5)

   Harybo Des Ongrais, h, 4 ans, 62 k, 
Chemin & Herpin (s) (M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 3)

   Haxo, h, 4 ans, 62 k, E. Leray (s) (A. Bourgeais), 
E. Leray (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 517 a
Eng. Sup. : Horcalin
Certif. vétérinaire : Hermine Vauzelle
Code anomalie DS : Hinocene
Chev. élim. : Honneur Du Chouan, Hiatus Esqua, Hevoiladenuo, Hermione 
Vancouver, Harmonie De L’Arie, Holly Du Lemo, Hywell, Haiko, Histoire 
Rose, Heros, Haperansa, Hanovre, Hera Deurie, Honora Wells
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
Primes aux éleveurs :

	 855	a Arnaud Chaille-Chaille.
 342 a Remi Juvin.
 256 a Remi Boucret.
 171 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.
	 85	a Gilbert Pantet.

 309 3043 PRIX DES GRANDES ECURIES
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 6.500.	Poids		:	57	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   My Buddy, 6 ans, par Orpen USA et Lungwa (IRE), 59 k 
(56 k) (Mme C. Poirier), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 69  El Indio, 6 ans, par Meshaheer USA et Belle Suisse, 
57 k (531/2 k), P. Rechsteiner (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 227 3 Perle De Nuit, 5 ans, par Siyouni et Sagariya, 571/2 k 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Bacchus	Des	Aigles, 9 ans, par Dream Well et 
Argomilla, 59 k (56 k), 0, B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 96  Crop Over Queen, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Capannacce IRE, 551/2 k (53 k), JC. Bertin 
(E. Verhestraeten), JC. Bertin – (n° corde 3)

 227  Zaahir, 5 ans, 58 k, Mme O. Fau (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 10)

   Ferking	Autrechene, 7 ans, 58 k, M. Drean 
(L. Boisseau), M. Drean – (n° corde 4)

 198  Sparking	Kenny, m, 5 ans, 57 k (A. Bernard) – 
(n° corde 6)

   Merry	Malpic, 6 ans, 551/2 k (53 k), L. Chabot 
(D. Gibello Sacco), L. Chabot – (n° corde 9)

 197  Ventabren, h, 5 ans, 58 k, A, G. Dumont (T. Speicher), 
G. Dumont – (n° corde 5)

   Famisco	De	Codiere, 11 ans, 57 k, C. Dupuis 
(R. Juteau), C. Dupuis – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 421 a
3 long ½, 3 long ½, ¾ long, dead-heat, 1 long, 7 long ½, 1 long, 1 long, 
5 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 712a – 712a
Primes aux éleveurs :

 760 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 304 a Peter Rechsteiner.
	 228	a Pierre Cornou.
 114 a Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey, Mlle Laurence Socquet Juglard, 

Richard Mark Venn.
Temps total : 1’43’’19’’’
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MACHECOUL
0130 037 samedi 6 février 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Christophe GICQUEL – 
Muriel PRIOUZEAU

 307 3039 PRIX DU ROND SAINTE-HELENE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 95  Magic	Edouard, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Dalawala 
IRE (Hawk Wing USA), 58 k (551/2 k), Mme D. Dwek 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 228  Far Mountain Emery, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Montagne Lointaine (IRE) (Numerous USA), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Nicolas Taudon (A. Bourgeais), J. Planque (s) – 
(n° corde 2)

 231 2 Influence	Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k, 0, Mme M. Blot 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 23 4 Hudson	Park, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 58 k, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 225  Barham	Le	Grand, m, al, 3 ans, par Gemix et Xiberua 
[Kingsalsa (USA)], 58 k (541/2 k), A. Harkous (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Arrabbiata, f, 3 ans, 541/2 k, Al Shaqab Racing (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Daraya Emery, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Nicolas Taudon 
(M. Androuin), J. Planque (s) – (n° corde 6)

   Khovancina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A. Pereira 
(D. Gibello Sacco), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Easter Sunday, h, 3 ans, 58 k, XL. Le Stang (J. Cabre), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 551 a
Certif. vétérinaire : Neo Chic
courte encolure, nez, 5 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
Primes aux éleveurs :

	 840	a Mme Barbara Moser.
 336 a Ecurie Nicolas Taudon.
 252 a Sas Regnier.
	 168	a Appapays Racing Club.
	 84	a Michel Haski.

Temps total : 1’46’’48’’’

 308 3041 PRIX PRINCE D’AVRIL
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	64	k. 
Les chevaux n’ayant obtenu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Plat, Dist. 2 350 m env.

   Holin, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Volverine Macalo 
(Voix Du Nord), 62 k, N. Chevalier (J. Cabre), A. Chaille-
Chaille – (n° corde 12)

   Haresto, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Banco Paris 
(Balko), 62 k, Mme MP. Laborde (A. Barzalona), S. Foucher – 
(n° corde 10)

   Helina Bella, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 601/2 k (60 k), P&C. Peltier (s) 
(Mme L. Poggionovo), P&C. Peltier (s) – (n° corde 13)
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sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Vykov, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Black 
Whip IRE (Whipper USA), 57 k, A. Jathiere (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 79  Zaya De La Plata, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade [Country Reel (USA)], 551/2 k (53 k), T. Tailleur 
(M. Justum), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 196  Versailles (GB), h, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Venturous Spirit [Arch (USA)], 58 k, JF. Vlacic (T. Baron), 
G. Taupin (s) – (n° corde 11)

 130  Ladysane, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 561/2 k, H. Toennies-Fischer (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 61  Killing Zoe, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Pin Up Girl (IRE) (New Approach IRE), 581/2 k (57 k), A, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Sunny Kid, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Mme A. Baudron 
(T. Speicher), Mme A. Baudron – (n° corde 12)

 191 4 Rosebelle, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), J. Planque 
(A. Bourgeais), J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Montiga, h, 4 ans, 57 k, P. Langlois (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 2)

   Son Bleu, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), XL. Le Stang 
(H. Lebouc), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 191 5 Little	Wood, h, 4 ans, 57 k, F. Dehez (R. Juteau), 
F. Dehez – (n° corde 7)

   Hurricane	Smart, h, 4 ans, 57 k, G. Denuault (s) 
(M. Androuin), G. Denuault (s) – (n° corde 9)

   Valentine Ninian, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Forget 
(C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 248 a
Eng. Sup. : Rosebelle
2 long, 1 long ½, dead-heat, 6 long ½, 6 long, 3 long, 2 long, 3 long, 
4 long.
4 750a – 1 900a – 1 187a – 1 187a – 475a
Primes aux éleveurs :

 760 a Sas Regnier.
 304 a Thierry Tailleur.
	 190	a Earl Bois Hue.
 142 a Dayton Investments Ltd.
 76 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’43’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZAYA DE LA PLATA à être 
montée au box son entraineur en ayant fait la demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LITTLE WOOD à se rendre 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.

PAU
0539	038 dimanche 7 février 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 312 3105 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(À réclamer valeur handicap - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k.et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	66	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.500, 3 k.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	 courses	
recevront	2	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

1

2

3

3

5

6

7

8

9

10

–

–

2 000 m
(PSF)

Les Commissaires ont autorisé la jument MERRY MALPIC à se rendre 
en main au départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, les conséquences 
du changement de ligne vers la corde de la jument PERLE DE NUIT 
(Sébastien MARTINO) arrivée 3e, sur la progression et la performance du 
hongre ZAAHIR (Arnaud BOURGEAIS) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement vers la corde le hongre ZAAHIR n’aurait pas devancé la 
jument PERLE DE NUIT lors du passage du poteau d’arrivée.

 310 3042 PRIX GILLES DUFOY
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.500. Poids		:	 4	ans,	 56	k.		;	 5	ans	 et	
au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Plat, Dist. 2 950 m env.

 117  Balldy D’Aze, 9 ans, par Ballingarry IRE et Lady D’Aze, 
58 k, Mme van den M. Broele (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 10)

 192 5 Kill	The	Sun, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Kilkee, 58 k 
(541/2 k) (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 8)

 115 3 Salmon Please, 5 ans, par Rajsaman et Midnight 
Flash (IRE), 58 k, 0, de H. Pracomtal (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Max La Fripouille, 9 ans, par Panis USA et Codicille, 
61 k, Ecurie Cehel (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 193 3 Spirit	Of	Dance	(IRE), 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Gotlandia, 60 k (571/2 k), T. Mercier (H. Lebouc), T. Mercier – 
(n° corde 7)

   Leon, 5 ans, 57 k (551/2 k), P. Gueret (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Shalya, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), Haras de Beauvoir 
(Mme C. Poirier), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   La Zamtoff, 9 ans, 561/2 k (531/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 192  Celtic	Glory, 5 ans, 551/2 k, A. Al Aidarous (L. Boisseau), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

   Princesse	D’Angers, 5 ans, 551/2 k, O. Sauvaget (s) 
(M. Androuin), O. Sauvaget (s) – (n° corde 2)

   Zad To Sea, 6 ans, 551/2 k, 0, S. Seignoux (S. Martino), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

   Elton Des Ongrais, 7 ans, 57 k (M. Delalande), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 9)

   Princess	Soleil, 6 ans, 561/2 k, Ecurie LM (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 12)

   Light	City, 4 ans, 56 k, Y. Dauce (Y. Barille), Y. Dauce – 
(n° corde 13)

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 416 a
Chev. élim. : Youca, Lougie Loup, Cutty Pie (IRE), Macway, Road Runner 
Castel, La Wood, Ladie Clara Fidjis, Tequila Boom Boom, Estonia Sport
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
Primes aux propriétaires :

	 1 496	a Balldy D’Aze.
	 598	a Kill The Sun.
 577 a Salmon Please.
	 299	a Max La Fripouille.
	 192	a Spirit Of Dance (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 811	a Mme Michelle Van Den  Broele.
 324 a Luc Duverger, Mme Francoise Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
 260 a Haras D’Ecouves.
 162 a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 56 a Haras Du Logis Saint Germain.

 311 3040 PRIX ARMAND PAPON
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.500. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
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 224  Trust In You, f, b.f, 6 ans, par Pour Moi IRE et 
Too Marvelous [Dansili (GB)], 601/2 k, (12 000), 
Mme I. Montenegro (Mme B. Weber), Mme I. Montenegro – 
(n° corde 9)

 223 1 Milk	Bar, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Victory 
Chant (GB) (Peintre Celebre USA), 62 k, (10 000), P. Lhoste 
(Mme S. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 173 5 Wink	Oliver	GB, h, 9 ans, 601/2 k, (10 000), JM. Cledat 
(Mme M. Bourillon) – (n° corde 5)

 164  Quilombo, m, 5 ans, 601/2 k (581/2 k), A, (10 000), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme L. Martinez Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 7)

 173 3 Misty Cat, f, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), 0, (8 000), 
Lowther Racing AB (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 224  Shamdor	(GB), h, 6 ans, 62 k, (10 000), WH & Sourcing 
(Mme M. Rollando), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

 253 5 Seraphim	GB, f, 5 ans, 59 k (58 k), (10 000), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Mme H. Sourbe), F. Sanchez – 
(n° corde 4)

   Le Rafale, h, 6 ans, 62 k, (12 000), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme C. Guillemin), 
E. Puente Simon – (n° corde 10)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 456 a
3 long, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 3 long, 
5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430	a Le Bequet.
 756 a Ucel Ire, prime non attribuée.
 567 a Convicted.
	 378	a Trust In You.
	 189	a Milk Bar.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Jean-Marie Plassan.
 307 a Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
 204 a Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
 134 a Suc. De Moratalla.
 102 a Sydney Vidal.

Temps total : 1’32’’60’’’

 314 3102 PRIX DE BORDERES
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 252 4 Ajsaman, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Adulaire (Highest 
Honor), 571/2 k, Mme D. Bureller (J. Auge), E. Lecoiffier – 
(n° corde 6)

 204 2 Free	Breath, h, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 63 k (60 k), 
Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 187 2 Bailleul (IRE), h, b, 4 ans, par Lucayan et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 591/2 k (57 k), F. Rohaut (s) (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Burn One Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 521/2 k (50 k), Mme C. Lauffer 
(Mme L. Foulard), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

 204 3 Crisalsa, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 601/2 k (59 k), A. Bonin (s) (Mme M. Eon), 
A. Bonin (s) – (n° corde 12)

 113  Zouave Valley, m, 4 ans, 54 k (511/2 k), P. Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 204 1 Baikal, m, 4 ans, 61 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Temps Du Reve, f, 4 ans, 60 k (C. Cadel), C. Bonin (s) – 
(n° corde 7)

 21  Ketina, f, 4 ans, 541/2 k, K. Barzani (I. Mendizabal) – 
(n° corde 8)

 174 2 Lokhar, h, 4 ans, 55 k, H. Devillairs (A. Werle) – 
(n° corde 3)

 174  Board Member (GB), h, 4 ans, 52 k, A, D. Huguet 
(W. Smit), C. Cheminaud – (n° corde 1)

 174  Discochop, h, 4 ans, 51 k (49 k), 0, Mme C. Botton 
(Mme A. Mekouche), SR. Simon – (n° corde 10)
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 226  Multamis IRE, h, gr, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dabista IRE (Highest Honor), 671/2 k, (10 000), JV. Toux 
(F. Gautier), JV. Toux – (n° corde 7)

 197 1 Hackle	Setter	USA, h, b, 5 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 671/2 k, 0, (8 000), 
G. Berrurier (T. Mace), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 202 1 Asandros, m, b, 5 ans, par Alexandros GB et 
Gereon [Country Reel (USA)], 671/2 k, (8 000), 
Mme C. Lostie de Kerhor (L. Urbano Aguero), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 163  Fineha, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 641/2 k (621/2 k), (8 000), 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 3)

 277  Masetto, h, b, 5 ans, par Mayson GB et Acacalia GER 
(Ransom O’War USA), 69 k, A, (12 000), Mme J. Burger 
(P. Lotout), C. Fey (s) – (n° corde 11)

 164  Alienor, f, 5 ans, 641/2 k, (8 000), Bernard Magrez Horses 
(A. Lemer) – (n° corde 9)

 202 2 Elusive Plant, f, 5 ans, 671/2 k (651/2 k), (10 000), 
Pur Sang d’Alienor (A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

   See	The	Sun, h, 8 ans, 69 k, (12 000), M. Gleyroux 
(S. Bouyssou), M. Gleyroux – (n° corde 1)

   Faneur, h, 6 ans, 671/2 k (651/2 k), (10 000), 
Traditia Racing Club (H. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 10)

   Batura Sar, f, 7 ans, 641/2 k (621/2 k), (8 000), 
Mme S. Mestries (N. Sogorb), Mme S. Mestries – (n° corde 5)

 164 4 Monzalvos SPA, h, 7 ans, 66 k, (8 000), 
JM. Aranzadi Guitart (DA. Sarabia Rodriguez), 
E. Puente Simon – (n° corde 8)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 513 a
Eng. Sup. : Multamis IRE
1 long, 2 long, 2 long ½, courte tête, 3 long, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, 
7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 2 430	a Multamis Ire, prime non attribuée.
	 972	a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
	 729	a Asandros.
	 378	a Fineha.
 243 a Masetto.

Primes aux éleveurs :
 510 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
	 328	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 205 a Suc. Jean-Louis Lucas.
 204 a Nesco Ii, prime non attribuée.
 71 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

Temps total : 2’2’’50’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des gentlemen-riders Sébastien BOUYSSOU et Romain DUBORD, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours pour avoir eud un comportement fautif, en se 
déportant vers la lice, 200 mètres après le départ, sans s’être assuré qu’il 
disposait d’une avance suffisante.

 313 3104 PRIX DU PAYS BASQUE
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	59	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	dix	courses	recevront	2	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 173 1 Le	Bequet, m, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 62 k, (10 000), TM. Oldak (Mme L. Le Geay) – 
(n° corde 2)

 173 2 Ucel	IRE, h, b, 7 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah IRE 
(Unfuwain USA), 631/2 k, (10 000), J. Juillet (Mme T. Menuet), 
G. Juillet – (n° corde 11)

 227 5 Convicted, h, b, 9 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery 
(USA)], 59 k (57 k), 0, (8 000), S. Girardin (Mme A. Peltier), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
	 2 702	a Earl Haras Saint-James.
	 810	a Mlle Francoise Perree.
 720 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 360 a Francois Bayrou.
 270 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’23’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gary SANCHEZ en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600g au poids déclaré avant la course.

 316 3103 PRIX D’ARTOUSTE
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mai de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.000 (A Réclamer et Handicaps exceptés).  Poids		:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er mai de l’année dernière inclus : 1 k par 5.000 reçus.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 98  Mubaalegh	GB, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 56 k, JV. Toux 
(V. Seguy), JV. Toux – (n° corde 9)

 199  City Gent GB, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et City Girl IRE (Elusive City USA), 62 k (58 k), 
0, I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 111 4 Autumn Trail GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB et 
Boleyna USA (Officer USA), 551/2 k, PJ. Smith (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 111 2 Mrs	Worthington	IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Mirror Effect IRE (Shamardal USA), 561/2 k, Ecurie Biraben 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 14)

 173 4 Grey	Magic, h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 58 k (551/2 k), 
P. Ventena Alves (A. Gutierrez Val), P. Ventena Alves – 
(n° corde 2)

 38 3 Merry	Picnic, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), Pegase Bloodstock 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 199 4 Salsa Doloise, f, 5 ans, 571/2 k, A. Bonin (s) (C. Cadel), 
A. Bonin (s) – (n° corde 10)

 199 5 Spiret (IRE), f, 4 ans, 561/2 k (54 k), M. Morin (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

   Plaza De Vega (GB), f, 4 ans, 561/2 k (521/2 k), 
Mme C. Lauffer (Mme L. Foulard), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

 111 3 Queen	Of	Silca	GB, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), A. Alkhallafi 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 13)

 173  Eraidah, f, 5 ans, 541/2 k, Al Ashai Stud (M. Foulon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Be	Ahead	GB, f, 4 ans, 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Madeleine Moves, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, 
Mme V. Mercader (Mme L. Le Pemp), Mme V. Mercader – 
(n° corde 3)

13 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 314 a
Eng. Sup. : Mubaalegh GB, Autumn Trail GB, Plaza De Vega (GB)
2 long, ½ long, courte tête, 2 long ½, ½ long, courte encolure, ¾ long, 1 
long ¼, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 2 835	a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a City Gent Gb, prime non attribuée.
	 1 093	a Autumn Trail Gb, prime non attribuée.
	 729	a Mrs Worthington Ire, prime non attribuée.
	 283	a Grey Magic.

Primes aux éleveurs :
 765 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 306 a Littleton Stud, prime non attribuée.
	 229	a Mme Paula Smith, prime non attribuée.
 153 a Marston Stud, Simon Holt, James Cowley.

Temps total : 1’8’’80’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Anthony CRASTUS et Laurie FOULARD, les Commissaires ont 
adressé des observations au jockey Laurie FOULARD, pour ne pas avoir 
strictement conservé sa trajectoire dans la ligne d’arrivée.
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12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 287 a
Eng. Sup. : Burn One Down
nez, courte encolure, courte encolure, nez, 1 long ¼, courte tête, 7 long, 
1 long, 4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
Primes aux propriétaires :

	 4 252	a Ajsaman.
	 1 701	a Free Breath.
	 1 275	a Bailleul (Ire).
	 850	a Burn One Down.
 425 a Crisalsa.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Haras D’Haspel.
 575 a Francois Rohaut.
 501 a Aksam Khaddam.
	 383	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
	 191	a Bonin (S).

Temps total : 2’29’’20’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Julien AUGE, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 315 3101 PRIX DE GOURETTE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24,5.

 203 6 Idaho	James, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Bold Classic USA (Pembroke USA), 561/2 k (54 k) 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 59 3 Devka, f, b, 3 ans, par Silas Marner et Just Dance GB 
(Equiano), 56 k, A. Jathiere (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 1)

   Romantic	Moon, f, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 59 k (56 k), JL. Raymond 
(Mme M. Meyer), O. Trigodet (s) – (n° corde 2)

 200 2 Love Affair, f, b, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 56 k, Mme S. Midy (J. Plateaux), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 200  Golia, f, b, 3 ans, par Goken et Show Gorb SPA (Caradak 
IRE), 54 k (521/2 k), A, G. Pariente (G. Sanchez), P. Sogorb – 
(n° corde 9)

 59 1 La Mirande, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0 (Mme A. Merou), 
P. Sogorb – (n° corde 12)

 200 5 Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 531/2 k, F. Sanchez 
(V. Seguy), F. Sanchez – (n° corde 5)

 188  Pink	Gold, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), A, Mme I. Corbani 
(S. Le Quilleuc), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 200  River Dee, f, 3 ans, 51 k (48 k), 0, M. Guarnieri 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 15)

   Ha	Chop, m, 3 ans, 531/2 k, Mme P. Gallastegui Sarobe 
(M. Foulon), R. Aon Picardo – (n° corde 11)

 200  Rocky, h, 3 ans, 531/2 k, I. Alonso Quevedo (C. Merille), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 20  Sorano, h, 3 ans, 541/2 k, 0, F. Sanchez (J. Grosjean), 
F. Sanchez – (n° corde 14)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 646 a
Cas particulier : Damon Chop, Missy Chope
encolure, courte tête, tête, 6 long, 1 long, courte encolure, ½ long, 6 long 
½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
Primes aux propriétaires :

	 4 860	a Idaho James.
	 1 944	a Devka.
	 1 458	a Romantic Moon.
	 972	a Love Affair.
	 486	a Golia.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS (BADR) arrivé 6e et Sarah CALLAC, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le jockey Sarah 
CALLAC était tombé seul sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
des concurrents.
Le jockey Sarah CALLAC étant pris en charge par le service médical, les 
Commissaires l’ont dispensé de la pesée après la course.

 318 3226 PRIX DES PINS PARASOLS
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.

 213 2 Smooth	Water, f, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Fiona Rae IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, (16 000), 
Mme J. Burger (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 4)

 42  Potin, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Mandaia (IRE) 
(Manduro GER), 561/2 k, (16 000), Le Haras de La Gousserie 
(F. Corallo), F. Rossi – (n° corde 3)

 179 4 Grace’S	Secret, m, gr, 3 ans, par Excelebration 
IRE et Hailstorm (GB) (Verglas IRE), 56 k, (12 000), 
White & Red Racing (T. Bachelot), P. Schiergen – 
(n° corde 2)

 183 3 Black	Watch, h, n, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Autoritaire [Authorized (IRE)], 56 k (521/2 k), 0, (12 000), 
SARL Jedburgh Stud (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 201 1 By	The	Rose	(IRE), f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Larose (GB) (Lawman), 561/2 k, 0, (12 000), T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 42  Diana, f, 3 ans, 561/2 k, (16 000), Ecurie Victoria Dreams 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)

   Version Top, h, 3 ans, 58 k, (16 000), Ecurie d’Haspel 
(S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 7)

 186  My Trebbia, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), Mme M. Scandella-
Lacaille (A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 185 5 Walachope, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (16 000), JP. Folacci 
(Mme M. Michel), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 186  Ravageuse, f, 3 ans, 541/2 k, A, (12 000), S. Tournier 
(S. Maillot), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 711 a
tête, ¾ long, tête, 1 long, courte encolure, encolure, ¾ long, courte 
encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780	a Smooth Water.
	 1 512	a Potin.
	 1 134	a Grace’S Secret.
 756 a Black Watch.
	 378	a By The Rose (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 401	a Umberto Saini-Fasanotti.
 560 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
	 280	a Sarl Jedburgh Stud, Arthur Waugh, Tom Waugh.
 274 a Ecurie Skymarc Farm.
	 91	a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’11’’44’’’
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en courses le 6 février, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
WALACHOPE par le jockey Mickaelle MICHEL.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Frédéric CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 7 cps).
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Franck 
BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
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 317 3227 PRIX DE LA SARRIETTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +32.

 189  Garigliano, h, b.f, 4 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 59 k (561/2 k), A, Ecurie TLV 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 171  Bella Amarilla, f, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Belle 
Et Royale [Astronomer Royal (USA)], 59 k, GA. Lievre 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 187  Noliver, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 59 k, 0, Ph. Latour (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 16  Seagate, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Silvaplana 
(Montmartre), 57 k, Mme C. Head (F. Blondel), Cé. Rossi – 
(n° corde 2)

   Litispendance, h, b, 4 ans, par Mukhadram GB et 
Louve Rare (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (56 k), 
SARL Ecurie Borgel (Mme S. Callac), K. Borgel (s) – 
(n° corde 11)

 212  Badr, h, 4 ans, 58 k, A, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 12)

   Princesse	Dauphine, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 281 3 Grisdelux, m, 4 ans, 551/2 k, C. Martinon (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 187  Amiata, f, 4 ans, 60 k, 0, V. Moreau (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 171  Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 59 k (58 k), B. Giraudon 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Ask	Me	Not	IRE, h, 4 ans, 58 k, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 8)

   Nemes Bastet, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Kura (K. Barbaud), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 105  Tamarose, f, 4 ans, 59 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(I. Mendizabal), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 13)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 659 a
Eng. Sup. : Grisdelux
2 long ½, courte encolure, nez, 2 long ½, tête, 2 long, 2 long ½, ½ long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240	a Garigliano.
	 1 296	a Bella Amarilla.
	 972	a Noliver.
	 648	a Seagate.
 324 a Litispendance.

Primes aux éleveurs :
	 955	a Haras De Beauvoir.
	 584	a Earl Haras Du Camp Benard, Mme Corinne Marcilhacy.
	 438	a Philippe Latour.
	 292	a Haras Du Quesnay.
	 95	a Hubert Mazeaud.

Temps total : 2’53’’0’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, après le passage du poteau d’arrivée du 
jockey Sarah CALLAC (LITISPENDANCE) arrivé 5e.
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Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +33.

 155  Blocking	Bet, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Claire 
(IRE) (Polish Precedent USA), 60 k, Maka Racing Ltd 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 240  Winman	In	Grey, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 58 k, J. Khalifa (G. Millet), 
Cé. Rossi – (n° corde 14)

   George	Flash, h, al, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 591/2 k (K. Barbaud), 
N. Perret – (n° corde 8)

 219 2 Fox Tin, h, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 59 k, O. Ulmann (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

   Nice	Cause, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, Mme LL. Rohn-
Pelvin (I. Mendizabal), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 211  Raj De Boistron, h, 7 ans, 60 k, Ecurie Pigoni M&M 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 9)

 211 2 Paradise Boy, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 219  Prince	Decalas, h, 5 ans, 561/2 k, R. Frauciel 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 13)

 124  Pro Am, h, 6 ans, 60 k, A, M. Charleu (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 3)

 211  Holbox, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), A, Ecurie Cehel 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 124  Mon Jules A Moi, h, 6 ans, 591/2 k (561/2 k), M. Chahbani 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 4)

 240  Zoffan, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), A, GABY Mosse 
(T. Ventadour), F. Rossi – (n° corde 10)

 210  Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 1)

   First	Wood, h, 7 ans, 57 k, A, F. Boualem (G. Champier), 
F. Boualem – (n° corde 11)

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 774 a
Eng. Sup. : Mon Jules A Moi
Chev. retir. : Mejaen
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, tête, ½ long, ½ long, 1 long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520	a Blocking Bet.
	 1 296	a Winman In Grey.
	 972	a George Flash.
 504 a Fox Tin.
 252 a Nice Cause.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Boutin (S).
	 584	a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
	 438	a Mme Jean-Louis Giral.
 273 a Haras De Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
 136 a Robert Nahas.

Temps total : 2’49’’39’’’

 321 3228 PRIX DES CEDRATS
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids		:	54	k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 500 m env.
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 319 3225 PRIX DU MAQUIS
(À réclamer - Femelles)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 12.000 ou 16.000. 
Poids		:	56	k.	Les pouliches mises à réclamer pour 16.000 porteront 2 k. 
En outre, les pouliches ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 500 m env.

 185 4 La Bonbonniere, f, b, 3 ans, par Goken et Baie Des 
Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 58 k (561/2 k), (12 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 2)

   Monac’S, f, al, 3 ans, par Camacho GB et Ibizane USA 
(Elusive Quality USA), 56 k, 0, (12 000), Mbaye Niang SNC 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 6)

 236  National Velvet GB, f, b, 3 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 56 k, (12 000), 
RS. Hoskins (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

   Singaporrillo, f, b, 3 ans, par Amarillo IRE et La Bolera 
[Iffraaj (GB)], 56 k (52 k), (12 000), Ecurie Club des Etoiles 
(Mme P. Cheyer), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 167 5 Dontellyourmother	(IRE), f, al, 3 ans, par Biraaj IRE 
et Madda’S Force ITY (Blu Air Force IRE), 58 k (561/2 k), 
(16 000), Mme T. Marnane (Mme C. Pacaut), F. Guyader – 
(n° corde 4)

 185  Iness Bere, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), (16 000), MA. Sebaoun 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 147  Cour Vitton, f, 3 ans, 56 k, (12 000), Mme M. Vidal 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Standby	For	Chaos	(IRE), f, 3 ans, 58 k (561/2 k), (16 
000), M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 9)

 188  Captain Lougie, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, (16 000), 
R. Sorrentino (G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 207  Diamond	Sapphire	(IRE), f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
(12 000), Mme T. Marnane (J. Nicoleau), F. Guyader – 
(n° corde 10)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 582 a
3 long, 1 long, 2 long, encolure, 1 long, 3 long, ¾ long, 6 long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780	a La Bonbonniere.
	 1 512	a Monac’S.
	 1 134	a National Velvet Gb, prime non attribuée.
 756 a Singaporrillo.
	 378	a Dontellyourmother (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 401	a Henri Soler.
 366 a Gestut Zur Kuste Ag.
	 280	a Gilles Pannier.
	 178	a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
	 91	a Con Marnane.

Temps total : 1’31’’32’’’
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en course le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche DONTELL 
YOURMOTHER (IRE) par le jockey Coralie PACAUT.

 320 3229 PRIX DU ROMARIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
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 236  Moutraki	IRE, h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 58 k, (16 000), C. Theodorakis 
(G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 280  Biscottino, h, 3 ans, 58 k (55 k), (16 000), M. Boutin (s) 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 108  Key Free, h, 3 ans, 56 k, (12 000), M. Macari (K. Barbaud), 
M. Pimbonnet – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 618 a
Eng. Sup. : Healey
Consition spéciale : Autumn Twilight IRE
Sans motif : Forbidden Secret GB
courte tête, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 3 780	a Healey.
	 1 512	a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Atromos.
 756 a Sens Du Defi.
	 378	a Moutraki Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 401	a Hugues Rousseau.
 420 a Athanase Poulopoulos.
	 280	a Mell Elevages, Ecurie Artsam.
	 238	a Con Marnane, prime non attribuée.
	 59	a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’62’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Richard 
CHOTARD, interdit au poulain AUTUMN TWILIGHT IRE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 100 euros.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no23194, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne ayant rempli 
le bulletin n’ayant pas un agrément d’entraineur public pour pouvoir 
réclamer un cheval pour une personne à désigner sous 48 heures.

 323 3230 PRIX DU THYM
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +37.

   Alhseemah	(GB), f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 60 k, Mme A. Selles (G. Millet), 
K. Borgel (s) – (n° corde 1)

 195  Ronazza One, f, n.p, 5 ans, par Rosendhal IRE 
et Vernazza (IRE) (Traditionally USA), 59 k (571/2 k), 
Arn. Nicolas (Mme C. Pacaut), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Falbala Le Dun, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Uranus 
Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 571/2 k, 0, E. Krahenbuhl 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 6)

   Vabellino	Succes, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et 
Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 59 k, D. Bellanger 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 152  Black	Princess, f, b, 9 ans, par Country Reel USA et 
Prima Ballerina [Tot Ou Tard (IRE)], 541/2 k, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 121 2 Peageoise D’Aumont, f, 5 ans, 531/2 k, 
Ecurie du Levant SARL (T. Bachelot), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 9)

 237  Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 541/2 k, A, E. Bernhardt 
(M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 123 5 Jack	Sparrow	GER, h, 12 ans, 59 k (571/2 k), D. Stoltz 
(Mme S. Callac), F. Foresi – (n° corde 8)
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 277 5 The	Chosen	One, m, b, 5 ans, par Cacique IRE 
et Istriane (IRE) (Slickly), 60 k (57 k), A, (12 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 285  Get Set (IRE), h, b, 4 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 60 k (581/2 k), 0, (20 000), 
Mme T. Marnane (Mme C. Pacaut), F. Guyader – (n° corde 2)

   Torancia, f, gr, 5 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 561/2 k (541/2 k), A, (16 000), V. Lechenault 
(D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 215  Delachance, h, b, 5 ans, par Linngari IRE et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 58 k (541/2 k), A, (12 
000), Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

   Makalia	(IRE), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 541/2 k, (8 000), J. Khalifa (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Karababa, h, 5 ans, 56 k, (12 000), Ecurie Kura (A. Orani), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 182  Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, (12 
000), Stall Da-Li (R. Mangione), M. Rulec – (n° corde 9)

 206  Launceston	Place, h, 6 ans, 56 k (52 k), A, (8 000), 
Mme R. Bouckhuyt (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 7)

 206  Kokkinolaimis	IRE, h, 6 ans, 54 k, 0, (8 000), 
C. Theodorakis (G. Psaradakis), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 721 a
2 long ½, nez, courte encolure, nez, nez, courte tête, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 3 240	a The Chosen One.
	 1 296	a Get Set (Ire).
	 972	a Torancia.
	 648	a Delachance.
 324 a Makalia (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 955	a Famille Rothschild.
	 438	a Mme Eliane Vayssier.
	 382	a Con Marnane.
	 292	a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 146 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’29’’39’’’
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en course le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GET SET 
(IRE) par le jockey Coralie PACAUT.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Ioritz MENDIZABAL (MAKALIA) arrivé 5e et Dylan ALBERCA-
GAVILAN (TORANCIA) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la jument MAKALIA avait reçu un coup de cravache sur la tête, à une 
seule reprise, de la part du jockey Dylan ALBERCA-GAVILAN.
Les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Dylan ALBERCA-
GAVILAN considérant que le coup était involontaire.

 322 3224 PRIX DES PLATANES
(À réclamer - Mâles et Hongres)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 ou 
16.000. Poids		:	56	k. Les poulains mis à réclamer pour 16.000 porteront 
2 k. En outre, les poulains ayant, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z0 : Dist. 1 500 m env.

   Healey, m, gr, 3 ans, par Morandi et Bashasha USA 
(Kingmambo USA), 58 k, (12 000), White & Red Racing 
(T. Bachelot), P. Schiergen – (n° corde 3)

 188  King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 3 ans, par The Last 
Lion IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 56 k, 
0, (12 000), Mme M. Vidal (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

   Atromos, m, al, 3 ans, par Milanais et Alligoria [Gold 
Away (IRE)], 58 k (561/2 k), (16 000), A. Poulopoulos 
(Mme S. Callac), K. Borgel (s) – (n° corde 4)

 42  Sens	Du	Defi, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 58 k, 0, (16 000), 
C. Becherel (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)
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 33 3 Global Man, m, 3 ans, 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), V. Luka – 
(n° corde 11)

 205  Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 561/2 k, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 16)

   Dissiwell, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k) (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 158  Turtle	Chope, f, 3 ans, 561/2 k, Mme M. Risi (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 33  Hesperos, h, 3 ans, 58 k, M. Cesandri (s) (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 33  Fastoch, m, 3 ans, 58 k, 0, C. Tournadre (G. Mandel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 012 a
Chev. retir. : Idole Royale
courte encolure, 1 long, 1 long ½, ½ long, encolure, nez, courte encolure, 
2 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320	a Princess Nessa.
	 1 728	a Allset (Ire).
	 1 296	a Desir Way.
	 864	a Eustache.
 432 a Illois (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
 640 a Wertheimer & Frere.
	 480	a Jean-Francois Leconte, Jacques Leconte.
 320 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 160 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’17’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en courses le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain EUSTACHE 
par le jockey Gabriele CONGIU au poids de 58 Kg.

 325 3318 PRIX OUROZ
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Cole	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE 
et Chopinette (Sin Kiang), 58 k, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 16)

   Syrenka, f, b, 3 ans, par Literato et Sakkara Star IRE 
(Mozart IRE), 561/2 k, Westminster Race Horses GmbH 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 1)

 280  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 3 ans, par Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 58 k, A, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader – (n° corde 4)

 167 4 Mevalik, f, gr, 3 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
561/2 k, G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

   Olympiana, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Ecume Du Jour [Hawk Wing (USA)], 561/2 k (521/2 k) 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 225  Iseult, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0, Elevage Pierre Levesque 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 183  Bernard D’Ans, m, 3 ans, 58 k, A. Philippot (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 7)

 33  Kalon	Breizh, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Duca 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 9)

   Woolacombe	GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Everest Racing 
(Mme C. Pacaut), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Green Lantern, h, 3 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

   Welcome	Thou	Lez, f, 3 ans, 561/2 k, F. Gelhay 
(J. Claudic), F. Gelhay – (n° corde 2)

   California, f, 3 ans, 561/2 k, C. Kakou (K. Barbaud), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

   Botteglio, m, 3 ans, 56 k (52 k), Arn. Nicolas 
(Mme M. Thoral), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 228  Premero Pasado, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, 
M. Schiebinger (Mme M. Michel), R. Rohne – (n° corde 11)

 33  Darlo, h, 3 ans, 58 k (S. Maillot), S. Culin – (n° corde 15)
   Creasy Blue, m, 3 ans, 56 k, S. Cornu (G. Congiu), 

JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)
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 123 2 Malecon, h, 6 ans, 58 k, GABY Mosse (K. Barbaud), 
F. Foresi – (n° corde 4)

 123  Aliantha, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Martina 
(Mme A. Molins), Mme C. Martina – (n° corde 13)

 237  Ursus, h, 6 ans, 60 k, 0, Mme I. Kerick (P. Bazire), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 123  Chiquit	Indian, f, 7 ans, 52 k (51 k), Arn. Nicolas 
(G. Legras), Arn. Nicolas – (n° corde 10)

 123 4 Leaping GB, f, 8 ans, 561/2 k, A, M. Schemoul (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 210  Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), M. Pitart 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 14)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 599 a
Eng. Sup. : Vabellino Succes
½ long, 1 long, courte tête, ½ long, encolure, 1 long, tête, nez, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205	a Alhseemah (Gb).
	 1 134	a Ronazza One.
 661 a Falbala Le Dun.
 441 a Vabellino Succes.
 220 a Black Princess.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 511 a Mlle Laura Peultier, Mlle Katrin Portmann.
	 358	a Ouvry (S).
	 239	a Damien Bellanger.
	 119	a Ecurie Kura.

Temps total : 2’50’’26’’’
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en course le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument RONAZZA 
ONE par le jockey Coralie PACAUT.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 040 mardi 9 février 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Nathalie MARTEAU – 
Marie-Josèphe HUET

 324 3319 PRIX LE FRIMEUR
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 110 2 Princess	Nessa, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Lafria 
[Zamindar (USA)], 561/2 k, PS Team (J. Claudic), D. Chenu – 
(n° corde 12)

 145  Allset (IRE), m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Not Ready 
USA (More Than Ready USA), 58 k, 0, Wertheimer & Frere 
(F. Blondel), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 33 4 Desir	Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lolita Sky 
[Ski Chief (USA)], 58 k (54 k), A, S. Jesus (Mme P. Cheyer), 
S. Jesus – (n° corde 9)

 33  Eustache, m, n.p, 3 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 58 k, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

   Illois (IRE), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ilioushka (IRE) (Iffraaj GB), 58 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 157  Forever D’Ans, m, 3 ans, 58 k, A. Philippot (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 8)

   Quatre Mille, h, 3 ans, 58 k, A, Lugdunum Racing 3 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Golden	Charlie, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), LH 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

   Nawa	Theeq, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), C. Arnaud 
(Mme M. Michel), S. Jesus – (n° corde 1)

 148  Funny Bay (GB), m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme L. Samoun 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 4)
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3 long ½, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, courte tête, ½ long, 
courte encolure, 1 long ½, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520	a Azachop.
	 1 008	a Hopalong Cassidy.
 756 a Embajadores (Ire).
 504 a La Fibrossi.
 252 a Ultra Petita Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Alain Chopard.
 547 a Jean-Marc Vaux.
 273 a Mme Danielle De La Heronniere.
	 268	a Sarl Darpat France.
	 68	a Callipygian Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en courses le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LA FIBROSSI 
par le jockey Coralie PACAUT.
Le jockey Tristan BARON ayant eu des problèmes de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RISE HIT par 
le jockey Mickael BERTO.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Manfred WEBER, interdit au hongre ZEPHIR de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu au début de la ligne 
d’en face, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Jérôme 
CLAUDIC (LINNGARIO), arrivé non-placé, Sophie CHUETTE (TICKLISH) 
arrivé non-placé et Aurélien LEMAITRE (CHARLY (IRE)) arrivé non-placé, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se rabattant vers la 
corde, gêné la jument TICKLISH qui était engagée à son intérieur et par 
contre coup le hongre LINNGARIO.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 327 3325 PRIX DE LA CITE HIPPIQUE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +38.

 230 3 Sulal Nair, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Sol Schwarz 
(GB) (Hernando), 56 k (541/2 k), B. Prunault (J. Nicoleau), 
XL. Le Stang – (n° corde 14)

 54 1 Mister Mario, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Marasia [Country Reel (USA)], 591/2 k (58 k), 0, J. Rollin 
(Mme A. Nicco), Br. Beaunez – (n° corde 4)

 245 4 Grey Sensation IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules 
USA et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 56 k (541/2 k), A, 
G. Bertrand (Mme C. Pacaut), G. Bertrand – (n° corde 2)

 198 3 Salerno, h, b, 8 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 56 k, 0, V. Devillars (J. Claudic), 
V. Devillars – (n° corde 12)

 274  Hodeng IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Seasons GB (Dubai Destination USA), 60 k (571/2 k), A, 
C. Boutin (s) (T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 31  Rayodor, h, 8 ans, 591/2 k (561/2 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 13)

 82 2 Lady Lane IRE, f, 6 ans, 551/2 k, D. Dumoulin (M. Berto), 
M. Rosseel – (n° corde 5)

 266 4 Mathix, h, 7 ans, 54 k, F. Vermeulen (s) (A. Lemaitre), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 237  Novercross, h, 5 ans, 59 k, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 77  Dolmatova, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), A, Sarona Farm 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)
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16 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 166 a
Eng. Sup. : Where’S The Party (IRE)
courte tête, nez, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, encolure, ½ long, ½ long, 
¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 4 320	a Cole Chop.
	 1 728	a Syrenka.
	 1 296	a Where’S The Party (Ire).
	 864	a Mevalik.
 432 a Olympiana.

Primes aux éleveurs :
	 2 402	a Alain Chopard.
 640 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
 320 a Georges Duca.
 314 a Con Marnane.
 160 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’50’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en courses le 6 février, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
WOOLACOMBE GB par le jockey Coralie PACAUT. Le jockey Tristan 
BARON ayant eu des problèmes de transport, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche WELCOME THOU LEZ par le 
jockey Jérôme CLAUDIC.

 326 3324 PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+33.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33.

 220 6 Azachop, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 631/2 k (62 k), A (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 7)

 106 2 Hopalong Cassidy, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Dear Maria (Kendor), 611/2 k, JM. Vaux (G. Congiu), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

 104 1 Embajadores (IRE), h, al, 7 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 65 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 15)

 103  La Fibrossi, f, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 57 k (551/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme C. Pacaut), B. Goudot (s) – (n° corde 14)

   Ultra Petita GB, m, gr, 6 ans, par Aussie Rules USA et 
Shuttle Mission GB (Sadler’S Wells USA), 65 k (631/2 k), 
C. Faure (T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 57  Sweet Master, h, 5 ans, 631/2 k (62 k), A, Stall Heidekraut 
(Mme S. Vogt), W. Himmel – (n° corde 1)

   Charly	(IRE), h, 7 ans, 58 k, 0, L. Bilger (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

   Peaceful	City, f, 6 ans, 621/2 k (591/2 k), D. Mars 
(Mme P. Cheyer), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 34  Ticklish, f, 5 ans, 63 k (60 k), Mme G. Matter 
(Mme S. Chuette), Mme G. Matter – (n° corde 9)

 54  Rise Hit, h, 7 ans, 551/2 k, D. Dumoulin (M. Berto), 
M. Rosseel – (n° corde 6)

 31 1 Capchop, h, 7 ans, 57 k, 0, F. Bossert, F. Bossert – 
(n° corde 10)

 215  Swansea	Beach, f, 6 ans, 601/2 k (571/2 k), 0, P. Briard 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 13)

 291  Linngario, h, 7 ans, 621/2 k, A, B. Audouin (s) (J. Claudic), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 189  Smart Lady, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), 0, D. Baliouze 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

14 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 414 a
Eng. Sup. : Linngario
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   Contendro, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), HJ. Haltiner 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 9)

 226  Hurricane	Hero, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), (12 000), 
P. Van Der Linden (J. Nicoleau), XL. Le Stang – (n° corde 5)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 935 a
Eng. Sup. : Shikami IRE
9 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long, 1 long ¼, 5 long 
½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205	a Magnentius.
	 882	a Moral Gagnant (Ger).
 661 a Curver Swi, prime non attribuée.
 441 a Barkorba.
 220 a Holdgreen.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 312 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 273 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
	 239	a Franck Benillouche.
	 119	a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

Temps total : 2’28’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Tristan BARON ayant eu des problèmes de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MARTIAN 
PINK par le jockey Jérôme CLAUDIC.

 329 3320 PRIX DE CHASSIEU
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 12.000 ou 14.000. 
Poids	:	58	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 238  Turkistan	Express, m, al, 4 ans, par Makfi GB et 
Orsovia (GB) (Shamardal USA), 62 k (601/2 k), (14 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme C. Pacaut), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 11)

 105 3 Big Sin, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Big Bunny GER 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k, (12 000), B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 53  Rushdy	IRE, h, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Albaraah IRE 
(Oasis Dream GB), 58 k (541/2 k), A, (12 000), F. Saint-Andre 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 232 1 Cassata GB, f, b, 4 ans, par Casamento IRE et Captain’S 
Paradise IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (57 k), (12 
000), Mme N. Ermashev (Mme M. Michel), R. Rohne – 
(n° corde 9)

 232 3 Liberte Absolue, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Fenella’S Link GB (Linamix), 561/2 k (521/2 k), 0, (12 000), 
R. Dupuy-Naulot (Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 187  Glamoureuse, f, 4 ans, 601/2 k, (12 000), 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

   Le Gastronome, m, 4 ans, 58 k, (12 000), Mme C. L’Abbe 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

   Shalina, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (12 000), Mme A. Blandeyrac 
(V. Le Boeuf), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 2)

   Hermes Fleury, h, 4 ans, 58 k, (12 000), Mme F. Chenu, 
Mme F. Chenu – (n° corde 10)

9 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 669 a
Code anomalie DS : The Heir
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 835	a Turkistan Express.
	 1 134	a Big Sin.
	 850	a Rushdy Ire, prime non attribuée.
 567 a Cassata Gb, prime non attribuée.
	 283	a Liberte Absolue.
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 31  Nacht, f, 9 ans, 541/2 k (511/2 k), Mme G. Matter 
(Mme S. Chuette), Mme G. Matter – (n° corde 11)

   Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 53 k, Mme D. Domminger 
(G. Congiu), Mme D. Domminger – (n° corde 10)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 369 a
Consition spéciale : Thymian GER
Code anomalie DS : Snowy Sunday
2 long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long, ½ long, encolure, ¾ long, nez, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205	a Sulal Nair.
	 1 134	a Mister Mario.
 661 a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
 441 a Salerno.
	 283	a Hodeng Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Suc. Jacques Herold.
 511 a Mme Marie-Carmel Naim, Henri Soler.
 273 a Theodore Waddington, prime non attribuée.
	 239	a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
	 59	a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en courses le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GREY 
SENSATION par le jockey Coralie PACAUT.
Le jockey Tristan BARON ayant eu des problèmes de transport, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la JUMENT LADY 
LANE IRE par le jockey Mickael BERTO.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur Manfred WEBER, interdit au hongre THYMIAN GER 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Frank SHERIDAN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
SNOWY SUNDAY sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 328 3323 PRIX DE LENTILLY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 190  Magnentius, h, b, 8 ans, par Tiberius Caesar et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 58 k, (12 000), Stall Liberty Leaf (M. Nobili), 
M. Geisler – (n° corde 6)

 192 3 Moral Gagnant (GER), h, b, 6 ans, par Dabirsim 
et Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 58 k, A, (12 
000), Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 104 3 Curver	SWI, h, al, 8 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 58 k (561/2 k), 0, (12 000), 
Stall Bocskai (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 176 4 Barkorba, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 60 k (56 k), A, (8 000), 
G. Hanouna (Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 2)

   Holdgreen, h, al, 10 ans, par Hold That Tiger USA et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 60 k (57 k), A, (12 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 195  Martian	Pink, h, 5 ans, 56 k, (8 000), F. Gelhay 
(J. Claudic), F. Gelhay – (n° corde 7)

 107 5 Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, (8 
000), K. Kerekes (Mme M. Michel), K. Kerekes – (n° corde 8)

 291  Shikami	IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, (12 000), 
F. Sheridan (Mme A. Molins), F. Sheridan – (n° corde 1)
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 331 3322 PRIX DES AQUEDUCS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z0 : Dist. 1 150 m env.
Référence : +36.

   Dancing	Master, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 571/2 k (56 k), 0, 
L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 5)

 100  Asturias Road, h, b, 5 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 58 k, 0, Mme V. Dissaux (T. Bachelot), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

   Shot	In	The	Dark, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 571/2 k, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 3)

 44  Empiric	(GB), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 591/2 k, 
E. Bernhardt (G. Millet), E. Bernhardt – (n° corde 8)

 178  Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long 
Girl GB (Selkirk USA), 51 k, 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 68  Dobby First, m, 8 ans, 59 k, 0, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

   We	Love, f, 5 ans, 60 k (57 k), A, Mme F. Chenu 
(Mme S. Chuette), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

 30  King Happy USA, m, 4 ans, 561/2 k, 0, JD. Bastiani 
(K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 355 a
Eng. Sup. : King Happy USA
¾ long, 1 long, encolure, 1 long, ½ long, 1 long, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
Primes aux propriétaires :

	 1 890	a Dancing Master.
	 972	a Asturias Road.
 567 a Shot In The Dark.
	 378	a Empiric (Gb).
	 189	a Asterion.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 438	a Mlle Valerie Dissaux.
 307 a Stratford Place Stud.
 205 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 102 a Rene Vallaud.

Temps total : 1’5’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en courses le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DANCING 
MASTER par le jockey Delphine SANTIAGO.

CAGNES-SUR-MER
0604 041 mercredi 10 février 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Pierre SIGAUD

 332 3235 PRIX DE BORMES-LES-MIMOSAS
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mai de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
12.000 (Handicaps exceptés). Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er août de 
l’année dernière inclus  : 1 k. par 5.000 reçus.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

1 150 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

1 500 m

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Tanglin Bloodstock Ii.
 511 a Scea Haras Des Chataigniers.
	 178	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 127 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 119	a Aston Mullins Stud, Stephen W. Barrow, prime non attribuée.

 330 3321 PRIX DE CHAPONOST
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Dans	 cette	 course,	 ne	 seront	 pas	 prises	 en	 considération	 pour	 la	
qualification	des	chevaux	et	 le	calcul	des	surcharges,	 les	sommes	
gagnées	 résultant	 des	 opérations	 de	 versement	 d’un	 complément	
d’encouragement	au	titre	de	l’année	2020,	réalisées	les	mercredi	27,	
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2021.
Parcours n° Z0 : Dist. 1 150 m env.
Référence : +34.

 223 5 Gloria GB, f, gr, 6 ans, par Showcasing GB et Go East 
GER (Highest Honor), 581/2 k, 0, F. Ezri (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 11 4 Amerikanane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Doukanane [Turgeon (USA)], 591/2 k, T. Raber (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 100  Lloydminster, h, b, 11 ans, par Elusive Quality USA et 
Lady Aquitaine USA (El Prado IRE), 60 k, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 2)

 268 4 Galloon, m, b, 4 ans, par Dandy Man IRE et Haute 
Couture [Invincible Spirit (IRE)], 59 k, Stall Ikera 
(I. Mendizabal), M. Geisler – (n° corde 4)

 131  Vega Dream (GB), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 58 k, A, Suc. F. Petit 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 269  Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
C. Boutin (s) (T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 267  Sant Angelo GER, h, 7 ans, 59 k, A, 
Ecurie Benoit Roualec (A. Lemaitre), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

   Lavinia, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Stall Meerbusch 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 459 a
Eng. Sup. : Ribot Dream (IRE)
1 long, ¾ long, 1 long, encolure, 1 long, 4 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205	a Gloria Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Amerikanane.
 661 a Lloydminster.
 567 a Galloon.
	 283	a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 595	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 511 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
	 358	a All Along Llc.
 167 a Sca La Perrigne.
	 83	a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’7’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté en courses le 6 février, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LAVINIA par 
le jockey Delphine SANTIAGO.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Franck BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Guillaume 
MANDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
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Certif. vétérinaire : Aplekton IRE
6 long, tête, ½ long, 4 long ½, 5 long, 3 long, 1 long, 3 long, 7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
Primes aux propriétaires :

	 2 520	a Caliste (Gb).
	 1 008	a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 756 a Time To Fly.
	 648	a Ostia.
 324 a Makeno.

Primes aux éleveurs :
	 894	a Sc Ecurie De Meautry.
 410 a Ecurie Haras De Quetieville.
	 292	a Christophe Jouandou.
 272 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 146 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’40’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAYANN à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre APLEKTON IRE à été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

 334 3231 PRIX SKY LAWYER
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 10 août de l’année dernière inclus, lors de l’une de leurs deux dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids		:	57	k.	Tout gagnant à 
deux ans, depuis le 10 août de l’année dernière inclus, d’une course 
de Classe 2 ou, cette année, d’une course de Classe 1, portera 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2.  ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 157 1 Pretty Tiger (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 57 k, B. Giraudon 
(PC. Boudot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 33 2 Fox	Challenger, h, al, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 551/2 k, A. Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 149 6 Collingham	GER, m, b, 3 ans, par Samum GER 
et Chandos Rose IRE (Mull Of Kintyre USA), 551/2 k, 
B. Giraudon (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 50 3 Madina, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Landelles 
(IRE) (High Chaparral IRE), 54 k, A, Mme K. Richard 
(I. Mendizabal), T. Richard (s) – (n° corde 4)

 157 4 Lightning	War, h, n.m, 3 ans, par Lawman et Cherifa IRE 
(Rip Van Winkle IRE), 551/2 k, Mme KF. Minton (S. Maillot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 184 7 Fernoboy, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 57 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 50  Zala	Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 54 k, 0, G. Pariente (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 498 a
Eng. Sup. : Collingham GER
3 long, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 4 long, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 9 450	a Pretty Tiger (Ire).
	 3 591	a Fox Challenger.
	 2 646	a Collingham Ger, prime non attribuée.
	 1 512	a Madina.
 756 a Lightning War.
 567 a Fernoboy.
	 378	a Zala Chope.

Primes aux éleveurs :
	 2 290	a Chevotel De La Hauquerie.
	 870	a Haras De La Perelle.
 560 a Stephane Tallon.
 416 a Dieter Albert Brand, prime non attribuée.
 210 a Philippe Delaey, Alain Chopard.
	 183	a Yves Leger.

Temps total : 2’2’’2’’’
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 180  Larno, h, gr, 7 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 63 k (60 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 180 1 Morsan (IRE), h, b, 5 ans, par Rajsaman et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 62 k (581/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (T. Lefranc), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 166 7 Daniyka, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Dayita 
[Dansili (GB)], 581/2 k (55 k) (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 177 3 Junvieve, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Tengeline 
(Cardoun), 561/2 k (55 k), Mme M. Groll-Flynn (Mme L. Grosso), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 159 4 Desobeissance	IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Collada IRE (Desert Prince IRE), 561/2 k (54 k), B. Giraudon 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 248 1 Esson, f, 5 ans, 611/2 k, Pat. Barbe (PC. Boudot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 150 2 Alfieri, h, 8 ans, 59 k, JP. Zaoui (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 109 2 Sun Bear GB, f, 4 ans, 561/2 k (F. Blondel), J. Reynier – 
(n° corde 1)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 969 a
encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 1 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
Primes aux propriétaires :

	 2 992	a Larno.
	 1 539	a Morsan (Ire).
	 1 154	a Daniyka.
	 769	a Junvieve.
	 384	a Desobeissance Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Scea Plessis.
	 694	a Franklin Finance S.A. .
 346 a Eric Lemaitre.
 340 a S.A. Aga Khan.
	 80	a Mme O. M. E. Mc Keever, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ESSON à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Tom LEFRANC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e inf - 6 cps).

 333 3236 PRIX DES CAMPANULES
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaire de 4.000.	 Poids		:	 54	k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k ; 
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 206 4 Caliste (GB), h, b, 6 ans, par Intense Focus USA et 
Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 60 k, (16 000), 
Ecuries Serge Stempniak (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 239 2 Carlton	Choice	IRE, h, b, 7 ans, par Bushranger 
IRE et Choice House USA (Chester House USA), 62 k 
(59 k), (20 000), D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 182 4 Time To Fly, m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alpinette [Pyramus (USA)], 56 k (531/2 k), (12 000), 
B. Giraudon (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 239 1 Ostia, f, gr, 5 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 601/2 k, (16 000), White & Red Racing 
(PC. Boudot), P. Schiergen – (n° corde 11)

 239 5 Makeno, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 58 k (561/2 k), 0, (12 000), C. Foeller 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 10)

 239 3 Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 541/2 k, (12 000), G. Heald 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 3)

 268 5 Jean	Racine, m, 4 ans, 56 k, A, (12 000) (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 125  Navalis GER, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0, (8 000), 
Mme J. Burger (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 215  Lenotti GER, h, 6 ans, 54 k, A, (8 000), S. Molks 
(A. Lemaitre), S. Richter – (n° corde 6)

   Sayann, h, 6 ans, 58 k, 0, (16 000), A. Dridi (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 756 a
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 96 5 The	Last	Spirit, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lavayssiere [Sicyos (USA)], 58 k, A, Mme J. Rovisse 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 9)

 151 4 Moult, h, b, 5 ans, par Rajsaman et La Gohanniere [Le 
Havre (IRE)], 60 k, Mme SA. Stark (T. Bachelot), J. Parize – 
(n° corde 4)

 189  Myklachi, h, 5 ans, 581/2 k, F. Normand (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

   Reve De Barel, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme M. Lafouge-
Haji (Mme M. Michel), K. Herzog – (n° corde 16)

 151  River Of Silver, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 0, P. Faucampre 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 10)

 219  Andrea Doria, f, 5 ans, 58 k, 0, A. Gabryszewski 
(G. Benoist), JC. Sarais – (n° corde 15)

 237  Viomenil, h, 5 ans, 591/2 k, A, Ecurie Piquemal (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 14)

 266 1 Coral Slipper, f, 6 ans, 531/2 k, Mme N. Michler (A. Orani), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 237 5 Cookilayone, f, 5 ans, 591/2 k, A, A. Girod (J. Claudic), 
M. Pitart – (n° corde 1)

 211  Kayzen, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Al. Haddad 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

   Takedown, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), J. Romel 
(S. Planque) – (n° corde 2)

 181  Handchop, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), C. Boutin (s) 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 219  Lifkarita, f, 5 ans, 54 k, A, R. Vetterhoeffer (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 11)

16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 917 a
Chev. élim. : Espoir Parfait
1 long, ½ long, ½ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, ½ 
long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
Primes aux propriétaires :

	 2 205	a Il Pittore.
	 882	a Into The Rock Gb, prime non attribuée.
 661 a Grey Vendome.
 567 a The Last Spirit.
	 283	a Moult.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Edy S. R. L. .
 364 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
	 358	a Haras Du Quesnay.
 255 a Le Haras De La Gousserie.
 127 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’3’’62’’’

 337 3233 PRIX DE LA MEDITERRANEE
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

 183 2 Mika	(D’O), h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 56 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 6)

 179  Another	Hot	Topic	(IRE), f, b, 3 ans, par Rio De 
La Plata USA et Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 531/2 k, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader – (n° corde 4)

 186 2 Polyptote, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Didactique 
[Evasive (GB)], 541/2 k (53 k), L. Floc’H (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 94 3 Got Navy, m, b, 3 ans, par French Navy GB et Got Bird 
[Oratorio (IRE)], 53 k (511/2 k), A, M. Monfort (C. Guitraud), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 213 5 Salies, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Aziali (GB) (Equiano), 
51 k (491/2 k), Mme L. Kneip (Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – 
(n° corde 1)

 186 3 Prince	Los, m, 3 ans, 52 k (49 k), Mme S. Penot 
(Mme P. Cheyer), J. Carayon – (n° corde 5)

 149 5 Angelino, m, 3 ans, 601/2 k, 0, Haras d’Etreham 
(PC. Boudot), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 179  The	Sunrise, m, 3 ans, 58 k, N. Depape (A. Lemaitre), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 14)

 185  Ruz Gwenn Ha Du, h, 3 ans, 55 k, 0, JP. Folacci 
(S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 186 5 Express Power IRE, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 110  Ethion	IRE, m, 3 ans, 531/2 k, A, Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)
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 335 3237 PRIX MARILDO
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° G6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +25.

 155 4 Top	By	Cocooning, h, al, 8 ans, par American Post 
GB et Cocooning (Galetto), 571/2 k, A, MA. Sebaoun 
(S. Pasquier), C. Escuder – (n° corde 3)

 155 2 Uchronique, f, b, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 581/2 k, Mme C. Le Besnerais 
(T. Speicher), C. Escuder – (n° corde 8)

 155 1 Lettyt Storm, h, b, 7 ans, par Category Five IRE et 
Letty GB (Trade Fair GB), 60 k, A, Cte de E. Saint Pierre 
(PC. Boudot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 189  Show	The	Way	(IRE), h, b, 7 ans, par Whipper USA 
et Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 531/2 k, Mme N. Carrie-
Eychenne (T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 6)

 155 5 Folle Passion, h, al, 6 ans, par Motivator GB et 
Peaceful Love GER (Dashing Blade GB), 551/2 k (54 k), 0, 
Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 155 3 Mortree, f, 8 ans, 551/2 k, 0, P. Walter (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 10)

   Saint	Sacre, h, 8 ans, 571/2 k, P. Perez (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 124  Speed’S	Addict, h, 5 ans, 52 k, A, M. Nikitas (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

   Creative, f, 5 ans, 61 k (58 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme P. Cheyer), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 155  Simano, h, 8 ans, 59 k, 0, P. Walter (T. Trullier), 
J. Parize – (n° corde 4)

 265 1 Smart	Cookie, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, Stall Dominique 
(Mme M. Michel), Mme C. Barsig – (n° corde 5)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : Smart Cookie
3 long, 3 long ½, encolure, 5 long, 1 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 1 long 
½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 3 150	a Top By Cocooning.
	 1 260	a Uchronique.
	 945	a Lettyt Storm.
 630 a Show The Way (Ire).
 315 a Folle Passion.

Primes aux éleveurs :
	 1 709	a Jean-Claude Bouret.
	 683	a Boutin (S), Mme Carole Sineux.
 341 a Ecurie La Boetie.
 335 a Mme Eva Klimscha.
 170 a Snig Elevage.

Temps total : 3’53’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT SACRE à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

 336 3238 PRIX BOGEVE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 151 2 Il Pittore, h, b, 10 ans, par Mr. Greeley USA et Spira 
IRE (Sadler’S Wells USA), 591/2 k, A, Passion Racing Club 
(PC. Boudot), C. Escuder – (n° corde 5)

 219  Into	The	Rock	GB, f, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 56 k, A, 
R. Meder (A. Crastus), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 151  Grey Vendome, h, gr, 9 ans, par Mr Sidney USA et 
Theoricienne (Kendor), 59 k, A, R. Meder (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)
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 339 3234 PRIX PECKINPAH’S SOUL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° G2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 263 2 Akyo, m, b, 4 ans, par Rajsaman et Beynotown 
(GB) (Authorized IRE), 56 k (541/2 k), P. Widloecher 
(Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 238 1 Hagar Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Arrondie [Inchinor (GB)], 60 k (57 k), A, G. Linsolas 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 4)

 212 6 Come On Lotti, f, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Wilside IRE (Verglas IRE), 51 k (491/2 k), A, Mme L. Kneip 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 128 4 Belgian	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 59 k, A, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), Cé. Rossi – (n° corde 12)

 154 6 Barbadin (GB), h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 58 k, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 190 3 Moko, f, 4 ans, 59 k, A, R. Dupuy-Naulot (S. Pasquier), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 212 4 Bene Bene, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 235 3 Agenda GER, f, 4 ans, 59 k, S. Molks (A. Lemaitre), 
M. Rulec – (n° corde 13)

 238 3 Ilyouchkine, m, 4 ans, 581/2 k, S. Molks (T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 8)

 246  Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 59 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 156  Terre	De	France, m, 4 ans, 561/2 k, T. Marechal 
(J. Claudic), C. Escuder – (n° corde 5)

 187 3 Eternal Optimist, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), G. Alimpinisis 
(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 235  Rainboy, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, Mme K. Brieskorn 
(Mme C. Pacaut), S. Richter – (n° corde 10)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 074 a
tête, 2 long, courte encolure, 2 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 3 long 
½, 4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
Primes aux propriétaires :

	 4 050	a Akyo.
	 1 620	a Hagar Bere.
	 1 215	a Come On Lotti.
	 810	a Belgian Prince.
 405 a Barbadin (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 1 095	a Sas Regnier.
 365 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
	 358	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 273 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’48’’40’’’

2 400 m
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–

 110 5 Kentaway, h, 3 ans, 521/2 k, 0, P. Larroude (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 158 1 Heaven’S Fair Lady, f, 3 ans, 571/2 k, Mme D. Buhmann 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 12)

 205 4 Rimo	Oscuro	IRE, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), 0, 
Stall Dominique (Mme M. Michel), Mme C. Barsig – 
(n° corde 11)

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 155 a
5 long, courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long ¼, tête, 4 long, 2 long 
½, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940	a Mika D’O.
	 2 376	a Another Hot Topic (Ire).
	 1 782	a Polyptote.
	 1 188	a Got Navy.
	 594	a Salies.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Christophe Jouandou.
	 880	a Con Marnane.
 660 a Boutin (S).
	 287	a Haras De Treli.
 220 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’1’’30’’’

 338 3232 PRIX ANTOINE CAPOZZI
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 179  Havoc, m, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Chasing Stars GB (Observatory USA), 581/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 213 1 Oissel, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(PC. Boudot), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 236  Blanc	Bleu, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 52 k (J. Claudic), Cha. Rossi (s) – (n° corde 14)

 231 1 Quiviven GB, f, b, 3 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 54 k, Newsells Park Stud 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 3)

 110 1 Zhivago	(IRE), m, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Zanet [Enrique (GB)], 591/2 k (A. Orani), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

   Belle Sylvie, f, 3 ans, 521/2 k (491/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme P. Cheyer), L. Rovisse – (n° corde 2)

   Surabaya, f, 3 ans, 61 k (591/2 k), 0, B. Giraudon 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 167 3 Murrayfield, f, 3 ans, 56 k, Mme I. Corbani (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 186  Fourviere IRE, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), B. Giraudon 
(Mme D. Santiago), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 282  Bonnie Hopps, f, 3 ans, 56 k, A. Morteo (R. Mangione), 
Mme L. Kneip – (n° corde 5)

 179 1 Texaly, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Mme S. Jeffroy 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 188  About	Midnight	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, A, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader – (n° corde 6)

 179 3 Great Team, f, 3 ans, 531/2 k, Mme L. Samoun (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 531 a
Eng. Sup. : Bonnie Hopps
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
Primes aux propriétaires :

	 5 940	a Havoc.
	 2 376	a Oissel.
	 1 782	a Blanc Bleu.
	 1 188	a Quiviven Gb, prime non attribuée.
	 594	a Zhivago (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Sarl Darpat France.
	 990	a Ecurie Du Sud.
	 880	a Franklin Finance S.A. .
 220 a Jean-Claude Seroul.
	 187	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A	Dance	To	Dawn	IRE, f, 4 ans, 
Dawn Approach IRE et Alfaayza 
IRE,	283

A	Fine	Romance, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et A Beautiful Mind GER, 
240

A L’Anneau, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Zaafran,	268

A	Special	Line, f, 5 ans, Martaline 
GB	et	A	Special	Dream	GER,	284

Abatilles, f, 6 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 260/4

*Abelard F IRE, m, 3 ans, Belardo 
IRE et Art Story IRE, 244/2

About	Midnight	(IRE), f, 3 ans, 
Biraaj	IRE	et	Sakal	(GB),	338

Acemanan, h, 7 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 250/4

Achille	Des	Aigles, h, 7 ans, 
Siyouni et Kiva Des Aigles, 267

*Aconcagua	ITY, f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Azorina Vidalii GER, 
282

Actually	In	Love, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
270

Adesias, f, 5 ans, George 
Vancouver	USA	et	Kel	Away,	239

Ael Star, m, 4 ans, Dahess GB et 
Guest Del Falot SPA, 271/1

*Afkaar	USA, m, 3 ans, Kitten’S 
Joy USA et Celestial Woods USA, 
296/3

*African	Fable	GB, f, 5 ans, Cape 
Cross	IRE	et	First	Blush	IRE,	288

After Rain Sun, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar	et	Belle	Chasse	GB,	299

Agdune, f, 5 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 240

*Agenda GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 235/3

*Agenda GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow	GB	et	Atiana	GB,	339

Ainhoa	Damili, f, 5 ans, Dahess 
GB et Ainhoa Kermili, 272

Ajsaman, h, 4 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 252/4

Ajsaman, h, 4 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 314/1

Akamu, m, 3 ans, Acclamation GB 
et Holberg Suite GB, 279/5

Akyo, m, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown	(GB),	238

Akyo, m, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 263/2

Akyo, m, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 339/1

*Al Abjar GB, m, 4 ans, Dahess 
GB et Salaama GB, 271

Al Jaroud, h, 5 ans, Dabirsim et I’M 
Right	USA,	298

Al	Mashrab	(GB), h, 6 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 253/2

Alberobello,	h,	8	ans,	Fuisse	et	
Ashkiyra, 247

*Albukhturi	GB, h, 4 ans, Hot 
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
292/3

Alegia, f, 6 ans, Execute et 
Princesse Violette, 269/5

Alessandro, m, 3 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 233/2

Alfieri,	h,	8	ans,	Naaqoos	(GB)	et	
Jolie Et Belle, 332

*Alghanny	GB, h, 4 ans, Madjani 
et Ziva, 272/2

Alhseemah	(GB), f, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Saga Boreale 
USA, 323/1

Aliantha, f, 5 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 323

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 312

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Mahyara, 299/4

Allez Henri (IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
278/3

Allset (IRE), m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Not Ready USA, 324/2

Almacado	Gree, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Polka De La 
Tour,	294

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
288

Alternative, f, 3 ans, Triple Threat 
et	Shotgun	Wedding	GB,	282

Always	Somewhere, f, 5 ans, 
Motivator GB et Isula Di Isula 
(IRE),	291

Amankatkay, m, 4 ans, Panis USA 
et Ta Aleem GB, 261/4

American	Beach, f, 4 ans, 
American Post GB et La 
Minardiere, 235

American	Park, h, 3 ans, Waldpark 
GER	et	Tres	American	Girl,	287

Amerikanane, f, 5 ans, American 
Devil et Doukanane, 330/2

Amethyst, f, 5 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 305

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 317

Amilcar	(IRE), m, 5 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Drosia	(IRE),	248

Amour	Nocturne, f, 4 ans, 
Martaline	GB	et	Amourette,	289

Anantapur,	h,	9	ans,	Lawman	et	
Relais D’Aumale GB, 261/3

Ancient	Charm, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Wedge	Trust	(IRE),	292

Ancient	City, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et	Happy	Town,	239

Ancient	City, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Happy Town, 301

*Andersson GER, h, 5 ans, Scalo 
GB	et	Antonym	USA,	248

Andino, m, 4 ans, Meshaheer USA 
et Morena, 281/1

Andrea Doria, f, 5 ans, Evasive GB 
et Danzigs Grandchild USA, 336

Angela, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Angel	Of	Harlem,	281

Angelinka, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Silent Cause USA, 
304/4

Angelino, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 337

Another	Hot	Topic	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Anaboo IRE, 337/2

Apita, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Nova Luz GB, 243

*Aplekton	IRE, h, 5 ans, Morpheus 
GB et Red Roar IRE, 264/7

Aqua	Fortis, f, 5 ans, Kheleyf USA 
et Bint Nas IRE, 261

Architect, h, 5 ans, Anodin IRE et 
Monst IRE, 240

Armorial, m, 6 ans, Maxios (GB) et 
Blue Fern USA, 240

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 251/1

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 307

Arrow	Chop, h, 4 ans, Captain 
Chop	et	Azagra	(IRE),	283

Ars	Success, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et La Barbacane, 
274

Arum, f, 5 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 240/1

As Des Flandres, h, 11 ans, 
King’S Best USA et Agnes For 
Ransom USA, 291/1

Asandros, m, 5 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 312/3

Ascot	Angel, h, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 276/3

*Ask	Me	Not	IRE, h, 4 ans, Anjaal 
GB et Dangerous Duo IRE, 317

Asma Tourettes, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Neida Tourettes, 271

Aspasia, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Air	Bag,	268

*Assayer IRE, f, 4 ans, Galileo IRE 
et	Fix	NZ,	238

Assonance, f, 6 ans, Saonois et 
Agosta, 250/2

Asterion,	h,	8	ans,	Ryono	USA	et	
So Long Girl GB, 331/5

Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 
Zebedee GB et Daidoo IRE, 305/5

Asturias Road, h, 5 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 331/2

Ateem, h, 6 ans, Dark Angel IRE et 
Jeu De Plume IRE, 300/1

Atromos, m, 3 ans, Milanais et 
Alligoria, 322/3

*Auen Adventure GER, h, 
5 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess	GER,	284

*Autumn Trail GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Boleyna USA, 316/3

Avec	Laura	(GB),	h,	8	ans,	
Manduro GER et Sign Of Life GB, 
288/2

Ay Suiv, f, 5 ans, Sunday Break JPN 
et Olga Luck GB, 260

Ayda, f, 4 ans, War Command USA 
et Rampoldina GB, 246

Ayguemorte,	h,	8	ans,	Vertigineux	
et Aiguille Du Midi, 247

Azaba, f, 3 ans, Milanais et 
Alcazaba, 303

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 326/1

Bacchus	Des	Aigles,	9	ans,	
Dream Well et Argomilla, 309/4

Bad Liar (IRE), m, 3 ans, 
Rajsaman	et	Rahyna	USA,	280

Badr, h, 4 ans, Muhaarar GB et 
Iltemas USA, 317

Bahjah, f, 5 ans, Majd Al Arab GB et 
Forgehill Chantilly, 271

Baikal, m, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 314

Baileys Diamant, f, 5 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 250

Bailleul (IRE), h, 4 ans, Lucayan et 
Baldamelle, 314/3

Balldy D’Aze,	9	ans,	Ballingarry	
IRE et Lady D’Aze, 310/1

*Ballet Queen GB, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Giants Play USA, 
235/1

Balzora, f, 3 ans, Oasis Dream GB 
et Brasileira (GB), 256

Barakatle	(GB), h, 4 ans, Poet’S 
Voice	GB	et	Baraket	Fayrouz,	285

Barbadin (GB), h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 339/5

Barenton, h, 7 ans, Rajsaman et 
Macina IRE, 276/1

Barham	Le	Grand, m, 3 ans, 
Gemix et Xiberua, 307/5

Barkorba,	h,	8	ans,	Vol	De	Nuit	GB	
et Yaven, 328/4

Barok, f, 3 ans, Belardo IRE et Iron 
Lips (GB), 279/7

Baroudeur, h, 5 ans, Stormy River 
et	Baroudia,	297

Bassette, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 283/3

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 252

Batura Sar, f, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Misery Hill, 312
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Baylagan, h, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 245/2

*Be	Ahead	GB, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
316

Beaupreau (GB),	m,	9	ans,	Mr	
Sidney USA et Kathy’S Rocket 
USA, 247

Becquanon, h, 5 ans, Denon USA 
et Khayriya, 275

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Jolie	Et	Belle,	291

Belgian	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
339/4

Belharra, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Benzolina (IRE), 273/6

Bella Amarilla, f, 4 ans, Amarillo 
IRE et Belle Et Royale, 317/2

Bellaciaociao, f, 3 ans, Camelot 
GB et Moonlight In Paris, 234/2

Bellariva, f, 5 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Lady	Millon	IRE,	278

Bellaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 235/4

*Bellcanto	GER,	h,	9	ans,	Areion	
GER et Bergwelt GER, 267

Belle Sylvie, f, 3 ans, Territories 
IRE	et	Collective	Art	USA,	338

*Bellharbour	Music	USA, m, 
3 ans, Mshawish USA et Al 
Khazaaliya USA, 286/1

Belya, f, 7 ans, Sidpour (IRE) et 
Taulane,	259

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et	Boulba	D’Alben,	339

Beni	Khiar, m, 3 ans, Amaron GB 
et Elea GER, 243/5

Bering	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode	USA	et	Bering	Note,	299

Bernard D’Ans, m, 3 ans, Konig 
Bernard et Hermei, 325

Bibi Nayef, h, 4 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 289/3

Big Sin, f, 4 ans, Sinndar IRE et Big 
Bunny GER, 329/2

Bilwaukee, h, 6 ans, Reply IRE et 
Voyante, 275/3

Birthday	Tic, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Birthday Treat, 246

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba,	280

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 322

*Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
246

*Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
339

Black	Hawk, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Kataragama GB, 
233/5

Black	Princess,	f,	9	ans,	Country	
Reel USA et Prima Ballerina, 323/5

Black	Watch, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Autoritaire, 
318/4

Blackjac	Du	Houley, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
280/3

Blanc	Bleu, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Indigo, 236

Blanc	Bleu, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Indigo, 338/3

Bleusky, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 293/4

Blocking	Bet, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Claire (IRE), 320/1

Blou	Moonlight, h, 3 ans, Tandori 
et	Go	Sacha	Go,	258

Blue Diamond,	h,	9	ans,	King’S	
Best USA et Ripley GER, 237

Blue Hills, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Acentela	(IRE),	294

Blue	Link, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
298

Blues	Music, f, 7 ans, Motivator 
GB et Blanc Sur Blanc IRE, 240

Board Member (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Putyball USA, 314

Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
321

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 254/2

Bocciatore, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Tamada GB, 269/2

Bodnakov, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 246

Bolt	Win, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 233

Bonarda, f, 5 ans, Style Vendome 
et Sloane De Borepair, 270/2

Bonnie Hopps, f, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
282

Bonnie Hopps, f, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
338

Border City, h, 7 ans, Elusive City 
USA	et	Pomposa	IRE,	297

Botteglio, m, 3 ans, Bottega USA et 
Vernazza (IRE), 325

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 254

*Boumma Dream GB, f, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Holy Moly 
USA, 292/4

Bourdain, m, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 289/1

*Bouvines IRE, f, 3 ans, Vadamos 
et Princess Atoosa USA, 304

Bowling Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 240

Brazing, h, 5 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 294/5

Bridego Bridge, h, 6 ans, Literato 
et Perspicace, 262/5

Bridle	Path, h, 3 ans, French 
Fifteen	et	Kialoskar	IRE,	296

*Brinjal GB, f, 4 ans, Kingman GB 
et Clepsydra GB, 235/2

Broklyn	Baby, h, 7 ans, Elusive 
City USA et Reine Violette, 305

Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Al Dweha 
IRE,	295

*Brunlukka	GER, f, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Beatify IRE, 237/4

Burn One Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 314/4

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie	Et	Belle,	281

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB 
et Sonnerie (GB), 254/1

By	The	Rose	(IRE), f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Larose (GB), 318/5

By	The	Way, h, 4 ans, Galiway 
(GB) et Byburg, 278/7

Cafe Saigon, h, 4 ans, Panis USA 
et Great News, 255/3

Calaconta, f, 6 ans, Muhtathir GB 
et	Triki	Miki,	294

California, f, 3 ans, Evasive GB et 
Reality, 325

Caliste (GB), h, 6 ans, Intense 
Focus USA et Russian Hill (GB), 
206/4

Caliste (GB), h, 6 ans, Intense 
Focus USA et Russian Hill (GB), 
333/1

*Canagat GB, h, 4 ans, Zoffany 
IRE et Caskelena (IRE), 264/2

*Canaletto GER, h, 4 ans, Kamsin 
GER et Cosmic Collisions (GB), 
300/6

Capchop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 326

Captain David (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Chica Loca, 266/2

Captain Lougie, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Stoa	IRE,	319

*Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 239/2

*Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 333/2

Carter And Go, m, 5 ans, Evasive 
GB	et	Broken	And	Go,	278

*Cassata GB, f, 4 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
329/4

Cavan Joa, f, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Canalside GB, 
265/2

Cayras Side, f, 4 ans, Sidestep 
AUS et Stigerside GER, 252

Cazaline, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Teatime, 276

Celtic	Glory, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Terramix (IRE), 310

*Chamaille	IRE, f, 4 ans, Lawman 
et Babacora IRE, 252

Chambonas, h, 4 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Elusive	Queen,	248

Champagne	Anyway, f, 3 ans, 
Shalaa IRE et All Is Vanity, 236/3

Chanpour, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et	Cherana,	278

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 303

Charly	(IRE), h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Giraldina, 326

Chateau	Yoghurt, h, 3 ans, 
Rajsaman et Galaxidi (GB), 244

Chatham	Island, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lady Calido 
USA,	296

*Checkpoint	Charlie	IRE, h, 
6 ans, Foxwedge AUS et Guiletta 
IRE, 278/2

Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 
Hello Sunday et Reason Traou 
Land,	269

Chef	D’Orchestre, h, 4 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
248

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 270

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 301/1

Cheikeljack,	m,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Senderlea 
(IRE),	239

Cheikeljack,	m,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Senderlea 
(IRE), 305

Cheshire	Academy, m, 3 ans, 
Flintshire GB et Danza Cavallo, 
273/1

Chiquit	Indian, f, 7 ans, Indian 
Danehill IRE et Chiquitita IRE, 323

Chop	Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 252

Cinquante	Et	Un, h, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Pastis GER, 
292

*City Gent GB, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et City Girl 
IRE, 316/2

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
242

Cleostorm, f, 5 ans, Stormy River 
et Esquinade, 247/5

Clever	Actress, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 234

*Clorinda IRE,	f,	8	ans,	
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 275/5

*Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
267/2

Coco	Rebel, m, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kerstenia, 302

*Code	Of	Silence	GB, m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 254

Coeurly, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
251

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca, 244/4

Coigny, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 288/4

Cold Play, h, 4 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Freezing	USA,	289

Cole	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 325/1

*Collingham	GER, m, 3 ans, 
Samum GER et Chandos Rose 
IRE, 334/3

Colours, f, 5 ans, Pour Moi IRE et 
Spring Colours GB, 284/4

Come On Lotti, f, 4 ans, Camelot 
GB et Wilside IRE, 339/3

*Communicate	GB, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Discourse USA, 
268

Complication, f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Sleek Gold GB, 
286/2
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*Constantino IRE,	h,	8	ans,	
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva USA, 306/4

Contendro, h, 6 ans, Martillo GER 
et	Noosham	IRE,	328

Convicted,	h,	9	ans,	Lawman	et	
Passiflore,	313/3

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 237/5

Cookilayone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 336

Copin D’Abord, m, 3 ans, Reply 
IRE et Coriante, 257/2

Coral Slipper, f, 6 ans, Sea’S 
Legacy IRE et Anaboo IRE, 266/1

Coral Slipper, f, 6 ans, Sea’S 
Legacy IRE et Anaboo IRE, 336

Cortessa, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Conti Di Luna, 293/2

Cour Vitton, f, 3 ans, Captain Chop 
et	Spellbound,	319

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et Malaba, 269/3

Crack	Mambo,	h,	9	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
274

Creasy Blue, m, 3 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Furring, 325

Creative, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 335

Creek	Of	Zambia,	f,	9	ans,	
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
275

Cressida, f, 5 ans, Sommerabend 
GB	et	Noble	City	GER,	294

Crisalsa, h, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 314/5

Crop Over Queen, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Capannacce IRE, 309/4

Crossdream, h, 4 ans, French 
Fifteen et Dirama, 246

*Curver	SWI,	h,	8	ans,	Blue	Canari	
et Chapadinha SWI, 328/3

Dabespir, m, 3 ans, Dabirsim et 
Espirita, 273/4

Dalstar,	f,	8	ans,	Dalghar	et	Star	Of	
Pompey	GB,	288

*Damanda’S	Delight	GER, f, 
5 ans, Wiener Walzer GER et 
Damanda GER, 247

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 258/3

Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 267

Dancing	Master, h, 6 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 331/1

*Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
267

*Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
288

Daniyka, f, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Dayita, 332/3

Dar Toungi, m, 3 ans, Kendargent 
et Toungi (IRE), 233/4

Daraya Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE, 307

*Dare GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Heronetta GB, 246/3

Darinka, f, 3 ans, American Devil et 
Zurserl GER, 286/5

Dark	Between	Stars	(GB), f, 
3 ans, Dark Angel IRE et Dahama 
GB, 242/1

Dark	Dream, h, 10 ans, Maille 
Pistol et Anse Crawen, 291/4

Darlo, h, 3 ans, Belardo IRE et 
Dream Girl (GB), 325

Davichop, m, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 254/5

Deal Is Done, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Duchess Of 
Hygrove GB, 287/4

*Deauville Dream IRE, f, 4 ans, 
Requinto IRE et Passion Planet 
IRE,	281

*Deauville Dream IRE, f, 4 ans, 
Requinto IRE et Passion Planet 
IRE,	299

Delachance, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Three French Hens IRE, 321/4

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 291/3

Desert Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 251/2

Desert	Warrior	(IRE),	h,	8	ans,	
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 240/4

Desir	Way, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Lolita Sky, 324/3

*Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Collada IRE, 332/5

*Destinata GB, f, 6 ans, Canford 
Cliffs IRE et Hurricane Lady IRE, 
269

Devka, f, 3 ans, Silas Marner et Just 
Dance GB, 315/2

Dhevanafushi	(GB),	h,	8	ans,	
Kendargent et Tejaara USA, 306/2

Diabolo	Dancer	(GER), h, 5 ans, 
Alexandros GB et Denissa GER, 
237

Diamant De Vati, h, 10 ans, 
Kingsalsa USA et Reine De Vati, 
267

Diamond	Beach, h, 4 ans, 
Diamond Green et Zuma Beach 
GB, 253/4

Diamond	Sapphire	(IRE), f, 
3 ans, Dandy Man IRE et Blue 
Saphire	GB,	319

Diamond Stary, f, 5 ans, Diamond 
Green	et	Septieme	Etoile,	297

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et	New	Simardiere,	318

Diction, f, 3 ans, Lawman et Saying 
USA, 242/1

Didissang, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 260

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 235

Discochop, h, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Dancille, 314

Dissiwell, f, 3 ans, Willywell et 
Dissitation IRE, 324

*Diva Speed GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Free Entry IRE, 
251

Diwan Senora,	m,	8	ans,	Youmzain	
IRE et Kiss Senora, 248/2

Djafar, m, 4 ans, Dahess GB et 
Badira, 271/2

Djannabi, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Darjana	(IRE),	299

Dobby First,	m,	8	ans,	Dobby	Road	
et My First Love, 331

Dolmatova, f, 5 ans, Hannouma 
(IRE) et Aaliyah GER, 327

Donna Anna, f, 3 ans, Dutch Art 
GB et Daria GER, 236/1

Donna Lepanto, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Louve Des Neiges (IRE), 
236/5

Donna Lepanto, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Louve Des Neiges (IRE), 
304/1

Dontellyourmother	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Madda’S Force 
ITY, 319/5

Droit De Parole (IRE), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
249

Duchesse	Tango, f, 3 ans, 
Kouroun	et	Reve	Du	Tango,	290

Easilly,	f,	8	ans,	Nombre	Premier	
(GB)	et	Shawnee	IRE,	297

Easter Sunday, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 307

Eclair	Du	Gange,	f,	9	ans,	Oa	Le	
Bel et Yucparadise, 259/4

*Edgar Best IRE, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu	IRE,	293

El Caliente, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 306/3

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 254

El Indio, 6 ans, Meshaheer USA et 
Belle Suisse, 309/2

*Electrifying	GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Electrify IRE, 279/1

Eleven O Two, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 206

*Elieden IRE, f, 5 ans, Camacho 
GB et Ohwhatalady IRE, 247/4

Ella	Chope, f, 3 ans, Panis USA et 
Stella Rocket, 256

Ellie Du Paon, f, 4 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 272/5

Elton Des Ongrais, 7 ans, Saddex 
(GB) et Pretty Des Ongrais, 310

Elusive Plant, f, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Elusive Feeling USA, 312

Embajadores (IRE), h, 7 ans, 
Pivotal GB et Freedom Flashing 
USA, 326/3

Empiric	(GB),	h,	8	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB, 331/4

End Of Story,	f,	8	ans,	Heliostatic	
IRE et Helvetica, 270

Ennakhil, m, 3 ans, Mayson GB et 
Late	Rosebud	IRE,	286

*Entaumry IRE, f, 5 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
267/1

*Entropia IRE, f, 3 ans, The 
Gurkha	IRE	et	Wingspan	USA,	282

Epergne, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Swan Lakes IRE, 252/5

Eraidah, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Al Thakhira GB, 316

Ernesto De La Cruz, h, 4 ans, 
Wootton Bassett GB et Green 
Empire IRE, 301/4

Esperitum, h, 7 ans, Siyouni et 
Nona	Allegrina,	239

Esprit Estula, h, 7 ans, Spirit One 
et Alcolea GB, 297/1

Esquina, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Boathouse	(GB),	239

Esquina, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Boathouse (GB), 305

Esson, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Malegganda, 248/1

Esson, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Malegganda, 332

Eternal Optimist, h, 4 ans, Reliable 
Man	(GB)	et	Takariyza,	339

Ethel	Et	Nathalie, f, 3 ans, Polarix 
(GB)	et	Diolefine,	234

*Ethion	IRE, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 337

Eustache, m, 3 ans, Stormy River 
et Sacira, 324/4

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 258/4

Everything	I	Do, f, 3 ans, 
Kendargent et Business Class, 
290

Evocateur	(GB),	h,	8	ans,	High	
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
237/1

Explorar, m, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured	IRE,	239

*Express Power IRE, m, 3 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 337

Faith	In	You	(GB), f, 10 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 259/1

Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
285/2

Fake	(IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 263/5

Falbala Le Dun, f, 6 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 323/3

Famisco	De	Codiere, 11 ans, 
Sagamix	et	Kyriel	De	Codiere,	309

Famous	Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et My Virginia, 245

Famous Line, f, 5 ans, Montmartre 
et	City	Charm,	291

*Fancy	Black	IRE, h, 3 ans, 
Vadamos	et	Kindling	GB,	286

Faneur, h, 6 ans, Slickly et Fair 
West USA, 312

Fang, m, 3 ans, Goken et Belle De 
France, 302/1

Fantastic	Diamond, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER,	268

Fantastic	Diamond, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 301

Far Mountain Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Montagne 
Lointaine (IRE), 307/2

Fastoch, m, 3 ans, Papal Bull GB et 
Gray Halo, 324

Fat Nola, f, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Reverent IRE, 234/5

Fee Du Bien, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Xachusa, 250
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Fee	Historique, f, 4 ans, Lucayan 
et	Xachusa,	292

Feria Noire, f, 10 ans, Enrique (GB) 
et	Baileys	Applause	GB,	259

Ferking	Autrechene, 7 ans, 
Kingsalsa	USA	et	Ferrat	IRE,	309

Fernoboy, m, 3 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 334/6

*Feuerlilie GB, f, 7 ans, Dutch Art 
GB	et	Go	East	GER,	291

Fiamelca	Doloise, f, 5 ans, 
Alianthus GER et Fiammella IRE, 
298

*Film GB,	m,	9	ans,	Oasis	Dream	
GB	et	Bionic	GB,	249

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 312/4

Fire	At	Midnight, h, 5 ans, Siyouni 
et Almogia USA, 266/3

First	Wood, h, 7 ans, Dunkerque et 
Tama Wood, 320

Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 247

Fly D’Aspe, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 276

Folle Passion, h, 6 ans, Motivator 
GB et Peaceful Love GER, 335/5

Follow Your Heart, f, 4 ans, 
Stormy	River	et	Fantasia	GER,	281

Footix, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Vie Des 
Aigles, 254/4

*Forbidden	Secret	GB, h, 3 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 279/4

Forever Clementine, f, 3 ans, 
Ajaya	GB	et	Riymaisa	IRE,	282

Forever D’Ans, m, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Loralai, 324

*Fourviere IRE, f, 3 ans, Camacho 
GB	et	Deya	GB,	338

Fox	Challenger, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
334/2

Fox Tin, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 320/4

Fraoula, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Mezzo	Mezzo,	292

Free	Breath, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 314/2

French	Plaisir,	h,	9	ans,	Linngari	
IRE	et	Rose	Bewitched,	298

Fuenteesteis, f, 7 ans, Falco USA 
et Fantasy Lady USA, 275

Funny Bay (GB), m, 3 ans, New 
Bay GB et Comique USA, 324

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 246

Gagarin’S Moon, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Gagarina (IRE), 
287/1

Gaia	Security, f, 3 ans, Slickly et 
Amazing	Story,	295

Galasina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 234

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 281/4

Galiana, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Maybe	GER,	295

Galloon, m, 4 ans, Dandy Man IRE 
et Haute Couture, 268/4

Galloon, m, 4 ans, Dandy Man IRE 
et Haute Couture, 330/4

*Gamgoom GB, h, 10 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 206/2

Garigliano, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Green Ridge, 317/1

Generalife, h, 5 ans, Kheleyf USA 
et Dena (GB), 274/1

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert 
USA	et	Martiniquaise	GB,	282

George	Flash, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 320/3

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 234

Get Set (IRE), h, 4 ans, French 
Navy	GB	et	Almarada,	285

Get Set (IRE), h, 4 ans, French 
Navy GB et Almarada, 321/2

Gift	Of	The	G	(IRE), h, 3 ans, 
Biraaj IRE et Macau, 302/2

Gin Gembre, h, 4 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 285/4

Ginger	Des	Champs, f, 5 ans, 
Rail	Link	GB	et	Obelia,	278

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 
6 ans, Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 276/4

Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 300

Glacier	Peak, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 280/1

Glamoureuse, f, 4 ans, Intello 
(GER)	et	La	Pedrera	(IRE),	329

*Global Cloud GER, f, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Global 
Beauty GB, 247

Global Man, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Girl Westminster IRE, 
324

*Gloria GB, f, 6 ans, Showcasing 
GB et Go East GER, 330/1

*Gloria F IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speronella 
GB, 242/4

Glorious Emaraty, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Ascot 
Glory	IRE,	249

Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 
Municiadora BRZ, 233/1

Gold	Accent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et	Bold	Mistress,	285

Gold Bere, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Sanisa, 291/2

Gold Kafe, m, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Hamida USA, 255/

Gold	Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 236/4

Golden Bridge,	h,	8	ans,	
Montmartre et Golden Memory, 
250/3

Golden	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 324

Golden Rajsa, f, 7 ans, Rajsaman 
et	Golden	Clou,	249

Golden	Rash, h, 7 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Selena,	278

Goldstone, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
284/6

Golia, f, 3 ans, Goken et Show Gorb 
SPA, 315/5

*Gone Solo IRE, h, 6 ans, 
Shamardal USA et Go Lovely Rose 
IRE, 301

Good	Complicity, f, 5 ans, Power 
GB et Vivement Dimanche GB, 
262/4

Good Deal,	h,	9	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Good	To	Win,	291

Gordian, m, 3 ans, Triple Threat et 
Skirt IRE, 244

Gordian, m, 3 ans, Triple Threat et 
Skirt IRE, 287/2

Gorgias, h, 3 ans, Vertigineux et 
Aiguille	Du	Midi,	287

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 243

Got Navy, m, 3 ans, French Navy 
GB et Got Bird, 337/4

Grace	Bay, h, 3 ans, Palace 
Episode USA et Grace Of Dubai, 
302

Grace’S	Secret, m, 3 ans, 
Excelebration IRE et Hailstorm 
(GB), 318/3

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et	Melhi	Sun,	297

Granacci, h, 5 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 276

Grand Jailly, h, 4 ans, Chichi 
Creasy	et	Je	Coiffe,	293

Gratiane, f, 4 ans, Milanais et 
Gymnote,	285

Great	Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
244

Great Dream, h, 7 ans, Muhtathir 
GB et Parcelle De Sou, 240/3

Great Team, f, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Marichen,	338

Green Lantern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE), 325

Green Siren, f, 5 ans, Siyouni et 
Green	Speed,	294

Gregolimo, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 273/2

Grey	Magic, h, 7 ans, Kendargent 
et Magical Flower GB, 316/5

*Grey Sensation IRE,	h,	9	ans,	
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 245/4

*Grey Sensation IRE,	h,	9	ans,	
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 327/3

Grey Vendome,	h,	9	ans,	Mr	
Sidney USA et Theoricienne, 336/3

Gribariane, f, 3 ans, Dariyan et 
Gribatune, 303

Grinta, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et La Dame De Grace, 255/4

Gris D’Argent, h, 7 ans, Silver 
Frost (IRE) et Belle Lagune (GB), 
253/1

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent 
et El Cuerpo E L’Alma USA, 245/3

Grisdelux, m, 4 ans, Style 
Vendome et Perle Noire, 281/3

Grisdelux, m, 4 ans, Style 
Vendome et Perle Noire, 317

Gysoave,	f,	8	ans,	Soave	GER	et	
Gyrena,	288

Ha	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Hatane Chope, 315

*Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 
Noble Mission GB et Zaharias 
USA, 312/2

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 238/1

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 339/2

*Hallo	Wien	GB, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 240

Hallowed Song, f, 4 ans, Hallowed 
Crown AUS et Fammi Sognare 
IRE, 252

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 336

*Happy Dream ITY, h, 7 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
270

Happy Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine, 299/5

Haresto, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Banco Paris, 308/2

Hariboise, f, 4 ans, Nidor et Yellow 
Summer,	308

Haroun, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Al Haffanah IRE, 280/2

Harybo Des Ongrais, h, 4 ans, 
Elasos	et	Puce	Des	Ongrais,	308

Hastalavistababy, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Mia Divina GB, 236/2

Hastalavistababy, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Mia Divina GB, 279/6

*Hastotrike	IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Chingford IRE, 
206/3

*Hastotrike	IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Chingford IRE, 
306/5

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 263/1

Haveblue, m, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB	et	Sigovie,	280

Havoc, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Chasing 
Stars GB, 338/1

Hawanera, f, 4 ans, Papal Bull GB 
et Pharita’S Lake, 238/5

Haxo, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Responsable,	308

Haya’S	Choice, h, 6 ans, 
Redoute’S Choice AUS et Haya 
Samma (IRE), 247

*Heal	The	World	GER, m, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Hey Little 
Gorl GER, 301

Healey, m, 3 ans, Morandi et 
Bashasha USA, 322/1

Heaven’S Fair Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 337

*Hedwig IRE, m, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 302/5

Helina Bella, f, 4 ans, Manduro 
GER et Parade, 308/3

Hello Royal, m, 3 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Spasha	GB,	287
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Henri Gil, h, 4 ans, Meshaheer USA 
et Right Wood, 308/5

Hera De Faust, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Isis Du Clos, 271/5

Hera Des Lys, f, 4 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Royale	Place,	308

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
294

Hermes Fleury, h, 4 ans, Sirzane 
et	Anomane,	329

Hermine De Turgeon, f, 4 ans, 
Turgeon USA et Teedouna, 308/4

Herodion, h, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Bernadette GB, 305

Hesperos, h, 3 ans, Papal Bull GB 
et Dada Tzara, 324

Hexis (IRE), m, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 288/3

*Heywa IRE, f, 5 ans, Camelot GB 
et	Clodora,	291

Highest	Rockeur	(GB), h, 7 ans, 
Lawman et Rajastani (IRE), 306

*Hit	The	Track	Jack	GB, h, 
5 ans, Swiss Spirit GB et Athania 
IRE, 266

*Hodeng IRE, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Seasons GB, 274

*Hodeng IRE, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Seasons GB, 327/5

Holbox, h, 5 ans, Alhebayeb IRE et 
Normale Sup (IRE), 320

Hold On Brion, h, 4 ans, Full Of 
Gold	et	Pibale,	308

Holdgreen, h, 10 ans, Hold That 
Tiger USA et Greentathir, 328/5

Holin, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Volverine Macalo, 308/1

Homeryan, m, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Roxelana, 241/1

Homo Deus, m, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Cubiste,	280

Hoolong, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Horpensa, 302/4

Hootton, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 292/1

Hopalong Cassidy, h, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Dear Maria, 
326/2

Horcalin, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline,	308

Hot Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 294/4

Huarfa De Bozouls, f, 4 ans, 
Muguet De Pascade et Guarfa De 
Bozouls, 272

Huda,	f,	8	ans,	Equiano	et	Leni	
Riefenstahl IRE, 274/2

Hudson	Park, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Adeje Park IRE, 307/4

Hurricane	Hero, h, 5 ans, George 
Vancouver	USA	et	Memoire,	328

Hurricane	Smart, h, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Pink Candie, 
311

Hygrove	Bec, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
289

Ian De Davert, h, 4 ans, Anodin 
(IRE)	et	Damelina,	289

Icatcher, h, 4 ans, Manduro GER et 
Indyca GER, 264/5

Idaho	James, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
315/1

*Identified	GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 279/2

Idole Royale, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Suvretta Queen IRE, 282/5

Il Pittore, h, 10 ans, Mr. Greeley 
USA et Spira IRE, 336/1

Illois (IRE), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Ilioushka (IRE), 324/5

Ilyouchkine, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Such A Memory, 238/3

Ilyouchkine, m, 4 ans, Sidestep 
AUS	et	Such	A	Memory,	339

Inattendu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Suama,	249

Incitatus, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 276

Indyco, m, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 301

Iness Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Courmarine (IRE), 
319

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer Gynt 
JPN et Triple Witching USA, 307/3

*Injera USA, f, 3 ans, California 
Chrome USA et Snooki USA, 
290/1

*Into	The	Rock	GB,	f,	9	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 336/2

*Intra Muros IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love In 
The	City	IRE,	286

Investor, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 294/1

Iris D’Argent, f, 3 ans, Goken et 
Nordican Queen, 241/7

*Iron	Duke	GER, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Invisible Flash GB, 
306

Iseult, f, 3 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 325

Islandor,	f,	8	ans,	Stormy	River	et	
Liberty	Island,	297

It’S All A Dream, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 249/1

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 274

J’Aurais Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 306

*Jaayiz IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE 
et So Devoted IRE, 306

Jack	O’Boy, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Goldy Honor, 263

*Jack	Sparrow	GER, h, 12 ans, 
Noroit GER et Jeanine GER, 323

Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
237

Jackson	En	Bois, h, 7 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
323

*Jafer GB, f, 5 ans, Champs 
Elysees	GB	et	Ganga	IRE,	298

Jardin Bleu, m, 3 ans, Rajsaman et 
Keira,	280

Jardin Fleuri,	f,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
250

*Jassous TUN, m, 5 ans, Baseq Al 
Khalediah KSA et Tamayoz TUN, 
272

Je Te Donnerai, f, 3 ans, Dansili 
GB	et	Just	Gorgeous	IRE,	290

Jean	Racine, m, 4 ans, Rajsaman 
et Paola Lisa, 268/5

Jean	Racine, m, 4 ans, Rajsaman 
et Paola Lisa, 333

Jery	Smaih, m, 3 ans, Style 
Vendome	et	Trainnah	GB,	296

Jet Ito, f, 3 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 295/3

Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE,	288

Joan Jet, f, 6 ans, Equiano et 
Amarinda	GER,	269

Joe Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
275

Joey Up, m, 3 ans, Whipper USA et 
Join Up, 302

Jolie Storm (GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 237/3

Jonh	For	Always, h, 4 ans, 
Kheleyf USA et Flower GB, 251

Jumpin’	Jack	Flash, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 276

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 332/4

Just A Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 300/5

Just You And Me,	h,	8	ans,	Mr	
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 265/4

*Kaaba Stone IRE, f, 6 ans, 
Society Rock IRE et Wattrey GB, 
249

Kadnikova, f, 3 ans, Siyouni et 
Vadyska (IRE), 295/4

*Kailyn GER,	f,	8	ans,	Manduro	
GER	et	Kaziyma,	284

Kajaani, h, 3 ans, Shalaa IRE et Lia 
(IRE), 233

Kajaani, h, 3 ans, Shalaa IRE et Lia 
(IRE), 280/4

Kal El, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al	Zubarah	GB,	283

Kalon	Breizh, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Elusive Jewel, 325

Kama	Chope, f, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Kadance Blue, 256/2

*Kanderas GB, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 206/1

*Kanderas GB, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 301/3

Kano	Kefi, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Kypriano’S Angel FR, 
298/1

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Eva Kant GB, 251/3

Karababa, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Fatara Froto, 321

*Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE,	293

Karmelite, f, 3 ans, Literato et 
Karbayouna, 256

Kashgar, m, 4 ans, Siyouni et 
Kasatana IRE, 246/1

Kashinka, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Dachenka (GB), 295/1

Katdar, h, 5 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 249/3

Kayzen, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Miss Paris, 336

Kenbaio, m, 5 ans, Kendargent et 
Baia	Chope,	249

Kenessa, f, 3 ans, Kendargent et 
Princesse Noire (GER), 295/2

Kenohope, h, 6 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 284/3

Kenrisk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Kenohio,	297

Kensai, m, 7 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Olive Danon IRE, 245/1

*Kensington’S	Park	IRE, f, 4 ans, 
Archipenko USA et Long Lost Love 
GB, 251

Kentaway, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Floredargent, 337

Ketina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Banderille (IRE), 314

Key Free, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Isle Of Pearl (IRE), 322

*Khateer	Alkhalediah	KSA, m, 
5 ans, Laith Al Khalediah KSA et 
Edele De Carrere, 272

Kheleyf	Honor, f, 5 ans, Kheleyf 
USA et Storming Honor SPA, 274

*Khivala	IRE, f, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Arabela IRE, 263

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 307

Kiastep, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar	IRE,	292

Kill	The	Sun, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Kilkee, 310/2

Killing	Joke, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 245

Killing Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
311/5

*King Happy USA, m, 4 ans, 
Street Sense USA et Taste Like 
Candy USA, 331

King Hartwood, m, 5 ans, 
Motivator GB et Sargasses, 247/1

King Of Lego, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Satiny,	287

*King	Of	The	Lions	IRE, m, 
3 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn Blossom USA, 322/2

*King Power ITY, h, 3 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Torrian IRE, 
243/1

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA	et	Crisolles,	293

*Kiwi Green Suite BRZ,	m,	8	ans,	
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ,	249

Kiwi Kiss, f, 5 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 247/2

*Know How RUS, f, 3 ans, No Nay 
Never	USA	et	Dame	Premiere,	286

*Kokkinolaimis	IRE, h, 6 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Ting A 
Greeley GB, 206
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*Kokkinolaimis	IRE, h, 6 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Ting A 
Greeley GB, 321

Krishnadargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Restia, 303/1

Kyra, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et	Kylia	USA,	293

L’Amer	Michel, h, 5 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 262/2

L’Archet, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 255/1

La Bonbonniere, f, 3 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 319/1

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 326/4

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 293/4

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg, 315

La Montagne Sainte, f, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et La Teranga, 
293

La	Raceuse	(IRE),	f,	9	ans,	
Linngari IRE et Hijaziyah (GB), 245

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et	Noor	Forever,	299

La Zamtoff,	9	ans,	Zambezi	Sun	GB	
et Tirtoff, 310

Laddies, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Amourette, 303/2

Lady	Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 291/5

*Lady Danger IRE, f, 3 ans, 
Prince Of Lir IRE et Pilot Hill IRE, 
304/5

*Lady Lane IRE, f, 6 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bay, 327

Lady One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 258/1

Lady	Sainjacques, f, 7 ans, 
Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques, 260/3

Ladysane, f, 4 ans, Dabirsim et 
Lady Anouchka (IRE), 311/3

*Lagetta GER, f, 3 ans, Garswood 
GB et Landora, 242

Lahaaib, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Haddajah IRE, 286/3

Lalyrose, f, 6 ans, Willywell et 
Melirose, 274/4

Lamalink, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama	IRE,	283

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial	Topaz,	295

Laris,	h,	8	ans,	Literato	et	Miss	Lena	
GB, 253/3

Larno, h, 7 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 332/1

Lauenen, m, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Peppy Miller, 252

Launceston	Place, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 206

Launceston	Place, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 321

*Lavandier GB, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Lavande Violet GER, 296/4

Laviata, f, 4 ans, Dabirsim et La 
Strada	GER,	281

Lavinia, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et New Style GER, 330

*Lavinia Rose GB,	f,	8	ans,	
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 305/4

Lawanda (IRE), f, 6 ans, Lawman 
et Cheyrac, 261

Lawboy, m, 3 ans, Most Improved 
(IRE) et Lope Supreme GB, 296/2

Le Bastan, h, 5 ans, Manduro GER 
et	Lovable	CAN,	297

Le	Bequet, m, 5 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 313/1

Le	Chat	Botte, h, 3 ans, Mayson 
GB et Courchevel IRE, 243

Le Cosmos, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE	et	Marmelia,	280

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
329

Le Gitan, m, 6 ans, Dunkerque et 
Voyageuse,	269

Le Gitan, m, 6 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 305

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 276/5

Le Nomade (IRE), m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 
287/3

Le Pin,	h,	8	ans,	Holy	Roman	
Emperor	IRE	et	Night	Dhu	GB,	278

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 313

Le Ring, m, 11 ans, Slickly et Joha, 
305

*Leaping GB,	f,	8	ans,	Oasis	
Dream GB et Avoidance USA, 323

*Lenotti GER, h, 6 ans, 
Wiesenpfad FR et Lotta GER, 333

Leon, 5 ans, Masked Marvel GB et 
Arnette, 310

Les Aldudes, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 251

Lettyt Storm, h, 7 ans, Category 
Five IRE et Letty GB, 335/3

Lexington Rebel, h, 4 ans, 
Dabirsim et Silent Sunday (IRE), 
283/2

Libello (IRE),	m,	8	ans,	Archipenko	
USA et Scarlett’S Pride, 300/2

Liberte Absolue, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Fenella’S Link GB, 
329/5

Lie	High, m, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light IRE, 245

Lifkarita, f, 5 ans, Samum GER et 
Pharita’S Lake, 336

Light	City, 4 ans, Soul City IRE et 
Montana Moon, 310

Light	Stars, f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Sureyya GER, 234/1

*Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 283/4

Lightning	War, h, 3 ans, Lawman 
et Cherifa IRE, 334/5

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
299/3

Linngario, h, 7 ans, Linngari IRE et 
Superstition,	291

Linngario, h, 7 ans, Linngari IRE et 
Superstition, 326

Litispendance, h, 4 ans, 
Mukhadram GB et Louve Rare 
(IRE), 317/5

Little Bebenou, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Little Sista GB, 256

Little Folly, f, 5 ans, Literato et 
Folle Dingue, 277/2

Little	Wood, h, 4 ans, Falco USA et 
Born For This, 311

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 251

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 330/3

Loire, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Lana Girl USA, 290/3

Lokhar, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 314

Longvillers, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Lady Meydan, 244/1

Loona Spigao, f, 5 ans, Loup 
Breton (IRE) et Oona Fair (IRE), 
288

Loonea, f, 6 ans, Authorized IRE et 
Loonora,	298

Lord	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lorea Chope, 296/5

Lorex, m, 3 ans, Exosphere AUS et 
Sopran	Lori	USA,	287

Losada, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 234/4

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et 
Star Seed, 315/4

Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 256/1

Made In Davy, f, 3 ans, 
Creachadoir	IRE	et	Kiyounie,	290

Madeleine Moves, f, 4 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 316

Madina, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 334/4

Mafalda Story, f, 4 ans, Elusive 
City	USA	et	Fire	Moon	Julie,	292

Magic	Edouard, m, 3 ans, 
Dabirsim et Dalawala IRE, 307/1

*Magic	Mac	GB,	f,	9	ans,	
Stimulation IRE et Supatov USA, 
266

Magic	Mystery	(GB),	m,	8	ans,	
Pour Moi IRE et Holy Moon IRE, 
240

Magic	Song, f, 7 ans, Kendargent 
et	Magic	Potion,	249

Magnentius,	h,	8	ans,	Tiberius	
Caesar et Miss Eva (GB), 328/1

Maitia, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 276

Makalia	(IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 321/5

Makandia	Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 258/5

Makat	Poker, f, 7 ans, Dunkerque 
et Roanne, 266/5

Makat	Poker, f, 7 ans, Dunkerque 
et Roanne, 305

Make	Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 303/5

Make	My	Day, m, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 243/3

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 239/5

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 333/5

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 266

Maksen	Senora, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
292/5

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 323

Maly, m, 3 ans, Kingsalsa USA et 
American	Girl,	286

Mama Imelda, f, 3 ans, Buratino 
IRE et Red Dahlia, 241/5

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 263/4

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 234

Marie L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
295

Marina Gamba, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Vista, 290/4

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 236

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 302

Martian	Pink, h, 5 ans, American 
Post	GB	et	Queen	Purple,	328

Martine Bow, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
290

Masetto, h, 5 ans, Mayson GB et 
Acacalia GER, 277/

Masetto, h, 5 ans, Mayson GB et 
Acacalia GER, 312/5

Masterpower, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
246/2

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 266/4

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 327

Mattina Forza (GB), f, 4 ans, 
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE),	289

Max La Fripouille,	9	ans,	Panis	
USA et Codicille, 310/4

*Maxishine	USA, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
298/5

Mazeltof, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 305/2

Mediterraneenne, f, 5 ans, 
American Devil et Mariners Doll 
IRE, 269/1

Mejaen,	h,	9	ans,	Shirocco	GER	et	
Huaca	USA,	284

Merak, h, 4 ans, Invincible Spirit IRE 
et What A Name IRE, 252

Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 
Falco USA et Tocopilla, 265

Merry	Malpic, 6 ans, Muhaymin 
USA	et	Wady	Du	Pic,	309

Merry	Picnic, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 316

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 325/4

Mi Bella, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Kiora, 251
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Mi	Victoria, f, 3 ans, My Man et 
Day Of Victory, 257/1

Miami Beet, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE)	et	Spirit	Of	Pauline,	299

Miarka, f, 4 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 248/5

Michlifen, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 240

*Midnight	Star	POR, h, 5 ans, 
Dink et Vega De Castilla IRE, 276

*Mika	(D’O), h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 337/1

Mika	De	Cambeilh,	h,	9	ans,	
Maciste et Shining Rose, 259/3

Milk	Bar,	h,	8	ans,	Elusive	City	USA	
et Victory Chant (GB), 313/5

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 245

Minotauros, m, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 285/3

Mirasol,	f,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 266

Missive Royale, f, 3 ans, Slickly 
Royal et Lettre A Olive, 242

Misstaro (IRE), f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et James 
Bond	Girl	USA,	281

Mister	Charlie, m, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
249

Mister Jingle, m, 4 ans, Never On 
Sunday	et	Tell	Me	Why,	283

Mister Mario, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Marasia, 327/2

Mister X, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Perfect Queen, 293/1

Misty Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 313

Mixologist, h, 4 ans, Gemix et Ideal 
Step, 238/2

Moana, f, 5 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 247

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong	GER,	339

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 251/5

Mon Ciel Etoile, h, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Ma Bonne Etoile, 
291

Mon Jules A Moi, h, 6 ans, Spirit 
One et Kilea, 320

Mon Vieux Leon, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 287/5

Monac’S, f, 3 ans, Camacho GB et 
Ibizane USA, 319/2

Monjules, h, 3 ans, Rajsaman et 
Equilibriste	(IRE),	287

Monsieur Emile, m, 3 ans, My 
Risk et Country Davis USA, 302

Monsieur Xoo (GB), h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
278/5

Montiga, h, 4 ans, Slickly et Santa 
Prima, 311

*Monzalvos SPA, h, 7 ans, 
Champs Elysees GB et Reel Style 
GB, 312

Moonlight	In	Japan, h, 5 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
245

Moonlightpainter, m, 5 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pilageya 
IRE, 276/2

Moonrise	Shadow, m, 3 ans, 
Stormy River et Eclipse Lunaire 
(GB),	280

Moral Gagnant (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 328/2

Moremi, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Mephala,	289

Morsan (IRE), h, 5 ans, Rajsaman 
et Racemate (GB), 332/2

Mortree,	f,	8	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Sallen IRE, 335

Mosca	D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 275/1

Mosko, m, 4 ans, Josco Du Cayrou 
et La Madone, 271/3

Mothhela, f, 4 ans, General GB et 
No Doubt Al Maury, 271

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et	Mayyadah	(IRE),	294

Moult, h, 5 ans, Rajsaman et La 
Gohanniere, 336/5

*Moutraki	IRE, h, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Xerxes IRE, 236

*Moutraki	IRE, h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 322/5

Mr	Slicker, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
248/3

*Mrs	Worthington	IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Mirror Effect 
IRE, 316/4

*Mubaalegh	GB, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB, 316/1

Muhlya,	f,	9	ans,	Muhaymin	USA	et	
Skalya, 262

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 312/1

Murrayfield, f, 3 ans, Territories 
IRE	et	Pam	Pam,	338

Muzy, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Madeenh,	268

My Buddy, 6 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 309/1

My Sweet Boy, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 281/5

My Trebbia, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Ponte	Di	Legno,	318

Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 265/3

Myklachi, h, 5 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 336

*Mystical	Beauty	IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Silver Star GB, 
282/3

Mystical	Prince,	h,	8	ans,	Spirit	
One et Miss Maguilove, 305

Nacht,	f,	9	ans,	Sabiango	GER	et	
Nonoalka GER, 327

Nadeem Alward,	h,	8	ans,	Exceed	
And Excel AUS et Dunes Queen 
USA, 270/1

*Namar IRE, f, 6 ans, Intello (GER) 
et	Ballybacka	Lady	IRE,	288

Namous De Monlau, m, 4 ans, 
Al Mamun Monlau et Dalia UAE, 
272/4

Nanawest, f, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Anawest (IRE), 303

*Nathaniella	GB, f, 5 ans, 
Nathaniel IRE et Cherry Malotte 
GB, 247

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 236

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 319/3

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
333

Navalmoral (GB), h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Memory (IRE), 
267/4

Nawa	Theeq, f, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 324

*Nebuchadnasser	GB, m, 3 ans, 
Heeraat	IRE	et	Alucica	GB,	286

Neelanjali, f, 7 ans, Elusive City 
USA et Rubies GB, 245

Nehou, h, 4 ans, Rajsaman et Noce, 
289

Nemes Bastet, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Kirklandi TUR, 317

Neufalacote, f, 4 ans, Youmzain 
IRE	et	Alcolea	GB,	292

New Bareliere, f, 5 ans, Palamoss 
IRE et New Vert SPA, 250

Nice	Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 320/5

Night	Del	Rais, f, 5 ans, Naaqoos 
(GB) et Miss Night (IRE), 274

*Nightdance	Man	GER, h, 5 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER,	294

Nikita	De	Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 261/5

*Ninth	Titan	IRE, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Yoga (IRE), 
296/1

No Turning (IRE), m, 4 ans, 
Clodovil (IRE) et Mi Vida Loca IRE, 
235/5

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
240/5

Noble Angel (GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Noble Raven, 243

Nobokhov	(GB), m, 6 ans, Iffraaj 
GB et Nantes GER, 275

Noctis	Maj, h, 13 ans, Night Tango 
GER et Jolie Sissi FR, 297/2

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 304/

Noliver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 317/3

Nordeste, m, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
252/3

*Nordgold GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury	(IRE)	et	Nur	Bani	GER,	248

Norrey, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Lidana IRE, 290/2

Nospenic, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Nostaltir,	282

*Nothing	To	Lose	IRE, h, 7 ans, 
Fast Company IRE et Invincible 
Woman	IRE,	248

Nouvelle Vie, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
290

November Rain, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Candidasa, 303

Novercross, h, 5 ans, Confuchias 
IRE et Noverings (GB), 237

Novercross, h, 5 ans, Confuchias 
IRE et Noverings (GB), 327

Nuit D’Alienor, f, 4 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 
252/2

Oa Laylix, h, 13 ans, Layman USA 
et Oa Flix, 262/3

Oissel, f, 3 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 338/2

Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, Slade 
Power	IRE	et	Pinaruh,	286

Olympiana, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 325/5

*On	The	Sea	GB, h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 270/3

Oncle	Fernand, h, 7 ans, Aqlaam 
GB	et	Mixfeeling	(IRE),	291

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 280/5

Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 
Mayson GB et Andrina (IRE), 315

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho	Montoya	IRE,	289

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 239/1

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 333/4

*Otambura IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Kambura, 256/3

*Our First Lady IRE, f, 3 ans, 
Fast Company IRE et Park Twilight 
IRE,	290

Out Of Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
278

*Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 
Garswood GB et Princess Rose 
GB, 265

*Pakistan	Treasure	IRE,	h,	9	ans,	
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
306

Palus Argenteus, m, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 300/3

*Pantomime IRE,	f,	9	ans,	
Mastercraftsman IRE et Dama’A 
IRE, 284/7

*Papakura	IRE, f, 4 ans, Worthadd 
IRE et Fantastic Opinion IRE, 289/2

Paradise Boy, h, 5 ans, Mamool 
IRE et Palace Secret GER, 320

Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
317

Partir Un Jour, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Pragmatisme, 256/5

Patna Dream (GB), f, 5 ans, 
Zoffany IRE et Deva IRE, 240

*Peace	Melody	IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Key To Peace IRE, 
248/7

Peaceful	City, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Peaceful Paradise GB, 326

Peageoise D’Aumont, f, 5 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 323
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Pedraza	Lescribaa, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
297/5

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 266

Pedro Star, h, 5 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Elywave,	294

Pedro	The	First, h, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pink Candie, 
270/5

Pennble,	h,	8	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Under Estimated, 
247/3

Pennic, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Scandola USA, 233

Penny	Whistle, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Loshad	GB,	279

Perfecto, m, 5 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 277/4

*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 283/5

Perle De Nuit, 5 ans, Siyouni et 
Sagariya, 309/3

Persian, h, 4 ans, Kendargent et 
Dubai	IRE,	285

Petit Pays, h, 5 ans, Whipper USA 
et Nunez, 260/2

Petite Milanaise, f, 7 ans, Milanais 
et Petite Sala GB, 240/2

Petoche, f, 4 ans, Martillo GER et 
Gray Halo, 246

Peyton	Place, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Normanna IRE, 234

Pharoa, h, 5 ans, Bated Breath GB 
et Pyramid Street USA, 294/1

Pink	Gold, f, 3 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 315

Pisorno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 302

Planissimo, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Doubrovska, 251/4

Planthalya, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 242

Plateado, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 294/3

Plaza De Vega (GB), f, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Plaza Mayor, 
316

*Poldi’S Liebling GER, m, 6 ans, 
Tai Chi GER et Pinea GER, 306

Poldina, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 306

*Polonia Spirit F IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Harriet 
Tubman USA, 241/4

Polyptote, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Didactique, 337/3

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 245/5

Pont	Au	Change, h, 5 ans, 
Samum GER et Ghostly Dance, 
265/5

Posed, f, 4 ans, Zoffany IRE et Cool 
And	Composed	USA,	292

Potin, f, 3 ans, Dabirsim et Mandaia 
(IRE), 318/2

Premero Pasado, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Last Storm 
(GB), 325

Press	Officer,	h,	8	ans,	Sageburg	
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
269

*Pressburg USA, h, 4 ans, First 
Defence	USA	et	Discuss	USA,	292

Pretty Tiger (IRE), m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Fast And Pretty 
(IRE), 334/1

Prime Time, h, 7 ans, Pivotal GB et 
American Adventure USA, 276

Prince	De	Montfort, h, 3 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 302/3

Prince	Decalas, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lady Calas, 320

Prince	Du	Goyen,	h,	9	ans,	Vatori	
et Xiberua, 275

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 337

Princess	Anne, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Royalemixa, 234

Princess	Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 240

Princess	Nessa, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Lafria, 324/1

Princess	Shamiyeh, f, 3 ans, 
Bachir IRE et Happy De Paradis, 
258/2

Princess	Soleil, 6 ans, American 
Post GB et Slam, 310

Princesse	D’Angers, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 310

Princesse	Dauphine, f, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Dauphine SAF, 
317

Princesse	Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 303/3

Pro Am, h, 6 ans, Slickly et 
Poussette, 320

Prodigious, h, 4 ans, Nathaniel IRE 
et	Pyrana	USA,	283

Proelia, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya,	297

Prosecco, h, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Comtesse GB, 279/3

Proun, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Celestia GB, 251

Puff	Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic	Festival	USA,	284

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 298/3

Qaisar, m, 4 ans, Seraphin Du Paon 
et Aljood, 271/4

*Qareeb USA, m, 3 ans, 
Speightstown USA et Flip Flop, 
233

Quatre Mille, h, 3 ans, Evasive GB 
et Our Dreams IRE, 324

*Queen	Of	Silca	GB, f, 4 ans, 
Kingman GB et Silca Chiave GB, 
316

Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
268/3

Queenhope, f, 4 ans, Kendargent 
et	Bedford	Hope	GER,	293

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The 
Last Lion IRE et Last Lahar GB, 
290

Quiet Zain, h, 7 ans, Youmzain IRE 
et Quiet Queen GB, 284/2

Quilombo, m, 5 ans, Camelot GB et 
Wendy House USA, 313

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 338/4

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 245

Raggio	Bianco, h, 4 ans, 
Kendargent	et	Biancarosa	IRE,	293

Rainboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Rasamala GER, 235

Rainboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Rasamala	GER,	339

Raise Of Saints (IRE), f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Ready To 
Smile USA, 282/2

Raj De Boistron, h, 7 ans, 
Rajsaman et Chi Chi De Boitron, 
320

*Rakeez	GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 
et Qertaas IRE, 244

Ramses, h, 5 ans, Rajsaman et 
Eviane, 237

Ramses, h, 5 ans, Rajsaman et 
Eviane, 274/5

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome 
et Footsteppy IRE, 278/4

Rashwan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Retina	GER,	289

Ravageuse, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Rava	IRE,	318

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE, 247

Rayodor,	h,	8	ans,	Kendargent	et	
Tio Poppy IRE, 327

Raysteve (IRE), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 292/2

Rebel D’Ans, h, 6 ans, Legolas 
JPN et Hermei, 284/5

Rebelle Bailly, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
249/4

Red Berries, f, 4 ans, American 
Post GB et Someries, 252

Red Kitten,	h,	8	ans,	Kitten’S	Joy	
USA et Red Diadem GB, 267/3

Redlake,	h,	9	ans,	Orpen	USA	et	
Blueprint USA, 250

Repel	Ghosts	(GB), m, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Mia Capri IRE, 
285

Reponse	Exacte, f, 5 ans, 
Rajsaman et Barmaid, 305/1

*Republique	IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Tiz All Over USA, 286/4

*Resvera GB, f, 3 ans, Frankel GB 
et Restiadargent, 256/4

*Revamp USA, h, 5 ans, Tapizar 
USA et Lady Siphonica USA, 306

Reve De Barel, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Melea, 336

Reve Toujours, f, 6 ans, Irish 
Wells et Irish Beauty IRE, 266

*Reventa GER, f, 4 ans, Areion 
GER	et	Rahada	GER,	283

Ribot Dream (IRE),	h,	8	ans,	
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
269

Ribot Dream (IRE),	h,	8	ans,	
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
330

Richemont, m, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Rock Harmonie, 300/4

Rideofthevalkyrie, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Symba’S 
Dream USA, 234/3

*Rimo	Oscuro	IRE, f, 3 ans, 
Epaulette AUS et Lady Kildare 
IRE, 337

Rip, m, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 306

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 237

Rise Hit, h, 7 ans, American Post 
GB et Rose The One, 326

*Risk	Taker	IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et What A Treasure 
IRE, 238/4

*Risk	Taker	IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et What A Treasure 
IRE, 300/7

Risky	Jane, f, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 263

River Dee, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Roodee Queen GB, 315

*River Down IRE, f, 5 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Syrian Sea 
IRE, 270

River Of Silver, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 336

Robin Du Bois, h, 5 ans, Kandahar 
Run	GB	et	Ballymaloe	GER,	294

Rock	And	Roll, h, 3 ans, Oasis 
Dream	GB	et	Motivation,	296

Rock	Chop, m, 4 ans, Panis USA 
et Stella Rocket, 252/1

Rock	Of	Brockton,	h,	4	ans,	Makfi	
GB	et	Tchouktchouknougat,	293

Rock	Of	Normandie, h, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 274

Rocky, h, 3 ans, Cat Junior USA et 
Pomposa IRE, 315

Rocquemont, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Rebecca’S Filly, 264/4

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 275

Romantic	Moon, f, 3 ans, Bow 
Creek IRE et Romantic Pearl, 
315/3

Ronazza One, f, 5 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 323/2

Roneo, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rotative GB, 250/1

Rosa	Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Rue De La Victoire, 236

Rose In Bloom, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 242/3

Rosebelle, f, 4 ans, Ivawood IRE et 
Flowing Tide IRE, 311

Roselane, f, 4 ans, Dabirsim et 
Marie Dar, 251

Roseyrollelacleman, m, 3 ans, 
Siyouni et Rosey De Geneve, 244

Rosissim, h, 5 ans, Dabirsim et 
Blue Roses IRE, 249/5

*Rubeus IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Peaceful Kingdom USA, 246

Rue Pavee, f, 3 ans, Morandi et 
Power Girl GER, 242/5

*Rushdy	IRE,	h,	4	ans,	Teofilo	IRE	
et Albaraah IRE, 329/3
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Ruz Gwenn Ha Du, h, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Sweetdreams, 
337

Sabata,	f,	9	ans,	Muhaymin	USA	et	
Polissa (IRE), 259/2

*Sacred	Belief	GER, f, 4 ans, 
Muhaarar GB et Solola GER, 246/5

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Sadiyna,	298

Safi	Al	Zaman, m, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Gold Label, 272/1

Saga Timgad, m, 5 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 249/2

Saint	Nicolas, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 278/1

Saint	Sacre,	h,	8	ans,	Simplex	et	
Sacira, 335

Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 
Maxios (GB) et Sabi Sabi, 327

Sainte	Therese, f, 7 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 260/1

Salerno,	h,	8	ans,	Trajano	USA	et	
Minerva, 327/4

Salies, f, 3 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB), 337/5

*Sally Jane GER, f, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE, 255/2

Salmon Please, 5 ans, Rajsaman 
et Midnight Flash (IRE), 310/3

Salsa	Chic	(GB), f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Anna Danse, 255

Salsa Doloise, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 316

Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 247

Samuraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Snowbright	GB,	268

Samwell, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 269/4

Sandoside, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Sandside, 275/4

Sandy Dream, f, 5 ans, Anodin 
(IRE)	et	Sandy	Winner,	269

Sangria, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 282/4

*Sant Angelo GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 206/5

*Sant Angelo GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 267

*Sant Angelo GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 330

Santi Del Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 305

Savoir Aimer, m, 5 ans, Authorized 
IRE et Magic Date, 278/6

Sayann, h, 6 ans, Spirit One et 
Metal Rocket, 333

*Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 
Tai	Chi	GER	et	Staraya,	328

Seagate, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Silvaplana, 317/4

See	The	Sun,	h,	8	ans,	Sunday	
Break JPN et Trexana (GB), 312

Semeur D’Espoir, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
298

Senator Frost,	h,	8	ans,	Lord	Of	
England GER et La Biriquina USA, 
249

Sens	Du	Defi, m, 3 ans, Youmzain 
IRE et Sensuelle (GB), 322/4

*Seraphim	GB, f, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Moma Lee GB, 253/5

*Seraphim	GB, f, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Moma Lee GB, 313

Serkiyna	(IRE), f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Serasana (GB), 255

*Sesame	Birah	IRE, f, 4 ans, 
Gregorian IRE et Limousine GB, 
285

Shalina, f, 4 ans, Rajsaman et 
Anawest	(IRE),	329

Shalya, 4 ans, Camelot GB et 
Shazana IRE, 310

Shamakh, m, 4 ans, Mahabb UAE 
et Bibisheena, 272

Shamdor	(GB), h, 6 ans, 
Kendargent et Shamiyra, 313

Shams	Brazilero	(IRE), m, 7 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 270

Sharmara, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Miss	Oratorio	IRE,	289

*Sharqi	IRE, f, 5 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 288/5

Shawbak, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et	Qatari	Perfection	(GB),	292

Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 324

*Shikami	IRE, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE,	291

*Shikami	IRE, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE,	328

Shiraz, f, 3 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 243/4

Shot	In	The	Dark,	h,	8	ans,	Dark	
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
331/3

Show	The	Way	(IRE), h, 7 ans, 
Whipper USA et Calasetta IRE, 
335/4

*Shyamala	GB, f, 6 ans, Sepoy 
AUS et Poppet’S Passion GB, 
306/1

Sidgarry, h, 7 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 259/5

*Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
305/3

Signs	Of	Success	(IRE), h, 
8	ans,	Elusive	City	USA	et	Quartz,	
245

Silver	Amerhican, m, 5 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
270

Silver	Lake, f, 3 ans, Swiss Spirit 
GB et Free Entry IRE, 304/2

Simano,	h,	8	ans,	Hannouma	(IRE)	
et Si Amene, 335

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 237/2

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 237

Singaporrillo, f, 3 ans, Amarillo 
IRE et La Bolera, 319/4

Singasoumi, h, 5 ans, Siyouni et 
Singapore Joy, 306

Sinilga, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 248/6

Siyouzone (IRE), m, 4 ans, 
Siyouni et Anazone (IRE), 263/3

Skalleto, h, 7 ans, Kendargent et 
Skallet, 277/3

Smart	Cookie, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
265/1

Smart	Cookie, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
335

Smart Lady,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Rosa Linda, 326

Smooth	Water, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Fiona Rae IRE, 318/1

Soho	Sensation	(GB), m, 4 ans, 
Excelebration IRE et Soho Star 
GB,	239

Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 
239/3

Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 333

Somalid, m, 4 ans, Sommerabend 
GB	et	Ozalid,	292

Sommerfee, f, 4 ans, Casamento 
IRE	et	Sommernacht	GER,	299

Son Bleu, m, 4 ans, Soul City IRE 
et Kalimba De Luna, 311

Sorano, h, 3 ans, Milanais et 
Medievale, 315

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 255

*Soul	Dancer	GER, m, 4 ans, 
Wiener Walzer GER et Saaleland 
GER, 248/4

Souveraine Elusive, f, 5 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
265

Space	Ace, f, 4 ans, The Wow 
Signal	IRE	et	Imperial	Topaz,	283

Spargi Island (IRE), m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 244/5

Sparking	Kenny, m, 5 ans, 
Kendargent et Celesteen (IRE), 
309

Speed	Of	Thought, h, 11 ans, 
Slickly et Dynamic Dream USA, 
288

Speed’S	Addict, h, 5 ans, Peer 
Gynt JPN et Relicia Bere, 335

Spiret (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Letteratura IRE, 316

Spirit	Of	Dance	(IRE), 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
310/5

*Spirit Of Liberty IRE, h, 5 ans, 
Lawman et Diva GER, 288/1

Standby	For	Chaos	(IRE), f, 
3 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy	IRE,	319

Star D Aumone, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Belle Aumone, 
241/6

Star	Drack	(IRE), m, 4 ans, 
Evasive’S First et Amazing Beauty 
GER,	285

*Star Of Paris IRE,	h,	8	ans,	
Alfred Nobel IRE et Cealtra Star 
IRE, 267/5

Startika, f, 3 ans, Vertigineux et 
Star’S Mixa, 257

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 250/5

*Stormy Air GB, h, 7 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
270/4

Stranger, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 285/1

Strategic	Blue,	f,	8	ans,	Strategic	
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
261/1

Stressmania (GB), f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Flash 
Dance	(IRE),	295

Sulal Nair,	h,	8	ans,	Naaqoos	(GB)	
et Sol Schwarz (GB), 327/1

*Sun Bear GB, f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Great Heavens GB, 332

Sunday Holidays, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
261/2

Sunday	Racer,	h,	8	ans,	Never	On	
Sunday et La Toundra USA, 274

Sunkawakan, f, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Corail (IRE), 293/3

Sunlight, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Sassicaia GER, 277/1

Sunny Kid, h, 4 ans, Evasive GB et 
Sister Swank USA, 311

Super Cute (IRE), f, 3 ans, 
Buratino IRE et Azagba, 273/7

Super	Super	Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
244/2

Surabaya, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Sign	Your	Name	GER,	338

*Surrey Breeze IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Breezeway IRE, 277

Swansea	Beach, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
326

Sweet City, m, 6 ans, Muhtathir GB 
et Love City, 245

Sweet Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
326

*Sweet Serenade GB, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Caster Sugar USA, 
281/2

*Sweet Serenade GB, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Caster Sugar USA, 
299/1

Swetty Beauty, f, 3 ans, Stormy 
River et Cattiva, 257/4

Synchrone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shinabaa,	239

Syrenka, f, 3 ans, Literato et 
Sakkara Star IRE, 325/2

Ta Vie En Rose, f, 5 ans, Sri Putra 
GB	et	Toamasina,	298

Tabasco	Forte, f, 4 ans, Stormy 
River	et	Calle	A	Venise	IRE,	284

Tabouk, h, 6 ans, Style Vendome et 
Gaazaal IRE, 266

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE	et	Tarawa,	284
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Takedown, m, 4 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 336

*Talap GB, h, 4 ans, Kingman GB 
et Tamarind IRE, 264/6

Tamarose, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Mountain Rose GER, 317

Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 320

*Tashaar	IRE,	h,	9	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Three Moons IRE, 
298/2

Tatanette, f, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 274

Tawfan, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Nuit D’Amour, 233/3

Teazzura, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 
After	Jones,	258

Temps Du Reve, f, 4 ans, Gemix et 
Klassical Dance, 314

Tepeka	(GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Super	Eria,	293

Terre	De	France, m, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Narya	IRE,	339

Tess, f, 3 ans, Elusive City USA et 
La Contessa IRE, 236

Tess, f, 3 ans, Elusive City USA et 
La Contessa IRE, 304/3

Texaly, f, 3 ans, Style Vendome et 
Texalila,	338

Texanito, h, 6 ans, Vatori et Rose 
Bewitched, 297/3

The	Big	Smoke, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB,	249

The	Chosen	One, m, 5 ans, 
Cacique IRE et Istriane (IRE), 
277/5

The	Chosen	One, m, 5 ans, 
Cacique IRE et Istriane (IRE), 
321/1

The	Funk	Bible, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Windy, 255/5

The	Last	Spirit, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Lavayssiere, 336/4

The	Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Sunday Surprise, 337

The	Time, h, 5 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 267

*Thorin	Oakenshield	IRE, h, 
3 ans, Zoffany IRE et So Katie 
IRE, 243

*Thunder	Drum	IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Great Heavens GB, 
282/1

Ti Sirop, h, 3 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 257/3

Ticklish, f, 5 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 326

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 333/3

Timsar, m, 3 ans, Siyouni et 
Mancora, 273/5

Top	By	Cocooning,	h,	8	ans,	
American Post GB et Cocooning, 
335/1

Torancia, f, 5 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 321/3

Torcaza, f, 5 ans, Broox (IRE) et 
Anna Victoria GER, 262/1

*Tornaldo GER, h, 6 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 237

Torpen, h, 4 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 268/2

Townie, h, 3 ans, Temple City USA 
et	Okana	(GB),	296

Trancoso,	h,	8	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA,	288

Treadstone, f, 4 ans, City Zip USA 
et Comtesse GB, 260/5

Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, Rip 
Van Winkle IRE et Tres Ravi GER, 
297/4

*Triplex IRE, m, 4 ans, Elzaam 
AUS	et	Nelly’S	Glen	GB,	292

Trop	De	Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 252

Truco, h, 5 ans, Sepoy AUS et 
Tropa	De	Elite	USA,	294

Trust In You, f, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Too Marvelous, 313/4

Turania, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 284/1

Turkistan	Express, m, 4 ans, 
Makfi	GB	et	Orsovia	(GB),	238

Turkistan	Express, m, 4 ans, 
Makfi	GB	et	Orsovia	(GB),	329/1

Turtle	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Turtle Beach, 324

*Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
283/1

*Ucel	IRE, h, 7 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 313/2

Uchronique, f, 6 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 335/2

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 266

*Ultra Petita GB, m, 6 ans, Aussie 
Rules USA et Shuttle Mission GB, 
326/5

*Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 323

Ursus, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Ulieska, 237

Ursus, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Ulieska, 323

Urwald (GB), h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Waldjagd GB, 306

Vabellino	Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
323/4

Valentine Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 311

Valeya, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE	et	Valdiyana,	278

Vautrin (IRE), m, 6 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
301/5

Vega Dream (GB), m, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 330/5

*Vega	Magic	IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Oriental Magic 
GER,	238

Veldeni, m, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Velannda, 254/3

Velocite, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Barbayam (GB), 241/3

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 262

Venerable,	f,	8	ans,	Way	Of	Light	
USA	et	Verzasca	IRE,	284

Ventabren, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et	Vent	Celeste	(GB),	309

*Verbena GB, f, 3 ans, Lethal 
Force IRE et Red Bloom GB, 256

Versailles (GB), h, 4 ans, Kodiac 
GB et Venturous Spirit, 311/3

Version Top, h, 3 ans, Waldpark 
GER	et	Version	Officielle,	318

Verti	Chop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Very Astair, 267

Verti	Chop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Very Astair, 305

Vespaman, h, 5 ans, Vespone IRE 
et Lady Top, 275

Vie Privee, f, 3 ans, Mayson GB et 
Thanks Again (IRE), 243

Vienetta, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 257/5

Villa Royale, f, 4 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 285/5

Vim, h, 10 ans, Zafeen FR et Version 
Originale, 274/3

Viomenil, h, 5 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 237

Viomenil, h, 5 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 336

Virimoon Etoile, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 295/5

*Viscount	Barfield	GB,	h,	8	ans,	
Raven’S Pass USA et Madonna 
Dell’Orto GB, 301/2

Visite Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 299/2

Voila	Pourquoi, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 246/4

*Volynka	GB, f, 4 ans, Sepoy AUS 
et	Sunday	Bess	JPN,	293

Vykov, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Black Whip IRE, 311/1

Walachope, f, 3 ans, Captain Chop 
et	Waliya,	318

Wally	(IRE), h, 4 ans, Siyouni et 
Full Of Beauty GB, 264/1

*War	Asset	ITY,	h,	8	ans,	Blu	Air	
Force IRE et Tell Me ITY, 275/2

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Wa Zine, 268/1

Wayne, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER,	269

We	Love, f, 5 ans, Kandahar Run 
GB et Wildspitze GB, 331

Weetamoo	(IRE), f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Wild Silva GB, 
273/3

Welcome	Thou	Lez, f, 3 ans, 
Willywell et Mil’Thou, 325

Wellington	Rose, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 289/5

Wessex, h, 7 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 298/4

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 304

Where’S	The	Party	(IRE), h, 
3 ans, Biraaj IRE et Eglantyne 
Dream FR, 233

Where’S	The	Party	(IRE), h, 
3 ans, Biraaj IRE et Eglantyne 
Dream	FR,	280

Where’S	The	Party	(IRE), h, 
3 ans, Biraaj IRE et Eglantyne 
Dream FR, 325/3

Whiskey	Lullaby, f, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Colonialiste	(IRE),	289

White	Elusive, f, 4 ans, Elusive 
City	USA	et	Kataragama	GB,	281

White	Platin, m, 3 ans, Polarix 
(GB) et Gallery’S Platine, 304

Wiebke, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 290/5

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 241/2

Wild	Bush, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Into The Wild, 289/4

Win	Boy,	m,	8	ans,	Carlotamix	et	
Winima,	298

*Wink	Oliver	GB,	h,	9	ans,	Winker	
Watson GB et Nadinska GB, 313

Winman	In	Grey, h, 5 ans, 
Rajsaman et Cinder’S Post, 240

Winman	In	Grey, h, 5 ans, 
Rajsaman et Cinder’S Post, 320/2

Wisna, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Heliocentric, 303/4

Wonder	Boy, h, 6 ans, Sepoy AUS 
et Sound Of Summer USA, 264/3

*Woolacombe	GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wooing IRE, 325

Wootton	Saga, f, 4 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Saga	D’Or,	283

Yaralinda, f, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Majestic Card, 237

Yellow Samba, f, 4 ans, Rio De La 
Plata	USA	et	Yellow	Queen,	293

*You Better Run IRE, m, 5 ans, 
Thewayyouare USA et Ardena 
IRE, 206

Zaahir, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Ampersand	GB,	309

Zad To Sea, 6 ans, Masterstroke 
USA et Zadounia, 310

Zala	Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Zaliana, 334/7

Zarica, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Zarnitza USA, 237

Zarra Star, f, 4 ans, Azadi et 
Larissa Star, 272/3

*Zarya GER, f, 4 ans, Kamsin GER 
et	Zazera,	284

Zaverna (IRE), f, 7 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
245

*Zawadi GER,	f,	8	ans,	Kallisto	
GER	et	Zandra	GER,	291

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 311/2

Zelote, h, 4 ans, Literato et Zython, 
239/4

Zephir,	h,	9	ans,	Lawman	et	Mensa	
Sonne FR, 245

*Zero Maybe Hero IRE, h, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Azagba,	289

Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 
Kendargent et Zanet, 338/5

*Zighidi	GB, f, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Mambo Gold USA, 
247

Zillipom, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Zillione	Beauty,	290
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Zinzichera,	f,	9	ans,	Centennial	IRE	
et Naghaland, 237

Zlatan De Monlau, h, 5 ans, Al 
Mamun Monlau et Manzana, 271

Zock, h, 7 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE	et	Zanet,	248

Zoe La Gribouille, f, 7 ans, 
Siyouni	et	Zalga,	288

Zoffan, h, 5 ans, Zoffany IRE et The 
Living Room, 240

Zoffan, h, 5 ans, Zoffany IRE et The 
Living Room, 320

Zouave Valley, m, 4 ans, Whipper 
USA et Isocel, 314

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython, 243/2


	jeudi 28 janvier 2021
	Cagnes-sur-Mer

	vendredi 29 janvier 2021
	Chantilly
	Pau

	samedi 30 janvier 2021
	Pau

	dimanche 31 janvier 2021
	Guadeloupe

	lundi 1er fevrier 2021
	Cagnes-sur-Mer

	mardi 2 fevrier 2021
	Pau

	mercredi 3 fevrier 2021
	Cagnes-sur-Mer

	jeudi 4 fevrier 2021
	Chantilly

	vendredi 5 fevrier 2021
	Pau

	samedi 6 fevrier 2021
	Cagnes-sur-Mer
	Machecoul

	dimanche 7 fevrier 2021
	Pau

	lundi 8 fevrier 2021
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	mardi 9 fevrier 2021
	Lyon-La-Soie

	mercredi 10 fevrier 2021
	Cagnes-sur-Mer


